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E N V E R 3 E T EN P RO S E.

V E R S

RoUR être mis au bas du Portrait de Mº

| BAILLY , Maire de la Ville de Paris. .

# -
-

-

-

Pailosorus profond, vertueux Magiſtrat,

Deſtiné de tout temps au Temple de Mémoire,:

BAILLY ſut mériter un immortel éclat

En nous donnant duCiel la merveilleuſe hiſtoire(1);

Conſacré maintenant au ſalut de l'Etat,

C'eſt par notre bonheur qu'il ſe couvre de gloires

( Par M. Janſen, Gren. Vol. du Bat.

des Gravilliers. ) .

( 1 ) Hiſtoire de l'Aſtronomie chez les Anciens & les

Medetnes , en 5 Voluues in-4°.
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VERS B A C CHI Q U E s .

DE Gautier Mapès, Archidiacre d'Oxford,

qui vécut dans le 12°. & 13°. Siecles.

- - - - - - - - º - º -

•7a ,ºr , / - " , • ! "

7Vſ 1 # , eſt propoſîtum in taberná mori. .

Vinum ſit appoſitum morientis ori, -

CVt dicant, cum vcnerint, angelorum chori :

Deus ſit propitius huic potatori,
- º

-

-- .. · .. " • · · , A ， , ，

Pocºlis accenditar animi laccrna ;

cor imbutum #c#are volat adfupera . ' -

Mihi ſapit dulcius vinum in tabernâ , L'

Quam quod aquâ miſcuit præſtilis pincerna.

| | | | | ^S, ºº , :: . ' ,

• Suum cuique dat Natura munus : i :

Eco nunqttcm potui ſcribºre jejunus.Le - .

s Me jejunum vincere poffèt pºser itnits, , . '

Sitim & jejunium odi tanquam funus. |

• : a - " ... » . *N, J° ·

Teles verſus ſºcio quale vinum bibo.

_Naqt poſitm ſcribere niſ ſumpto cibos -

Nihil valet penitus quod jejunus ſcribo :

'Naſonem ,poſt calices, carmine praibo ,

-

t
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Mi4i nunquam ſpiritas prophetiœ datur,

Non niſî cum fuerit venter bene futur. .

Cum in arce cerebri Bacchus dominatur,

la me Phœbus irruit, ac miracda fatar.

---- *--

I M I T A T I o N. .

LE verre en main, je veux finir ma vie :

Qu'à l'inſtant même de la mort, -

Ma bouche encor teinte de Malvoiſie,

Pour boire de nouveau faſſe un dernier effort ;

Et de mes compagnons que la troupe ravie,

A mes obſeques chante en chœur :

Dieu , prends pitié de ce Buveur. . r -

| -，.#-

Le vin eſt le fiambcau dc ſ'ame :

Par ce nectar q* l' échauffe & l'enflamme, -

Mon cœur ſe croit tranſporté juſqu'aux cieuxs

Auſſi , j'aime cent fois mieux

Un repas de la taverne (1 )

Que de boire, à côté du Chefqui nous gouverne,

Ce vin, dont l'Echanſon,

A force d'eau, fait du poiſon.
>

( 1 ) Il faut ſe rappeler que depuis long temps, les

Anglais vont à la Taverne , comme nous chez le Reſ

taurateur, & que l'Evêque, dans le 12e. & 13e. ſiecles,

vivait en communauté avec ſes Chanoiaes qu'il nourriſſsit.
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Chaque Génie a ſon caprice ; -

Le mien à jeun peut à peine penſer.

Aux jours de jeûne un enfant, ſans malice 2

Du bout du doigt pourrait me terraſſer. .

- Hélas! traînant la faim & la ſoif, mon ſupplice,

Le carême va commencer :

Ecoute-moi, Seigneur, ſans t'offenſer,

Fais que la veille je périſſe. -

Le vin ſeul eſt mon Apollon : .

Mes vers ſont beaux quand il eſt bon. . . "

La table, voilà le Parnaſſe ;

Hors de là, ma Muſe ſans grace ,

::

Peut-être enfanterait quelque froide chanſon. -

Lc vcrrc en main, je ne crains pas Horace.

Je le ſens bien, Amis, n'en doutez pas.

" Jadis, quand les heureux Poëtes

Méritaient le nom de Prophetes, .,

| C'était à la fin d'un repas. .

Lorſque dans mon cerveau Bacchus tient ſes Etats,

. Phébus accourt : ma langue, en merveilles fertile,

Parle ainſi qu'une Sibylle. . " -

· ( Par M. Par. .. )
» .

·



D E F R A N C E. 7

LA LEÇON DU MALHEUR.

.C O N T E M O R A L.

-

C'est un noble & généreux cºurage que

celui qui brave la mort ou qºi dompte

l'adverſité ; mais il en eſt un qne je crois

lus rare encore & ncn moins admirable. .

e vais en donner un exemple , en me rap

pelant ce qu'un jour Watelet me racenta

dans les bcſquets du Moulin-Joli.

L'un des hommes de notre ſiecle qui

avait le mieux arrangé ſa vie pour être

heureux , c'était Watelet. Il s'était donné

tous les goûts, il aimait tous les Arts , il

attirait chez lui les Gens de Lettres & les

Artiſtes ; il s'était fait lui-même Artiſte &

Homme de Lettres, non pas avec ce bril

lant ſuccès qui éveille & provoque l'envie,

mais avec ce demi-talent qui ſollicite l'in

dulgence , & qui, ſans éclat, ſans orages ,

obtenant de l'eſtime & ſe paſſant de gloire,

amuſe les loiſirs d'une modeſte ſolitude,

ou d'une ſociété bénévole, aſſez ſage pour

y borner le cercle de ſa renommée , &

pour ne chercher dans le monde ni ad

mirateurs ni jaloux. Ajoutez à ces avanra

ges une ſinguliere aménité de mœurs, une

- A 4



8 M E R C U R E

ſenſibilité délicate, une politeſſe attentive à

tenir conſtamment l'amour propre d'autrui

en paix avec le ſien , & vous aurez l'idée

d'une vie voluptueuſement innocente. Telle

ſut celle de Watelet.

Tout le monde connaît la retraite phi

loſophique qu'il s'était faite au bord de la

S§. Je l'y allais voir quelquefois. Un

jour j'y treuvai deux époux , nouvellement

unis & charmés l'un de l'autre , le mari

jeune encore, la femme âgée à peine de

dix-huit à vingt ans. Watelet ſemblait lui

même heureux de leur bonheur, dont leurs

regards lui rendaient graces, Comme ils

parlaient français rout auſſi purement que

nous, je fus ſurpris de leur entendre dire

qu'ils allaient paſſer en Hollande , & qu'ils

étaient venus lui faire leurs adieux. J'eus

donc après dîner , lorſqu'ils furent partis ,

la curie ſité de ſavoir quels éraient ces

époux , ſi heureux, ſi reconnaiiſans. Wa

· telet me mena dans un coin de ſcu iſle

encharitée , & ncus étant aſſis : Ecoutez ,

· Ine dit il, vous aliez voir l'Honneur ſauvé

du naufrage par la Vertu.

Dans un voyage que je ſis en Hollande,

uniquement pour veir un pays que l'homme

, diſpute à la mer , & que le commerce en

ric it comnie en dépit de la Nature, j'y

fus reccrnman !é à un riche Nég ciant ,

appelé Cdelman , homme bon rable dans

ſa maiſon autant qu'exare dans ſon com

l
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merce. A ſon comptoir & à ſa table, je

trouvai un jeune Français, d'une figure in

téreſſante & d'une modeſtie extrême. Il

n'avait, en Hollande, que le nom d'O4

livier. - . . '

Odelman, ſimple dans ſes manieres,

avait beau le traiter en ami & preſque en

égal , le jeune homme , avec je ne ſais

quelle dignité reſpectueuſe, ſe tenait à ſa

place : vous euſſiez dit d'un fils attentif &

docile à la volonté de ſon pere, & qui le

ſervait par amour. . - - -

_ Je lui fis un accueil dont il parut touché...

Il y répondit d'un ton noble, mais d'un

· air humble, les yeux baiſſés & la pudeur

ſur le viſage. A table , il parla peu, mdts ,

avec un choix d'expreſſion , une rneſul'è#,

une décence , qui annonçaient un hommè

bien né. Après le dîner , il vint à moi, &

de l'air le plus obligeant, il m'offrit tous

ſes bons offices. Je n'en abuſai point ; mais

pour quelq# détails d'économie dans mes

elépenſes , d'intelligence dans mes emplet

tes, je le priai de vouloir bien m'aider de

ſes§ Il y ajouta les attentions les :

lus aimables , les ſoins les plus affectueux.

J'eſſayai de ſavoir de lui ce qui l'avait

amené en Hollande. Il me répondit : l'in

fortune; & ſur tout ce qui le touchait, je

crus m'appercevoir qu'il ne voulait pas

s'expliquer. - · · ·

-§ nous paſſions • tous

- - - A. $
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-

les momens qu'il pouvait me donner ; &

aVeC une§ que ma curioſité

fatiguait quelquefois , mais ne laſſait ja

mais , il voulait bien m'inſtruire de ce que

la Hollande avait d'intéreſſant. Il me la

faiſait voir dans ſes relations avec tous les

Peuples du Monde, n'exiſtant que par ar

tifice, & occupée ſans relâche à ſoutenir

& à défendre ſes digues & ſa liberté. Re

connaiſſant envers ſa nouvelle Patrie , il en

parlait avec un ſentiment que ſa mélan

· colie attendriſſait encore, & qui, plein

d'eftime pour elle , ne laiſſait pas d'être

| mêlé de ſouvenirs & de regrets. Ah ! ſi la

France,, diſait-il, faiſait pour aider la Na

ture, le quart de ce que fait la Hollande

pour la dompter ! ..... Et dans les mœurs

de celle-ci, dans ſes Loix, dans ſa politi

que, dans ſa laborieuſe & pénible induſ

mrie, il me faiſait admirer les prodiges qu'o-

pere la néceſſité. - -

Vous ſentez bien que je me pris pour

lui d'une affection ſinguliere. L'intéreſſant

jeune homme , diſais - je à Odelman ! &

combien n'ai-je pas à m'en louer ! c'eſt vous

ſans doute qui lui avez recommandé de me

traiter ſi bien ? Point du tout, me dit-il ;

mais vous êtes Français , & il adore ſa

Patrie. Je ſuis pourtant bien aiſe qu'elle

me l'ait cédé; elle en a peu qui lui reſ

femblent. Tout ce que vous pouvez ima

giner d'eſtimable, il le réunit : fidélité ,
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intelligence, application infatigable, travail

facile & prompt, coup d'œil perçant, net

& rapide, un eſprit d'ordre auquel rien

n'échappe; & ſur-tout une économie !....

Ah ! c'eſt lui qui connaît bien le prix de

l'or ! -

Cet article de ſôn éloge ne fut point de

mon goût ; & pour l'en excuſer, j'obſervai

qu'il était permis aux infortunés d"être

avares. Avare ! il ne l'eſt point, reprit le

Hollandais, car il n'eſt point avide : jamais

l'argent d'autrui ne l'a tenté, j'en fuis bieu

sûr ; il n'aime que le ſien , mais pour le

ménager, il eſt d'une parcimonie ſi ſavante,

· ſi raffinée, que les Hollandais mêmes en

ſont émerveillés. Et cependant, lui dis le,

rien ne décele en lui une ame intéreſlée.

Il m'a parlé de vos richeſſes & de celles de

- la Hollande ; il en a parlé ſans envie. —

Oh ! non , je vous l'ai dit , il n'eſt point

envieux ; je ne lui vois pas même cette

cupidité qui eſt l'ame de notre commerce.

Souvent je lui ai propoſé de riſquer dans

le mién les bénéfices de ſon travail. Non,

me dit - il , je n'ai rien à riſquer, le peu

† j'ai m'eſt néceſſaire ; & s'il a quelque

fois cédé à mes inſtances , en expoſant de

petites ſommes aux périls de la mer , je

- l'en ai vu ſi cruellement agité juſqu'au re

tour de mes navires , qu'il en a perdu le

ſommeil. C'eſt proprement le caractere de

la fourmi : content de ce qu'il pent accu

V
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，

muler par ſon travail, jamais il ne ſe plaint

de n'en pas gagner davantage , & conſer

vant dans ſes épargnes un air d'aiſance &

de nobleſſè, en ſe refuſant tout, il parait

ne manquer de rien. Par exemple, vous le

' voyez mis décemment; hé bien , cet habit

bleu, ſur lequel n'a jamais repoſé un grain

de pouſſiere, il y a ſix ans qu'il eſt le

même, & il n'a eu que celui-là. !l m'a

| fait aujourd'hui la faveur de diner chez

moi : rien n'eft plus rare ; & cependant il

n'a renu qu'à lui que ma table ait été la

ſienie , mais il aiace nºieux diſpoſer de cet

article de ſa dépenſe, peur la réduire à

'é: roit :éceſſaire , & ſur les beſoins de la

vie , ſa frugalité trouve encore les moyens

'd'économiſer. Mais ce qui m'étonne ſur

tout , c'eſt le ſecret qu'il me fait à moi

même de l'emploi de ſes fonds.Je lui ai

· ſuppoſé d'abcrd quelque Maîtreſſe qui lui

épa gn it la peine de théſauriſer; mais la

ſageſſe de ſa condvite a bientôt détsuit ce

foupçon. Ce qui me reſte à croire, c'eſt

cu'impatient de revoir ſa Patrie, il y place

à meſure ſa petite fortune, & qu'il me

eacie le déſir d'en aller jouir dans ſon ſein.

Comme il n'y avait rien de plus ſimple ,

ni de plus vraiſemblable, j'eus la même

penſée. Mais avant mon départ , j'appris

tnieux à connaître ce rare & vertueux jeune

flo2nime

Mon cher cempatriote, lui dis - je le
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jour qu'il reçut mes adieux, je retourne

à Paris ; aurai-je le chagrin de vous y être

inutile ? Je vous ai donné le plaiſir de

m'obliger tout à votre aiſe & tant que

vous avez voulu ; ne me refuſez pas ma

revanche, je vous en prie. Non, Monſieur,

me dit - il , je vous la donnerai ; & en

échange de ces petits ſervices dont vous

exagérez le prix , j'irai ce ſoir vous en

demander un des plus intéreſſans pour moi.

Je vous préviens que c'eſt un ſecret dçnt

je vous rends dépcſitaire : mais je n'en

ferai point en pe# , & votre nom ſeul

, m'en répond. Je lui promis de le garder

ficielement ; & le ſoir même , il arriva chez

moi chargé d'une caſſette pleine d'or.

Voici, me dit-il, cinq cents louis, trcis

ans de mes épargnes , & une note ſignée

de ma main qui vous en indique l'uſage.

En les diſtribuant , vous aurez la bonté

de retirer les billets que j'acquitte, & de
me les faire paſſer. · · •

Après que l'or fut bien compté , je lus

La note. Elle était ſignée, Olivier Salvary.

Quelle fut ma ſurpriſe de n'y trouver que

des objets de luxe ! Mille écus à un Joail

ler, mile à un Ebéniſte , cent louis pour

des modes, autant pour des dentelles , &

le reſte à un Parfumeur. s -

Je vous étonne , me dit - il à vous ne

voyez pas tout. J'ai déjà payé , graces air

Ciel, pour trois cents louis de folies ;
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j'en ai pour long-temps encore , avant que

tout ſoit acquitté.Vous le dirai-je, hélas !

je ſuis un homme déshonoré dans ma Pa

trie ; & je travaille ici à effacer la tache

que j'ai faite à mon nom. En attendant,

je puis mourir, & mourir inſolvable. Je

veux avoir en vous, Monſieur , un témoin

qui dépoſe & de ma bonne volonté & des

efforts que je faiſais peur réparer mon

malheur & ma honte. Ce que je vais vous

dire eſt donc mon teſtament, que je vous

prie de recueillir , afin que ſi je meurs,

vous preniez quelque ſoin de réhabiliter

ma mémoire. -

Vous vivrez, vous aurez, lui dis-je, le

temps de le faire oublier, ce malheur de

votre jeuneſſe.Mais ſi, pour vous tranquil

liſer, il ne faut qu'un témoin fidele & de

vos ſentimens & de votre conduite , j'en

fuis inſtruit mieux que vous ne penſez; &

vous pouvez, en toute confiance, achever

de répandre votre cœur dans le mien.

Je commence par avouer , dit-il en ſou

pirant, que mes torts ſont à moi , & que

mes faures ſont ſans excuſe. Ma prcfeſſion

était de celles qui exigent eſſentiellement

la probité la plus exacte ; & la premiere

loi de certe probité , c'eſt de ne diſpoſer

que de ſon propre bien. Je comptai mal

avec moi-même; il fallait mieux compter ;

& ma folle imprudence n'en fut pas moins .

un crime. Voici comment j'y fus conduit.
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| Une naiſſance honnête, un nom conſi

déré , l'eſtime publique tranſmiſe de mes

eres à leurs enfans, ma jeuneſſe, quelques

† où les circonſtances m'avaient ſervi ,

tout m'annonçait , dans mon état , une ra

pide & brillante fortune : ce fut-là ce qui

me perdit. - - -

Un homme riche, & qui calculait mes

eſpérances comme infaillibles, M. d'Ame

ne, oſa fonder le bonheur de ſa fille ſur

ces eſpérances trompeuſes : il me la fit

propoſer en mariage ; & par un mutuel

attrait , dès que nous pûmes nous con

naître , nous déſirâmes d'être unis. Elle

n'eſt plus , ſi elle était encore , & fi i'a-
| vais à choiſir une femme , ce ſerait elle :

oui , je le jure, ce ſerait toi, mon ai

mable Adrienne , que je choiſirais entre

mille. Elles auraient plus de beauté peut

être; mais tabonté, mais ta tendreſſe, mais

- ce naturel plein de charme, mais cet eſprit

plein de ſageſſe & de candeur , qui l'aura

jamais comme toi ? En lui adreſſant ces

mots, ſes yeux levés au ciel , où il ſem

blair chercher ſon ame , s'humecterent de

· quelques pleurs. Monſieur , ajouta-t-il ,

ne lui imputez rien de tout ce que j'ai

·fait pour elle. Cauſe innocente de mon

malheur , elle ne s'en douta jamais; & au

milieu des illuſions dont je l'avais envi

• ronnée, elle était loin d'appercevoir l'abîme

où je la conduiſais par un chemin de fleurs.
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Amoureux d'elle avant de l'épouſer, plus

amoureux quand je l eus poſſédee , je ne

croyais jarnais pouvoir atiez lui plaire ; &

auprès de l amour de nt je brûlais pour

eile , ſa tinide tendreſſe, ſa ſenſibilité ,

que tempérait ſa modeſtie , reſſemblait à

de la froideur. Pour me faire aimer d'elle

aurant que je l'aimais, je vculus, le dirai

je ? l'enivrer de bonheur. Grand Dieu ! de

quelle paſſion ne doit - on pas ſe défier ,

s'il eſt ſi dangereux de ſe livrer au déſir de

plaire à ſa femme ! … | |

º Une maiſon commode, élégaminent ornée,

des meubles de luxe & de prix , tout cé

que la mode & le góût de la parure in- .

ventait tous les jours pour agacer , dans de

jeunes têtes , les fantaifies de l'amour

propre , en promettant à la beauté ou un

· nouvel éclat , ou de nouveaux attraits ;

tout cela, ſans attendre les déſirs de ma

femme , vint s'cffrir comme de ſoi même.

Une ſociété choiſie & formée à 1on gré

s'empreſſa autour d'elle ; & de tout ce

qui pouvait rendre ſa maiſon agréable s

rien ne fut épargné. .

Ma femme était trop jeune pour croire

avºir beſoin de régler ma dépenſe & de la

mºdérer. Ah ! ſi elle avait pu ſoupçonner

ce que je riſquais pour lui plaire , avec

quelle réſolution elle s'y ſerait oppoſée !

Mais en m'apportant une riche dot , elle

avait dû penter que de mon côté j'étais
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riche ; elle croyait au moins que ma ſitua

tion me permettait de monter ma maiſon

ſur le pied d'une honnête aiſance , elle

n'y voyait rien qui bleſsât les bienſéances

de mon état ; & à conſulter ſes pareilles ,

tout cela étair convenable , tout cela n'était

que decent. Hélas! je le diſais ccnume elles ;

& Adrienne ſeule avec ſa modeftie & ſa

douce ingénuité, me demandait ſi je croyais

avoir beſoin de faire tant de frais pour lui

paraître aimable. Je ne puis , diſait-elle ,

être inſenſible aux ſoins que vous vous

dcnnez pour me rendre heureuſe ; niais je

la ſerais ſans cela. Vous m'aimez , c'en eſt

bien aſſez pour m'attirer l'envie de ces jeunes

femmes.ð plaiſir prenez-vous à l'excirer

encore , en† que je les efface? Laiſſez

leur quelques avantages, que je ne leur

envierai paz. Les goûts frivoles , les fan

taiſes , les ſuperfluités vaines ſeront leur

lot , i'emeur & le bonheur ſeront le mien.

· Cette délicateſſe, qui me et armait encore,

ne me corrigeait pas ; & ie lui répcndais

que c'était pour moi-même que je déférais

à l'uſage ; que ce qui lui ſemblait du luxe

n'était qu'un peu plus d'élégance ; que le

$ ût n'était j mais cher, & qu'en faiſant

ce qui était ccnvenable, ſe n'irais jamais au

c'eià. Je la trompais , je me trompais mci

r ème , ou plutôt je m'éteur'iſ'ais.Je ſavais

bien que i'excédais mes facultés préſen

tes 5 mais bicrtôt le produit de mon tra
#
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vail aurait rempli ce vide ; &, en atten

dant, ma femme aurait joui. Chacun ap

plaudiſſait aux ſoins que mon amour prenait

de ſon bonheur. Pouvais - je faire moins

pour elle ? Pouvais - je en faire aſſez ?

C'était la voix publique ; c'était au moins

le ſentiment , le langage de nos amis. Mon

beau-pere lui ſeul voyait avec chagrin ces

dépenſes anticipées , cette émulation de

luxe qui ruinait, diſait-il, les fortunes les

lus† il m'en parlait avec humeur.

† lui répondais doucement, que cette ému

lation ne me ferait jamais faire aucune folie ;

& qu'il pouvait s'en repoſer ſur moi. J'ai

reconnu depuis quelle impreſſion faiſait

ſur mon beau-pere cette maniere d'écarter

reſpectueuſement ſes avis , & quels reſ

ſentimens amers il en avait gardé dans le

- fond de ſon ame. -

J'approchais du moment eù j'allais être

ere ; & ce moment que j'attendais avec

es mouvemens d'impatience & de joie

inconnus à mon cœur, ce jour qui devait

être le plus délicieux de ma vie, en fut

le plus funeſte. Il m'enleva la mere avec

l'enfant. Je tombai ſous le coup dans l'a-

bîme de ma douleur. Je ne vous dirai pas

combien elle fut eruelle & profonde : elle

eſt de celles qui ne s'expriment que par

les cris qu'elles arrachent : pour en avoir

l'idée, il faut les reſſentir. -

J'en étais encore accablé, lorfque le pere
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de ma femme, avec quelques mots d'afflic

tion & de condoléance , me fit dire par

ſon Notaire, que l'acte était dreſſe pour re

mettre en ſes mains la dot que j'en avais

reçue. Indigné de ſa diligence, je répon

dis que j'étais tout prêt; & dès le lende

main la dot lui fut remiſe. Mais les dia

mans, les bijoux que j'avais donnés à ſa

fille, les meubles précieux qui étaient à

ſon uſage, devenaient auſſi ſa dépouille ;

il avait droit de s'en ſaiſir. Je lui repré

ſentai qu'au bout de dix-huit mois de maria

ge, il ſerait inhumain de me faire ſubir

une ſi dure loi. Mais lui, avec Fimpatience

& l'âpreté d'un héritier avide, il ſe pré

valut de ſon droit. Je cédai. Cette dure ex

poliation fit du bruit. Alors les envieux,

car mon bonheur m'en avait fait, s'empreſ

ferent de me punir de ce bonheur, hélas !

ſi peu durable ; & faiſant ſemblant de

me plaindre , ils eurent ſoin de divul

guer ma ruine en la déplorant. Mes amis

n'eurent pas la même ardeur à me ſervir

que mes ennemis à me nuire; ils convinrent

ue je m'étais un peu trop preflé de jouir.

ls avaient bien raiſon ; mais ils l'avaient

trop tard ; c'était à mes ſoupers qu'il au

rait fallu me le dire. Mais vous, Monſieur,

qui connaiſſezle monde, vous ſavez quelle

· eſt l'indulgence qu'on a pour les diſſipa

teurs, juſqu'au jour de leur décadence La

mienne fut publique; & l'inquiétude ayant

ſaiſi mes créanciers , je les vis arriver en
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foule. Je ne voulus pas les tromper; &

en leur expeſant ma ſituation , j'o#is tout

ce qui me reſtait ; ſeulement je leur de

mandais du temps pour acquitter le reſte.

Quelques-uns ſe rendaient trair bles , mais

les autres , en alléguant la fortune de non

beaa - pere , me dirent que c'était à lui

de me donner du temps , & qu'en ſe ſaiſiſ

ſant de la dépouille de ſa filie, c'était leur

bien qu'il avait envahi. Que vous dirai-je

enfin : Je fus réduit au choix ou d'échap

per à leur pourſuite, ou de me brûler la

cervelle , ou de me voir empriſonné. .

C'eſt ici , Monſieur , c'eſt la nuit que

je paſſai dans les angoiſſes de la bonte

du déſeſpoir, entre la ruine & la mort ;

e'eſt-là ce qui doit à jamais ſervir de leçon

& d'exemple.Un homme honnête & bon,

dont le ſeul crime était d'avoircompté ſurdes

eſpérances légeres ; cet homme juſque-là

éſtimé, honoré , fait peur aller à la for

tune par un chemin§ & sûr , trut à

coup noté d'infamie, dévoué au mépris ,

condamné à quitter la vie, ou à la paſſer

avec oppr bré dans l'exil ou dans les pri

fons, deſavoué de ſon beau-pere, aban

donné par ſes amis , n'oſant plus voit le

jour, n'oſant plus ſe non iner , & trop

heireux ſi dans un antre ſodº aire & inac

ceſſible , il potivait ſe cacber ſans êrte pour

fuivi ! C'eſt au milieº de ces herreurs cu

je paſſi la plus léngue des nuits, Ah :
• • i -- .

A



: D E F R A N C E. 2 !

v

j'en frémis encore , & ni ma tête ni mon

cœur ne ſe ſont remis de la commotion

de cette chute épouvantable. Je n'exagere

point en vous diſant que, dans les con

vulſions de ma douleur , je ſuai du ſang.

Enfin ce long tourment ayant accablé mes

eſprits, mes forces épuiſées me laiſſerent

jouir d'un calme plus horrible encore. Je

meſurai la profondeur de l'abîme où j'étais

tombé ; & ce fut alors que je ſentis naître

au fond de mon ame le froid courage de

me détruire. lRaiſonnons, me dis-je en moi

même, ma derniere réſolution. Si je me

laiſſe prendre & traîner dans les fers , j'y

'meurs déshonoré , ſans re iource & ſans

'eſpérance. Il vaut mille fois mieux , ſans

douté, me délivrer d'une vie odieuſe, &

| me jeter dans les bras d'un Dieu qui me

pardonnera peut-être de n'avoir pu ſurvi

vre à un malheur déshonorant. Mes piſtolets

étaient armés , ils étaient ſur ma table; &

en les regardant d'un œil fixe, rien ne me

· femblait lus facile dans ce moment que

de finir. lui, mais combien de ſcélérats

auront fini de même : Combien d'ames

"baſſes & viles auront eu, comme mei , ce

· courage du déſeſpoir ? Et que lavera-t-il, le

| ſang où je vais me noyer : Mon opprobre

'en ſera t-il moins imprimé ſur ma tombe ;

s'il me reſte une tombe : Et mon nom flétri

par les, Loix y ſera-t-il enſeveli : Que dis

je, malheureux : Je penſe à la honte ! Et
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le crime, qui l'expiera ? Je veux m'évader

de la vie ; mais n'eſt - ce pas me dérober

moi - même, & fruſtrer de nouveau ceux à

qui je me dois ? Quand je ne ſerai plus ,

qui le reſtituera ce larcin que je leur ai fait ?

ð le juſtifiera cet abus de leur confiance ?

Qui demandera grace pour un jeune in

ſenſé, diſſipateur d'un bien qui n'était pas

à lui ? Ah ! mourons, s'il n'eſt plus pour

moi d'eſpérance de regagner cette eſtime

que j'ai perdue ; mais à mon âge, avec du

travail & du temps, m'eſt-il donc impoſſible

· de réparer les torts de ma jeuneſſe, & de

me faire pardonner mon malheur ? Alors,

réfléchiſſant aux reſſources qui me reſtaient,

ſi j'avais la conſtance de lutter contre l'in

fortune, je crus voir dans l'éloignement

mon honneur ſortir du nuage où il était

plongé : je crus voir une planche offerte à

mon naufrage , & un port ſecourable où

me réfugier. Je paſſai en Hollande ; mais

avant de partir, j'écrivis à mes Créanciers

qu'en leur abandonnant tout ce qui me

reſtait au monde , j'allais encore employer

ma vie à travailler pour eux ; & je les

conjurai d'attendre.

Amſterdam fut la ville où j'abordai. En

, y arrivant, mon premier ſoin fut de ſavoir

quel était, parmi les riches Négocians de

cette ville, l'homme le plus honnête & le

· plus eftimé ; & comme on s'accordait à

†º Odelman , j'allai me préſenter à

l•
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Monſieur, lui dis-je, un Etranger que le

malheur pourſuit , ſe réfugie auprès de

vous, & vient vous demander s'il faut qu'il

y ſuccombe, ou ſi, à force de courage &

de travail, il peut le vaincre & y ſurvivre.

Je n'ai, pour me recommander, ni protecteur

ni répondamt ; j'eſpere avec le temps être

ma caution moi-même : en attendant, diſ

poſez d'un homme élevé avec ſoin, aſſez

inſtruit peut - être , & plein de bonne vo

lonté. Odelman, après m'avoir entendu &

conſidéré attentivement , me demanda par

qui je lui étais adreſſé. Par la voix publi

que, lui dis-je. En arrivant, je me ſuis

informé quel était l'homme le plus ſage &

le meilleur parmi vos Citoyens ; tout le

monde vous a nommé.

| Dans mon langage & dans ma conte

nance , un certain caractere de fierté , de

franchiſe & de réſolution que donne l'in

fortune aux ames courageuſes, & dont la

Nature ſemble avoir fait la dignité des

malheureux , parut le frapper vivement. Il

fut diſcret dans ſes queſtions ; je fus ſin

cere , mais réſervé dans mes réponſes.

Enfin, ſans me trahir, je lui en dis aſſez

pour raſſurer ſa méfiance ; & prévenu pour

moi d'un ſentiment d'eſtime, il conſentit

à me mettre à l'épreuve , mais ſans aucun

engagement. Bientôt il s'apperçut qu'il

n'avait pas dans ſes comptoirs # travail

-leur plus diligent que moi , plus aſſidû
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ment appliqué, ni plus envieux de s'inſ

IIl11l'e; - - -

Olivier, me dit - il, (car c'était le ſeul

nom que je m'étais donné) vous me tenez

parole. Continuez ; je vois que vous me

convenez ; nous ſommes faits pour vivre

enſemble. Voici les trois mois écoulés de

vos appointemens d'une premiere année ;

j'eſpère & je prévois qu'ils iront en croiſſant.

- Ah , Monſieur ! moi qui de ma vie n'a-

vais connu le prix de l'or , avec quel mou

vement de joie je me vis pºſſeſſeur de cent

ducats dont il m'avait gratifie ! Avec quel

ſoin religieux j'en épargnai la meilleure

partie ! De quelle ardeur je me livrai à ce

travail dont ils étaient le fruit , & avec

quelle impatience j'attendis les treis termes

de ces appointemens qui devaient groſſir

mon tréſor ! Lain des plus beaux jours de

ma vie fut celui où je pus envoyer à Paris

les premiers cent louis de mes économies ;

& quand je reçus le billet qu'ils avaient

acquitté, je le bifai cent fois, je l'arrcſai

de larmes, ie le mis ſiºr mon cœur , & je

ſentis que c'était comme un baume appli

qué ſur ma plaie. Trois ans de ſuire je me

donnai une pareille joie ; elle eſt plus ſen

ſible aujourd lºi , car mes honoraires ac

crus & joints à quelques bénéfices que le

commerce m'a produits, doublent la ſomme

de mes épargnes. Si cet envoi s'eſt fait at

tendre, dites, Monſieur , je vous en prie,

que .
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† ce retard a eu pour cauſe la mort du

eulCorreſpondant affidé que j'euſſe à Paris,

# pue dorénavant vous voulez bien tenir

ſa§ Hélas ! j'aurai peut - être encore

pour quinze ans de travail avant d'être ac

quitté : mais je n'ai que trente cinq ans ; à

cinquante je ſerai libre ; la plaie de mon

cœur ſera fermée ; vingt voix s'éleveront

pour atteſter ma bonne foi ; & ce front,

ſans rougir , ſe montrera dans ma Patrie.

Ah, Monſieur ! qu'il eſt doux & conſo

lant pour moi de penſer que l'eſtime de

mes Concitoyens reviendra orner ma vieil- .

leſſe & couronner mes cheveux blancs ! .

A peine il achevait de parler, reprit

Watelet , que charmé de † voir une

robité ſi parfaite, je l'embraſſai en l'aſ

urant que je ne connaiſſais pas au monde

un plus honnête homme que lui. Ce

témoignage de mon eſtime l'émut profon

dément; & les larmes aux yeux, il me

dit qu'il n'oublierait jamais les adieux

conſolans qu'il recevait de moi. Du reſte,

il ajouta que je connaiſſais bien ſon cœur,

& que je lui parlais cemme ſa conſ

cience. . - - ,

Arrivé à Paris, je diſtribuai ſes paye

mens. Ses créanciers voulaient ſavoir où

il était, ce qu'il faiſait , quels étaient ſes

moyens. Sans m'expliquer ſur tout cela ,

je leur donnai de ſa bonne foi la même

Nº. 1o. 5 Mars 1791. B ^
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opinion que j'en avais moi - même, & je

les renvoyai contens. •

Mais un jour à dîner chez M. Nervin,

mon Notaire, l'un des convives, en m'en

tendant parler de mon voyage de Hol

lande , me demanda d'un air d'humeur

& de mépris , ſi dans ce pays-là je n'a-

vais pas rencontré par haſard un nommé

Olivier Salvary. Comme il était aiſé de

voir dans ſon regard & dans le mouve

ment de ſes ſourcils, un ſentiment de mal

veillance, je me tins ſur mes gardes, &

je lui répondis que mon voyage n'ayant

été qu'une promenade en Hollande, je

· n'avais pas eu le temps d'y prendre con

-

naiſſance des Français que j'y avais pu

voir ; mais que par mes relations il me

ſerait poſſible de ſavoir des nouvelles de

celui qu'il m'avait nommé. Non, me dit-il,

ce n'eſt pas la peine : il m'a donné trop

de chagrin pour que je m'intéreſſe à lui.

Il ſera mort de miſere ou de honte, &

il aura bien fait : il aurait bien mieux

fait encore de mourir avant d'épouſer ma

fille, & avant de ſe ruiner. Après cela ,

fiez-vous, reprit-il, aux belles eſpérances

que vous donne un jeune homme. En dix

huit mois, cinquante mille écus de dettes ;

& au bout, la§ & la honte ! Ah ! Mon

ſieur, dit-il au Notaire, quand vous ma

rierez votre fille , prenez bien vos précau

tions. C'eſt un vilain meuble qu'un gen-.

dre inſolvable & déshonoré. " .
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M. Nervin lui demanda comment un

homme auſſi prudent que lui n'avait pas

prévu ce† n'y avait pas porté

remede. .Je l'avais prévu, répondit d'A-

mène,. & #y ai remédié autant que je l'ai

pu ; cat dès le lendémain de la mort de ſa

femme , j'ai fait toutes mes diligences :

auſſi, gracés au Ciel , ai-je eu la conſola

tion dè recouvrer la dot & les repriſes de

ma fille , mais c'eſt-là tout ce que j'ai pu

ſauver de ſon naufrage; & pour ſes autres,

créancièrs il n'à 'lºiſ é que des débris.

| Je me fis viò e# pour ne pas le con
fondre; mais #fqu il fut # » yoyº# -

N )
limp ſſion qu'il a it faité ſir, l'eſprit,

rnoiſ Notaire & de ſà# , je ne pus ré

fiſter au déſir de venger§
abſent ; & ſans indiquer ſon aſile, ſans

dire où il s'était caché ( car c'était là ce

quej'ay i, à faire : Vous Venez d'entendre,,

feur d#é; ce dur beau peré vous parler
de ſºin§ avec le pliis cºt -* .

eh bien#l en a, t eſt véri

table ; & il# $ moins vrai, que Cet

#

infortuné eſt l'innocence & la probite

rnême Ce début leur parut# il

· fixa ledi ! tention ;, & le pere & la fille
| _z ni U liſſil . | : \ 1 .

ayaiit - #2 je me mis à leur ra
ci # - # qu *vous avez entendu.

vin eſt ûh de ces compoſés raresl 'eſt üh de ces compoſés rares

· a pèine à concevoir. Il n'y a

int de tête plus froide , ni de cœur

，

B 2
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plus brûlant : c'eſt un volcan ſous un

monceau de neige. Sa fille eſt, au con

· traire, d'un naturel ſenſible & tempéré ,

qui participe également de la chaleur de

l'ame de ſon pere & du ſang froid de
ſa raiſon. Elle eſt belle : vous l'avez vue ;

mais elle eſt ſi peu vaine de ſa beauté ,

qu'elle en entend parler ſans rougeur &

ans embarras , comme de la beauté d'une

autre. On peut s'énorgueillir, dit-elle , de

ce qu'on ſe donne à ſoi - même , & on a

beſoin de modeſtie pour , cacher cet or

gueil ou pour le modérer ; mais d'avoir

les yeux & la bouche faits de telle fa

çon, ou en eſt le mérite & la gloire ?

& pourquoi ſe croit-on obligé de rougir

en entendant louer ce qu'un caprice de

la Nature a produit en nous , & ſans

nous ? Ce ſeul trait vous donne une idée

du caractere de Juſtine : plus décidé, plus

fort que celui d'Adrienne, il a le même

charme & la même candeur. ..

Cette fille eſtimable recueillait mes pa

roles avec autant d'attention que ſon

· pere; & à chaque trait qui marquait la

| loyauté de Salvary, ſa ſenſibilité profonde,

ſa conſtance dans le malheur, je les voyais

ſe regarder l'un l'autre, & treſſaillir de

cette douce joie qu'excite la vertu dans les

ames qui la chériſſent. Mais†
& , & la

fille plus attendrie. |

ment le pere devenait plus penſi

-
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,, Lors denc que j'en fus à ces mots qu'Oli

vier m'avait adreſſés : Ah , Monſieur ! qu'il

eſt doux & conſolant pour moi de penſer
que l'eſtime de mes d# reviendra

orner ma vieilleſſe & couronner mes che

veux blancs ! je vis Nervin relever ſa tête ;

& avec des yeux brillans des larmes dont

ils étaient remplis : Non, vertueux jeune

homme, s'écria-t-il dans la fougue de ſa

bonté, non tu n'attendras pcint une vieil

leſſe lente, pour être libre & honoré com

me tu mérites de l'être. Monſieur , ajouta

t-il en s'adreſſant à moi, vous avez raiſon :

il n'y a pas au monde un plus honnête

homme. Les devoirs ſimples & de plain

pied , le premier venu les remplit ; mais

à travers les précipices de l'infortune &

de la honte, conſerver ce çourage & cette

probité ſans s'en écarter d'une ligne ! c'eſt

† ce qui eſt rare, c'eſt-là ce que j'appelle une

trempe d'ame à l'épreuve. Il ne fera plus

de folies, j'en réponds bien. Il ſera bon,

mais ſage : il ſait trop ce qu'il en coute

d'être faible & d'être impudent. Et n'en

déplaiſe à ſon beau pere, ce ſerait - là le

gendre que je voudrais avoir. Oui, toi, qu'en

enſes-tu, ma fille? Moi, mon pere, répondit

§ , ce ſerait auſſi , je l'avoue, le mari

que je choiſirais. Tu l'auras, dit ſon pere,

en prenant ſa réſolution.Monſieur, écrivez

lui qu'il vienne, & qu'un riche parti l'at

tend : ne lui en dites pas davantage. -

3
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J'écrivis. Il me répondit que dans ſa

ſituation, il était condamné au célibat &

à la ſolitude; qu'il ne voulait aſſocier à

Fa diſgrace, ni une femme , ni des enfans ;

·& qu'il ne remettrait le pied dans ſa Patrie

que lorſqu il n'y aurait plus perſonne dont

il ne pût ſoutenir le regard. Cette réponſe

fut encore comme un coup d'aiguillon pour

l'impatientevolonté du Notaire. Demandez

lui , me dit-il, un état bien articulé de

ſes dettes , & marquez-lui qu'un homme

qui s'intéreſſe à lui , veut ſe charger du ſoin

de tout accommoder. · -

Salvary voulut bien me confier l'état

que je lui demandais, mais pour des accom

modemens , il répondit qu'il n'en voulait

aucun ; que toute réduction dans ſes dettes

- ſerait injuſte , qu'il entendait les acquitter

pleinement & à la rigueur , & que pour

toute grace , il ne demandait que du temps.

Du temps, du temps, dit le Notaire , je

n'en ai point à lui donner : ma fille aurait

| vieilli avant qu'il eût payé ſes dettes. Laiſſez

' moi cet état : je ſais comment l'on traite

au nom d'un honnête homme ; tout le

- mcnde ſera content, Deux jours après , il

me vint voir. Tout eſt fini, me dit - il ;

tenez, voilà ſes billets quittancés : faites-les

lui tenir , & donnez-lui le choix ou de ne

plus rien devoir à perſonne en épouſant

ma fille , ou de n'avoir que moi pour

créancier, s'il ne me veut pas pour beau--

pere; car ceci ne l'engage à rien,
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Quelle fut la ſurpriſe & la reconnaiſſance

de Salvary en voyant effacées , comme d'un

trait de plume, toutes les traces de ſa ruine ;

& quel fut ſon empreſſement à venir rendre

graces à ſon libérateur ; je vous le laiſſe

imaginer. Il fut pourtant retenu en Hollande

>lus detemps qu'il n'aurait voulu; & lebouil

§ Nervin commençait à dire , que cet

homme là était lent, & difficile à émouvoir.

Enfin il arriva chez moi, n'oſant ſe per

ſuader encore que ſon bonheur ne fût pas

un rêve. Je le menai bien vîte chez †

généreux Liquidateur ; & là , entre deux

ſentimens égalernent délicieux, pénétré des

bcntés du pere , tous les jours plus épris

des charmes de la fille, & retrouvant en

elle tout ce qu'il avait tant aimé , tant re

gretté dans Adrienne, ſon ame était comme

ravie de reconnaiſſanee & d'amour : il ne

ſavait plus, diſait-il, lequel était pour lui

le plus précieux don du Ciel , ou d'un

ami comme Nervin , ou d'une femme

· comme Juſtine. Il lui reſtait cependant un

regret , qu'il ne put leur diſſimuler , &

TNervin lui ayant reproché de s'être fait

un peu long-temps attendre : Pardonnez,

Monſieur , lui dit - il , je brûlais d'être à

vos genoux; mais indépendamment dés com

ptes que j'avais à rendre , j'ai eu, pour

quitter la Hollande , plus d'un combat à

ſoutenir. Le digne Odelman, mon refuge,

· mon premier bienfaiteur, avait compté ſur

B 4
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moi pour le ſoulagement & le repos de fa .

vieillefle : il eſt veuf, il n'a point d'enfans ;

& dans ſon cœur, ſans me le dire, il m'avait

† Lorſqu'il a donc fallu me ſéparer

de lui, & qu'en lui révélant mon malheur

ſſé , je lui ai dit par quel prodige de

§ l'honneur m'était rendu, il s'eſt plaint

avec amertume de ma diſſimulation , & il

m'a demandé ſi j'avais cru avoir au monde

an meilleur ami qu'Odelman. Il m'a preſſé

de conſentir à ce qu'il m'acquittât envers

vous ; il le demandait avec larmes , &

bientôt je ne me ſentais plus la force de lui

réſiſter. Mais il a lu la lettre cù M. Watelet

faiſait l'éloge de l'aimable, de l'intéreſſante

Juſtine , & un portrait plus raviſſant encore

de ſen : me que de ſa§ Ah ! je n'ai

point de fille à vous offrir, m'a dit cet

honnête homme ; & ſi ce portrait eſt fidele,

la pareille ſerait difficile à trouver. Je ne

vous retiens plus.Allez, ſoyez heureux, ſou

venez-vous de moi, & ne ceſſez pas de

m'aimer.

Nervin, en écoutant ce récit d'Olivier ,

était recueilli en lui-même. Tout à coup

rompant le ſilence : Non, dit - il , non ,

, je ne veux point que vous ſoyez ingrat ;

je ne veux pas non plus qu'un Hollandais

ſe vante d'être plus généreux que moi.

Ici, vous n'avez plus d'état, & vous n'êtes

pas fait pour vivre oiſif & inutile. Il me

ſerait fort doux, comme vous croyez bien »

#
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d'avoir près de moi mes enfans , mais

réſervons cela pour ma vieilleſſe ; & tan

dis qu'ici les affaires m'occuperont aſſez

ur me préſerver de l'ennui , écrivez au

§ð que je vous cede à lui, avec

ma fille, pour une dixaine d'années , après

quoi vous me reviendrez entourés, comme

je l'eſpere, d'une petite colonie d'enfans ;

& vous & moi , dans l'intervalle , nous

aurons travaillé pour eux.

Le Hollandais, comblé de joie, a répondu

que ſa maiſon , ſes bras, ſon cœur étaient

ouverts aux deux époux. Il les attend , ils

vont partir ; & Olivier ſera déſormais en

ſociété de commerce avec lui. Voilà l'exem

ple que je vous ai promis , ajouta Watelet,

d'un courage qui manque à bien des mal

heureux , celui de ne jamais renoncer à ſa

propre eſtime, celui de ne jamais déſeſpérer

de # , tant qu'on ſe ſent homme de bien.

Par M. Marmontel.

B ,



;4 M E R c U R E

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Portemanteau ;

celui de l'Enigme eſt Enfant ; & celui du

Logogriphe eſt Trouble, où l'on trouve Or,

Loutre, Bourlet , Bleu , Boue , Roue , Rot ,

Outre, Brou, Brù, Brout, Bort, Bluet.

-

-----,=-------

C H A R A D E. -

Se« la Scene Lyrique on chante mon premier;

La Bergere ſe plaît auprès de mon dernier ;

Dans la ſphere céleſte on trouve mon entier.

( Par M. Verlhac, Inſtituteur de la.

Jeuneſſe , à Brive. )

· É N I G M E.

r

JE ſuis du Monde entier la fin & le principe ;

A tous ſes mouvemens'moi ſeul je participe.

Je n'exiſtai jamais, je n'habite aucun lieu ;

Tendre ami des humains, fier ennemi de Dieu2

| Par moi la Liberté doit être renverſée :

La rendre inébranlable eſt ma ſcule penſée.
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J'enchaîne leTemps même. Au pied des ſaints Autels

Je prononce en riant mes décrets immortels.

Embelliſſant le jour toute femme jolie,

Je repoſe la nuit dans les bras de Julie.

J'ai mis plus d'une fois un eſprit à l'étroit :

Devine-moi, Lecteur, tu ſeras bien adroit. - -

( Par un Abonné. )

mmmmmmzzsz=====emmararzamm

L O G O G R I P H E.

JE nourris l'hornmc avec mon ventre ,

Et le fais mourir ſans mon ventre ;

Souvent avec moi, ſans mon ventre,

On me détruit avec mon ventre ;

Je porte un ventre avec mon ventre ;

Je nuis au ventre ſans mon ventre ; .

Supprime ma tête & mon ventre,

Je n'en aurai pas moins un ventre ,

Et ſerai fort bon pour ton ventre :

Enfin quand je p»ſſede & ma tête & mon ventre,

En me cherchant pour aſſouvir ſon ventre ,

L'homme ſouvent vient finir dans mon ventre.

( Par une femme groſſe, abonnée. )

#

18 ſº
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE l'importance des Langues Orientales

pour l'extenſion du Commerce , le progrès

des Lettres & des Sºiences ; Adreſſe à

l'Aſſemblée Nationale par L. LANGLÈs,

Officier du Point-d'Honneur, & Chaſſeur

Volontaire de la Garde Nationale Pa

riſienne. A Paris , chez Champigny ,

Imp-Li5. rue Haute-feuille , Nº. 36 ; &

à Strasbourg, chez Koenig, Libraire

Crrr Adreſſe, intéreſſante pour la Na

tion en général, à qui elle préſente une

nouvelle perſpective de commerce, ſemble

, l'être encore plus particuliérement pour les

ens de Lettres, à qui elle promet une

riche moiſſon de connaiſſances nouvelles.

M. Langlès , célebre par pluſieurs Ouvra

ges ſur la Littérature Orientale , par des

Traductions de pluſieurs morceaux Arabes,

Perſans,† ; des Inſtitutions Mili

taires & Politiques de Tamerlan, écrites par

ce Prince lui-même, &c. M. L. a cru qu'au

moment où l'Aſſemblée Nationale allait
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s'occuper de l'enſeignement public, il im

portait d'attirer l'attention des Légiſlateurs

ſur un genre d'études trop peu encouragé

juſqu'aujourd'hui , malgré l'exemple que

nous donnent nos voiſins, & les avan

tages qu'ils retirent de cette étude. C'eſt

une des cauſes de la prodigieuſe ſupério

rité que les Anglais ont ſur nous dans le

commerce de l'Inde ; & les encouragemens

qu'ils donnent à ce genre d'inſtruction,

montrent qu'ils ſont bien convaincus de

cette vérité. La Compagnie des Indes ne

néglige rien pour favoriſer cette étude de

tout ſon pouvoir, & fait à ce deſſein des

dépenſes conſidérables. Elle emploie de

grandes ſommes à faire compoſer des

Grammaires, des Dictionnaires , &c. Le

célebre M. Haſtings a écrit pour démon

trer l'utilité de la Langue Perſane, & il ſe

propoſait même d'établir à Oxford un

Collége pour cette étude. On ſait que plu

ſieurs Savans Anglais ſe ſont rendus diſ

ciples des Brachmanes pour apprendre le

Sanskrit , c'eſt - à - dire , la Langue ſacrée.

Ils ont formé à Calcutta une Société Litté

raire, publié deux volumes de ſes Mémoi

res, & ont élevé dans la même ville une

magnifique Imprimerie dont il ſort d'excel

lens ouvrages. Cette docte aſſociation d'An

glais dans l'Inde, dans le même pays où d'an

ciens Philoſophes allerent étudier les Scien

ces & la ſageſſe, annonce une grande idée



38 M E R C U R E

"vraiment digne du peuple qui l'a conçue :

ces Savans , dit M. L. , la rempliſſent par

faitement. L'Hiſtoire Naturelle, Civile, la

| Littérature , les Antiquités , les Sciences

· & les Arts de l'Aſie, ils embraſſent & ap

| profondiſſent tout. .

· Mais quel que ſoit l'intérêt que prennent

les Anglais aux progrès des connaiſſances hu

maines, on ſent que de pareils établiſſemens

ne peuvent devoir leur naiſſance qu'à des

conſidérations politiques & commerciales.

| On apperçoit du premier coup d'œil les

avantages que les Négccians en tirent dairs

leurs affaires perſonnelles. Ceux qu'en tire

la Compagnie des Indes, comme§

qui traite avec les Souverains de l'Indoſ

tan, ne ſont pas moins ſenſibles. C'eſt la

connaiſſance de ces diſférentes Langues qui

a mis les Anglais à portée de faire des

tentatives ſur le Thibet. -

Cette connaiſſance ne contribue pas

moins à l'activité de leur commerce avec

la Chine; commerce qu'ils peuvent faire par

- l'intermede de la Langue Mogole ou du

· Mantchou , qui n'en eſt qu'une dialecte.

· On ſait que depuis la conquête de fa

Chine par les Tartares , ces deux idiomes,

· peu différens l'un de l'autre , ſont très

- familiers aux Chincis. C'eſt par le moyen

· de l'un ou de l'autre que les Ruſſes font

· avec la Chine un commerce de dix-huit

à vingt millions par an. -

1 à

•



D E F R A N C E. | 3 #

· Il eſt temps, dit M. Langlès, que nous

participions à des avantages auxquels nous

pouvons prétendre ainſi que nos voiſins.

Cependant , qu'on examine la ſituation de

nos Ports, l'état de notre Marine, la mul

titude de nos Comptoirs, les différentes

productions de nos Manufactures & de

notre pays , qu'on† ſur les pro

oſitions du puiſſant Nabab Tippo, ſol

† notre alliance par une ambaſſade

qui n'a été pour nous qu'un vain objet

de curioſité, & qu'on pouvait rendre ſi

utile : que l'on conſidere le grand nom

bre de citoyens condamnés dans ce mo

ment à une inaction forcée , & l'on

verra qu'aucune Nation Européenne n'à

lus de facilité & d'intérêt que nous à

aire le commerce de l'Aſie. Obſervez de

plus, c'eſt toujours M. Langlès qui parle,

· qu'il n'y a pas de circonſtance plus favo

rable que l'expiration prochaine du bail

de lað§ des Indes Orien;

tales , qui va néceſſairement cauſer du

trouble dans le commerce de l'Angle

terre. - - -

Telles ſont les principales conſidéra

tions que l'Auteur préſente à la Politique.

Celles qu'il offre à la Littérature & à la

Philoſophie , ne ſont pas moins nombreu

ſes , ni moins attrayantes. Mais il ne fait

ici que ſe réſumer & donner le réſultat

de ce qu'il a développé plus au long,

- ' • • • - *
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dans deux Ouvrages différens, publiés (1),

l'un dans l'année 1788, & l'autre ( 2 ),

l'année derniere. . s N

A la tête de chacun de ces Recueils ,

M. Langlès a placé un Diſcours prélimi

naire, dans lequel il§§ génie

de chacun de ces Peuples. Il ſerait trop

long de rappeler les différences qui les

diſtinguent , mais il réſulte des cbſerva

tions de M. Langlès , que notre Littérature

ne gagnerait pas moins que notre Com

merce , en étudiant l'Arabe , le Perſan ,

le Tartare & la Langue des Hindoux. Il

expoſe en quelque ſorte à nos yeux les

richeſſes littéraires de tous ces Peuples.

Elles peuvent tenter également l'Hiſtorien :

le Poëte , le Philoſophe. C'eſt chez les

Hindoux que le dernier s'enrichirait da

vantage. Mais la Poéſie & l'Hiftoire fe

raient de plus grandes conquêtes chez les

Arabes , les Perſans, les Mogols , &c.

On connaît le talent de ces Peuples pour

conter. On n'a point ſurpaſſé, à peine a-t-on

égalé en Europe l'invention, l'imagination

| (1) Contes , Fables & Sentences, tirés de dif

férens Auteurs Arabes & Perſans, avec une ana

lyſe du Poëme de Ferdouſſi ſur les Rois de Perſe.

À Paris, chez Royez, Libr. quai des Auguſtins ,

près le Pont-Neuf.

( 2 ) Fables & Contes Indiens , nouvellement

traduits , avec un Diſcours préliminaire & des

Notes ſur la Religion, la§ , les Mœurs,

&c. des Hindoux. Chez le même Libraire.
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qu'on admire dans les Mille & une Nuits.

A l'égard de l'Hiſtoire , M. Langlès re

connaît leur infériorité; mais il ajoute qu'ils

poſſèdent des matériaux immenſes, qui n'at

tendent pour être mis en œuvre qu'une

main habile & exercée.

Après avoir montré l'importance & l'u-

tilité des Langues Orientales ſous les rap

ports littéraires , comme ſous les rapports

politiques, M. J anglès indique les moyens

d'encourager cette étude. Il eſpere que

l'Aſſemblée Nationale la fera entrer dans

le plan d'éducation publique , dont elle

va s'occuper. Il fait ſentir l'inſuffiſance

du Collége Royal , qu'il appelle un éta

bliſſement faſtueux ſans utilité. Il n'eſt pas

- plus favorable à celui des dix enfans de

Langue qu'on entretientau Collége de Louis

le Grand, ſans examiner s'ils ſont propres

à ce genre de travail , qui demande une

vocaticn particuliere. On peut remplacer

ces inſtitutions défectueuſes & mal enten

dues, par l'établiſſement de quelques Chai

res à Paris & à Marſeille. Les Chaires

ne ſeraient confiées qu'à des Savans natu

raliſés parmi les Orientaux, par un long

ſéjour en Aſie. Ce ſerait une retraite

avantageuſe aux anciens Drogmans dont

on oublie trop ſouvent les ſervices. De

leur talent pour enſeigner dépendrait le

nombre de leurs élèves ; & il n'eſt pas à

craindre qu'ils fuſſent en auſſi petit nom
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bre qu'ils le ſont au Collége Royal. L'Au

- teur indique de plus pluſieurs autres moyens

peu diſpendieux d'encourager à la fois les

Maîtres les plus habiles, & les Diſciples

les plus diſtingués. .

C'eſt à l'Aſſemblée Nationale , c'eſt aux

hommes éclairés à juger de ces moyens ;

mais ce dont tout le monde eſt juge , ce

qui frappera tous les yeux, c'eſt l'activité

laborieuſe de M. Langlès , c'eſt le courage

infatigable avec lequel il pourſuit les tra

vaux qu'il a commencés & qu'il annonce

dans † 11OtCS. - -

· L'abrégé des Mémoires de la Société

Aſiatique établie à Calcutta.

· La traduction de l'ouvrage Allemand de

· M. Michaëlis, intitulé Hiſtoire générale

de la Littérature Orientale.

Un volurme de Contes tirés d'un ma

| nuſcrit Perſan qu'il poſſede.

Une Traduction complette du Guliſtan

-de Sady.

Celle du Bouſſan, du même Auteur.

L'extrait de pluſieurs livres Mantchoux

· qui ſont par centaines à la Bibliotheque

du Roi.

PluſieursTraductions de différens mor

ceaux qui renferment des détails précieux

& neufs ſur les Hindoux.

Ajoutez à tous ces travaux ſon Dic

tionnaire Mantchoux, en trois volumes ,

• pluſieurs Grammaires qui ſont maintenant
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ſous prefſe , & on verra ce que peut uu

·ſeul homme , quand il eſt animé par une

paſſion ou plutôt par deux , celle des

Lettres & celle du bien public.

L E Nouveau Teſtament de N. S. J. C. ,

en latin & en français ; Edition ornée de

Figures en taille-douce , deſſinées par M.

MoREAU le jeune, & gravées ſous ſi

direclion par les plus habiles Artiſies de

la Capitale : dédié à L'AssEMBLÉE

NA T I o N A L E. 1re. à 12°. Livraiſon.

De l'Imprimerie de Didot jeune. A Paris,

chez Saugrain, rue du Jardinet , Nº. 9- .

· Il y a une vingtaine d'années que nos

Artiſtes employaient à des ouvrages futiles

des talens aſſez médiocres : auſſi n'obte

naient - ils que des ſuccès éphémeres. Les

Gravures de ce temps , où elles ont été fi

fort à la mode, ſont oubliées aujourd'hui,

comme les vers auxquelles elles ſervaient

de ſoutien. Les Arts d'aujourd'hui ſuivent

une carriere plus noble & qui leur ſera

lus profitable : ils ne s'attachent qu'à

§ , dont ils recevront l'immortalité.

L'Hiſtoire de France, l'Hiſtoire Romaine,

l'Hiſtoire Univerſelle, la Bible, les grands

Cabinets de Peinture , les ſites les plus pit

toreſques des diverſes contrées du§ ">

ont ſucceſſivement occupé nos burins les

plus fameux. ' -



· 44 M E R C U R E

- M. Moreau le jeune, qui mérite depuis

long-temps d'être diſtingué, même parmi

les plus célebres Deſſinateurs de la Capi

tale, vient de faire une nouvelle entrepriſe

de ce genre, & il n'en eſt point qui nous

paraiſſe plus digne d'encouragement. Sa

† idée avait été de ne préſenter que

es ſujets des Epîtres & Evangiles de cha

que jcur de l'année : mais ſon plan s'eſt

agrandi à l'exécution ; il a ſenti qu'il pour

rait laiſſer des regrets en ne donnant pas

en entier le Nouveau Teſtament, c'eſt à

dire, les quatre Evangéliſtes , les Epîtres,

les Actes des Apôtres & l'Apocalypſe.

Tous les Deſſins ſont faits par M. Mo

reau , & il met tous ſes ſoins à ce qu'ils

ſoient auſſi bien exécutés qu'ils ſont dignes

de l'être. Cette entrepriſe ſera terminée en

1791. Il y aura environ 8o Eſtampes qui

ſeront données en 52 Livraiſons , une par

ſemaine, Le prix de chaque Livraiſon eſt

de 3o ſ. ) ·

Cet Ouvrage eſt dédié à l'Aſſemblée

Nationale, qui a dércgé en ſa faveur à la

loi qu'elle s'était faite de n'acceptèr au

cune Dédicace ; mais elle a voulu par cette

exception, prouver à la fois le déſir qu'elle

a toujours témoigné, au nom de la Nation,

d'encourager les Arts, de protéger les en

trepriſes utiles , & ſon reſpect profond

pour l'Evangile, pour cette baſe ſolide de

notre Religion, qu'on l'a calomnieuſement

accuſée de vouloir renverſer. -
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N O T I C E S.

| Traité du Rachat des Rentes foncieres, d'aprês

les nouvelles Loix ; ſuivi d'une Inſtruction prati

ue ſur le Rachat des Droits féodaux & Rentes

§ , & ſur l'indemnité des Dixmes inféo

dées : contenant le modele des principaux Actes ,

néceſſaires pour parvenir à la liquidation & con

| ſommer le Rachat des Droits féodaux : par M.

Garnier, Avocat. Ouvrage ſervant de ſuite &

de Supplément au Commentaire ſur les nouvelles

Loix relatives aux Droits féodaux , récemment

publié par le même Auteur.

Prix, 3o ſ., & 36 ſ rendu franc de port dans

tout le Royaume. - Les deux Œuvres, 4 liv.

& 4 liv. 16 ſ, rendus francs de port. A Paris,

chez l'Auteur, rue de la Limace, au Bureau de

la Poſte ; & chez Belin, Libr. rue St-Jacques ;

- & Deſenne, au Palais-Royal.

Inſtruit par l'expérience des difficultés qui naiſ
ſent chaque jour entre les ci - devant Seigneurs.

& Cenſitaires à cauſe du Rachat, & entre les

Propriétaires de Dixmes inféodées & les Direc

toires des Aſſemblées Adminiſtratives pour la

fixation de l'Indemnité due à ces Propriétaires,

l'Auteur s'eſt attaché dans ſon Inſtruction pra

tique à rendre tellement familiere l'application

de la Loi, que les Propriétaires & Redevables,

les moins verſés dans ces ſortes de matieres,

pourront facilement terminer entre eux des opé

rations qu'il eſt de leurs intérêts de finir ſans

frais & ſans procès. . -

L*^

*
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Diſcours prononcé par M. l'Abbé Phelippes

lors de la bénédiction qu'il a faite du Drapeau

de la Garde Nationale de Bajoches - les - Galle

randes, le t7 Octobre 179.n. De l'Imprimerie de

Knapen, rue St-André-des-Arts, pont St-Michel.
In-8° de 32 pages. - i : ..

· Ce Diſcours ne peut que faire honneur à ſon

Auteur : il a pour objet de prémunir les Citoyens

contre les illuſions du civiſme. On y retrouve

avec plaiſir les principes de la Morale la plus

pure, la plus éclairée. - | |

- - - - - 1 - 1

Les vertus, le pouvoir, la clémence & la gloire.

de Marie mere de Dieu ; par D. A. J. P. A. D. B,!

· ( Ecce enim ex hoc beatam me dicent omnes,

generatieres ; quia fecit mihi magna qui potens

c4t. Luc. I, verſ. 43 & 49. ) " . . ,

1 Vol. in-8°. de plus de 4oo pages. Prix, 3 livs

12 ſ. A Paris, d§ Laurent, Libr.. rue de la,

Harpe, Nº. 18. - - !

· C'eſt un Livre aſcétique que la piété resem

mande aux ames dévotes. Il ncus paraît ſeule

ment un peu long pour ſon objet. · · · · -->• · · · - -- | !
- . " " , -- ' .

,

—•-- 1 · · · · · · : i » !

· Les Intérêts de la Nation conciliés avec ceux

de la Nobleſſe. Brochure in-8°, de 26 pages. A.
Paris, chez Barrois l'aîné, Lib. , quai des Âuguſ

tins , Nº. 1 9. · · · . · o -

Il n'y a qu'une queſtion à faire ſur cet Ou

vrage : Eſt-ce que la Nobleſſe , quand.elle exiſ

rait, ne faiſait pas partie de la Nation ， Eſt-ces

que l intérêt de cette Nobleſſe pouvait être diſtinct

dc celui de la Nation entiere ?
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: Apperçu du Plan général de Finances le plus

propre à concilier les intérêts publics, par M. le

( ci-devant) Vicomte de Prunelé. Brochure in-8°.

d'environ 1oo pages. A Paris , chez Beaudouin,

Imprim. de l'Aſſemblée Nationale , rue du Foin

St-Jacques, N°. 3 1.

Cette matiere ſi importante ne ſaurait être trop

approfondie , & l'on doit de la reconnaiſſance à

' tous ceux qui viennent y porter la lumiere. M.

de Prunelé montre des connaiſſances très-propres

à l'éclairer.

Projet de réforme , ou Réflexions ſoumiſes à

l'Aſſemblée Nationale ; par M. Gouttes, Curé

d'Argelliers. Brochure in-8°. de 32 pages. A Paris,

chez Barrois l'aîné , Libr. quai des Auguſtins.

Le patriotiſme de M. l'Abbé Gouttes s'eſt aſſez

diftingué dans l'Aſſemblée Nationale, pour faire

accueillir avec intérêt ſes Réflexions ſur une ré

forme dans la conduite & dans la conſtitution

du Clergé ; réforme déſirée depuis long - temps

par les eſprits ſages, & que tous les Eccléſiaſtiques
vertueux ont ſollicitée eux-mêmes. -

m EmaxxxaamrEmE mERNm -

, Eſſai ſur la Diſcipline & la Subordination, &-

ſur la Hiérarchie militaire dans les Régimens ,

Vol. in-8°. de 2 5o pages. Prix, br, 2 liv. 8 ſ A

Paris, chez Barbou, Imp-Lib. rue des Mathurins.

Cet Eſſai , le fruit des réflexions d'un Militaire

très-éclairé, ne pouvait paraîrre plus à propos..

Il ſerait à déſirer qu'il fût bien connu des Soi

dats, à qui aujourd'hui l'inſtruction n'eſt point

étrangere, & qu'il ramenât dans l'Armée Fran

çaiſe cette ſubordination ſi néceſſaire & ſi bien

recommandée par l'Auteur. Ses idées ſur la diſci
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pline & la conſtitution de l'Armée, doivent être

examinées avec ſoin. .

•EEzmEmEmieExm•Ems

Caracteres & Anecdotes de la Cour de Suede.

1 Vol. in-8°. de plus de 3oo pages. Prix , 3 liv.

broché, & 3 liv. 1o ſ franc de port par tout le

Royaume. A Paris, chez Buiſſon, Libraire , rue

Haute-feuille, près celle des Cordeliers.

C'eſt une Galerie de Portraits qu'on doit-croire

fort reſſemblans, d'après les connaiſſances qu'an
nonce l'Auteur , & qui peuvent être, § que

les faits qu'il raconte , fort utiles à ceux qui ont

des vûes d'établiſſement à la Cour de§ , Ctl

des relations avec ce pays, & qui peuvent ſervir

de matériaux à r§ L'Auteur y raconte

avec détail la Révolution de 1772, dont il fait

connaître les cauſes & les ſuites. Il parle auſſi

· de la derniere guerre entre Guſtave & l'Impéra
trice de Ruſſie.

Ordre des Cérémonies qui s'obſervent à la Co -

ſécration des Evêques, ſelon le Pontifical Romair ;

traduit en français, à l'uſage des perſonnes qui

aſſiſtent à cette Cérémonie. Petite Brochure in

12. d'environ 1oo pages. A Paris, chez Vente ,

Libr. rue des Anglais, N°. 17.

Ce petit Ouvrage curieux prend un nouvel

intérêt dans les circonſtances préſentes, où les

Conſécrations d'Evêques ſe multiplient. -

T A B L E.

| E R S. 3|Charade , En. Iogeg. 34

Vers Bacchiques. 4 D. l'Importance, &«. 63

Imitation. 5 Le Nouveau Tſtament. 43

La Le;on du Malheur. 7Noticei. 45

-
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De Vienne, le 9 Février 1791.
,' . \, º \ $', , , , | , $'.. ' - ' : • • º

LE chargé d'affaires de la Cour de Lon

dres a reçu un courier de Sziſtove avec des

dépêches du 28 janvier. On lui mande que

la veille du départ de ce courier, les Pléni

potentiairesTurcsavoient accepté la propo

ſition ques les choſes fuſſent rétablies ſur le

pied où elles étoient avant le 8 février 1788,

& conſenti en même temps, que les traités
† entre la Porte & la · maiſon

d'Autriche conſervent toute leur force

·En attendant la concluſion de la paix entre

la Porte & la Ruſſie, la fortereſſe de Choc

izim reſtera entre les mains de l'Empereur,

: #Miniſtre a promis de nouveau, que

S.M.H. ne prendroitaucune partà la guerre

qui ſe continue entre la Porte & la Ruſſie.
N°. 1o. 5 Mars 179I4 · A



» _ •

- - - - - , -- -- --«º . .. • * • !

- : -: -- :: - x : - s .z )- **- s>- " r : *. }•

Cette nouvelle s'eſt tellement accréditée

qu'on ne doute pas de la conclufion pref

qu'immédiate de la paix. La fréquence des

couriers annonce que nous y touchons.

ºQuant à ſa garantie par les Puiſſances mé
diatrices, leurs Plénipotentiaires bnt de

mandé à leurs Cours des inſtructions pré

ciſes à ce ſujet. -- Le Conſeil Aulique de

guerre a expédié la ſemaine dernière , aux

troupes de lignè reſtées en Creatie , l'ordre
de revenir en Autriche & dans la Bohême.

Il eſt faux d'ailleurs qu'on ait commandé

une concentration/de troupés dans ce der

nier Royaume. · · · ,

(Nous-rent oyons aujournai ſuivant les

autres nouvelles peu intéreſſantes , queº

faurnit l'Etranger en ce moment). b , !
r, · , . " . . - - - - - -

* º | , , , , , , - t - r - r ' ' ' -

· · · · · · :: l' | R, AN C E. - -- . '

- ^ -, "
|, · · · · · , ·.

- , | De Paris, le 2 Mer ,

-- el -- et - e - : -- -- #
A ss E M É É E N'A T i o : 4 L E.

| -, L, , , , j: 5j5 EDI T 5 T q| º - z iei , ,

· On verra plusbas† , dans la ſéance du

mercredi 23 février, M. le chapeliera lu un

rapport & un projet de loi ſur la réſidence
des fonſſionnaires publics, enfantés l'un &

fautre par le comité de conſtitution. La dif

cuſſion de ce projet s'eſt ouverte levendredi

ſuivant; on ſ'a ajournée, & probablement

§loiſera admiſe ou rejettée, lor q e les
, il ºt , o - to l , º » ººº !

, -, -- . .. ! !
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obſervations qu'elle nous préſente en fonle,

paſſeront ſous les yeux du public. Ce n'eſt

point une raiſon de les diſſimuler; car l'opi
nion, juge ſuprême des hommes & de leurs

inſtitutions, doit ſe régler ſur les prin

cipes & non ſur les ſuccès. Les maxinies

- du conuité & ſes articles nous paroiſient

altérer viſiblement les élémens du Gou

vernement monarchique & de la liberté

individueHe , ou en d'autres termes la

conſtitution françoiſe. Nulle queſtion ne

fut plus ſolemnelle ; nul intérêt politique

ne ſollicita un plus ſérieux examen. ,

Dans une eſpèce de réponſe que M. le

· Chapelier daigna faire vendredi dernier à

† de ſes adverſaires , il traita

les objections avec tout le mépris, dont

ſon comité a honoré celles qui s'élevèrent

contre cette commiſſion du † , accu

ſateur & juge, qu'il a décorée du nom de

Haute Cour nationale. Le mépris de M. le

Chapelier n'eſt pas un argument, & il faut

braver ſes dédains, lorſqu'on ne veut pas

braver l'intérêt de la Nation. Le rapport &

le projet ſont conçus en ces termes : .

" »Vous avez renvoyé à votre comité†

†, la pétition de la commune de Paris , ſur

l'état & les obligations de la famille du roi, dans

le† · · · · ·

, Vous avez donc voulu une loi conſtitutionnclle,

& non un déci et du moment qui laiſſeroit en ar

fière une loi importante du royaume , & n'ea

'ſcroit que l'ajournement. . ' . '

- A 2
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- »Nous partageons les vues de votre ſageſſe ;

nous penſons, après un examen très-réflech1,

que le corps conſtituant doit faire le plus rarement

qu'il eſt poſſible , des décrets de circonſtances.

Ainſi c'eſt une loi conſtitutionnelle que nous vous

apportons. - -

» Nous n'avons point à craindre que les événe

mens actuels portent leur influence ſur votre déci

ſion ; ce ne ſont ni les alarmes qu'on ſe plaît à

répandre, ni les agitations qu'on cherche à exci

ter , ni un départ qui peut bleſſer les convenan

ces , mais qui n'enfreint pas les loix , qui peuvent

vous occuper : vous ne porterez votre attention

que ſur la conſtitution décrétée par vous, & ac

ceptée par le roi, & vous chercherez pour la con

fection de la loi que vous allez diſcuter, queHes

ſont les conſéquences de cette conſtitution dont

toutes les parties doivent être d'accord, & ſortir

du même principe.

»Le travail que nous vous ſoumettons aujour

d'hui n'eſt cependant qu'une portion de celui

qu'embraſſe cette matière. Pour fixer compléte

ment l'état & les obligations des membres de la

famille du roi , il faut non-ſeulement dire quels

ſont ceux d'entr'eux, qui, comme fonctionnaires

publics , ou prochainement appelés à le devenir,

ſont aſſujétis à la réſidence ; mais encore , déter

miner les règles qui ſeront ſuivies pour la ré

gence, & l'éducation de l'héritier préſomptif ou

| du roi mineur. , • ·

· '» Sous fort peu de jours, nous vous apporterons

'ces projets de loix, & plus promptement encore,

nous vous ſoumettrons un projet de décret ſur les
réini rans. ! · . . : ' , , , JT r ' , , · - -

| Cette dernière loi eſt auſſi néceſſaire que les

autres , & la liberté ne"s'en alarmérapas. Il faut
-- • * • • - º - -- * • .. -

2 À , - -



diſtinguer le droit qui appartient à l'homme en ſb

ciété, d'aller, de venir, de partir , de reſter ,

de fixer ſon domicile oti bon lui ſemble, & le délit

qu'il commet quand , pour exciter ou pourfuir

lâchement les troubles de ſa patrie , il en abân

donne le ſcl ; l'ordre ordinaire eſt alors dérangé,

les loix qui lui conviennent ne ſont plus les loix

applicables, & comme dans un moment d'émeute

la force publique prend la place de la loi civile,

ainſi dans les cas d'émigration , la nation prend

des meſures ſévères contre ces déſerteurs coupables

qui ne peuvent plus prétendre ni à ſes bienfaits

pour leurs perſonnes, ni à ſa protection pour leurs

Propriétés.

» Nous ſentons & la juſtice & l'urgence de cette

loi ; nous n'en ferons pas attendre le projet ; ce

ſera encore une loi conſtitutionnelle, mais qui ,

comme la loi martiale, ne ſera applicable qu'à

ces momens de déſordre & d'inciviſme qui§

"liciteront l'application. - ' !

» Aujourd'hui , c'eſt un décret ſur la réſidence

des fonctionnaires publics : ceux qui ſont, à des

titres différens, chargés du gouvernement de

l'empire , ſont certainement obligés de réſider.

Mais ce n'eſt auſſi qu'à ceux-là que la loi de la

réſidence doit être impoſée.† les autres

citoyens ne peuvent être dans leurs voyages ,

dans la fixation de leur domicile, ni apperçus par

la ſociété , ni atteints par une loi , à moins que

ce ne ſoit plus ni leur liberté dont ils faſſent uſa

| ge , ni leurs droits qu'ils exercent , mais une

émigration dont ils ſe rendent coupables.

» Outre le Roi qui eſt le premier fonctionnaire de

l'état , il eſt des membres de ſa famille , qui ,

ſans être encore fonctionnaires publics en activité,

ſont ſi prochainement appellés à la ſuppléance

A
3
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kéréditaire que la conſtitution leur défère, qu'ils

, doivent être aſſujétis à la réſidence. L'héiitier

préſomptif, quand celui-ci eſt en minorité ; ce

lui de ſes parens majeur qui eſt le plus près de la

fucceſſion au trône, doivent réſider dans le royau

me ; & un devoir de famille ſur l'obſervation

duquel la nºtion doit veiller , aſſujétit à cette

réſidence , la mère de l'héritier preſomptifmi

neur. -

» C'eſt là que doit s'arrêter la loi, parcc que

quoique tous les niâles de la famille du roi ſoient

p x la conſtitttticn appelés à la ſucceſſion du

rrône, par droit de primogéniture ; la loi qui

arrête la libre diſpoſition des perſonnes, ne peut

pas être étendue au-delà de ce qui eſt ſtrictement

«xigé par l'uti ité publique. -

. » Cc ſera déja une fiction que celle qui placera

dans la claſſe des fonctionnaires publics, en acti

vité centinue , les mcmbres de la famille du roi

qui venant immédiatement après lui , ſont ſes

premiers ſuppléa.s au trône ; un double danger

réſulteroit de la loi qui, piolongeant la fiction

juſqu'au dernier individu de cctte famille , les

aftreindroit à la réſidence. Leur liberté ſeroit at

taquée ſans qu'ils euſſent accepté aucuncs fonc

tions publiques qu, les aſſujetiſtent à aucuus dc

voirs. La fimtile du roi ſeroit , ſans avantage

pour elle, frappée d'un eſclavage politique , dans

lequel chacun de ceux qui la compoſeroient , n'é-

taiit ni fonctionnaires publics, ni citoyens, déſap

prendroient les devoirs de ceux-ci, ſans avoir

ni intérêt ni occaſion de s'inſtruire des obligations,

de ceux-là. -

» Enſuite ce ſe roit une famille privilégiée , juſ

qu'à ſon dernier rcjeton , & qui , pouvant s'ac

«roître à l'infini par ſes ramifications. diverſss »:

-

»
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menacesoit l'égalité politique , ſauvt gardè de la

liberté, & baſe dei la conſtitution. . - ºi -

» Que les premiers membres de la famille du roi.

ſoient conſidérés comme fonctionnaires publics ,

parce qu'ils peuvent à chaque moment le devenir,:

mais que les autres ſoient libres comme tous les

citoyens 5, qu'ils en exercent les droits , & qti'iis !

jouiſſent du bénéfice de toutes les lois ſocialcs ,

eii conſervant toujours les titres a la ſuppléance.

héréditaire qu'ils tiennent , de la conſtitution &,

Pures de la conſtitution françoiſe » , º .

- J | Projet de loi. · · ·

Art. I. Les fonctionnaires publics dont l'activité

cſt continue , ne pourront quitter les lieux où ils

exercent les fonctions qui leur ſont déléguées .

s'ils n'y ſont autoriſés. , 2 1 ' | > : :

II. Ceux des fonctionnaires publics dont l'acti-º

vité n'cſt pas combinuc, ſeront tenus de ſe rendre

aèrx iieux de. leur réſidence politique ,cpour leº

temps oü ils doivent reprendre l'exercice de leurs

fonctions s'ils n'en ſont diſpenſés. | | | !

- HI. L'autorifation ou la diſpcnſe ne pourront

être accordées aux fonctionnaires publics que par

le corps dont ils ſont membres , ou par leurs

fºpéricurs. . : | n : !* : , ! : ,
-

. Le Roi, p,emier fonctionnaire public ,

dois avoir ſa réſideiice à portée de l'Aſſemblée

nationale, lorſqu'elle eſt réunie ; & lorſqu'elle

eſt ſéparée , le Roi peut réſider dans toute autre

partiel du Royaume, · · · · ·

, V. L'héritier préſomptif de la couronne étant,

en cette qualité, le prenier ſuppléant du Roi, eſt

#nu de réſider auprès de ſa perſonne. La permiſ

* º * # r #rºs

de leur naiſſance : vºilà les conſéquqnccs les Plus.
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rieur de la France ;omais il ne peurra ſortir du

Royaume, ſans y être autoriſé par un décret de

l'Aſſemblée nationale, ſanctionné par le Roi :

, VI. Si l'héritier préſomptif eſt mineur, le ſup

pléant majeur qui ſera le plus près de ſuccéder à

la couroune, d'après.la loi conſtitutionnelle de

l'état, ſera aſſujéti à la réſidence , conformé

ment au précédent article , ſans que pàr la pré

ſente diſpoſition, l'Aſſemblée nationale entende

rien préjuger ſur la loi de la régence. · : · !

VH. Tant que l'héritier ptéſomptif ſera mineur,

ſa mère ſera tenue à la même réſidence. L'Aſſem

blée nationale n'entend rien préjuger ſur ce qui

concerne l'éducation de l'héritier préſomptif ou

d'un Roi mineur. d : , j . - · ·

. VIII. Les autres-membres de la famille du Roi

ne ſont point compris dans les diſpoſitions du

préſent décret ; ils ne ſont ſoumis qu'aux lois

· communes faux'autres citoyens. . - -

IX. Tout fonctionnaire public qui contreviendra

aux diſpoſitions du préſent décret , ſera cenſé

avoir renoncé, ſans retour , à ſes fonctions ; &

les membres de la famille du Roi ſeront cenſés

de même, en cas de contravention, avoir re

noncé perſonnellement & ſans , retour à la ſuc

ceſſion au trône. ::: . :: i - i - . :

Les expreſſions de l'écrit qu'on vient de

lire, & ſe ſyſtème ſur lequel il eſt fondé,

démontrent que le comité n'en a point

pénétré les conſéquences. Ils tendent d'une

part, à effacer le dernier reſte du reſpect

public pour l'Autorité Royale, ſans laquelle,

quoique faſſent les clubs & les exécutions

populaires, la conſtitution n'a#a jamai#

que l'activité dé l'anarchie. De l'aùtre, il
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ſubvertit à leur naiſſance les premiers droits

de la liberté individuelle , en donnant

l'exemple effrayant d'une prompte déroga

tion à des prérogatives naturelles, qu'on a
ſolemnellement déclarées hors de l'atteinte

du légiſlateur lui-même.

Par quelle déplorable fatalité la dignité

royale a-t-elle été tour à tour, avilie par

les courtiſans avant la révolution,& par les

factieux depuis l'ouverture de l'Aſſemblée

nationale ? Sous quels rapports qu'on

voulût conſidérer la conſtitution naiſſante ;

quelles formes politiques qu'on ſe pro

'posât d'adopter ; du jour ou la néceſſité du

Gouvernement monarchique fut reconnue,

' le Roi & tout ce qui forme le centre de ſes

affections, de ſes rapports, de ſon relief

extérieur, devoient partager la vénération

dont la loi venoit d'entourer le trône. Le

plus inſenſé, ou le plus perfide des contre

ſens, étoit de créer un Monarque & de le

dégrader, d'inſtituer ſa ſuprématie & de

la† ravir en l'aviliſſant par l'opinion.

, Si l'on conçoit cet artifice de la part des

factions, auxquelles on a attribué le projet

d'une république, ou celui de§Orter

la couronne, comment ceux qui†
juſqu'à l'idolâtrie, l'amour d'une conſtitu

tion ſortie de leurs mains, ont-ils pu s'en

rendre les complices ? Gomment ont-ils eſ

péré faire régner leurs loix,enaffoibliſſant la

force de ſanction qui reſue # caractère

- • 5

/ .
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auguſtedu Prince, chargé de leur maintien
& de leur exécution?Deux ans de déſordres

interminables ont démontré qu'on ne ſé

para jamais impunément dans un grand

empire, l'autorité de la loi de celle du

Monarque, & l'une & l'autre d'un reſpect

facré pour la Couronne. -

Ce reſpect devint même le ſeul moyen

d'obéiſſance, lorſque l'application des dé

crets qui avoient inſtitué la Monarchie, la

§ dégénérer en une pré

fidence d'honneur à l'adminiſtration géné

rale de l'Etat.Moins on laiſſoit au Roi de

prérogatives politiques , plus il importoit

au maintien dè la loi, livrée à cent mille

exécuteurs novices & preſque indépendans,

que la puiſſance d'opinion ſuppléât à la foi

bleſſe du trône , & qu'au défaut d'une au

torité réelle, on l'appuyât ſur le ſentiment

- public. . - · ,

| | Chaque crime , chaque violation des

loix, chaque déſobéiſſance du peuple ou
de ſº, prépoſés, ont rappellé cette vérité,

Toujours repouſſée, & par l'eſprit de ſyſ

tême égaré dans une vaine métaphyſique,

&par les promoteurs de l'anarchie bien plus

pénétrans, bien autrement habiles que les

métaphyſiciens, ſon oubli nous a conduits

rapidèment à la décadence des principes

même de la conſtitution. L'autorité royale

reſtant ſans nerf & ſans majeſté , il a§

«onfondre toutes les autorités, faire d un
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corps conſtituant, un légiſlateur & un admi

niſtrateur univerſe ; placer tous les bras de

•la puiſſance publique dans les comités

d'une convention nationale, paſſer une loi

pour chaque acte d'exécution, impoſer à

tout monient l'obéiſſance par des décrets

ſpéciaux, juger tous les cas, diſcuter tous

les conflits, ôter & donner les juriſdictions,

dreſſer autant de§l exiſte d'or

dres à intimer dans le royaume, en un mot,

ſuppléeràl'inertie delapuiſſance exécutrice,

en latranſpoſant forcément dans l'Afſemblée

des repréſentans électifs de la nation.Ainſi,

un empire ſans loix eſt depuis 18 mois , con

duit par une puiſſance ſans règles,dont la for

ce motrice ne ſurmonte pas un frottement

· fans en produire, & dont les reſſorts tour

mentés ne ſe tendent que par l'intervention

continuelle du machiniſte. | --

& ,S§ des pouvoirs a réſulté

iſſance du Monarque, il faut attride l'im - è ° !

buer à† cauſe l'inſubordination d'un

grand nombre de corps adminiſtratifs-Li

vrés au dérèglement d'une autorité dont

il leur eſt encore difficile d'appercevoir les

limites, la plupart flottent de la nullité à

l'uſurpation : un jour inactifs, le lendemain

impétueux ,† retracent dans leur

marche des corps céleſtes hors de leur orbité;

ou pour parler ſans figures, les influences

·illégales des clubs, des libelles, de la mul

· titude, de§déla#po
• -* - • , * - 6. - | | --
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litique. Point de régulateur qui les maîtriſe.2

Apeine daignent-ils honorer les miniſtres de

leur correſpondance; quelques-uns ne con-•

ſidèrent pas même le Roi cômme leur égal :

preſque tous demandent & reçoivent leurs

ordres d'exécuter la loi, du cerps légiſlatif

que la loi a rendu étranger à l'exécution.

l ſeroit hors de place e développer ici .

les innombrables conſéquences de la dégra

dation où eſt tombée l'autorité royale , je

reviens au rapport & au projet de M. le

chapelier , qui lui porte de nouveaux

coups. . ^ º ^ , ſ* 1 ºoº

| Tant que ces termes mépriſanstº de

fonctionnaire public, de ſuppléant à la cou

ronne, de jem du Rºi, de mère du pre

mier ſuppléant, ont été appliqué au Roi

& à ſa famille par Deſmoulins , Carra ,

Noel, Marat, Feydel, le P. Ducheſné, &

autres catéchiftes des clubs patriotiqués &

des cabarets, on s'eſt borné à invoquer

bien inutilement , une loi qui mit fin à

ces" turpitudes., On imaginoit que cette

licence , loin de ſervir la liberté, n'étoit

propre qu'à la faire haïr, qu'à livrer 'au

mépris † l'Europe une conſtitution qui

toléroit ce ſcandale, & à préparer la ſub

verſion du trône, en aviliſſant aux yeux

' du peuple, & le Monarque & les per

, ſonnes qui lui appartiennent.

· Mais , ces qualifications préparatoires

deviennent aujourd'hui le langage d'un
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comité, du comité de conſtitution. Certes,.

lorſqu'il fut créé, il ne s'attendoit guères

à emprunter un jour ce vocabulaire.»

On ne peut douter , que ſes opinions

n'y correſpondent , puiſque ces ſobri

quets portent l'édifice du projet de loi ,

que M. le Chapelier nous préſente comme

les conſéquences les plus pures de la conſ

titution Françoiſè. Le rapporteur a pouſſé

même le ſcrupule, juſqu'à rejetter conſ

tamment l'expreſſion de Famille Royale,

à laquelle il ſubſtitue celle de Famille du,
Roi. | | | # " : ,

, Afin d'éviter de rentrer dans les objec

tions que divers opinans ont dévelopées

avec tant d'éloquence & de ſolidité, je

me réduirai à une ou deux remarques

fondamentales. - -

'. On auroit beau parcourir tous les Gou

vernemens, où l'autorité royale a reçu les

, plus étroites limites & les affronts les plus

impolitiques , aucun ne nous ofiriroit le

premier exemple d'un Monarque traveſti en

fonctionnaire public. Les Suédois pendant

3o ans, pouſsèrent l'oppreſſion du Chef de

l'Etat juſques dans ſes affaires domeſtiques.

L'ariſtocratie Polonoiſe s'eſt : étudiée à

enlever au Roi tout pouvoir de faire le

bien & d'empêcher le mal ; ni l'un ni

l'autre de ces Etats n'imaginèrent, cepen

, -dant, les formes de M. le Chapelier. Lorſque

· les Hollandois ont été laſſés du Stathou
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dérat, ils l'ont détruit , mais tant qu'ib

fut conſervé, jamais ils n'aſſimilèrent ſa .

dignité à celle§ ·Echevin. En créant un

§ Congrès, les Etats-Unis l'ont

lacé à une grande diſtance de tous les offi

ciers publics , l'Amérique républicaine s'eſt

bien gardée de ranger ſon grand Magiſtrat

ſur la ligne de ſes autres fonctionnaires.

Néanmoins , ce préſident eſt électif &.

amovible ; modifications qui le rappro -

· chent ſingulièrenient du reſte des citoyens

Je ne citerai pas l'Angleterre ; on ſait .

qu'elle eſt ſous l'anathême de nos publi

ciſtes d'avant-hier, & qu'en un an, ils en

ont plus appris dans les clubs ſur la liberté,

que la Nation Britannique n'a pû en ſavoiE

r des ſiècles d'expérience & de génie. i

Faire du Roi un fonctionnaire public ,

Re premier des fonétionnaires publios , c'eſt

rayer la Monarchie de la conſtitution. Pour

s'en convaincre, il ſuffit danaiyſer la diſ

férence qui ſépare un royaume d'une rér

ublique. Dans celles-ci, l'exécution des

† eſt confiée à des Conſeils, préſidés

par un ou pluſieurs chefs : ces chefs ſor- .

tent ou de la claſſe des citoyens, ou des

corps à la tête deſqueis une élection les a .

placés. Magiſtrats ſupérieurs & non ſur

prêmes , leur autorité eſt ordinairement

ſubordonnée aux Sénats quelconques dont

ils émanent, elle ne peut s'exercer ſans leur

concours. Leurs fonctions limitées par.



celles des colléges § leur ſont adjoints ,.

& ſimplement temporaires, ceſſent à l'é-

poque fixe où la loi leur donne des ſsc

ceſſeurs. Tels furent les conſuls à Ronie,'

tels ſont aujourd'hui les Bourguemeſtres,

les Avoyers, les Doges, les Syndics dans

les républiques ou villes libres de l'Eu

rope. C'eſt à ces officiers en chef que

pourroit appartenir la dénomination de

premiers fonctionnaires publics, puiſqu'ils

préſident le gouvernement ſans le compôſer,

& qu'ils en partagent les fonctions au lieu

de lés déléguer. Primi inter pares, premiers

anneaux de la chaîne, leur rang les place à

la tête de l'état, ſans les inveſtir d'une Ma

giſtrature aſſez diſtinctive, pour en faire les

repréſentans, les agens excluſifs de la puiſ
ſance exécutrice. - : -

Et c'eſt à ces délégués amovibles & ſubor

donnés qu'on prétend comparer le Monar

ue des François ! Le ſeul repréſentant

éternel & héréditaire du peuple , le Roi

par droit de naiſſance , auquel la na

tion confie le dépôt de la majeſté pu

blique & toute la force des loix, n'eſt autre

ehoſe dans la hiérarchie des pouvoirs pu

blics , que l'inférieur d'un Doge de Veniſe

ou d'un Gonfalonier de Lucques ! Une er

reur ſi monſtrueuſe n'eſt concevable que ſous

ce regime imité des Tribus ſauvages de la

mer du Sud, qu'on a baptifé du ſurnom de

démocratie royale;mais la démocratie royale

& le gouvernement monarchique ont auſſi,
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peu de rapport, que la conſtitution An

gloiſe avec le deſpotiſme de la Chine.

Très abuſivement, on déſigneroit le Roi

comme premier fonctionnaire public : il

n'eſt point fonctionnaire public, il n'eſt

point le pouvoir exécutif, il eſt le CHEF

SUPRÊME DU PoUVoIR EXÉCUTIF. La loi

l'a créé tel ; il n'eſt pas permis, & moins

† tout autre au comité qui la prépare,
'en dénaturer le langage pour en altérer

l'obligation. _ - -

Les eſprits attentifs n'auront pas laiſſé

échapper l'adroite politique qui, à la tri

bune, dans les clubs, dans les journaux,

a banni du dictionnaire le mot de Roi,

en le remplaçant par celui de pouvoir exé

cutif Il n'y a de Roi que dans une

· Monarchie : le pouvoir exécutif exiſte

ſous toutes les formes de gouvernement :

je laiſſe à la pénétration du lecteur, de

tirer les inductions que préſente cette ſubſ
titution de termes.

Ayant attribué au monarque ſeul la

ſuprématie héréditaire, inviolable , éter

nellement ſubſtituée , des fonctions du

trône; l'ayant expreſſement caractériſé de

chef ſuprême du pouvoir executif, la conſ

titution a inveſti le Roi d'une dignité; elle

n'a reſervé que des emplois aux officiers

ublics.Cette différence fondamentale,uni

que baſe de la monarchie, repouſſe toutes

ces conformités artificieuſes, à l'aide deſ

4
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quelles tion prétend réduire le Roi des

François au droit de préſéance ſur les

Maires & les Curés. , " -

Les agens de la Couronne, ſoit qu'ils

le deviennent par le choix du peuple ou

par celui du§ tous les fonctionf

naires doivent reconnoître les ordres du

Monarque, & le faire obéir lorſqu'il com

mande au nom de la Loi : voilà les offi

ciers d'exécution, entre leſquels on peut

diſtinguer les rangs, & numéroter les pla

ces. Le Roi ſeul , ce monarque conſtitu

tionnel dont le Comité fait un chef de

file , domine ſur cette hiérarchie, il ne lui

appartient pas. Eh ! qui n'apperçoit cette

diſtance inviolable qui ſépare le chef ſu

prême, le dépoſitaire§ des ordres

d'exécuter la loi, des officiers publics ſou

mis à reconnoître ces ordres & à y obéir ?

Cette diſtance eſt un eſpace ſans meſure

Faites la diſparoître, & vous tomberez,

ſi vous n'y êtes déjà, dans la† la

plus anarchique, dans l'indépendance des

autorités ſubalternes, dans la diſſolution

de la force publique , arrachée de ſon cen

tre, & diſperſée dans un million de mains.

De cet abîme vous tomberez dans celui

du gouvernement de la multitude; chacun

regnera, perſonne ne voudra obéir ; la loi

fléchira devant le premier attroupement,

& le droit du plus ſéditieux deviendra le

gouvernement des François du 18e. ſiècle.

º Toutes ces conſéquences dériveront des

:
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fophiſmes perfides, par leſquelsion altère

la monarchie. Que le Roi & tout ce qui

tient au Roi perdent la vénérationpublique,

que le Monarque ceſſe d'être craint &

obéi, qu'on lui donne autant de collègues'

qu'il exiſte de fonctionnaires publics , avant

º º, la conſtitution achevera d'être pa
ralyſée , avant un an, les loix maaintenant

par-tout & impunément violées , ne ſeront

plus qu'un objet de curioſité pour les An
tiquaires, & nous n'aurons d'autre régime,

#l'uſurpation du plus fourbe, ou du plus,
:Ort. , : , , ! | ) · · , - i ) ; "

Ainſi , à force d'exagérer les principes
démocratiques ».iº. .. le Chapelier nous

cºndamne à laiſſer le trône ſans§ 3 »

& à voir briſer enſuite ce ſiniulapres car,i

qui ſe didimulera qu'il n'eſt pas beſoin d'un,

9i Pour repréſenter un fonciionnaire purt

blic, & qu'une monarchie ſans Monarque,

# Vaut pas même une mauvaiſe Répu

º# . . ' . , « º it
e ſujet mériteroit un traité, nous nous,

bornons à la table des chapitres. Nous

#ſſerons également ſous ſilence les con-,
ſéquences où le ſyſtême di Comité a cQn-,

uit ſon rapporteur , nous ne dirons rien

d'un Roi, aIquel la légiſlature fixera le,

lieu de ſon ſéjour, en lui défendant, ſous

Peine de détrônement, de s'éloigner d'elle,

ou de l'approcher de lui s'il jugeoit con

#nable de transférer ſon ſéjour , ni de
ºéquité de cette juſtice diſtributive, qui
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punit par la perte de la Couronne une

abſence indéterminée ; ni de l'incon

ſidération qui dicte cette juſtice dars

un inſtant de troubles, tel, que le Comité

le juge aſſez terrible pour ſuſpendre l'exer

cice de la liberté individuelle; ni de cette

ſérie de ſuppléans qui s'arrête au ſecond

héritier préſomptif, afin d'éviter une caſie
privilégiée; ni § cette ſamille appellée au

trône qui ne doit pas être une caſie pri

ºilégiée, & qui, cependant a le plus grand

des priviléges connus, celui de l'habileté hé

réditaire à la Couronne, nous ne chercherons

pas davantage les notifs qui aſſujettiſſent la

mère de l'héritier préſomptif mineur à la

réſidence forcée, ni les ſecrets du comité

ſur l'éducation de M. le Dauphin. Pluſieurs

orateurs ont commencé cet exanien ; nous.

allons paſſer à celui de la loi relative aux

émigrans.. -

· La liberté naturelle laiſſe à l'homme la

faculté libre de changer de lieu, & de tranſ

porter où il lui plaît ſa propriété comme ſa

perſonne. La liberté ſociale conſerve au

citoyen cette prérogative : le premier cha

pitre de la conſtitution françoiſe, cette fa

meuſe déclaratien des droits qu'on entame

· chaque jour, & dont les ruines entourent

déja l'échaſſaudage, prononça même ſans

· reſtrictions, cette indépendance de l'homme

ſocial : elle l'exagéroit ſans doute, car qui

· diſputeraà la communauté en péril, le droit.
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de retenir auprès d'elle tous ceux de ſes

membres qui peuvent être appellés à ſa

défenſe ? Un décret ſubſéquent en exceptant

les fonctionnaires publics du droit illimité

de voyager, confirma expreſſement la pre
mière déclaration. -

Aujourd'hui, le comité entend dérogerà

cette ſanction péremptoire : il fait rétrogra

der le légiſlateur aux exceptions qui infir

ment la règle générale. | | | |

« Il faut , dit-il, diſtinguer le délit que

» commet le citoyen, quand, pour exci

» ter, ou pour fuir lâchement les troubles de

» ſa patrie, il en abandonne le ſol; l'ordre

| » ordinaire eſt alors dérangé, les loix qui

» lui conviennent ne ſont plus les loix ap

» plicables, & comme dans un moment

» d'émeute la force publique prend la place
» de la loi civile, ainſi§ les cas d'émi

» gration, la nation prend des meſures ſé

» vères contre ſes déſerteurs coupables, qui

» ne peuvent plus prétendre ni à ſes bien

| » faits pour leurs perſonnes, ni à ſà protec

\

» tion pour leurs propriétés. Nous ſentons

» & la juſtice & l'urgence de cette loi ; ce

» ſera encore une loi conſtitutionnelle, mais

» qui, comme la loi martiale, ne fera ap

» plicable qu'à ces momens de déſordre et

» d incivifine qui en ſolliciteront l'applica

)) tiOn )). - -

Onappercevrad'abord, que les exceptions

à une loi générale ſont autant d'atteintes aux

droits conſacrés par celle-ci. Leur vice eſt

encore plus alarmant lorſqu'elles deviennent
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circonſtancielles, lorſqu'on peut craindre

que, ſelon la volonté arbitraire du légiſla

teur, l'acte légitime du jour d'hier ſoit in

terdit comme coupable le lendemain, Ce

pendant, aucun gouvernement ſage ne pour

vant prétendre à cette rigoureuſe immuta

bilité, il ſe bornera à ne faire taire la loi

que devant l'impérieuſe néceſſité; mais l'eſ

prit de notre code & celui de nos légiſla -

teurs excluent même ce privilège.Les maxi

mes abſolues qui nous dirigent, ont for

mellement ſubordonné les convenances &

les droits ſociaux aux droits impreſcripti

bles du citoyen. Lorſqu'on a repréſenté,

par exemple, que la ſociété§

de la nomination des juges , exclu

ſivement abandonnée au peuple, les préten

dus défenſeurs de celui-ci ont ſoutenu que,

l'homme ne pouvoitlégitimement être jugé

† par un tribunal de ſon†
droit du citoyen a prévalu ſur les incon

véniens de ſon exercice. .. - :

· Je n'obſerverai point, enſuite, avec Ma

chiavel, combien il eſt dangereux de ré

former auſſi ſubitement une inſtitution

récente, d'attaquer auſſi ſubitement une li

· berté ſi ſolemnellement jurée , & de

· montrer ſitôt† , variations , après

tant d'enthouſiaſme. Cette objection ne

me frapperoit que dans le cas, où cette

réforme & ces reſtrictions ne ſeroient pas

commandées par un intérêt ſuprême, & où
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elles º premières règles de

la juſtice. - -

· Je ne ferai pas remarquer le défaut de

maturité qui diftingue ce rapport , en

fixant l'attention ſur l'étrange confuſion

de principes, qui dicte à M. le Chapelier de

réunir comme deux délits égaux, l'abandon

de ſa patrie ponr lui ſuſciter des trou5les,

& la lacheté qui porte à s'en éloigner : con

fondant un crime avec une foiblèſſe, le co

mité les ſoumetaux mêmes peines : c'eſt ſub

vertir les premiers élemens de la juriſpru

dence naturelle. ·

- Si nous paſſons à la diſpoſition fonda

mentale du rapport & aux ſubtilités qui la

motivent, il ſe préſente une queſtion très

intéreſſante. « La ſociété a-t-elle jamais le

·» droit d'interdire l'abſence aux citoyems

» irréprochables » ? " " " " | "

: Nous repondrons affirmativement. Da

bord , il ne peut exiſter de dôute quant

aux fonctionnaircs publics. Tºut Etat où

-un officier quelconque petrt , ſans cauſe

grave, délaiſſer les devoirs de ſa place,

pour aller voyager , eſt un Etat mal or

·ganiſé & mal ſervi. Sur cet article, le co

ºmité ne trouvera aucttn contradicteur de

#bonne-foi; mais on lui a reproché, avec

raiſon , l'ambiguité de la condition, ſous

claquelle le fonctionnaire pourra quitter ſa

§. d'obligation. La permiſſion du

ſupérieur ! Et quels ſont les ſupérieurs dans
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notre échelle incohérente ? Aucune loi a-t-

elle déterminé cette ſubordination gra

duelle, qui ne fait qu'un tout d'une mul

titude d'Adminiſtrateurs, de Magiſtrats,

& d'Qfficiers publics ?, , , , -

#nſuite, perſonne ne conteſtera qu'il

º des cas, tels que ceux d'ùne irruption

# ou immédiate de l'ennemi, d'un

#eau qui appelle tous les bras& commande

ºus les ſecours, de la découverte d'une

conjuration qui niét l'Etat en péril, & dont

# ººmplices redoutables chercheroient à
sévader que ces cas, dis je, auxquels on

A me pourroit guères en ajouter d'autres ſans

9 ſenſer la liberté, n'autoriſent le légiſlateur

à en ſuſpendre l'exercice, & à fermer les

portes dê #Empire. Une loivraiment conſ

titutionnelle eut porté ſur ces baſes ; celles

qu'on nous préſente réuniſſent l'arbitraire,

# juſtice, & l'oppreſſion. . -

, M. le ſhapelier nous parle de temps
de troublés , de momens de déſordre et d'in

ci ſin# Ceſt ſur d'auli vagues expreſſions

†† ui mé frémira d'appercevoir
· la latitude indéfinie, que cette ſpécification

· arbitraire & illimitée donne à la tyrannie

dun lé #ſlateur abſolu, aux vengeances

††

-

-:-

-,
une fa

à la ruine des ºit yensà , -l'- ! -- - - - -

" $jºrN i > J't(i # I # I. . - ' ! }ſ - S Lr r º if 1 , ..

| Des temps#ºiſine qui, ſuſpendant

#jiberté de chacun, empêcheront le ci

".
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1oyen de ſe déplacer ſous peine de forfai

ture ! Eh ! valoit-il la peine d'adopter un

barbariſme de journaliſtes, pour en étayer

un projet de proſcription# : º : ,

, Et à quelle époque ceſſera-t-on ſous iſº

régime non pas ſeulement pdpulaire,mais

extrait des rafinemens d'une démocratie

idéale, d'avoir des momens de trouble &

d'inciviſine ， Ces dérangemens ſeront l'or

dre ordinaire ; habituons nous à cette

attente. Dans un demi ſiècle, Genève dont

la ſiirface couvre à peine une de nos mu

nicipalités, Genève a compté 25 ans de

·troubles. Qui ſe chargera†
'an de · calme , à 25 millions d'hommes

politiquement conſtitués ſur le gouverne

ent des Griſons : Ainſi, la loi les droits .

de l'homme , & la liberté loco-motive

dormiront ordinairement , & le cas ex

traordinaire ſera certainement célui où la

·paix publiqué permettra de les remettre

en exercice. . |

# A-t-on calculé ce pouvoir effºn à#
'on arme la légiſlature, de fermerles†

-

-

a diſcrétion #de confiſquer les propriétés,
-§ les citoyens , en§ à ſon ar

· bitre la définition indéfiniſſable des momeiis

de# ét d'inciviſine ?A quellé dé

· gré de déſordre s'arrêtera donc cette dié

· tature } autant vaudroit la proclamer éter

nelle. .. , . ' | ,
" • • • - • ' • • · :: - < • -- • · Quôd

-

|

|
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, Quod omnia mala exempla, dºt Salluſte,

bonis i iitiis orta ſitnt. « I ous les mauvais

exemples ne tirent leur origine que de prin

cipes qui étoient bons ». On peut en dite

de même des applications légiſlatives de

M. le Chapelier. ll eſt parti d'idées vraies

pour arriver à des conſéquerces peni

cieuſes : il a cru faire une loi conſtitu

tiornelie, & ne penſoit qu'à une loi de

| circonſtance , il avoit les émigran3 actuels

ſous les yeux ; il a chºiſi les conjonctures

actue les, pour en former les matériaux

d'un ſtatut qui doit être impartial commie

la juſtice, & univerſei conime la raiſon.

Bâtiſſant Chaicédoine avec le rivage de

Byzance ſous ſa lunette, il a ſacrifié les

ſaints droits de l'homme & l'intérêt public,

à l'exhérédation de deux P.inces & de

quèlques familles nobles.

Non , il ne ſera jamais vrai que nos ,

temps déplorables , ſi fauſſernent con:-

parés à ces criſes fatales où un danger

commun menaçant la Nation, la Na

tion entière eſt appellée , à le repouſſer ;

il ne ſera jamais vrai, diſons-nous, que

desdiſcordes civiles.produites parl'araichie,

légitiment ces précautions tyranniques, que

des rhéteurs oſent comparer à la Dictature

romaine , ou à la ſuſpenſion de l'/tabeas

corpus en Angleterre. La dictature finit

ar perdre Rome, après avoir conſtamment

affecté ſa liberté. Toute république qui,
N°. Io. 5 Mars 179 I. B
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pour ſe ſoutenir , a beſoin d'un pouvoir

extraordinaire, plus fort que la loi, renferme

le principe de ſa deſtructſon.Auſli, les Ro

mains, en créant cette magiſtrature abſo

lue, eurent ſoin d'en limiter rigoureuſement

le terme. Quoique ſon inſtitution prît naiſ

ſance au milieu de violentes diſſenſions do

maſtiques, on apprit par la ſuite à en réſer

ver l'emploi pour les dangers extérieurs :

aucun dictateur ne fut nommé pendant la

conſpiration de Catilina ; enfin,§ gouver

nentent de Rome n'étoit pas fondé ſur la

déclaration des droits. - -

La ſuſpenſion de l'habeas corpus n'a pas

lus d'analogie avec les meſures du comité.

c Parlement ne l'accorde jamais à la Cou

ronne que pour un temps court & limité ;

elle n'a pour objet que des hommes ſuſpects

dans un moment de péril extrême, contre

lequel la puiſſance ordinaire des loix ſeroit

inſuffiſante. Le décret généraliſé contre les

énigrans frapperoit, ati contraire, les inno

cens, les coupables, & les citoyens ſuſpects.

N'eſt-it pas étrange d'entendre aujourd'hui

des déclamateurs qui citoient la ſuſpenſion

de l'ha#cas corpus , comme un titre de leur

mépris pour la conſtitution Angloiſe, la citer

, maintenant cornme une autorité de leur nou

velle politique ? | -

Mais en admettantla néceſſité de ces ſom

meils momentanés de la liberté , il reſte à

# ſi l'époque actuelle peut les juſti
Cl - -

V.
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- Et« º de ſi, à la for

· mation du contrat ſocial , pendant l'en

· fantement d'une conſtitution toute nou

· velie, la convention nationale chargée de

ce travail, peut s'attribuer le pouvoir ſuſ

penſif d'un ſouverain, dans un Etat gou

verné par des loix complettes, affermies,

· auxquelles le temps a imprimé le ſceau

d'un conſentement réfléchi, & d'un obéiſ

· ſance libre. Dans ce paſſage des inſtitutions

anciennes aux inſtitutions nouvelles , cn

ne peut diſputer au citoyen le droit de

rejetter le pacte propoſé, & de changer

de patrie comme de domination. Aucune

obligation antérieure ne l'enchaîne : la ſo

ciété dont il repouſſe les conditions, peut

l'expulſer de ſon ſein, & ne peut jamais

l'y renfermer. -

' Non-ſeulement, le moment d'un nou

veau contrat exclut cette oppreſſion; mais,

· de plus, il la rend abſurde, tant qu'il

reſte une loi politique à déterminer : car

je puis me ſoumettre aux clauſes déjà ſanc

tionnées, ſans pouvoir adhérer d'avance

· & ſervilement à celles qui ſuivront. J'en

chaîne ma volonté à ce qui exiſte; mais

l'enchaînerois-je à ce qui exiſtera ? Cumu

lerois-je ainſi le préſent & l'avenir, lorſ

qu'il peut s'élever ſubſéquemment une inſ

titutiôn, qui me fera préférer l'abandon

de ma patrie aux obligations encore in

· connues qu'elle m'impoſera ? B
2
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Et quelle force n'acquiert pas ce droit d'in

dépendance, à la ſuite d'une révolution

inouie, qui,ſemblable à la lave d'un volcan,

a tout renverſé ſur ſon paſſage, loix, liens

† & moraux, intérêts, fortunes,

ſentimens, préjugés, droits queiconques,

& bouleverſé l'exiſtence civile de deux

millions de families ! Quoi ! à la ſuite de

ces évènemens mêlés à de ſi grandes cataſ

trophes, vous en condatuneriez les victimes

à s'aſſeoir enchaînées ſur leurs ruines, &

à reconnoître forcément l'autorité qui les

a frappées : Non, un ſemblable ſpectacle

ne déshonorera jamais une terre de liberté.

· Des factions ſe ſont élevées, mais ſi la

liberté n'eſt pas un not, aucune d'elles

ne peut confondre ſon intérêt avec celui

de la conſtitution. » De grands dangers,

dit-on, menacent celle-ci ; ſes ennemis

conſpirent au dehors «. Eh bien ! recueillez

les preuves de leurs complots, ſommez-les

de répondre aux tribunaux, & la convic

tion ācquiſe, confiſquez leurs biens ſi vous

ne pouvez attendre leurs perſonnes. » Ils

conſpirent au-deians «. Armez la juſtice

contre les rebe#es, vcus en avez le droit ;

mais, avec des cours d'inquiſition qui

bravent toutes les formes, & étoufient déjà

toute liberté ; avec deux millions de ci

toyens armés ; avec la puiſſairce publique

la plus abſolue, la plus illimitée entre

xos mains, vous voulez encore que tout
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innocent ſoit# & le frapper d'im

mobilité ſur le ſol, parce qu'il exiſte peut

être des hommes dangereux ! Quelle me

ſure , d'ailleurs, pour étouffer des conſ

pirations, que de conſerver au milieu d

ſoi les conſpirateurs : -

· Quiconque conſidérera impartialement

les ſeules & véritables cauſes de l'émigra

tion, les trouvera dans l'anarchie. Des

eſprits ulcérés ont fui , ſans doute, pour

échapper au joug des nouvelles loix ; hon
teux de ſurvivre à leurs prérogatives, ils

ont porté leur déſeſpoir en d'autres cli

mats , ces Coriolans n'ont appellé ni trouvé
de Voiſques pour rentrer armés dans leur

trie ; mais ce ſeroit outrager la ſenſibi

ité la plus vulgaire, que s'étonnet de

cette irritation : ce ſeroit méconnoître la

nature humaine, d'imaginer qu'on la dom

† par des proſcriptions.A un petit nom

e d'exceptions près, la totalité des émi

grans eſt " compôſée de perſonnes dont

la vie a été en péril , dont le patri

moine a été attaqué ou dévaſté, dont la

crainte, l'horreur excuſable de tant de

crimes impunis, l'anéantiſſement de la

force publique, le défaut de recours à

aucune ſauve-garde, l'amour de la tran

quillité & l'incertitude de l'avenir, ont

jäſtement ébranlé l'imagination. Penſe-t-on

que de fimpies regrets de vanité, ou des

animoſités politiques, ſuffiſent à chaſſer une

B 3
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famille de ſesº à lui faire livrer fes

propriétés à la torche de l'inſurrection, &

a chercher diſpendieuſement un aſyle dans

une contrée étrangère ? . N - -

Si la liberté individuelle n'étoit pas jour

nellement menacée , ſi l'on n'avoit mis en

pratique ce dogme inſenſé prêché par les

factieux, que la puiſſance du peuple doit

exiſter ſans contre-poids, & que les crimes :

de la multitude ſont les jugemens du ciel, .

la France eût conſervé les trois quarts de ſes

fugitifs ; mais le clergé, la nobleſſe, tous

les citoyens qui pouvoient faire ombrage à

ces légiſlatures tyranniques, conſacréspar

tout ſous le nom ſallacieux d'amis de la conſ- .

titution, ſont expoſés depuis deux ans à des

dangers ignominieux, à des outrages de tout :

genre, à des perſécutions innombrables, au

fer des aſſaſſins, au brandon des incendiai

res, aux plus infâmes délations, à des ſervi

teurs corrompus, aux viſites domiciliaires

ſur le premier ſoupçon populaire, aux em

priſonnemens arbitraires des comités des re

cherches. On leur a enlevé de fait tous les .

droits de citoyen. En combien de lieux ceux

qui ont voulu paroître aux Aſſemblées pri-.

maires, en ont ils été chaſſés par violence,

· ou écartés par des manœuvres criminelles ?

A la plus abſurde comme à la plus injuſte des ,

loix , celle qui réſervoit les grandes places

à la Nobleſſe, a ſuccédé l'uſage encore plus

odieux,de regarder les anciens Privilégiés,

de les traiter, comme étant inadmiſſibles aux
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fonctions publiques.Après les avoir aliénés

par tant de vexations, on leur demande

compte de leurs murmures, & on les punit

d'une ſenſibilité qui toucheroit dans les ani
maux ſouffrans. - -

Certes, il eſt étonnant d'entendrc M. le

Chapelier retirer la proteélion des loix aux

† des émigrans.Je lui demande, ſi

à conſcience & ſon cœur ſupporteroient l'i-

dée d'une loi qui, empêchant MM. Paſcalis,

Guiramand, de la Roquette, & tant d'autres

victimes de ſortir du royaume, auroit livré

leurs têtes aux cordes de la multitude : Je lui

demande, ſi MM. d'Eſquirac& de Clarac.en

paſſant la frontière, euſſent été qualiſiés

de traîtres à la patrie : Je lui demande ſi la

- ſociété qui ne prévient ni ne punit le crime,

eut, ſans une tyrannie ſemblablc à celle de

† fermant les portes de Rome avant

de l'incendier, condamner au ſupplice de

l'habiter, ceux dont elle ne peut garantir la

vie trois jours de ſuite ? -

' Que les loix s'exécutent, que les autorités

les reſpectent, que le peuple y obéiſſe, que

les corps adminiſtratifs ceſſeut d'être les hon

teux ſpectateurs des déſordres au lieu de les

réprimer. que l'intérêt de parti ne pardonne

à aucun fcélérat, que la paix, l'équité, la

liberté, la ſûreté, remplacent l'anarchie, &

l'on n'aura pas beſoin de réglemens proſ

cripteurs, pour attacher à l'empire des ci

toyens Françojs. - · · · · .. --
• J -

J

*

- B 4



, Nous ne relèverons point les fleurs de rhé

torique, dont quelqués ſophiſtes déclama

teurs ont orné le prôjet que nous venons de

diſcuter. Ils nous ont cité ces fières républi

'ques fixant autour d'elies tous ieurs enfans,

dans les criſes publiques. Ce n'eſt pas de

Rome. ſans doute, ni de l'Angleterre, qu'ils

entendent nous parler : je ne connois aucun

ſénatus - conſulte qui ait interdit aux Ro

mains, en aucun temps, de voyager en Cap

l adoceou enAfrique , ni de bill Anglois qui,

ait mis d'embargo général ſur les citoyens.

Des meſures pareilles n'ºnt jamais eu lieu

que dass de petites républiques : ou la.ne

ceſſité forçoit chaque habitant libre d'être

foidat, où l'on ne connoiſfoit point d'ar

ruées réglées, & où la guerre obligeoit

à raſſembler tous les citoyens. Là, ſans

doute, chacun devoit étre à ſon poſte, parce

† nul autre que lui ne pouvoit tenir .

a place, & que le moindre vide laiſſoit

l'Etat à découvert. Mais quel eſt le poſte

d'un ci-devant nobie, ou d'un ecciéſiaſtique

qui refuſe le ſerment, ou d'un citoyen quel

conque accuſé d'ariſtocratie : je n'en vois

pas d'autres que l'abbaye Saint-Germain,

ou la cure dont on chaſſe le refractaire, ou

le château brûlé d'un gentilhomme.

Il eût été aiſé d'ajouter à la diſcuſſion pré

cédente, la preuve que cette précaution

violente ſera auſſi impolitique, qu'ineffi

cace; qu'elle renouvellera ſans fruit les fau
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tes déplorables de Louis XIV, enfin, qu'elle

· aura les mêmes effets, ſinon de plus terri

bles, à moins que i'empire des loix en ſe ré

tabliſſant, ne la faſſe promptement tomber

en déſuétude. Si elle eſt décrétée, ii faudra

placer ſur nos frontières l'inſcription de
- l'Enfer du Dante.

-

-

Voi ch'entrate, laſciate ogniSreranza.

Du lundi 21 février.

Un décret relatif aux ſecours à continuer aux

familles Acadiennes paſſées en France en 1763 ,

a Précédé une propoſition que M. Barnave a

nommée une motion d'ordre , & dont i : départ

| de Meſdames vcnoit de lui fournir le texte.

* Votre comité de conſtitution, a dit M. Bar

| nave, doit vous préſenter une loi ſur les obli

· gations particulières des membres de la famille

royale. Cette queſtion ajournée laiſſoit ſubſiſ

ter, juſqu'à la loi nouvelle, l'uſage ancien ſui

vant lequel les membres de cette famille pc pou

voient ſortir du royaumc ſans la permiſſion ex

reſſe du roi. Les conſeils coupables qui ont eu

le crédit d'égarer leurs opinions , ſont auſſi par

venus à les ſouſtraire à un devoir poſitif & prcſ

crit Par les loix. Un bruit déjà répandu annonce

q u'une autre perſonnc , dont la fuite entra -

neroit de plus graves conſéquences, ſe diſpoſe a

ſuivre leur exemplc. Les citoyens en ſont alar

més... Il faut que la loi déclare ce qu'elle au

toriſe & ce qu'elle défend. Certes, il eſt permis

de s'étonner que les membres d'une famille que

la nation a comblée de biens, abandonnent preſque

*ous la choſe publique dans un moment de criſc.

•- B 5
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Il eſt tcms de déclarer les dcvcirº de ceux dont

neus n'avons juſqu'ici déclaré que lcs honteurs

& les éroiamets. Il faut ſaveir enfin quels en

gagemeºs doivent répondre à celui qui conſa

cte , dans une famille, les ſup:êmes horneurs &

la ſeule magiftrature héréditaire ; & ſi notre dé -

nuement intétieur, ſi l'cxpoliation de notrc ru

méraire , ſi les inquiétudes foment.'es parmi les

citoyens , ſi l'encouragement des ennemis Pu

blics & la prolongation de leut réſiſtance, ſci ont

à jamais leur ouvrage , & ie ſeul témºignage

de reconto ff ince que nous puiſſions en cbtenir...

Jc d.iiiande que§ nous préſente , après

demain, le projet d'une'loi piéciſe ſur les de

voirs des membics de la f.mille royale ». Ce

même côté gauche , ces mêmes galerics , qui

ont tant applaudi aux décrets qui ſtatuent la li

berté, l'égalité , aux décrets dont l'cſprit & la

lettre portent expreſſément que les princcs n'ont

ni plus ni moins de droits que le plus ſimple des

citoyens ; qui pour les honneurs les mcttent au

deſious d'un maire de village ; qui ſtatuent que

le roi ne peut rien que d'après un décret ; cette

même majorité des bancs & des tribunes , ap

plaudit avec d'auſſi violens tranſports au diſ

cours de M. Barnave , auquel nous n'ajouterons

aucune réflexion.

M. Fréteau étayoit la motion de toutes les

terreurs que lui donnent ſes correſpondences de

politique extérieure ; M. Martineau, d'un com-,

mentaire ſur la fameuſe déclaration des droits de

l'homme, appropriés à l'uſage dcs princcs , de

puis qu'il n'y a plus conſtitutionnellement de

princes ; ſur la loi dc réſidence au milieu de

Panarchie, & ſur les devoirs de garde nationale

qu'il deſirc , ſans doute, que les ci-devant prin
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ees & princeſſes rempºiſſent en perſonne. Pour

M. Goupil, ne bornant pas ces ebligations aux

membres de la dynaſtie règnante ( comme ſi la

dynaſtie étoit autre choſe que la ſuite des rois

d'une même racc ; comme ſi la famille de cha

cun de ces rois étoit compoſée de dynaſtes &

ormoit la dynaſtie ) ; il a cité les Allemunds &

les Anglois qui ne citent plus la France ; & a

conclu a des défenſes de ſortir d'un 1oyaume

libre, & au rappel des émigrans.

ce Mon reſpect pour la conſtitution, a dit M.

de Foucault , m'interdit d'appuycr la prcpcſi

tion qui vous eſt faite ; mais fi vous vous dé

terminez à déchirer l'article le plus précieux de

votre déclaration des droits ; prenez du moins

des meſures pour que la tranquillité publis ne

ſoit rétablie, les propriétés inviolables, la vie des

· citoyens en sûreté. - -

» Je conviers qu'il y a des troubles , s'eſt

écrié M Péthion , mais à qui f.iut il les attribuer,

ſi ce n'eſt à la révolte perpétuelle de la minorité

, contre la majorité de l'Aſſemblée , aux proteſ

· tations , aux mandemens incendiaires ? ... J'ailé

guerai pour exemple l'affaire de Nîmes.... Lors

- qu'on vous préſencera ce décret vous verrez

· s'il vioic la liberté. Ceux qui le propoſent ºne

, ſont pas ceux qui ont le moins ſervi à venger

· les droits de l'homme. Il ne s'agit aujourd'hui

que d'ordonner au comité de s'acquitter d'un

| devoir qui lui a été impoſé ».

· , M. de Foucault a cité l'opinant à l'opinion

publique, en diſant : « un jour lui & nous nous

• ferons, jugés ». . - ，

| Profondément affecté de voir la hbcrté d'ex

poſer ſon avis , une contradiction de droit &

cde devoir, traveſtie en révolte , d'entendrc im

· · · · · · · · · , B 6 .• -- - -



Tuter à la minorité les troubles dont elle eſt tou

jours la victime, M. Malouet a déclaré qu'en con

tinuant de donner ſon ſuffrage , il ne pronon

ceroit plus une ſeule parole dans l'Aſſemblée.

« Croyez , a-t-il dit , que ce ſacrifice eſt fait

» au caractère reſpectable dont je ſuis revêtu,

» aux obligations ſaintes qui me ſont impoſées...

» Elies ſont calomniées ; on les jugera ».

M. d'André à ſuppoſé que M. Péthion pouvoit

avoir attribué les troubles qui dévaſtent la

, France , non à la minorité de l'Aſſemblée , mais

- à la minorité de la nation. Un décret a joint

à la demande au comité d'un projet de loi ſur les

devoirs des membres de la famille royale , celle

de s'occuper de la queſtion de ſavoir ſi, dans

' nn moment de criſe, on peut empêcher les ci

toyens dc ſortir du royaume. -

M. de la Galliſſonnière a fait décréter quatre

articles proviſoires, juſqu'à l'organiſation des

rég mcns coloniaux, articles ajoutés au décret du

5 février , concernant la décoration militaire.

Sur une motion de M. Camus , M. de Crillo-,

· le jeune , a voulu prouver que de petits aſſignats

de 2 5, de 3o liv. n'achèveroient pas de chaſſer

· largent. Le contraire a paru démontré àM. d'An

dré. On a oppoſé au préopinant que l'Aſſemblée

avoit décrété qu'on ne fabriqueroit point de ſi

pet'ts aſſignats. M. de Mirabeau porte le défi

de montrer le décret allégué. M. de Praſlin lui

en lit l'article : » 5o liv. & non cu - deſſous ».

Nouveau décret qui en ordonne pour 5o millions

de 5o liv. ſur les 12oo millions décrétés. -

Organe du comité d'impoſition, M. d'Auchy

propoſe & l'Aſſemblée décrète que les canaux

& les droits de péage non-ſupprimés par le dé

cret du 26 mars , ſeront ſujets à la contribution

foncière d'après l'eſtimation des directoires.
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M. Dedelay g4 !# lu ſon opinion ſur les

recettes & les dépenſes du tréſor public & un

Projet deſtiné à combler graduellement le défi

cit qu'il reconnoît.

M. de la Rochefoucault a demandé l'impreſſion

· de ce plan , pour que tout le monde le comprîr. .

· M. d'Auchy a obſervé quc DANs les 25o mil

lions de contribution foncière , il y a 6o millions

pour les départemens. M. l'abbé Maury vouloit

· que l'auteur du projet fut adjoint aux comités,

· Pour le diſcuter. M. de Tracy y voyoit une

défaveur dangereuſe pour les calculs des comités,

· & des erreurs palpables. M. Alexandre Lameth

prouvoit l'infaillibilité des comités par leurs

égards pour les pauvres, l'impreſſion du mémoire

" de M. Dedelay. La ſéance a fini par un décret

interprétatif qui autoriſe les évêques élus à ſe

faire ſacrer ſans la permiſſion de l'évêque du lieu.

-

Du mardi, 22 Février.

Un décret ordonncit que le procès-verbal ne

feroit aucune mention des objets rejettés ſur lef

quels l'Aſſemblée ſeroit paſſée à l'ordre du jour.

Ceux qu'avoient alarmés ou mortifiés l'expoſé de

M. Dedelay d'Agier, ont obtenu qu'on y effa

croit juſqu'aux moindres traces même du refus

' d'imprimer ſon apperçu des recettes, & des dé

Penſes ; mais toutes ces précautions n'intercepte

ront pas un rayon de lumière.

D'après un rapport du comité des pcnſions,

l'Aſſemblée a décrété que les perſonnes qui,

n'étant dans les cas prévus par la loi du 23 août ,

pour des ſervices rendus à l'Etat avant le premier

janvier 179o , n'auroient pas été récompenſées,

†º" leurs mémoires au comité des Pen
"hons. - - - -
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, M. Merlin , groſſiſſant de nouveaux articles

le code antiféodal, a fait main-baſle ſur les droits

honorifiques des ci-devant ſeigneurs , à qui un

décret enjoint de ſupprimer leurs bancs dans les

égliſes & chapelles, litres , fourches patibulaires,

· piloris. Quant aux dots aliénablcs du conſente

- ment de leurs femmes, quant aux droits de dés

· hérence , d'aubaine , de bâtardiſe , d'épaves, de

· tréſor trouvé ; au droit de s'appropricr les terres

vaines , vagues , landes , garriques, &c. la

· hache de M. Merlin les retranche également.

Quatorze articles décrétés ont ſuffi à cette opé

ration ; ils ſont la paraphraſe dés décrets connus

du 3 mai & du 4 août 179o. , :

M. de Leſſart apprend au corps conſtituant

· que le bail des meſſageries a été définitivemcnt

adjugé à la compagnie Le Queux. Lcs maîtres

. de poſtes compoſant cette compagnie, qu'une

diſpoſition antérieure écartoit du cencours comme

maîtres de poſtes, puiſqu'on avoit décidé que les

· meſſageries & les poſtes ſeroient ſéparées , - ont

· écrit a l'Aſſemblée qu'ils ſeront » des ſentinelles

a actives contre ſes ennemis, & qu'ils jurent de

, » vciller ſur tous les mouvemens contraires à la

| » conſtitution «. Voilà un ſerment bien engageant

, pour les voyageurs François & Etrangers , aſ

· ſurés déſormais de trouver un inquiſiteur à cha

- que poſte. -

Une lettre demande, au nom de quelques

habitans de Carpentras, la réunion de cette ville

à l'Empire François , & la permiſſion pour ſes

| députés de prêter un ſerment de fidélité devant

tel comité qu'il plaira à l'Aſſemblée de nonimer.

| On a renvoyé le tout au comité diplomatiquc &

· d'Avignon. - · · · ,

M. Dubois de Crancé a cru digné de la gra
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· vité de la diète nationale , de lui raconter l'anec

· dote ſuivante. Un curé des environs de Paris

· avoit refuſé de prêter ſon ſerment, de retour

chez lui, il 1eçut un aſſignat de 3oo liv. de la

part d'une dame , ſans doute très-reſpectable ,

qui vculoit l'indemniſer du ſacrifice de ſa cure.

Le curé fait ſes réflexions, va prêter le ſerment,

& donne l'aſſignat aux pauvres. On a beaucoup

applaudi l'orthodoxie & la probité du paſteur ,

qui ne déſirera pas davantage qu'on le nomine.

M. de Saint - Martin annonce que l'évêque

de Viviers a prêté le ſerment. M. d'Eprémeſnil

aſſure que ce prélat exemplaire avoit déjà perdu

la tête. » Il a pourtant célébré dans un diſcours,

» l'admirable ſageſſe de la nouvelle conſtitution

» civile du clergé ce, répond M. de Saint-Mar

tin. M. d'Eprémcſhil n'a pas dit le contraire.

Un des ſecrétaires, M. Vouland , député

d'Uzès, a fait lecture de différentes lettres qui

mandent que le département eſt dans une criſe

effrayante. Les gardes nationales de diverſes

villes , les montagnards , les troupes dc Jalès,

marchent en armes , contre la ville. Il y a eu

déjà des bleſſés , des morts , deux priſonniers.

Les plus grandes forces qui menacent ce dépar

tement ſont de trente mille hommes. Uzès de

mande des troupes , des armes, des munitions,

des artilleurs. Les lettres , M. Vouland, frè1e

d'un des chefs des Proteſtans d'Uzès, & l'un des

· auditeurs imputent ces troubles à une lettre de

M. de Béthiſy , évêque d'Uzès , incendiaire

comme tous les mandements. Voici, ſelon le rap

porteur, ou ſes correſpondans, ce qui eſt direc

tement réſulté de l'écrit du ci-devant évêque. --

Lundi 14 février,'il ſe forma, ſur la place de

l'évêché d'Uzès, un attroupcment non de ca
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tholiques, mais d'ennemis de la conſtitution. Les

· patriotes menacés , ſe raſſemblèrent ſur la place .

| de l'Eſplanade; l'eſcadron de dragons de Lorraine

- fut réquis de monter à cheval pour faire ceſſer

· ces attroupemens ; les chevaux étoient dans les

- écuries de l'évêché. Les factieux s'oppoſèrent à

- l'enlèvememt des chevaux, tirèrent ſur les dra

· gons , un coup de feu caſſa l'épaule de l'un

· d'eux, l'autre reçut dans les cntrailles un coup

de bayonnette, on dit qu'il en eſt mort. Les

' mutins s'emparent des tours de la cathédrale ,

ſonnent le tocſin. Les gardes nationales des lieux

: circonvoiſins accourent, la loi martiale eſt pu

- bl ée & ne produit aucun effet ; mais le diſtrict

réunit des forces , & les ſéditieux ſe retirent en

- publiant qu'ils recevront des ſecours du camp de

Jalès. M. d'Alb gn 1c, commandant pour le Roi,

' réquis, fait avancer 232 hommes du régiment

· de Dauphiné, & 3o dragons de Lorraine. Le

· département du Gard requiert 1 5o gardes na

· tionales de Nîmes, ( ils y voloient tous, ſans

· l'eſprit de ſubordination ) ; il envoie auſſi deux

, commiſſaires pour informer. Des nouvclles ſuſ

· pendent le départ des Nîmois. Une lettre de

-quelque affilié de Nîmes promet des détails ul

térieurs. Tout ceci n'eſt qu'un premier avis in

« direct. Le dircétoire du diſtrict d'Uzès écrit au

département du Gard qu'il n'y a eu qu'un homme

de tué ſur la place. M. Voulana ne dit rien

de M. Vouland ſon frère, danſant à la tête d'une

farandoule de dragons & de Proteſtans en criant :

Vive la nation ! les arſtocrates à la lanterne !

ni des mots du guet Patriotes & Royaliſtes; ni

'd'autres détails qui ſe trouveront dans des cor

reſpondances plus impartiales. Mais nos lecteurs

font impatiens de lire la lettre infernale de M,
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l'évêque d'Uzès ; nous # tranſcrirons-textuelſ--

ment ici pour qu'en inatière ſi déiicate, les mºl

veillans n'aient pas à nous reprocher les réticences

ou l'infidélité d'un extrait. -

» Le jour d'hier ſera fameux dans les faſtes du

Clergé de France. C'eſt le premier oü j'ai reçu

quelque conſolation. Si nous aviois combattu

pour la gloire, nous pourrions dire que nous n'a-

vons rien â deſirer ; mais un intérêt d'un ordre

bien ſupérieur étoit confié à notre courage. Je ne

fuis pas ſans eſpoir que cette journée ne ſauve la

religion en France ; mais je ſuis ſur . au moins,

- qu'elle l'a glorifiée. L'heure fatale étoit arrivée :

on a délibéré de nous interpeller pour prêter le

ſerment. La fermeté la plus calme étoit notre

contenance. L'Evêque d'Agen , appellé le pre

mier , a dit trois phraſes d'une nobleſſe ſimple,

franche & tquchante qui ont produit le plus grand

effet.† lui , M. Fournèze , Curé de

ſon diocèſe à fait auſſi une de ces réponſes qui

enfonce la crainte dans l'ame dcs pervers, & la

honte . dans cclle des foibles ce. Vous voulez ,

dit-il, nous rappeler à la diſcipline des premiers

iècles de l'Egliſe : Eh bicn ! Meſſieurs , avec la "

implicité qui leur convient, je vous dirai que .

je me fuis gloire de ſuivre l'exemple que vient de

me donner mon Evêque , & de marcher ſur ſes

traces, comme Laurent ſur celles de Sixte, juſ

qu'au martyre. ». ! -

| » Alors l'effroia gagné nos ennemis ; la con

fuſion s'eſt miſe au milieu d'eux ; ils ne ſavoient

quel parti prendre. Ils eſſaient de plattes & ridi

cules ſéduçtions, en annonçant que l'intention de

l'Aſſemblée n'a pas été de† au ſpirituel.

Nous demandous que cette explication ſoit cou

vcrtie en Décret ;i & la mauvaiſe foi ſe démaſque
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par un refus. Le tumulte & l'indéciſion de ces

Meſſieurs allongent la ſéance, & aucun Eccléſiaſ

tiqtie ne montre ni foibleſſe, ni inquiétude. Alors

ils abandonnent la forme d'appel individuel , qui

auroit alongé leur tourment, d'être témoins du

triomphe de la vérité. Ils ont ordonné une inter

ellation générale à ceux qui n'avoient pas encore

prêté le ſerment : elle a été faite ; & perſonne ne

s'eſt préſenté. Enfin , notre immuable fcrmeté

les a forcés ; à leur grand regret , de décréter

contre nous ; & nous ſommes ſortis , fiers de

notre glorieuſe pauvreté. Les deux ou trois cens

brigands, employés dans ces occaſions majeures ,

entouroient la ſalle, & y faiſoient même reten

tir le cri , à la la#terne. Nous y avons ſouri

dédaigneuſement, & demandé qu'on ne s'oc

cupât point de ces vaines clameurs. Pas de vrai

& bon peuple autour de la ſalle 3 pas le moindre

mouvement dans Paris contrc nous ; & l'eſtime ,

public nous a ſuivis dans nos retraites. Le Roi .

eſt prié de faire nommer à nos places. -

Il eſt curieux d'obſerver que ce décret, fait

pour introduire le ſchiſme en France , s'il s'exé

cute , a été rendu ſous la préſidence du fils d'un ,

juif, & ſur la motion d'un proteſtant. Je ne

puis vous rendre mille détails qui ſeroient intéreſ

ſans : mais le tems me manque. Voila l'eſſentiel ; .

nous avons ſoutenu la première attaque d'une !

manière digne du devoir que nous avions à rem- .

plir ; nous ſoutiendrons de même toutes les

épreuves juſqu'à la dernière , ſi on oſe y aller; & :

ce n'eſt pas de notre côté qu'eſt la crainte & l'em

barras. Nous les laiſſons à ceux qui n'écoutent pas .

kºur conſcience , & qui ne ſuivent pas les princi

pes. Nous pleurons ſur 98 de nos confrères trom

pés ou entraînés. C'eſt beaucoup , fans doute ,
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far 268 que-nous ſommes : mais cette grande

majorité nous reſte. Vous pouvez montrer ma

lettre : je ne crains pas quand j'écris , parce que

la vérité eſt mon guide , & il eſt eſſentiel qu'clle

ſoit connue ſur cette fameuſe ſéance. J'apprends :

dans l'inſtant qu'environ 12 ou 15 éccléſiaſtiques

de l'Aſſemblée ont retiré leur ſerment , & on aſ- !

ſure que pluſieurs autres encore, fuivront leur

exemple ».

- Après la lecture de cette lettre, vivement ap

plaudie de tout le côté droit & d'une partie des

galeries ſans murmures déſapprobatifs du côté

gauche , M. Vouland ayant terminé ſes récits

un peu incohérens, le préſident a dit qu'on avoit

fºit la motion de renvoyer le tout au comité des

recherches. M. Regnault de Saint-Jean-d'Angely, '

a voulu que le préſident ſe retirât ſur-le-champ

pardevers le Roi pour le prier d'envoyer des

troupes au ſecours de la ville d'Uzès; les deux

propoſitions ont été décrétées. }

Du mardi , ſéance du ſoir. -

· M. Duport, préſident, a rendu compte de ſa .

nuiſſion auprès du Roi. Sa majeſté a répondu :

qu'elle dont.eroit les ordres les plus prompts. On .

a lu† annonces de ſermens , & l'on eſt .

p ſſé à l'affaire de Nimes. M. de Ma guerittes s'cſt

fit ho.ineur de plaider pour de nombreux in

fortuné5 calomniés , pour les magiſtrats ſes co-º

accuſés , & pour lui-même , non de la tribune,

mais à la bar1e , comme Maire & partie plai- ,

gnante. Son diſcours interrompu par la fin de

la ſéance , fera le principal objet de celle ou il

l'aura terminé.

-

Du mercredi , 23 février.

On a lu une lettre des officiers municipaux dc

v
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Moret, contenant le très-ſingulier procès-verbal

ſuivant :

| » Ce jourd'hui 2o Février 1791 , à fept

heures du matin , la Municipalité de Moret ,

inſtruite par le cri public du paſſage de Meſ

dames ,§ du Roi , dans cette Ville , inſ

truite par la vcix publique des oppoſitions

diverſes qu'avoient apportées à leur départ lcurs

fières & Concitoyens les Habitans de Paris,

inſtruite encore quc leur arrivée dans cctte Ville

avoit plutôt l'air d'unc fuite que d'un voyage

libre, a requis la Garde nationale de s'oppcſer

à ce qu'elles paſſent outre, ſans avoir au préa

lable fait viſer leur paſſe-port. -

En verru de laquelle réquiſition un Membre

de la Garde Nationale a ſur-le-champ ordonné

la clôture des portes de ladite Ville ; quoi voyant,

un particulier décoré du cordon de l'Ordi e de

Saint-Louis , s'eſt tranſporté chez le Procureur

de la Commune , à l'effet d'y faire viſer lcs

paſſe-ports de Meſdames. De ſon côté, le Mem

bre de la Garde Nationale qui , au préalable ,

avoit obtenu de l'Officier commandant un dé

tachºment des Chaſſeurs de Lorraine , qu'il ne

ſeroit fait nulle violence , & que le viſi de la

Mu icipalité ſeroit attendu, s'cſt tranſporté chez

le Maire , & de-là s'eſt rendu , accompagné .

d'icelui Maire , chez le ſeſdit Procureur de la

Commune , ou il a trouvé le pa1ticulier ſuſdé

ſigné, qui leur a fait voir des paſſe-ports ſignés

du Roi, contre-ſignés de M. Montmorin ,

Miniſtre , leſquels paſſe-ports ſont pour Meſ

dames, tantes du du Roi, allant à Rome ».

» A en outre repréſenté le ſuſdit particulier, ſe

diſant homme a'honneur , pour accompagner

Meſdames , un avis de la Municipalité de Paris ,
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ſigné de M. Dejoly , Secrétaire-greffier , qui

dit que les loix autcriſ.nt chaque particulier de

voyager dans tel cudroit du Royaume qui lui

plait , en conſéquence elle n'a pas cru devoir

donner un pouvoir ſur une choſe qu'elle n'avoit

pas droit d'empêchcr ». - <

» Sur quci réfléchiſſant la Municipalité de Moret

avoit reinarqué une contrariété frappante : c'eſt

que les paſſe-ports du Roi étoient pour *onne,

& l'avis de la Municipalité donné ſur la liberté

de voyager dans le Royaume : en conſéquence,

elle avoit déterminé d'interrompte le voyage de

Meſdamcs , juſqu'à ce qu'elie pût f te paſter à

l'Aſſemblée Nationale le préſent Procès-verbal,

& connoître ſi elle devoit , ou non , laiſſer paſſe

outre Mcſdames , tantes du Roi 2»: | .

» Pendant laquelle explication, des Chaſſeurs de

Lorraine, au nombre de cent ou cnviron , rer

forcés des gens de la maiſon de M. Montmorin,

Gouverncur & Maire de Fontaincbleau , arii

vèrent en courant à toute bride ; les armcs cn

mains, pour forcer l'ouverture des portes ; ce

qui eut lieu par la terreur que pcrta dans la

Ville cette eſpèce d'ârmée, arrivant ſans ordre,

ſans pouvoir , & ſans avoir conſulté même lu

-Municipalité , qui ſe diſpoſoit dans cette circcnt

tance à remplir ſon devoir , confo mément aux

Loix ; que d'ailleurs l'heure de l'arrivée de Met

dames en cette Ville , qui étoit entre ſix & ſept

heures du matin, leur donnot a ſoupçonner qu'elles

avoient marché une partie de la nuit ; qiie par

conſéquent elles fuyoient plutôt qu'elles ne

voyageoient ; qu'en outre , ayant été fait uſage

de la force armée , ſans réquiſitoire de la Mu

nicipalité, & des ruſes pour tromper, tant les

habitans de cette Ville que les Officiers Muni

2
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cipaux , ils ent crn à propos de dreſſer & rédiger .

le préſent procès-verbal , qui ſera envoyé ſans

délai à M. le Préſident de l'Aſſemblée Natio

nale, pour ſervir & valoir ce que de raiſon.

· Signé ſur la minute des procédures , &c. ----

Signé HUTTEAU , Secrétaire - Greffier.

Pluſieurs voix ayant réclamé l'ordre du jour,

· M. Rewbéll apperçoit les conſeils des ennemis du

bien rüblic dans cé voyage qu'il nomme extraor

dinaire, & qui ne l'eſt que par toutes les abſurdités

qu'on ſe plaît à débiter & à faire à l'occaſion d'une

choſe ſi ſimple. Il trouve que le Miniſtre ne devoit

Pas contreſigner le paſſe-port , ſachant que la pé

tition de la municipalité de Paris avoit été rcn

voyée au comité de conſtitution ! cc Une pétition

eſt-e'le donc une loi» , demande M. de Clermont

• Tonnerre ? M. Rewbell n'en inſiſte pas moins ,

appelle Meſdames membres de la dynaſtie, répète

† ne pouvoient partir ſans la permiſſion du

oi , & oublie qu'un paſſe-port ſigné du Roi

prouve ſa permiſſion. Au ſurplus , les dragons

· ont eſcorté Meſdames , & les ont fait ſortir de la

ville de Moret. ce S'il faut que les troupes de

• ligne agiſſent ſans 1équiſition, déchirez votre

» conſtitution & renoncez à être libres Tous

· » les pouvoirs ſont compromis, violés.Je con•

» clus au renvoi du procès-verbal aux comités des

22 recherches , militaire & de conſtitution ».

M. Rºgnault y ajoute un renvoi de commiſ

·ſaires qui excite des murmures & des éclats de

· rire. Plus ſérieux que jamais, en homme pro

fondément pénétré du danger de l'empire , il ſou

tient qu'il n'y a que ce remède, qu'il eſt con

ſéquemment le meilleur, le plus ſage ; il démontre

que les départemens , les diſtricts , leurs direc

-toiles, les municipalités ont des fonctions , des

-



-attributions conſtitutionnelles qui nc les rendent

· pas ſuſceptibles d'opérer ſeuls le bien dont il

s'agit. Mais des commiſſaires du directoi1e du

département ſuffiront s'ils font leur rapport à l'aſ

ſemblée légiſlative. M. d'Aiguillon adcpte toutes

les vues des préopinans, & y joint la motion

que les trois comités ſoient chargés de demander

· au miniſtre de la guerre s'il a donné ordre aux mi

litaires d'eſcorte: Meſdames , pour qu'il en ſoit

reſponſable comme coupable ce du plus grand

· délit, du plus grand de tous , puiſqu'il porte

- atteinte à la conſtitution ». Un décret a fait une

loi de cette propoſition réunie aux deux autres.

Sont venus enſuite le rapport & le projet de

décret ſui l'état & les obligations de la Famille

du Roi , l'un & l'autre teſ que nous les avons

rapportés plus haut.On a ajourné la diſcuſſion à
vendredi.

M. Tronchet a fait décréter divers articles ſur

les droits féodaux que nous rapporterons dans huit

jours ; M. le Chapelier paſſant aux fonctionnaires

juges de paix , a propoſé des articles qu'on a

adoptés , & qui déclarent incompatibles la charge

de juge de paix, & celle d'officier municipal, d'ad

miniſtrateur , greffier, avoué, huiſſier , juge de

.diſtrict, percepteur de deniers publics.

M. Muguet a répété tout ce qu'avoit dit & lu

M. Vouland des troubles , du département du

Gard. Il a ſeulement ajouté§ détails.

Selon lui , les troubles d'Uzès ont commencé

• par unc diſpute de cabaret ; les parties ſont reſtés

en préſence toute la nuit ; le lendemain les plus

foibles , qu'il nommc les ſéditieux , ſe ſont

retirés , & ont été au camp de Jalès. On les croit

au nombre de 6coo. Dix-ſept cents ſe ſont

tranſportés à Saint-Ambroiſe & n'y ont commis
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: aucun déſaſtre. Le rapporteur a fini par propoſer

, d' pprouver la conduite des adminiſtrateurs du

Gard & d'Uzès , & l'envoi de troupes & de cinq

- commiſſaires ; ce qui a été décrété.

Le Miniſtre des affaires étrangères s'eſt juſtifié

d'avoir contre-ſigné le paſſe-port de Meſdames,

en obſervant , qu'il n'y avoit point encore de loix

-contre les émigrations , que les anciennes loix

étoient tombées cn. déſuétude, qu'il n'avoit pas

prévu des obſtacles , qu'un paſſe-port n'eſt que

1 1 qualification dcs veyagcuis. La lecture de cette

lettre miniſtérielle a terminé la ſéance.

Du mercredi , ſéance du ſoir.

- Mardi ſoir, M. de Marguerittes avoit appuyé

'ſa défenſe ſur trente-dcux ;ièces, dont M. AA

-quier, rapporteur, n'avoir pas parlé , & ſur les

vices de l'information qui a ſervi de beſe à ce

rapport. M. de Margierittes s'étoit attaché à

prouver que les accuſés n'avoient été admis à

aucune preuve juſtificative, que les membres du

·club, dénonciateurs, avoient dépoſé comme té

moins , qu'on avoit évité de prendre des dépoſi

tions ſur les fits les plus importans ; qti'il ne

-s'étoit préſenté pour défendre les accuſés qu'un

avocat , qºi même avoit rempli les-fonctions

d'huiſſier , tous les officiers de là juſtice : étant

-iutimidés par les menaces ; qu'on portoit la co

c rde blºnchº à Nimes , dès le commencement de

la révoiution , en ſigne de patriotiſme ; que la pro

clamction du Roi qut preſcrit la cocarde nationale,

n'eut lieu que le 28 mai; qtie la bienfaiſance

qu'on lui reprochcit & à la municipalité, comme

uº moyen de ſéduction , s'étoit bornée, pour

lui , a doter une fille , qui devoit être choiſis

•palmi celles des citoyens qui étoient venues piantcr

- tibl
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un mai devant ſa poéte, ſuivant l'uſage du pays

& de ſa part de la municipalité, à pourvoir a la

ſubſiſtance de Nîmes , & à faire diſtribuer du

pain aux ouvriers qui manquoient d'ouvrage. , ,

# Ce ſoir, M. de Marguerittes s'étant rendu à

la barre, M. Vouland a demandé à l'intcrpeller.

On a lu le décret qui porte que le maire de,

Nîmes étoit obligé de répondre à toutes les in

terpellaſtons. M. Vouland l'a interrogé ſur la

date d'un approviſionnement de grains, que les

ſoins & le créditide M. de Marguerittes avoient

procurés à la ville de Nîmes dans un mement de

cherté. » En mars 179o, a répondu M. de Mar

gueristes. M. Meynier a prétendu qu'alors le bled

n'étoit pas cher, que l'on fit une ſouſcription ,

qu'il fut-des-ſouſcripteurs, que les fonds qui en

provinrent ſuffirent aux achats de grains, que le

nom du maire n'y parut pas, xjue ce ne devoit,

pas être pour lui un ſi grand ſujet de jactance.

Unehuée générale accueillîtce dire deM. Meynier.

| * La néceſſité d'une ſouſcription prouvoit contre

| la première aſſertion de M. Meynier; une atteſ

tation de M. Lelong a confirmé la certitude de

la cherté des grains à cette époque, M. de Mer

· guerittes a tranché la queſtien, en liſant Ene dé

f§ de la commune de Nîmés du premier

mai 179o, portant qu'il a factifié ſon temps, ſa

ºune & ſon repos, pour aſſurer les ſubſiſtances,

ager les indigens & mamtenir la tranquillité

ique ». Ses ennemis n'ont plus été tentés de

peller , & il a vzpris ſa défenſe au milieu
#e audiſſemens. Nous ne pouvons que

un diſcours de pluſieurs heures.

|'émeute du mois de mai fut ſuſcitée par les

· ennemis de la municipalité ; on régaloit gratui

fement les ſoldats & les ſous-offitiers du régi

# Mars 1791. º . : C
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ment de Guyenne ; un membre du club de Nîmesº

excitoit les ſoldats à frapper les citoyens à coups

de ſabres. Un proteſtant commanda des cartou

ches de fer-blanc, ayant une balle ſoudée à l'un

des bouts, & annonçoit hautement qu'elles per

ceroient plus d'un ventre ; un autre proteſtant

tira deux coups d'arme à feu ſur un groupe où!

des municipaux cherchoient à mettre la paix; on

cxpédia des couriers pour faire deſcendre les,

montagnards proteſtans ; le maire, réconcilia les

ſoldats & les citoyens ; quinze mille citoyens,

officiers & ſoldats , vinrent l'en remercier &

demandèrent une illunuination générale. , .....

M. de Marguerittes a lu ſur tous ces faits des

, déclarations & des verbaux que M, Alquieravoit

paſſés ſous ſilence. . .. , n . .. , : , : ,

· Quant aux évènemens du mois de juin , il a

prouvé que la compagnie de garde proteſtante

avoit été triplée & avoit chargé ſes armes deux

heures avant l'émeute ; que les légionnaires à

Pouf & catholiques , n'avoient point de fuſils

Jorſqu'on en tua ou bleſſa ſept, ce qui, fut le .

ſignal du maſſacre 3 que pendant plufieurs jours

les officiers municipaux furent inſultés, excédés,

qu'on en bleſſa huit ; qu'au moment où M. Al-.

quier a rapporté, ſur des oui-dire, des coupside

fuſils partis du jardin des Capucins, il y avoit

pluſieurs hommes armés dans le jardin limitrophe

des Maltois; & que chez les malheureux Capu

cins, dont cinq furent égorgés , on ne trouua

ni hommes , ni armes ;, qu'un légionnaire pro

teſtant, caché dans une petite rue, tira ſur les

troupes étrangères, de† qu'elles cruffent

que le coup partoit du convent des Urſulines

qu'il vouloit faire piller : que, ſur plus de 3oo .

morts, 14 proteſtans ſeulement perdirent lavie -
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à Nîmes, & ſept f# aſſaſſinés dans les cam- .

† en tout 1 1 ; que 12o maiſons ont été

ivrées à la fureur des brigands, outre les égliſes&

les maiſons religieuſes pillées & ravagées, & les

maiſons de campagne ruinécs autour de§ que

tontcsles mâiſons pillées appartenoient à des catho-'

liques. ... .† qu'on a démolies juſqu'aux

fondemens, M. Alquier diſoit qu'on les avoit .

démeublées. Enfin la population de Nîmes étant :

de 54 mille ames , 4o mille catholiques & 14

mille proteſtans, M. de Marguerittes a établi avec

raiſon que ceux qui dominoient par un nombre

auſſi prépondérant, n'avoient pas beſoin de cri-,

nies pour être les plus forts , que les factieux !
ſeuls avoient pu vouloir§ 'le défaut du

nombre par la perfidie des, compiots, diviſer ,

calomnier & appeller les proteſtans qui fondirent

ſur Nîmes comme des tigres altérés de ſang.

' Se déſiſtant de ſes premières concluſions, par

égard pour les circonſtances, M. de Marguerittes

a demandé une amniſtie générale, excepté pour

la municipalité. Fn remettant ſa démiſſion &

celle des autres officiers municipaux , il a ſolli- .

cité une information , un jugemcnt pour le

maire & ſes collègues, une nouvelle élection, la

ſuppreſſion des milices nationales, qu'elles ſoient . "

créées de nouveau ſans pattialité, ſuivant les

décrets ; que toutes les armes foient dépoſées à

l'hôtel-de-ville; la reſtitution des meubles de M.

Ferrand de Miſſols enlevés par le département,'

& pour les malheureuſes familles, dont plus de

deux cents chefs ont péri , des ſecours que la

ville eſt hors d'état de fournir, & qui, donnés'

|# 'nation ,. rapprocheroient tous les cœurs,

- -- # # # .

être à charge à
-- • • c

perſonge....... Les applau

--- ， , ， . Gº2" - -
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diſſemens ont, été preſque unanimes; mais la

diſcuſſion n'a pu être entamée. ... " ,

Du jeudi , 24 février. -

| Pour faciliter la vente des biens nationaux,

, on a rendu lun nouveau décret, ſuivi de la diſ

· cuſſion de quelques nouveaux articles , concer
nant lcs† § paix. Cette dernière délibéra-,

tion a été interrompue par les applaudiſſemens &

les, bravo, qui ont annoncé l'arrivée de MM.

d'Expilly & Marolles, évêques conſtitutiontels

qui , décorés de leur croix épiſcopale, venoiei t

précédés d'une muſique guerrière, au milieu 1 u

plus nombreux cortège, accompagnés de quel

ques fa ira , fa ira, de ſe faire ſacrer par l'e-

vêque-démis d'Autun & les évêques in parti

bus de Lydda & de Babylone. |

l Le préſident a proclamé enſuite d'autres curés

du côté gauche devenus évêques ſans y ſonger,

MM. Maſſieux , Aubry , Lindet. Les#
de main n'ont ceſſé qu'à l'arrivée d'une lettre

de M. du Portail. - -

| Ce miniſtre ſe juſtifie en proteſtant, par écrit,

qu'il n'a donné aucun, ordre aux chaſſeurs de

Lorraine, & qu'il n'a† aucune part à ce qui

. s'eſt paſſé à Moret. « Le décret d'hier, obſerve

M. de.Mirabeau, ne contient-il qu'une ſimple

, interrogation relative à l'ordre qui a cauſé l'in

cro # invaſion des chaſſeurs de Lorraine » ?

Il faut y ſuppléer, ce M. Dubois de Crancé veut

un rapport ; le préopinant objecte que le comité

des recherches ne peut répondre avant d'avoir

· interrogé, que le gouvernement ſeul doit être
interrogé. † de Montlauſier croit que , ſans,

atteudre des ordres, tous les bons citoyen i at

tachés au meilleur des Rois , doivent donne à
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| ſou auguſte famille des ſecours qui expriment ,

, leur †ect & leur dévouen cnt ; & il invoque

· la queſtion préalable. - - -

| | M. d'André répète ce que M. Rewbell avoit

, dit le jour précédent, & il veut que le préſi

| dent aille demander au Roi le nom de celui

| qui a donné l'ordre. Quelqu'un ſuppoſe que c'eſt

, le capitaine, mais de qui l'a-t-il reçu ? voilà la

-† 'état. Selon les uns , les chaſſeurs de

, Lorraine ont violé le territoire de Moret & la

' conſtitution. Selon M. de Montlauſer , ils n'y

, ſont venus que pour diſſiper un attroupement

de ſéditieux de la plus vile pcpmlace, & n'ont

pu enfoncer les portes de la ville priſqu'elle

n'en a pas. M. l'abbé Maury demande la perolc ,

on paſſe à l'ordre du jour. Mais ce voyage de

Meſdames devoit encore retarder de quelques beu

res les travaux des corps conſtituant. -

, Lé† reçoit deux lettres & un procès

| verbal auquel on ne croira pas dans dix ans. .

| _ La première de ces dépêches écritcs par

· M. de Leſſart , informe l'Aſſemblée nationale

que Meſdames, tantes de Sa Majeſté , ont été

retenues à Arnay-lc-Duc. -

» Sa Majeſté, qui doit protéger également la

ſiberté de tous, deſire que l'Aſſemblée prenne
les rueſures néceſſaires pour lever les doutes ,

· d'après lcſquels la commune d'Arnay-le-Duc a
cru devoir retenir Meſdames, · · ·

· La ſeconde jettre cſt de Meſdames au Préſident,

# réclament leur liberté & la juſticc de l'Aſſcm

C. - : · · ·

, Le procès-verbal de la municipalité d'Arnay

- le-Duc, conſtate que la§ s'eſt aſſem

' , blée à la† de la commune , c'eſt#à-

| dire, de 132 ferſonnes qui forment la majcure

3
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. partie du peuple de# ville, ſur la nouvelle

donnée du paſſage de Meſdames, par un cou

rier. ---» Après l'examen du paſſeport, ſigné par

· le Roi , & de la délibération dc la commune de

Paris. --- La matière miſe en délibération, la

• commune a conſidéré que l'Aſſemblée nationale
avoit ordonné à ſon† conſtitution , de

lui préſenter un projet de loi ſur les voyages des

membres de la famille du Roi ; que le paſſeport

' ſigné du Roi, étoit du 2 février , tandis que la

délibération de la commune n'étoit que du 14 ;

elle a arrêté qu'il ſeroit ſurſis au voyage'de

Meſdames , que le procès-verbal en ſeroit en

, voyé au département, pour prendre telle me

ſure qu'il jugeroit convenable ; qu'il ſeroit donné .

à Meſdames une garde pour veifler à leur ſûicté,

& que M. Louis Narbonne, ſe diſant chevalier

d'honneur de Meſdames, auroit la liberté d'aller

où bon lui ſembleroit avec des chevaux.

· M. l'abbé Maury a obſervé que la commune

d'Arnay-le-Duc étoit très-répréhenſible. Violer

' la liberté dans un ſeul individu, c'eſt violer.la

, conſtitution. M ſlames n'étaient pas obligées à
montrer un paſſeport & l'Aſſemblée n'en donne

· qu'à ſes membres. La raiſon ne peut jamais avoir

la multitude pour organe.., On cite une pétition

· de la commune de Paris ! il ſeroit infiniment

dangereux qu'il ſuffit d'une pétition pour avoir

le proviſoire, & dans tout le royaume , contre

l'autorité du roi & avant que l'Aſſemblée ait rien

décidé. Vous ne pouvez tolérer l'inſurrcction de

la multitude contre la municipalité, & les expoſer

ainſi toutes, à ſe voir forcées de dépoſer le pou

voir qu'elles tiennent de la loi. Il ne faut pas

'ſouffrir que le peuple exerce un pouvoir dont

, it eſt la ſource, mais dont l'autorité royale &

c *
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le corps légiſlatif#. réſervoirs. Ce ſel, it

| -rhéeonnoître les vrais intérêts du p , ſacri

- fier ſa liberté, ne vouloir uc l'anarchie. Je de

- mande qu'on décrète à l'inſtant que l'Aſſemblée

: déſapproave l'inſurrection de la commune d'Ar

-may-le-Due, déclare que le peuple ne peut

· 2 même 1-proviſoirement s'oppoſer aux droits

• des corps adminiſtratifs ; & qu'il ne doit être mis

-aucun obſtacle au voyage de Meſdames, le drºit

- de voyager étant commun à tbus les citoyens ..

Les mêmes principes étoicntVreconnus par M.

: Régnault de Saint-Jean d'Angély 5 mais il excu

- ſoit la commune† par les troubles

, & les terreurs dont nous ſommes environnés ( ce

· qui feroit dépendre la légitimité des inſurrections

· des brouillons qui répandeut de faux bruits ).

: N'y voyant que j'acte d'un patriotiſme exagérés

il s'oppoſoit a l'improbation formelle. Quant à

,la liberté de Meſdames, il la renvoyoit au rou
· voir exécurif, au roi « entre les mains de qui

# fépoſent tous les moyens§ de faire

» jouir les citcveûs de ! § té aſſurée par la loi».
· * jouir les citoyens de la bºite aiiuee par la lº#

.. Après avcir rappelé à l'Aſſemblée qu'elle avôit

, décrété que M. Necker ſeroit libre & continue
"roit ſon voyage , M. Fréteau a demandé la

même juſtice pour Meſdames, & il a penſé que

· le corps légiſlatif devoit à ſa dignité de témoi

*gner de l'improbation quand les ioix étoient en

- freintes. Les pouvoirs ſont établi5, il faut ré

* primer v§ les atteintes qui leur ſont por

: tées. Il y a aujourd'hui un an que vous avez

· décrété que les municipalités ſeroient garantes

: de l'exécution des loix ; qne devient leur reſ

*ponſabilité ſi les'communes, ſi un appel à la

· multitude, interjetté par elle-même, les privoienr

: de l'autorité dés lois : Il eſt inutile d'en faire-»#. 4 º !, i ，i. * :: " . • 1 ... · °
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jurer l'obſervation au peuple ſi, elles ſont dé

· truites par le peuple. Le diſtrict & les muni

: cipaux ont averti la commune qu'aucune loi ne

s'oppoſoit au départ de Meſdames. Je conclus à

: ce que vous déclariez inconſtitutionnelle la dé

" : libération de la commune d'Arnay-le-Due, &

2 décrétiez que le roi aſſurera par tous les moyens

: que la conſtitution met en ſon pouvoir, la li

.berté qu'aucune loi n'a ôtée à Meſdames de con

- tinuçr leur voyage. . - - e , 2 ) !

- M. d'André vouloit qu'on décrétât que nulle

loine s'oppofe au voyage de Meſdames.†
# le renvoi au pouvoir exécutif eſt inutile.

· Le diſtrict & la municipalité ſont ſes agens pour

| .. l'exécution de la loi. Ce ſeroit dire au roi :

† des troupes. Déclarons le principe, le
, roi anctionnera. .. | | | i ,

| | L'opinion de M. Barnave prend & laiſſe une

' partie de chacune des autres , il convient des

principes, veut que le préfident remette au roi

: le décret qui ajourne la queſtion relative à la

| famille royale, & ne voit dans la conduite de

· la commune d'Arnay-le-Duc, que des intentions

· de bien co mun & un zèle inconſidéré.

| Une longue confufion de prétentions à la pa
| role, finit par la propoſition que fait M. de

| Mirabeau de cette rédaction-ci : l'Aſſemblée ,

| conſidérant, qu'aucune loi exiſtante ne s'oppoſe

au libre voyage de Meſdames , tantes du roi ,

| | déclare# a pas lieu à délibérer ſur le

rocès-verbal de la commune d'Arnay-le-Duc ,

- -#- renvoie l'affaire au pouvoir exécutif. Des

† artent de tous les#.#ſalle.
- | » C ne m'objecte =cn, a repris, - º * iraéeau »

-# le#, de† veulent une ira

",
*-

- -



. » probation formelle# infraäion à la loi ?

» Mais l'Aſſemblée en ordonnant l'impreſſion de

» la pétition de la commune de Paris, a fort con

, » couru à induire cn erreur, & à éiever les

| » doutes dont nous voyons l'effet. .. On ne

| » peut diſſimuler que nous ne ſommes pas cn

» core parvenus à établir le jeu régulier de l'or

» ganiſation ſociale. .. je propoſe 'de déclarer

* un fait conſtant.,. y a-t-il une loi qui s'op

* poſe au voyage de Meſdames ? ** -

- Il y en a une ; je la cite, a dit M. Gour

· dan; c'eſt le ſalut du peuple,.. Ici les murmurcs

. ont dégénéré en tumulte. « Le ſalut du peuple

» eſt intéreſſé à ce qu'il n'y ait pas de tiraillemens

' » d'opinions & des mouvemens en ſens contraire,

» a repris M. de Mirabeau ; mais non à ce que

. » Meſdames couchent trois jours de plus en

» route. Meſdames ont fit une démarche im

» prudente, impolitique ; mais non pas illégale.

- » lt eſt de la politique de l'Aſſemblée, ſi un

, » corps ſi puiſſant peut avoir de la politique, de

» renvoyer cette affaire au pouvoir exécutif».

M. de Tracy propoſe de déſapprouver la com

· 2 mune & déclarer Meſdames libres de M. Camus

ajoute à la motion de M. d'André l'âmçnde

ment de prier le roi de n'accorder à ſa famille

aucune permiſſion de voyager juſqu'au décret

· ajourné. - . " . .. , ' . .. !

· « Je ſuis loin de croire, dit M. Alexandre de

: Lameth, que le voyage de Meſdames ſoit de peu

' , d'importance , qu'il ſoit peu important qu'une

| Partie de la famille royale fuye une révolution

qui lui aſſure de ſi grands avantages.... On rit

à droite , on applaudit à gauche , & M, de

meth, fréquemment interrompu, finit pas pier
» ceux qui, depuis vingt môis ". doûné tant .

- M- $ T
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* , » de preuves de patriotiſme, d'écouter une ſeule

* » phraſe » dont la ſubſtance eſt que, fi l'on agit

· comme ſi la révolution étoit terminée, en ne la

| finira pas » ; que la conduité de la commune

''» d'Arnay-le-Duc offre # 1'exemple du patriotiſme

| » le plus pur » & que ſans mettre obſtacle au

| voyage de Meſdames, le préſident doit prier le'roi ce de peſer dans ſa ſollicitude , s'il doit , - T

" dans les circonſtances actuelles , permettre à

· Meſdames de ſortir du royaume ». ' . '

i'opinion de M. Bam ve rentre dans celle de

· M. de Lameth. Vacarme horrible, le préfident

réfuſe la parole à M. de Beaumets, M. d'André

· la demande contre le préſident ; à peine entend

* t-on le bruit de la ſonnette.On invoque l'ordre du

**jour. » L'ordre dujour c'eſt d'évi.er le deſpotiſme

**s'écrie M. d'Andréas. Suivant M. de Lameth, db

* ſerve alors M. de Beaumets, il faut encore em

· ployer les mêmes moyens que pour la révolu

· tion, c'eſt-à-dire, l'inſurrection... Pluſieurs voix

º déſavouent cette interprétation qui n'offroit néan

* moins que l'eſprit d'une, maxime ſoutenue &

· applaudie ſouvent dans l'Aſſemblée. L'opinant

· ſe réjouit de ce déſaveu, prouve le danger d'une

idée qui perpétueroit les déſordres, & réprouve

- » ces conſeils perfides dignes ſeulement des vé

- » ritables ennemis du peuple, du bonheur pu

» blic & de la liberté ，.• • • • • ' *

M. Charles de Lameth explique & ſoutient la

· motion de ſon frère en ajoutant : ce n'eſt-il pas

º » honteux & coupable de quitter un pays qui

: » s'affranchit , pour revenir, après ces ſecouſſes,

· • » jouir des# achetés par tant de travaux !..

* » Meſdames ſe ſont plutôt évadées qu'elles ne

- » ſont parties pour un voyage...».. ce Il n'y a

· qu'un priſonnier qui s'évade, a dit M, de Mont
Y - - - 's : r ， : • • • -- : -- --

(
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· · lauſier, C'eſt faire crçire que la famille royale

#† La

, met# ſoit rappelè à l'ordre º, M, l'abbé#
, demande grâce pour M. Charlcs de Lameth.

. . » Quel eſt l'objet de l'amendement, reprend

2 » celui-ci à dire au roi que le peuple eſt affamé,

• º ruiné par les§ rans ; voilà ce que nous

, » devons dire. Quand Meſdames, tàntes du roi,

º » ont été nourries, entretenues , pendant cin

: º quante ans, par la nation, il eſt étonnant

.º qu'elles§ ne crois pas qu'on

· » propoſe la queſtion préalable ſur un pareil

| » amendement ... On la demande à hauts cris,

: & le vacarme cſt inexprimable. » L'Europe ſera

-», bien étonnée, obſerve M. de Menou, d'ap

: » prendre que l'Aſſemblée nationale s'eſt occupée

. » pendant quatreheures du départ de deux Dames

» qui aiment mieux entendre la mefſe à Rome qu'à

. » Paris ». La motion de M. Alexandre de Lametk

-convertie en amendement par M. Barnave, a

_dit alors M. le Chapelier, eſt propre à mettre le

trouble dans le royaume. Où le roi interdira

· les voyages, ou il ne les interdira pas. Dans le

premier cas il ſe brouille avec ſa famille ; dans

le ſecond, le vœu de l'Aſſemblée étant connu....

Ici, la queſtion préalable a interrompu l'orateur,

écarté les amendemens, & la rédaction deM. de

· Mirabeau a été littéralement décrétée.

* Du Jeudi , ſéance du ſoir. 3

rt ") " - -

, M. Voulanda lu le précis d'une nouvelle lettre

, du directoire du département du Gard, contenant

très-peu de détails ſur les malheurs & les dangers

de la ville d'Uzès. Il a parlé d'une manière vague

de la poſition critique du département, de la né

ceſſité de prompts ſecours & de •# de ne ſe

- - | 6

|
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permettre aucun excès contre ceux même qu'il a

· défignés comme ſoupçonnés d'exciter les troubles.

· Le directoire a requis 3oo gardes nationales de

Nimes, de ſe rendre à Uzès , avec quatre piéces

de canon ; il ſe loue des mefures de M. d'Al-.

bign tc, commandant des troupcs de ligne, expoſe.

les inſtructions données aux gardes nationales

pour le bon ordre & le reſpect des propriétés,.

témoigne de vives inquiétudes ſur le camp de

† que ſous peu de jours il y aura,

une action, mais ſe promet beaucoup du patrio-,

tiſme des ſoldats-citoyens & des troupes de ligne. .

· A la ſuitc de cette lecture, l'A ée s'occupe

d'une propoſition du comité de judicature , &

ſur la demande de M. Vieillard, un décret or

donne le payement de 15,153,934 liv. 1 1 ſous «

deniers, conformément au réſultat annexé de li

quidations arrêtées par le commiſſaire du roi.

L'ordre du jour appeloit M. Rabaud de Saine

Etienne, a repondre à M. de Margueritres, ré

lativement à ſ'affaire de Nîmes. On pourroit te- .

· ſumer en deux mots tous les argumens de ce .

miniſtre Calviniſte. « Les Proteſtans qui ont tués

deux cent Catholiques ſont des pâtriotes ; les

Catholiques égorgés ſont des ariſtocrates, & vos

cnnemis ; donc ils étoient ſeuls coupables, donc

"ils meritent ſeuls votre improbation. ° . '

Après avoir annoncé qu'il ſe ſerviroit du ſeul

talent qu'il ait de reçu de la nature, celui de ne

int perdre de vue l'objet de la diſcuſſion, M.

† a fait de la cocardé blanche le ſigne des

cortre-révolutionnaires Nîmois, malgré les atteſ

tations ſignées de ſoixante officiers de la légion.

Pour réfuter le procès-vèrbal de la municipalité

de Nîmes, il a cbſervé qu'elle !'a fait elle-même,

qn'elle s'y foue elle-même; & a avancé que ces
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verbaux étoient† à l'itiformation du

| procureur du Roï, quoique M. de Marguerites

ait démontré qu'ils furent† du 2 au 6 Mai,

ſſés chaque joi r à l'Aſſemblée Nationale,

ue l'information déſignée ne fut commencée

le 2.1 infériorité du nombre des Proteſtans

a paru ſuffiſante, pour les diſculper des hor

reurs qu'on leur impute. Le commerce & l'in

duſtrie les éloignent de tout intérêt à la guerre

civile. Qu'y gagneroient-ils ? Rien.Auſſi la reli

ion n'a-t-elle été que le prétexte des factieux,

& ceux-ci que les ennemis de la révolution, « des

* nobles ou des gens croyant l'être, des finan

* ciers, des procureurs, des eccléſiaſtiques, tous

· * ces enfans gâtés de l'ancien régime ».

· Le club des amis de la conſtitution , la†

: nationale , le département , les tribunaux , ſont,

a-t-il dit , compoſés moitié de Catholiques ,

, moitié de Proteſtants. A l'en croire, ſa fù

reur des ennemis de la révolution étoit égale

ment dirigée contre les uns & les autres. S'agit

il d'expliquer par quelle fatalité ſur 3oo perſonnes

· maffaerées il n'y a que 21 Proteſtans, ſur taht .

de maifons dévaſtées, toutes appartiennent aux

Catholiques ! Sans compter es égliſes, les cou

vens. . ... « Les ligueurs diſoient eux-mêmes

* qu'il falloit commencer par les mauvais Ca

» tholiques. . , , Les capucins avoient tenu des

* propos d'ariſtocrates. . .. Etoient-elles Proteſ

» tantes ces 1ooo municipalités qui ont écrit à

» ctlle de Nimes des lettres de reproche ? Etoient

# ils Proteſtans ces 2 ſ miftions de François qui

, » ont ftêmi au rêcit de tant d'horreurs i » On

voit que M. Rabaud n'ajoute.aucune preuve au

*# de M. Ahuier. ' , ' , -

| Bavu Poccaſion du complot des ligueurs dans,

•

-

.

*
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• la formatiºn du dépºrfement qui allºit Prºté

†
| Auſſi les ligueurs menacèren | . .

| | Point d'en orcer pluſieurs à s'abſenter. Mais s'il

· y a eu des cri es co mis, il ·

• exemples de courag - de dé

lamis de la conſtitution l'ont enf -

- vrai, avoue M. Rabaud, que lesgard snationales -

Proteſtans, accourus au ſecoûrs des patriotes,

- ont pouſſé trop loin la vengeance. N'omettons
Pas que ces gardes pourſuivi en un Ca# ue

juſques dans la maiſon du père & du frère de

· M. Rabaud, qui donnèrent un azyle à ce mal

| heureux & le lui ont fidèlement gardé. Mais 2oo

· pères de famille en ont-ils été moins maſſacrés,

, & toutes ces divagations 1éfutent-elles aucun des

argumens de M. de Marguerittes ?.

· · , M. Rabaud a conclu à l'adoption du projet du

· comité. La diſcuſſion eſt ajournée à Samédi. .

: : Du tendredi , 25 février. | | --

-- | --

|

-

· - -

• Lordre du jour appelloit la diſaiſon ſur le

• projet de décret du comité de conſtitution, relatif

à la famille royale & aux émigrans. . |.

Après l'obſervation ſuperfiue qu'il n'avoit pas

· · eu le temps de conſidérer cet important objet

| ſous toutes ſes faces , M. Péthion s'eſt adreſſé

· · deux queſtions : 1°. doit-on placer les membres

- de la dynaſtie ſur la même ligne ? 2°. Leurs

#obligations ne différent-elles en rien de celles des

autres citoyens : Selon les uns, les premiers &

i les derniers de cette famille ſont appelés à gou

· verner; il ne faut pas les confondre avec le reſte

· des citoyens Selon d'autres, il y a du danger à
former une caſte particulière ; il ne faut#

， habituer les degrés décroiſſans de la famille rº

-
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- à ſe regarder comme privilégiés dans l'état ; &

· M. Péthion incline pour cette opinion. Mais

, quand la liberté eſt en péril, la loi ſur les émi

, grans doit être miſe en vigueur, tous les mem

. bres de l'Etat doivent y rentrer, ſinon ils per

dent ſa protection. ce C'eſt d'après ce principe

· qu'il ne ſeroit pas difficile de prouver que les

, Princes émigrans doivent être privés de tout droit

· au trône » , dit M. Péthion. Quant aux fonc

tionnaires publics, ſon avis eſt que le Roi ſeul

, doit être tenu à réſidence, & ne peut ſortir

- du royaume ſans le conſentement du corps

, légiſlatif., · -- : -- -

Ces principes paroiſſent ſi évidens à M. Bar

rère de Vieutac , qu'il croit inutile d'y inſiſter.

. Mais diſtinguant les temps calmes des temps

, de troubles les citoyens & le chef, il†

, que les fonctionnaires publics, en acceptant leurs

-† renoncent à une portion des dioits

- , de l'homme, ſe font eſclaves de la loi, ſe ſou

, mettent tacitement à la condition de ne pas émi

,grer..# ,† public .†
lence, le Roi eſt is plus que tout autre ;

# de la†§ ard eſt

· volontaire, parce qu'il conſerve, dit M. Bar

,rère, la liberté d'abdiquer la couronne ». Il ſeroit

cependant bon que les Rois puſſent voyager pour

#inſtruire ; mais les légiſlatures y pourvoiront.

· : Pour les autres membres de la famille royale,

i ce ne ſont que des citoyens actifs. M. Barrère

- n'admet ni ſuppléant† -

, au trône, parce qu'il n'y a point de fiction dans

•ſes loix conſtitutionnelles; il ne connoît que des

†
·Or, on ne conteſtera pas à la nation le droit de

: mettre aux grands bienfaits qu'ils tiennent d'el#-



· la clauſe qu'ils neca# pas ſans ſon con

| ſentement. « Les mêmes raiſons s'appliquent aux

· femmes qui ſont la femmé du Roi ou la mère de

- l'héritier préſomptif de la couronne » ; les autres

| ſont auſſi libres de voyager que le reſte des ci

| toyennes, hors les temps de révolution, que

- l'opinant aſſimile aux temps de guerre.

-
'après ces grandes vérités ， que penſerez

vous, pourſuit-il, de la prétention que montre

, roient les membres de la dynaſtie régnante, de

· s'éloigner , s'il leur plaît , de l'empire qui les

· élève à n#e telle hauteur, du peuple qui les en

. tretient avec tant de luxe... , .... Lorſqu'unc

heureuſe révolution (qui reſſemble aux temps

· de guerre) jette le royaume dans une erife, & de

" s'en éloigne en exportant une maſſe de numé

raire , dans un temps de détreſſe qui force l'état

· ' à chercher ſon ſalut dans une abondante émiſſion

' d'un papier libérateur ? D'augmenter les dangers

de la patrie pour prix de ſes immenſes bienfaits ?..

· Vous rendrez un décret qui, après avoir appris

| à la dynaſtie les droits que lui donne la nation,

· "lui apprendra auſſi les devoirs que la nation

eſt en droit de lui impoſer •. M. Barrère n'a

| pas manqué de citer la dictature romaine & la

* ſuſpenſion de l'Habeas corpus ; ſa concluſion a

· été un projet de loi ſur lequel on a demandé la

queſtion prêalable. · · · · · · -

: | « ll exiſte en Europe, a dit M. de la Galiſ

ſonnière, deux chefs de pouvoir exécutif, à qui

leur dignité coûte la liberté. L'un eſt le doge de

· 'Gênes , & l'autre celui de Veniſe. Le premier

* eſt priſonnier, ne peut jamais ſortir de la ville

·fans un décret du ſénat ; ſa captivité-dure au

tant que ſa vie. Le ſecond eſt priſonnier dans

le Palais de la nation, pendant les deux années
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· de ſon office. Ce terme#a,-， dit : votre r

ſérénité a fait ſon temps , votre excellence eſt libre

· d'aller où bon lui ſemble. Son excellence obéit

· avec une joie dont l'autre doge ne jouira jamais.

· Auqueſ des deux comparerons-nous le Roi, ſi le

| projet du comité devient une loi ? A tous les

· deux ; à l'un pour la circonſcription du lieu

· de la ſervitude , à l'autre pour la durée de ſa

captivité ». . ' · · · · -

L'orateur a remarqué enſuite que le Roi pou

voit commander ſes armées en perſonne , &

qu'on devoit pas lui en ôter la faculté. Il a

tonclu à ce †" retranchât tous les articles

· s concernant le Roi & la famille royale, comme

· ne devant pas même être l'objet d'une diſcuſ

· ſion attentatoire à la majeſté du monarque. Il a

dit qu'il étoit de la dignité de l'Aſſemblée & de

toute convenance de s'en rapporter ſur ces points

1 à la ſageſſe du Roi, & de ne† que

: des loix relatives aux fonctionnaires publics par

2 ticuliers. On a demandé la queſtion préalable.

· » Mon opinion , a dit en ſubſtance M. de

| : Cazalès, eſt qu'il faut ajourner une diſcuſſion

· auſſi importante à quinze jours. Le projet fut

· diſtribué hier; on n'a pas eu le temps d'y réflé

• chir. Ces diſpofitions tendent à ôter au Roi le

- drait de voyager, de commander ſes armées,

| de protéger la nation. L'article qui porte la dé

| chéance du droit au trône viole une inviolabilité

ſolemnellement décrétée & reconnue ſacrée. Si

- le Roi pouvoit être déchu, il pourroit être jugé;

, il ſeroit violable, dépendant ; le pouvoir légiſ
· latif envahiroit l'autoritê ſnprême , la nation

· perdroit ſa liberté. Car c'eſt pour l'intérêt & pour

· · la liberté du peuple que le Roi doit être invio

* lable : libre, I'article qui déclare les princes

• .

· -, .
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, déchus s'ils voya ent ſans permiſſion, attaque la

# de l'hérédité†# n'eſt† uuc

| prérogative de famille,† ， préro ative du

|† que l'ordre de la ticèeſſion pr ſerve de

longs carnages. Ne ſeroit-il pas abſurde de pu
nir le peuple, de le iver des àvantage in

, nombrables de c; - #
1

·

- · rce qu'

†#pr1nce 1e Ie enté ?..... llt attC
- " - ·

-

#
- ·. , " - - -

CX

trême† on du comité. eſt déjà une

- faute , c'en ſeroit une im ardonabl , ſi dans de

ſi grands intérêts , vous cé iez aux c rconſtincts.
Jamais les #préſentaus dé la nation p$oiie ne

ſe ſoumettront à une émblable loi. Ceux qui

parlcnt de circonſta cés ºnt ennemis de la

conſtitution, détruiſent l#ofité des décrets,

†
cris, les mouve

· #uflº† -

| C| contre les mur

| verti# con

[ll-tO

| -- |

##

-

##
| jourd'hui ». - it ， | - |

, , * Il eſt impºſſible ! # diſſin ler l'iniportance

| des mo # d uº ex# plus #p | -# * di, que M.

| de Cazalès vient :'é#oſer, a dit M. Barnave,

##

tlllC. !

- • - . - aiº - § F " t fr les nom

| breuſes,rniſoºs## tit vous détermitier à

:###.| r - ſituati ºi nous .# | demande

- • -- | - fs ºn - |

* §n un aioiiti # , mº
ſoire ». J9ººº » " " " --

" . ' .. ! l , l, , , , , ibº !
- Puis, raiſonnant de la récipr ité du contrat

| entre la iiation & les fonctionnaires publics, des

t provi

, dangers de la patrie dans le # extraordinai
7 ... : - - * . | è A - .

| res; de la crainte que les# trône,

· , ºn s'abſent ºt, ºº ºº la coºſoºmation,
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n'aillent puiſer,dans# des principes con

· traires à cette conſtitution qui fait l'admiration

* de l'univers , ou tramer des projets contre elle »

' l'opinant a borné la loi de là réſidence conti

| nuelle au premier & au ſecond ſucceſſeur , de

· peur de former une caſte diſtincte , & il n'y a

pas ſoumis les femmes. Ces principes généraux

' lui ont paru aſſez clairs pour décréter provi

· ſoirement , qu'aucun membre de la famille royale

ne peut s'abſerter, juſqu'à ce que le calme ſoit

· rétabli, & les loix ſur la régence portées., .

· M. le curé Dillon croyoit M. de Cazales obligé

tn conſcience de ſe prêter à la, diſcuſſicn, Par

† pour le décret qui l'avoit déclarée ouverte;

Cédant à de tout autres ſcrupules, M. l'abbé

' Maury a fortemcnt appuyé ſ'ajournement , en

·§ de nouvelles conſidérations, tirées des

, imperfections palpables du projet de décret.» Fin

* Angleterre, a - t - il dit, aucune loi nationale

: ro5§ Rºi à r§§§. Le

' père du Roi régnant a paſſé une grande partie

" de ſa vie dans† électorat d'Hanovre. Je n'ai

* trouvé nulle trace d'Ure loi qui défende au prince

: de Galles de ſortir du royaume ſans la permiſ

' ſon du parlement. .... L'artic e ſecond du projet

| ſuppoſe à chaque fonctionnaire public des ſupé

| rieurs. Un évêque veut s'abſenter de ſon dio

' cèſe ; quel eſt fe ſupérieur d'un évêque ? Quels

| ſont les fupérieurs immédiats &§
, d'un juge de paix ?.. L'article IVvons donne, paſſez
* moi # †la merveilleuſe facilité de détrôner

· cinq ou ſix Rois paran.On pourra effrayer le Roi par

| des attroupemens menaçans, lui ménager une

, iſſue, & dès qu'il aura fait une demi-lieue, on

' le détrônera conſtitutionnellement,.... Je nc crois -
· • • , & · · · · · · · · , , ?

· · ... - à * -- · · · · · · · t
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pas qu'il ſoit au pouvoir de l'Aſſemblée de diſ

| cuter une pareille propoſition ; je demande que

| | le comité médite davantage un projet dont les

conſéquences ſont ſi hardies. L'indépendance du

Roi eſt auſſi eſſentielle à la liberté du peuple

: † l'indépendance du corps légiſlatif. Vous avez

écrété quc vous ne pouviez délibérer au militu

, des bayonnettes ; vous ne délibéreriez pas em

| Priſonnés dans une fortereſſe ; & vous pourriez

vouloir que le Roi ſoit obligé de marcher à la

, ſuite du corps légiſlatif, ſous peine de perdre

| ſon trône ! Plus de liberté pour le Roi, plus de

| hberté pour le peuple, plus de monarchie. C'eſt

| parce que je vous crois juſte, que je vous fou

mets ces obſervations. Vous ne livrerez pas cet

' empire à la merci d'évènemens que j'eſpère que

le ciel écartera de nous ». -

| L'opinant a rappelé une propoſition de M. dè

Mirabeau , du 19 ſeptembre 1789 ; l'époque

n'eſt point indifférente , c'étoit que nul ne

pourroit exercer les fonctions de régent qu'un

homme né Français. M. de Mirabeau a dit que

' ſa motion fut renvoyée au comité ou ajournée ».

· « Il importe, a repris M. l'abbé Maury, que la

loi ſur la régence ſoit déciétée avant la loi ſur

| la réſidence, Mais jamais dans des momens ex

|, traordinaires, on ne fit ſagement que des loix

extraordinaires, & non des loix conſtitutionnelles.

· La criſe ou nous ſommes ne doit pas faire 1è

· gle pour l'avenir. D'ailleurs telle eſt l'obſcurité

· de décret qu'on vous propoſe, que le roi pour

' roit être puni d'être ſorti du rcyaume pour re

· pouſſer l'ennemi.;. Prenez garde de prononcer

, des peines qu'on n'applique pas par des décrets ;

" n'abandonnez pas la ſûreté de vos lois à de

pareilles chanccs. .. » M, l'abbé Maury conu
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nuoit ainſi lorſque M.# # l'interrom=

pant avec véhémence, lui a dit. « Je vous de

, mande pardon , Monſieur ; mais ce n'cſt#
ainſi que vous devez traiter la queſtion, L' -- 1

ſemblée n'a, dans aucun cas, le droit de punir .

le roi. Toute diſcuſſion à cet égard eſt coupable -,

b « Je prie M. d'Eprémeſnil , a dit alors M.

» Régnault de Saint-Jean d'Angely , de ſe.

» charger de faire le rapport de cette affaire.

» au parlement de Paris ，. Suivant la prophé:,
· tie de Boileau , une pareille ſaillie a trouvé

des admirateurs. M. l'abbé Maury a conclu à

ce † le projet de décret fût renvoyé au co-'

mité pour être revu, corrigé... & jeté au feu ».

' a dit M. de Montlauſier. : .. *- ·

· " La diſcuſſion a été un inſtant interrompue »

par la lecture d'une lettre de la mnnicipalité de
Moret , qui fauſſement, avoit pris les chaſ

ſeurs de§ pour les chaſſeurs de Lot

raine, dans ſon procès-verbal de violation dº
territoire. - · . -

M. Alexandre de Beauharnois continuant le,

' a relevé l'importance de la loi propoſée , &

· demandé l'ajournement, juſqu'à ce que le cº

mité ait préſenté un travail complet ſur la fº

- mille royale & fur les émigrans ». D'après vºtre

déciſion d'hier, a-t-il ajouté, ſi l'héritier de la

couronne étoit transféré hors du royaume , aº

- cune municipalité n'auroit le droit de s'oppoſer -

à ſon paſſage. . - •. - -

• « Le vœu du peuple, l'opinion raiſonnée #

de la capitale & des provinces, a repris M. Ré>

énault, s'oppoſent à ſce que les meºº de la

famille royale s'éloigne dans les circonſtances

§lles.... Mais il eſt tel citoyen diºiºgº #
§len & ſon crédit , & mênet aujourd'hu*
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tel Général, dontt# cauſeroit plus d'alarmes -

- # celle des ci-devant princes. Je propoſe que .

W. le† ſe retire au pied du trône, ( ce

néologiſme démocratique a excité de violens mur

mures) Pour prier le roi de ne perméttre à aucun,
membre de ſa famille de† ». . !

" Il faut un intérêt auſſi majeur que celui.

* qui vous occupe, pour me rappeler à la tri-.
* bune , a dit M.# , dont , le,

début a provoqué des éclats, de rire. » Af

figé de devoir combattre mon illuſtre & ººu-,

rageux ami , M. l'abbé Maury , je le Prie »

a pourſuivi M. d'Eprémeſnil, de ne pas fami

liariſer ſon éloquence & la force de ſa logique,

avec des projets de loix abſolument contraires *

† la per

onne ſacrée, pour me ſervir d'unc ancicnnc e -

†rançaiſe,# exempte de toute juriſ

Ction 22: , , at, , , , -- : , , , .., , , .

« De quel droit votre comité oſe-t-il appeler.

le,roi fonctionnaire public, ſur-tout lorſque l'oº

ſait le peu de reſpect qu'on a pour º º 2.

de quel droit va-t-il confondre dans ſes exPrefº,

ſions , l'héritier préſomptif de la couronnc : aVcc

un député ſuppléant de ſ'aſſemblée ? De quel droit

ſe permet-il des expreſſions auſſi contraires aux

uſages , aux idées, aux principes qui depuis taºt

de ſiècles ont gouverné la France à Que dirai-je .
enfin de l'audacieuſe extrêmité d'aſſujétir le roi.

à une peine, & quelle peine encore ? Lº,dé

chétnce du trône : Pour quel délit ， Pour s'être

ſéparé du corps légiſlatif.,. J'interpelle ici tous

les Français, tous les, vrais ſerviteurs du roi ,

Je les interpelle de répondre à cette queſtion que

je vais leur faire, je leur déclare qu'ils ne pcu*
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vent plus, à moins d'être infidèles à leur pre-'

mier ſerment , ſerment qu'aucun antre n'a pu

ni altérer ni affoiblir.. .',, A ce période du diſ-°

cours de l'opinant , on n'auroit pas entendu
| tonner. - º - " · ' · · · - . . ! )! , .. : 2

« Vous n'avez point eublié , lui a dit le pré

ſident ſtupéfait , le ſerment que vous-même

avez prêté d'être fidèle à la nation , à la loi,

& au roi ». Achevant l'argument qu'annonçoit

la réfiexion du préſident; tous les membres du

côté gauche ſe ſont mis à applaudir avec des

tranſports inouis. --- Vive le roi, s'eſt écrié M.'

de Montlauſer ! & tout le côté droit s'eſt levé

en criant : vive le roi ! ce Ce · ſerment ne ſera,

»# vain , a dit tout haut M. de Cazalès. .

» Se peut-il que le préfident de l'Aſſemblée »a-
» tionale ſuppoſe que le ſerment# nous avons

»# dans cette Aſſemblée, oit contraire 'à

» la fidélité† avons jurée au roi ? No

» tre langue ſe feroit ſêchée avant de pronon

» cer ce ſerment , fi nous avions pu penſer

» que ce fut là rintention dans laquelle vous

» ſe rcceviez, & que déſormais nous verrions

» avec tranquillité toutes les atteintes qu'on vou

» droit porter à la,monarchie... C'eſt au nom

º de ce ſermcnt qhe nous les combattons,:: »

ous le renouvellons, s'cſt écrié tout le côté

froit. » Cette monarchie que nous jurons de

» maintenir, a repris M. de Catalès , eſt la

22† angulaire de notre conſtitution ».

. d'André interrompt l'orateur & demande

pluſieurs fois qu'il ſoit rappelé à l'ordre. M. de

Catalès demande à ſon tour que l'on rappèle

ſe préſident à l'ordre pour avoir ſuppoſé que ce

ſtrment étoit contraire au ſerment civique. Cela

# faux, a crié tout le côté gauche ». Il ſuffit,
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» a continué ror # ait eu de l'obſ.,

*. curité dans la réponſe de M. le préſident,

* pour qnc l'Aſſemblée ſaiſiſſe cette occaſion de

* faire ſa profeſſion de foi. Il paroît que nous

* ſommes tous d'accord ſur les principes ».

- # Le préſident veut s'expliquer, une rumeur

* épouvantable l'en empêche. J'obſerve dit M.

» de Foucault, que ce n'eſt pas nous, qui avons

* élevé cette querelle.Au milieu de cette con

* fufion, M. de Mirabeau obtint la parole ».

# 9e qui n'eſt pas incertain, a-t-il dit, c'eſt

qu'il ſeroit profondément injurieux à l'Aſſemblée

nationale, profondément coupable d'altérer le ſer

ººnt civique, d'en ſéparer aucune des parties :

la nation, le roi & la loi, Notre ſcrmenr de fidé

lité eſt dans la conſtitution. Celui-là ſeul eſt

coupable qui oſe le révoquer en doute ». Après

cette déclaration ſolemnelle , je dois ajouter

* que moi , je ſuis bien décidé à combattre

* toute eſpèce de factieux, dans quelque ſyſ

* tême & dans quelque partie du royaume, qui

* Porteroient atteinte aux principes de la mo*

* marchie. Après cette déclaration qui renferme

*, toutes les claſſes, tous les ſyſtêmes, toutes

º les ſectes. ... » . .. | | | | | |

* Détruiſons le club des Jacobins, s'eſt écrié

M. de Foucault, & la tranquillité ſera retabile ».

Sans nous livrer à tant d'irraſcibilité a répondu

M. de Mirabeau, « paſſons promptement à l'or

• dre du jour.Au reſte , je prie l'Aſſemblée

» de vouloir bien recevoir l'augure d'une récon

» ciiaiign univerſelle de tous ſes membres '».

» ， « M. d Eprémeſnil eſt aujourd'hui l'ami

» dº # lulºs & courageur† de La

32\ i/iº3 #rvºi *3 f # 2 : • 1: J, º ;; " ,º à J. .. » -

, º. .. º,ºila conclu quç les trois#
-



ſont très-conſtitutionnels, mais que leur réunion

n'efface pas le ſerment de fidélité au roi ; il s'eſt

oppoſé à l'ajournement, & a dcmandé qu'on

témoignât de l'improbation au comité de conſti

tution, pour avoir mis en queſtion ſi le roi ſe

roit puni. -
-

· Dédaignant de répondre ce à des inculpations,

à des objections, plus futiles, a-t-il dit, les unes

· qne les autres », M. le Chapelier a ſoutenu que

le projet étoit inconſtitutionnel, que les droits

du Roi y ſont établis d'une manière poſiti,e.

Mais il a penſé que l'ajournement tcnoit a d °

obſervations qui n'étoicnt pas ce co ferine |

ſérie des idées fur cette matièrc » ,

n'eſt qu'un chargé de fonctions ; ) , -

ſition proviſoire éloigneroit le term . ,

titution ; qu'une loi conſtitutionnelle , :

porter lorſqu'oB peut la faire , & q . ,

proviſoires appartiennent au deſpotii#.

. M. Barnave revenoit encore à ſa f | |

chacun étoit fatigué d'un ſi long tt

M. d'André a inſiſté ſur l'ajournement à

qu'avoit propoſé M. de Mirabeau, & qui

ment a été décrété. .

Du Samedi 26 Février. .

: Madame de Vaſſimont, fille de l'int -

M. de Riolles , détenu depuis ſi# | | -- ,

ſecret, dans les priſons [de l'abbaye Sa -

main, s'eſt plainte de ce que M. l'

refuſoit impitoyablement de voir ſon ! .

d'André a ſollicité l'humanité,# de

ſemblée, qui a décrété que le priſonni -

plus au ſécret, qu'il pourra voir ſa fº

conſeil, & que le comité de conſtitutioº

un terme à d'inexplicables délais , Pré: . a

N°. 1o, 5 Mars 1791, I)

-



mardi prochain ſes# l'établiſſement pro

viſoire d'un tribunal qui juge enfin , n'importe

d'après quel code pénal , les nombreux accuſés

de crime de lèze-nation , fi indignement ſerrés

, dans les fers, au mepris de toutes les loix.

M. Merlin .† & l'Aſſemblée adopte des

additions & changemens au décret rendu der

nièrement ſur les droits féodaux ; entre autres

une diſpoſition très-importante, rélative à l'utile

droit de girouette qui ne flattera plus la vanité

de perſonne en France, puiſque chacun pourra

avoir la ſienne. Le reſte eſt une véritable nou

velle édition, corrigée , du décret dont il s'agit ;

articles à intercaler, ſupplément, article à ſubſ

tituer à tel. De pareilles loix ſont loin d'être

fondues d'un ſeul jet , comme on l'attendroit

de la maturité des méditations législatives.

Le préſident annonce l'élection de M. Prud

homme, curé duMans, à l'évêché du département

de la Sarte , & celle de M. Bechevin, député,

à l'évêché du département de la Manche. .

Sur la propoſition de M. le Chapelier, on a

décrété quinze nouveaux articles concernant les

juges de paix. -

Séance du ſamedi ſoir.

| Preſqu'à l'ouverture , on a lû des fragmens

d'une nouvelle dépêche du département du &ard 2

# peint ſes alarmes au ſujet des troubles d'Uzès.

et incendie local prend des caractères menaçans.

| Plus de 6oob catholiques armés ſe ſont raſſem

· blés à Jalès; cette réunion s'accroît chaque jour,

& fait redouter des hoſtilités funeſtes. Le dépar

· tement renouvelle ſa demande des ſecours , &

promet tout ſon zèle , ainſi que celui de l'Ar

dèche. ,
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Les commis aux aides ſupprimés ſont venus

complimenter l'Aſſemblée, & après les compli

mens, ont fait entendre leurs doléances. La perte

de leurs places les laiſſe ſans état & ſans pain : ils

voquent l'équité du corps légiſlatif qui renvoie

leur pétition au comité des finances. -

M. Duport a annoncé que 193 ſuffrages, contre

: 128 donnés à M. Tronchet , lui donnoient M. de

-

Noailles, (ci-devant vicomte de ) pour ſucceſ

ſeur à la préſidence. MM. Hébrard , Cochon &

| Salles paſſent au ſecrétariat.

L'affaire de Nimes a rempli le reſte de la

- ſéance. M. de Balore , évêque de cette ville enſan

- glantée , étant retenu chez lui par une indiſpo

ſition , a fait témoigner ſon regret de ne pouvoir

exprimer ſon vœu , qui conſiſtoit à adopter

l'amniſtie générale & toutes les concluſions de

M. de Marguerites.

M. de Clermont-Tonnerre a parlé le premier ,

avec la netteté , la préciſion, & la meſure qui

caractériſent ſon éloquence. Il a vû d'affreux

excès dans les troubles de Nîmes , & mulle part

un complot ſuivi. Les proteſtans n'ont point

prémédité le maſſ ::: d :: catholiques, ni ceux-ci

| ue côntre-révolution. Des haînes, des rrvantes

, Perſonnelles, des défiances ont allumé le fana

tiſme religieux & politique. Chacun a voulu

, oPPoſer la force à la force , les rixcs ont ſuivi,

& après les rixes, les maſſacres. -- C'eſt la paix

que nous devons ; il faut la donner. Le projet

du comité ne remplira pas ce but : il excepte de

Vamniſtie ceux qui ont violé le drapeau rouge.

· Ne ſeroit-ce pas offenſer la juſtice & la raiſon

de pourſuivre ce délit, tandis qu'on accorde l'im

Punité à des ſcélérats couverts du ſang des vieil

· lards , des enfans, & de citoyens paifibles. Si
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la municipalité eſt# , il faut la mention

ner telle dans le décret , & la condamner for

Inellement. Le rapporteur ni M. Rabaut n'ont

' donné aucunes preuves de leur crime. La propo

ſition de M. de Marguerites honore ſon patrio

tiſinc.... ( I.i des huées & des éclats de rire ſont

partis de la gauche ). « Oui, Meſſieurs, a repris

» l'oratcur en ſe tournant vers les rieurs, ſon

» patriotiſme. Je puis atteſter celui de M. de

· » Marguerites. Je l'ai ſuivi dans la chambre de

» la nobleſſe, & il eſt moins commun de voir

22 les amis de la vraie liberté devenir tout-à-coup

» des conſpirateurs, qu'il ne l'eſt de voir d'an

» ciens valets de cour ſe changer en apôtres du

22 patriotiſme. ·

Amniſtie pour les citoyens, & juſtice pour la

municipalité , telles ont été les concluſions de

M. de Clermont-Tonnerre. - -

M. de Cazalès l'a ſuivi à la tribune , & a

rappellé des principes dont l'oubli entraîneroit la

diſlolution de la ſociété. c. Nous ſommes, a-t-

dit, légiſlateurs & non juges : il ne nous ap

» partient pas de ſuſpendre le cours de la juſtice ;

: noy: la dsvens à "crº !:: citoyens, ſans diſ

» tinction de religions , de ſectes, de parti .

: » Vous propoſer d'abolir la procédure de Nîmes,

» c'eſt vous propoſer un déni de juſtice, &

» d'enlever aux citoyens la protection de la loi.

· » Vous avez malheureuſemcnt ſouſtrait à la

s, vengeance publique les brigands du Limoſin

--, & du Quercy , les raviſſeurs des forts de

· » Marſeille , les inſurgens ſanguinaires multi

· » pliés ſur la face de l'empire , & vous avcz

ainſi encouragé de nouveaux excès. Il eſt temps

» que cette anarchie ceſſe. Ou la municipalité de

· s, Nîmes a été foible, & vous ne pouvez la
-

2)
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» condamner, ſans en condamner cent. Ou elle

» eſt coupable, & elle a droit à être eonvaincue

» par les tribunaux ».

M. Barnave n'a proprement refuté aucun des

préopinans ; il s'eſt renfermé dans une répétition

ſyllogiſtique du plaidoyer de M. Rabaut , &

, dans ce grand argument populaire ; ce les proteſtans

' ſont les amis de la eonſtitution ; les catholiques

étoient des factieux qui conſpiroient contr'elle.

« J'ai prouvé, j'ai démontré, a dit M. Bar

· » nave à chaque tirade, & en concluant peur

» l'avis du comité ».

Après lui, la demande de fermer la diſcuſſion

: & celle , de la continuer , a produit un violent

· tumulte. Par amendement, M. de Cazalès a

| voté pour l'aminiſtie générale. M. de Murinais

, a réquis la radiation du préambule du décret ,

comme renfermant d'atroces calomnies contre la

| municipalité. M. Barnave en a ſollicité la con

ſervation. - !

« Si le préambule de votre décret, a judi

» cieuſement obſervé M. Garat l'aîné, déclare

» les accuſés coupables, quel tribunal oſera les

- » déclarer innocens. M. Barnave nous a aſſuré

» qu'il prouvoit, prouvoit , prouvoit, & il n'a

» rien prouvé du tout ».

M. de Marguerites réclamoit la parole ; à la

barre , à la barre , lui a crié avec fureur M.

| Verchère de Repy. ce Ecrivez dans le procès

» verbal, a repris M. Dufraiſſe, que vous avez

| » refuſé d'entendre le maire de Nîmes, accuſé ».

Tout le côté 'droit ne voulant ſe rendre reſpon

ſable ni de ce déni de juſtice, ni du décret du co

mité, eſt ſorti de la ſalle , ſans prendre part à

• la délibération. Après ce départ, MM. Lavie »

· Merlin ſe ſont§ la glqire#º le

- 2
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décret par desm . Nous donnerons l'un

& l'autre dans huit jours.

Les troubles de Nimes avoient pris leur naiſ

ſance dans la jlouſie contre la municipalité, & le

deſſein de l, perdre pour la remplacer. Trois cens
meurtres ont ſecondé cette entrepriſe, & le écret

en couronne le ſuccès. Puiſſe-t-il ne pas donner

un jour d'amers repentirs à ſes promoteurs !

· Du dimanche , 27 février.

· A l'ouverture , on avoit communiqué une

pétirion de la ſection légiſlative & adminiſtrative

des Quatre Nations , qui prie l'Aſſemblée d'or

donner au Roi de renvoyer M. le cardinal de

Montmorency-Laval, grand aumônier de France,

attendu qu'il a refnſé le ſerment. .

Auſſi-tôt , M. Gouttes, nouvel évêquc d'Au

tun, a traité cette place d'uſurpation , qui ne

devoit plus ſubſiſter. On a été d'autant plus

fâché de cette motion de M. Gouttes , qu'en

conſcience, on n'apperçoit que lui dans l'Europe

catholique .. qui pût remplir dignement la place

d'aumônier de France. -

Un membre ayant repréſenté qu'on ne pou

veit délibérer ſur une pétitien , M. Bouche a

pris la motion à ſon compte , & on l'a renvoyée

au comité eccléſiaſtiqne. -

Depuis quinze jours , les manœuvres

de fermentation, & les mouvemens ſédi

tieux n'ont pas diſcontinué. La multitude

abuſée par les ſables incendiaires qu'on

Pii diſtribue , égarée par des émiſſaires

ui la provoquentau déſordre, tourmentée

e ſon§ & de ſa défiance, reſſem

ble à ces néphrétiques dont la moindre

. /
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vibration fait# les nerfs. Elle ne

ſent encore ni le befoin ni la néceſſité du

repos. Les autorités que la loi charge de

maintenir le calnie, mépriſées des factieux

qui les font trembler, ont teliement épuiſé

l'énergie des beaux préambules, ou négligé

l'efficace des moyens moraux, qu'au moin

dre incident, ils recourent à la garde na

tionale ſans ceſſe ſous les armes, & dont

le zèle ſeul nous préſerve de cataſtro

phes. - *. - - - | -- -

Le premier acte de nos nouvelles ſcè

nes populaires fut le voyage dont nous

avons parlé d'un nombre de femmes à

Bellevue. Trouvant Meſdames parties ,

elles burent & mangèrent au château, ſe

couchèrent dans lcs §uils, & revinrent

à Paris après avoir ainſi gagné leur ar

gent. Quelques jours après, la foule in

veſtit le Luxembourg , le Frère de S. M.

fut obligé de rendre compte des deſſeins

qu'il n'avoit pas, à trois ou quatre mille

individus des deux ſexes, qui'eſcortèrent

ſa voiture aux Thuileries. Les prédica

teurs de carrefours, les lecteurs de taver

nes, les motionnaires du Palais-Royal &

des Thuileries, les libelliftes à deux ſous

& gratis, exerçoient leur miniſtère ; tout

ce que l'impoſture peut avancer de plus

abſurde & de plus dégoûtant , tout ce
† la perverſité peut dicter de plus atroce,

ortoit de ces bôuches inſpirées ; & la cré

dulité populaire s'abreuvoit de ce poiſon



- ( 8o ),

patriotique. Par exemple, on avoit pet

- ſuadé au peuple que la Reine ayant ſait

ſauver le Dauphin, montroit à ſa place

l'enfant d'un M. de Saint - Sauveur. Les

· effets des ces manœuvres ne ſe firent pas

: attendre.On a vû que jeudi dernier,p#

· ſemblée fut informée que Meſdames étoient

· arrêtées par la commune d'Arnay-le-Duc,

lus puiſſante que le paſſe - port du Roi

, de France & les loix de l'Etat. Le dépar

tement de la côte d'Or où eſt ſitué Ar

nay-le-Duc, avoit antérieurement fait con

- noître ſes volontés 5 elles furent ponctuel

· lement exécutées dans ce diſtrict de fon

empire. Un décret de l'Aſſemblée ayant,

, le même† ( jeudi 24 février ) dé

- rangé de ſi grandes vues , une multitude

.. immenſe remplit le jardin & les avenues

| desThuileries, entre 4 & 5 heures du

. ſoir, cet attroupement principalement com

| poſe de femmes de la populace, de filles

| publiques des environs du Palais-Royal ,

: & d'hommes déguiſés, exigeoit avec des

. , hurlemens que le Roi, au lieu de ſanc

.. .. tionner le décret, ordonnât à Meſdames

s, de revenir auprès de ſa perſonne. La garde

· nationale ſe raſſembla en diligence , on

· ferma la grille du château. Les premiers

: pelotons en arrivant, ſe trouvèrent tro

, peu nombreux pour réſiſter à la multitude

qui leur ordonna d'ôter les bayonnettes;

. mais des compagnies entières étant ſurve

nues, elles ne ſe laiſſèrent pas ainſi dicter

#
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la loi. Les canons avoient marché avec les

· bataillons ; leurs mêches étoient allumées :

M. de la Fayette, & le vieux Général

| comte d'Affry, Colonel des Gardes-Suiſſes,

diſpoſèrent cette armée de sûreté , livrée

au injures & aux menaces des inſurgens.

| Trois cents particuliers s'étoient rendus

au château pour concourir à la défenſe

· du Roi & de la Reine en cas de danger.

| Le Maire & les Municipaux exhortoient

· la multitude qui ſe mocquoit d'eux.Cette

· foule ayant demandé à parler au Roi ,

M. Bailly eut l'imprudence de penſer à

· faire ouvrir la grille, pour admettre une

| députation des femmes & la conduire

auprès de S. M. Sans doute, le Maire de

Paris n'avoit pas en ce moment la tête

aſſez libre pour appercevoir les conſéquen

· ces de ſa démarche. M. de Mazzelière,

chef d'eſcadron du régiment de Royal Pi

tardie, s'oppoſa énergiquement à l'ouves

ture de la grille, il fut ſecondé par les

Officiers de la Garde nationale & la Garde

· elle même. La grille reſta fermée : M.

| Bailly harangua le Roi, en l'aſſurant que

les moyens de douceur contiendroient la

multitude. S. M. lui répondit, que la dou

ceur étoit le vœu de ſon cœur; mais qu'il

falloit ſavoir l'allier à la fermeté, & ap

prendre au peuple qu'il eſt faitnon pour dic

ter la loi , mais pour y obéir. Sur cette

réponſe, digne du Chef auguſte d'une na

tion libre, M. de la Fayette fit déployer
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ſes troupes en évantail ; elles avancèrent

dans cet ordre, & bientôt le jardin, le carrou

ſel, & les alentours furent vides.Avant neuf

heures, l'attroupement étoit abſolumentdiſ

ſipé & la tranquillité rétablie. Le Roi &

la, Reine montrèrent autant de fermeté

† de préſence d'eſprit. Quant aux Oſ

ciers, aux citoyens & ſoldats de la Garde

· nationale, leur conduite a mérité la plus

haute approbation : leurs diſpoſitions, leurs

ſentimens, leur zèle, leur prudence prou

- vèrent qu'ils étoient pénétrés de l'impor

tance de leurs fonctions. .

La fermentation ne paroiſſant appaiſée

· que pour le moment, & les manœuvres

· des factieux pouvant la rallumer d'un jour

: à l'autre, la Garde nationale s'eſt tenue

, prête à tout événement. On craignoit quel

que nouveau tumulte avant-hier lundi , on

- ne s'étoit pas trompé, mais l'inſurrection

a pris un autre cours. Les incºrdi-iie

- avoient perſuadé au peuple du fauxbourg

· Saint-Antoine & circonvoifins, qu'on ne

, rétabliſſoit le Donjon de Vincennes que

· .. pour en faire une fortéreſſe , qu'on y

, tranſportoit de la poudre & des boulets

· dans des matelats, qu'il exiſtoit des thui

· · leries à ce Donjon, un ſouterain par où

· le Roi & la Reine pouvoient s'évader, &c.

· Sur le crédit de ces ſottiſes, des bandes

· nombreuſes ſe ſont réunies pour aller dé

molir le Donjon; cet ouvrage étoit déjà

· commencé, lorſque les ſecours militaires
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ont diſperſé les# , & ramené

priſonniers 6o d'entr'eux. • ſ"r"

, Ces agitationsp† paroifient,

avoir enfin frappé pluſieurs eſprits, dé

ſabuſés de la maxime du jour, que

l'inſurrection eſt le plus ſaint des devoirs.

On annonce une adreſſe & une procla

mation du Département,nouvelle puiſſance
qui va prendre ſa place , au milieu de

toutes celles qui exiſtent dans la Capitale,

& qu'on dit perſuadé que le peuple ne

doit pas impunémant violer la Loi.

Lundi, à une heure après-midi, on a arrêté

dans l'appartement de M. le Dauphin,M. de Court,

Américain, chevalier de St. Louis, âgé de 4°

ans, qui portoit à ſon côté un petit couteau de

| chaſſe viſible. Ce militaire, connu pour un homme

eſtimable & plein de probité , a vainement al

légué que cette arme ne le quittoit jamais, &

qu'il étoit déſeſpéré qu'on le ſoupçonnât de mau

vaiſes intentions. Il a été traduit avec éelat à

· la ſection voiſine; il n'étoit ſûrement coupable

que d'avoir, manqué aux bienſéances & à l'éti

· quette ; auſſi, nous ne doutons pas que les pre

mières informations ne lui ayent fait rendre la

liberté. - A peine ſa détention fut-elle connue ,

qu'on hurla dans la ville entière des feuilles vo

lantes , pour annoncer qu'on avoit ſaiſi chez

: roi , un aſſaſſin armé d'un poignard & de

piſtolets. La foule accourût aux thuileries, d'oû

la garde raſſemblée par la générale eut encore

V. la peine de l'écarter.

Les lettrs de Bruxelles, du 28 février,

| nous inſtruiſent que le z4 pendant la ſéance

des Etats de Brabant, la populace fon

dant ſur l'Hôtel-de-ville, en a expulſé les
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membres des Etats, a briſé les glaces de

leurs voitures, & maltraita pluſieurs d'en

tr'eux, ſpécialement l'Evêque d'Anvers.

- Le Gouvernement & les troupes ont

fermé les yeux ſur cette vcie de fait ,

ſans y mettre aucune oppoſition.

P. S. Au moment où ce journal ſort dc la

preſſe, nous recevons l'épouvantable projet de

loi contre les émigrans, préſenté lundi à l'Aſ

ſemblée nationale par M. le Chapelier. Il con

ſiſte à inſtituer dans les tems de treubles , un !

conſeil de trois perſonnes, nommé par l'Aſſem

blée, qui exerçant le pouvoir dictatorial, dé

ſigneront les Français qui peuvent obtenir la

pcrmiſſion de ſortir du royaume, & ceux qui,

ſeront tenus d'y rentrer ſous peine de rébellicn..

Les contrevenansſeront déchus de tous leurs droits,

& leurs biens confiſqués. •- ·

- M. le Chapelier, honteux de ces articles, plus,

faits pour le Méridien de Pétersbourg que pour ,

celui de la France , refufoit de les lire , en

avouant que le comité ne ſavoit pas comment .

faire cette loi ſans offenſer la conſtitution. M.

d'André & tous les amis de la liberté, ont Par-,

tagé, applaudi aux remords de M. le Cha- .

pelier, & aſſuré qu'on ne pouvoit ; ſans ſe des

honorer, entendre la lecture du projet. M. de

Mirabeau a parlé avee vigueur & juſteſſe dans

le même ſens ; il renfermoit la ſeule loi à faire

dans le décret antérieur, relatif aux fonction

naires publics & aux penſionnaires ; mais les .

inſtances de MM. Merlin , Beaumetz , Reubell :

Dumetz , Prieur , Robeſpierre l'ont emporté

ſur l'honorable pudeur des Préopinans. On a lü

le projet, au milieu des ſuccès de l'indig，atiººº,

qui n'ont pas empêché l'ajournement de ſa diſ

cuſſion à huitaine, ' . ' ·
-

- . - - . * .

/
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S v } , z É M E N r à l'article de Paris & aux Nouvelles

s ! | étrangères. -

- , ! ' ' | | | | | | ·

| · | | | Du jeudi 3 mars 1791.

:

-

- - - C , r -- . - º -

L•em, dont nous avens expoſé les eauſes dans la

première feuille de ce Journal , exiſte au point qu'en rece

vant du département de la Côte d'Or, & enſuite immédiate

ment du diſtrict, le décret de l'Aſſemblée , relatif à l'attentat

commis ſur la liberté de Meſdames, la Commune d'Arnay-le

Duc, après une délibération métbodique, a décidé de déſo

béir, & de retenir les tantes du Roi priſonnières, juſqu'au

retour. de deux députés que la République d'Arnay-le-Duc

envoye au congrès des repréſentans de la Nation, pour leur

remontrer la néceſſité d'enfermer Meſdames dans le Royaume.

·Afin de ne pas faire les choſes à demi, cette même Commune

uveraine a fait arrêter M. Louis de Narbonne, chevalier

' dhonneur de Meſdames, qui avoit rapporté le décret : -

gardé à vue, on lui a ôté la h d'envoyer aucuns couriers,

· & il a été forcé de faire partir un homme a pied , 2vec ſes

lettres & celles des deſcendantes d'Henri IV. Cette eſtafette

eſt arrivée mardi ſoir au château des Thuileries L'Aſſemblée

nationale, informée mercredi de cet évènement, a décidé de

nitra rordre du jour. , 2 , · · · · · - -

: , l . .. ! ºr * r - - - - - -

, Le chevalier de Court, dont nous avons rapporté l'impru

dence très-involontaire & l'arreſtation, cſt roujours détenu.

On a fouillé tous ſes papiers. Eſt-ce le zèle , ou eſt-ce le

deſſein d'échauffer les eſprits & d'accréditer d'atroces calom

nics, qui prolonge ainſi l'éclat de cet incident : Nous ne

nous permettrons pas de le décider: Le témoignage ſolemnel de

tousles Américains, compatriotes dé M. de Courr, de cinquante

autres perſonnes reſpectables, & ſa probité recºnnue, n'em

pêchent pas la durée de ſon empriſonnement, & on continue

à le livrer aux horreurs de la preſſe, qui peignent ce militaire

irréprochablè , comme, un aſſaſſin du Roi, armé de poi
gnards ; &c. ， - - • • • -

Une ſcène plus extraordinaire. mais analogue, a affigé le
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cœur du Roi, en ſa préſence & dans ſa demeure, lundi 2

ſoir. Nous avons dit que deux à trois cents particuliers s'étoient

rendus au château le jeudi précédent, pour s'y rendre utiles à

la défenſe de S. M., ſi le tumulte devenoit plus menaçant La

foule ayant de nouveau entouré une partie des iſſues de l'Af

ſemblée nationale, lundi dans l'après-midi, & l'expédition de

Vincennes ayant fait craindre quelque projet de diverſion de la

part des factieux, ces mêmes particuliers, tous connus ou de .

S. M. ou des gentilshommes de la chambre, tous reſponſables,

militaires, ou gentilshommes, ou députés à l'Aſſemblée na

tionale, ou citoyens ſans tache, ſe réunirent de nouveau au

château. Quelque ' pures que fuſſent leurs intentions ; .

quoique perſonne ne pût former un ſoupçon raiſonnable ſui,
leur§ , elle étoit imprudente, puiſqu'ainſi que l'évè,

nement l'a démontré, on pouvoit lui donner des couleurs :

· dangereuſes; elle étoit inutile, puiſque la garde nationale .

fuffit à la défenſe du monarque, & que, fut-elle inſuffiſante,

· 3oo hommes de plus ne préviendroient pas une cataſtr # :

· dont on ne doit pas même ſoupçonner la poſſibilité, Ces§i .

-culiers étoient, comme preſque tout le monde l'eſt aujourd'hui ;

· dans nos temps, célébrés par les folliculaires, armés de piſte .

· lets , & non de poignards, ainſi qu'ont oſé l'imprimer perfie .

dement le journal de Paris & 4o autres libelles incendiaires ,

On ne doit porter aucunes armes chez le Roi, chacun le ſait ; .

le motif de ce raſſemblement expliquoit le but de cette pré

eaution, ſans l'excuſer à la rigueur. Elle eut des effets plus :

inattendus : des ombrages§ des défiances fure

ſémées ; la garde nationale s'échauffa; & malgré les effo

de quelques-uns de ſes officiers, elle menaça de déſarmer les

citoyens qui occupoient les appartemens du Roi. M. de Gou

vion inſtruiſit Sa majeſté de cette fermentation, & lui fit

craindre des excès. Le Roi ſortit de ſon cabinet, & invita les

perſonnes qui étoient armées à dépoſer leurs armes ;. ils

ºb#u# & ſe retirèrent. En ſortant, une partie de la#
poſtéè ſur leur paſſage, la bayonnette au bout du fuſil,

voulut 1es fouiller &# fouilla. Cette meſure, ſi extraordi

naire dans un état ou l'on prétend aimer la liberté, ne s'exé

cuta point ſans quelque réſiftance.
| - - | *

M. de Beauharnois le jeune, député de Paris, déelara que

député, homme d'honneur, & citoyen , il ne ſeroit fouillé

que mort, & qu'on pouvoit l'étendre ſur la place. M. de

Chabert, chef d'eſcadre & Grand'Croix de Saint-Louis fit la

même déclaration : l'un & l'autre paſſèrent librement. Plu -

fieurs eſſuyèrcnt des outrages & furent maltraités. M. de
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Piennes, fils de M. de Villequier, & gentilhomme de la

chambre en ſurvivance de ſon père, fut foulé aux pieds ;

on lui arracha les cheveux. Huit furent ſaiſis & conduits en

priſon : leur ſort nous eſt inconnu , au moment oü nous écri

Vons. --- Après le départ de ces Meſſieurs, la garde entra dans

ks appartemens , & s'empara de tous les piſtolets.

Lundi 28 février. M. le Chapelier a lû un projet de décret

ur le reſpect dû à la loi. Ces articles auſſi ſages que né

teſſaires ont été adoptés : ce ſont quelques coups de pompe

dans le navire qui fait eau de toutes parts. On a lû plus haut

lodieux projet contre les émigrations ; & l'on ſait déja qu'il

dt ajourné. -

Mardi premier mars. MM. Bouche , Camus, Fréteau ,

ºnt demandé l'exécution du décret précédent , rendu au ſujet

#s fonctionnaires publics & penſionnaires abſensdu royaume.

# Je ne prends la parole , a dit M. Malouet, que pour vous

#pargner une injuſtice. M. le maréchal de Caſtries eſt ma

le, alité en Suiſſe, ou ſes anciennes bleſſures ſe ſont rou

ºrrtes. Le forcerez-vous de rentrer ? Ou ira-t-il ? Dans ſa

maiſon de Paris ? Elle a été ſaccagée ; dans ſes terres ? Elles

ſºnt dévaſtées. Il n'a plus d'aſyſe en France, après avoir

ſiſté à dix-ſept batailles & en avoir gagné une ».

On a promis d'avoir égard aux exceptions légitimes., De

#ºuvelles extenſions du droit de patente ont achevé la

aDCC.
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PIE CE S F U G I T I V E S

· EN v E R S ET EN P R o E. .

-T- 2E# NºSgºt.3 ;x

t -

, V E R S

PoUR étre mis au bas du Portrait de M.

DE LA FA Y E T T E , Commandant

général de la Garde Nationale de Paris.

House pour l'énergie, enfant pour la candeur,

On la vu , jeune encor, affranchir l'Amérique :

-' Aujourd'hui , des Français le ſoutien & l'honneur,

Il ſauve ſon pays d'un complot tyrannique 3

Et domptant chaque jour la Diſcorde en fureur,

Chaque jour il obtient la Couronne Civique.

- ·..... ..': ( Par M. Janſen. )

Nº. 11. 12 Mars 179 . C

*.
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É L É G I E.

IL faut vous fuir , aimables Sœurs ,

Muſes, que j'ai toujours chéries ,

Quoiqu'accablé de vos rigueurs,

Bon ſoir à toutes les Silvies ,

Les Iris & les Margotons ,

Que j'ai tant de fois pourſuivies

Par des vers bien froids & bien longs ,

Voués aux Filles de Mémoire ,

Et demeurés dans mon armoire,

Où les rats les trouvent fort bons,

Il faut renoncer à la gloire,

Car plus ne ferai tous les ans

Pour les Mamans & les chers Peres,

F)es Bouquets & des Complimens

Qu'admiraient les petits enfans,

Et répétaient les Cuiſinieres.

Et toi, mon aimable inftrument ,

Charme innocent de ma jeuneſſe a

Mon violon, que trop ſouvent

J'ai raclé ſans ménagement

Pour l'oreille de ma Maîtreſſe ;

Mais dont , à force de tourmens s

J'ai ſu corriger la rudeſſe ;

Permets auſſi que je t'adreſſe
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Des adieux, hélas ! bien touchans ;

Et toi, guitare enchanterefſe,

Qui m'accompagnais de tes ſons,

Lorſque ma tendreſſe chantante

Bravait l'outrage des ſaiſons

Sous les gouttieres d'une Amante ;

Toi, qui faiſais aimer les chants

Que j'adreſſais à tous les êtres,

Et le plus ſouvent aux fenêtres,

Aſſiſté parfois des paſſans ,

Adieu te dis. .. hélas ! mes larmes

Coulent à ces triſtes adieux.

Plaiſirs , amours , aimables jeux ,

Vous eûtes pour moi trop de charmes,

Le temps n'eſt plus de ſuivre encor

Les illufions du jeune âge.

Il s'eſt enfui mon âge d'or :

A trente ans il faut vivre en ſage.

Cn a penſé dans mon village

Que ſans doute l'on peut fort bien

Avoir du ſens, quoique Poëte,

Même quoique Muſicien :

L'idée eſt neuve, & je ſouhaite

Qu'elle ſoit juſte. Cependant

On veut que pendant deux annécs

Je ſois homme de jugement,

En dépit de mes deſtinées,

Et je ſuis fait Juge à ſ'inſtant.

C 2
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A cette heure, Thémis m'attend ;

Mais non cette Thémis farouche ,

A main crochue , au regard louche,

Qui s'entourait, pour nos malheurs,

De Greffiers & de Procureurs ;

Mais Thémis dont la bienfaiſance

De l'orphelin ſeche les pleurs ,

Et qui ne vend pas ſes faveurs

Aux intrigues, à l'opulence.

J'ai le ſoin, pour moi plein d'attraits,

Graces à des loix ſaiutaires,

De donner la paix à mes freres ;

Je verrai les derniers forfaits

De cette chicane cruelle, -

Qui fondait ſes plaiſirs affreux

Et ſa fortune criminelle

Sur la perte des malheureux :

Certes , ma miſſion eſt belle.

Mais ſi mon cœur en eſt content,

Hélas ! mon orcille l'eſt-elle ?

Dieu, quel énorme changement !

Quelle Langue étrange & nouvelle ! ...

Pour moi , dont la voix ne connaît

Que le tendre vocabulaire

Des Dieux du Pinde & de Cythere ;

Moi , dont la plume , d'un ſeul trait,

Même en hiver , faiſait éclore -

La Roſe, le Thym, le Muguet, :::
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Et d'autres végétaux encore ; -

Moi, parlant toujours de l'Aurore ,

Aux doigts de roſe, comme on ſait,

Et faiſant murmurer ſans ceſſe , -

Avec les Lecteurs mes amis,

Tous les ruiſſeaux de mon pays »

Selon l'uſage du Permeſſe !

Hélas ! au lieu de ces Chanſons

Si tendres & ſi ridicules ,

Je compoſerai des cédules

Qui , quoique pleines de raiſons ,

Paraîtront toujours déteſtables,

Et qui le ſeront en effet

Pour tous débiteurs , pauvres diables »

A qui la lecture déplaît.

Ah ! dans ma nouvelle carriere ,

Si par quelques diſtraétions

Je mélais le ſtyle d'Homere

Au ſtyle des citations. ....

Mes Concitoyens, je l'eſpere,

Vous voudrez me le pardonner,

Et ne pas trop vous étonner

Si j'allais ſemer quelques Roſes

Sur mes ſentences.... demi-cloſes ,

Et ſur mes mandats d'amener.. ..

Mais ſoyez ſans inquiétude ,

Et repoſez-vous ſur mes ſoins ; .

Plaideurs, vous n'en ſerez pas moins

- C 3
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L'objet de ma ſollicitude. -

Je vous conſacre déſormais

Tous mes moyens , toutes mes heures ;

Je veux dans vos humbles demeures

Faire régner l'aimable paix.

Si dans le zele qui m'anime ,

Je ne remplis pas vos ſouhaits ,

Si je n'obtiens pas votre eſtime

Pour le prix de quelques bienfaits ,

Alors je reviens à la rime ;

Et malheur à tous les Journaux,

Malheur au Mercure de France !

Mes Epîtres, mes Madrigaux,

Le pourſuivront à toute outrance ;

Tous les Courriers en diligence

Iui porteront des fruits nouveaux

J'irai juſqu'à faire un Poëme,

Des Romans, des Satires même,--

Dans un genre bien infernal.. .. »

Enfin, dans ma fureur extrême. .. .

Peut-être ferai-je un Journal.

( Par M. Berchoux, ſis ainé, Jage de Paix

du canton de St-Simpiiorien de Lay-)

MººN

，
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Verſeau , celui

dè l'Enigme eſt (*) ; celui du Logogriphe eſt

Poiſſon, dont la 4°, lettre forme le ventre.

C H A R A D E.

Qu, n'a pas le premier, je ne puis que le plaindre ; .

Et qui fait le ſecond eſt pour moi trop a craindre !

(*) Au Rédacteur.

Il eſt bien commun de faire une Enigme ſur un

mot connu : j'ai cru qu'il ſerait plus neuf & plus

piquant de trouver le mot après l'Enigme faite.

Rien au monde, aſſurément, n'eſt plus facile ; ce

pendant je ne ſuis pas encore parvenu à en ren

contrer un qui convienne parfaitement à celle

que vous avez eu la bonté de publier Samedi paſſé.

Mais je ne doute pas d en venir à bout d'ici à la

fin des jours gras, & j'aurai l honneur de vous le

faire paſſer tout de ſuite.

P. S. Si que'qu'un de vos Lecteurs, plus habile

ou plus heureux , avait trouvé par haſard un mot

conveuable, je le prierais de vous l'envoyer ; il

m'épargnerait peut-être bien du temps & de la peine.

( UV2 Abonné. )

C 4
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Mais je ris de bon cœur de l'entier, quand je voi

Mourir à l'Hôpital ſon ambitieux Roi.

( Par un Abonné de Limoges.)

•EEEEEEEEEEEEEEEEEExTREEEEEEEEEEras

É N I G M E.

.Je change à tout moment de ton, de caractere ;

J'intimide ou ſéduis, je calme ou déſeſpere ;

J'annonce tour à tour différens ſentimens.

Douce, grave, ingénue, iediſcrete ou légere ,

L'Amour obtient de moi d initiies ſermens.

Triſte, au fond d'un bois ſolitaire

Si j'exprime des ſons touchans,

Soudain l'écho répond à mes triſtes accens.

Souvent dans l'ombre du myſtere,

Pour fe trouver ſeule avec ſon Amant,

Jeune Beauté, d'une mamar ſévere,

Fuit avec ſoin le regard vigilant :

Dans ces doux entretiens d'un amour vif& tendre,

J'oſe à peine me faire entendre ;

Et le mortel chéri qui voit combler ſes vœux,

Loin d'employer iui-même une vaire éloquence,

Pour peindre !'excès de ſes feux, -

Met aiors à profit juſques à mon ſilence.

( Par un Abonné. )
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L O G O G R I P H E.

A une jeune Demoiſelle de douze ans , qui

en demandait un à l'Auteur.

Qurlou Es hivers encore avec quelques printemps,

Vous donneront, Iris, dix-ſept ou dix-huit ans.

Alors, ſans pouvoir vous défendre ,

A l'Amour il faudra vous rendre.

C'cſt moi qui près de vous aménerai l'Amant

Qui viendra vous offrir un cœur tendre & conſtant.

J'animerai ſon langage ,

Je ſoutiendrai ſon courage.

De me connaître avez-vous le déſir ?

Dans mes neuf pieds vous trouvez à loiſir

Un utile animal que pourtant on rebute ;

Un droit qu'avec chaleur ſouvent on ſe diſpute ;

Ce que par douze, Iris, aujourd'hui vous comptez ;

Un nom qui vous eſt cher, & que vous reſpectez ;

Ce qui plus que l'office eſt agréable aux Moines,

Et ce qu'avec grand ſoin garniſſent les Chanoines ;

Sur les bords de la Seine, un poiſſon très-vanté ; '

Enfin, en Normandie une grande cité.

Si cela ne ſuffit pour me faire connaître,

Deux mots de plus acheveront peut-être.

S'il me perdait, le malheureux mortel

Contre ſoi trop ſouvent deviendrait criminel.

- - ( Par un Abonné. )

y
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE la Loi Naturelle » par M. k } k r *.

2 Volumes in-8°. -

Diſcite juſtitiam nioniti & non temnere divos.

A Paris, chez Defer de Maiſonneuve,

-- Libraire , Hôtel de la Reine Blanche ,

rue du Foin-St-Jacques ; & à Nantes ,

chez Louis , Libr. place Louis XWI.

LE premier de ces deux Volumes a plus

de trois cent quarante pages, & le ſecond

près de trois cents. Si l'on n'entend par

Loi Naturelle que ce Code d'inſtinct gravé

dans le cœur de l'homme ſans fa partici

pation, & auquel il obéit ſans le ſavoir ,

on trouvera que l'Auteur anonyme en a

traité un peu volumineuſement , mais ce

n'eſt pas là qu'il a borné ſon plan ; &

d'après l'extenſion qu'il lui donne, il n'eſt

pas étonnant que cette matiere ait pu

fournir un long Ouvrage.

L'homme peut être conſidéré ſoit dans

j'état où Dieu l'a mis, & ſelon ſes rap

ports néceſſaires, ſoit dans l'état où il s'eſt

(
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mis lui-même , & ſelon les rapports qu'il

s'eſt donnés : en partant de ces deux pºints,

la Loi Naturelle ſe diviſe en néceſſaire &

en dépendante. -

La Loi Naturelle néceſſaire dérive des

rapports établis par Dieu même ; rap

ports envers lui, d'où réſulte la R§.

- gion ; rapports envers nous - mêmes qui

nous impoſent le devoir de nous conſer

ver & de tendre à notre bonheur ; rapports

envers les autres hommes, ſources de la

ſociabilité & de ſes Loix. Religion, amour

de ſoi-même, ſociabilité, telles ſont les

trois branches de la Loi Naturelle néceſ
ſaire. . • ,

· La Loi Naturelle dépendante découle

des rapports établis par l'homme. De

ces rapports naiſſent des Loix. Mais ces

Loix , quoique naturelles ( puiſque les

choſes d'inſtitution humaine ont leur na

ture comme les choſes créées ), ſont dé

pendantes, parce que la loi néceſſaire doit

en régler les cauſes , les motifs & la fiiI.

Si les inſtitutions humaines la bleſſent , la

contrarient, ou n'y ſont pas ſubordonnées,

elles ne méritent pas le nom de Loix :

mais quand elles § en regle avec la Loi

premiere , qu'elles en aſſurent les effets

rincipaux, loin d'en déranger l'ordre &

† elles en reçoivent la ſanc

tion, & participent à ſon autorité.

· La Nature conſacre ſur-# les éta

- 6
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bliſſemens d'un peuple libre qui n'abuſe

ni de ſa liberté ni de ſa force. Ils ſont

le vœu général & authentique d'une Cité

qui s'exprime ſelon ſes formes & par ſes

organes. Il faut donc comprendre ſous le

nom générique de Loi Naturelle tous les

devoirs qui réſultent & de l'état que

l'homme a reçu , & des formes légitimes

qu'il y a miſes , & qui ſont devenues

une eſpece de Nature. -

Telle eſt la théorie de l'Auteur , & il

eſt aiſé de voir quel vaſte champ elle lui

ouvre. Mais il n'a pas tout-à-fait réglé ſon

lan ſur ſa théorie. La Religion, qui eſt

'article le plus auguſte de la Loi Natu

relle, n'eſt pas le premier dans l'ordre de

nos connaiſſances. L'homme commence par

ſe cennaître lui-même ; il connaît enſuite

ſes ſemblables , enfin il arrive à la con

naiſſance de Dieu. C'eſt cet ordre de gé

nération des idées qu'il a ſuivi dans ſon

Ouvrage. Il le diviſe en cinq parties :

1º. Notions préliminaires , ou premiers

Elémens de la Morale. 2°. Devoirs de

l'homme envers lui-même. 3°. Condition

ſociale ſelon la Nature. 4°. Condition ſo

ciale ſelon l'ordre poſitif. 5°. Religion.

La route étant ainſi tracée , on croit

appercevoir le but où doit tendre l'Auteur.

Cette ſanction, cette autorité que la Na

ture donne, ſelon lui, de préférence aux

Leix d'un Peuple libre 1 ſemblent annon
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cer que les inſtitutions de la Loi Natu

relle , dépendante , conſidérées dans une

Nation§ où le vœu général & au

thentique de la Cité forme & conſacre les

Loix , ſont le terme où doivent aboutir,

dans ſon plan, toutes les autres parties de

la Loi Naturelle. C'eſt ce qui ſerait ſans

doute, s'il eût compoſé ſon Livre à l'épo

que où il l'a publié. Preſſé d'arriver à ce

terme , il eût traité rapidement tout le

reſte comme des§ dont il n'au

rait eu à cœur que de développer la con

ſéquence ; & cette conſéquence eût encore

été fort différente de ce qu'elle eft ici. Il

en ſera de même de toutOuvrage écrit avant

la Révolution & publié depuis. On aura

cru y mettre des choſes hardies & même

neuves ; mais dans ce peu de temps elles

cnt ceſlé de l'être. Les mêmes détails n'ont

plus le même intérêt ; & ſi l'on veut réuſſir,

il faut tout remettre ſur le métier. -

Dans la premiere Partie , par exemple ,

ui traite de l'origine , de la nature & des

§ morales de l'homme, de ſon pre

mier état , de la ſociété naturelle , de la

corruption & de ſes effets , de la ſociété

univerſelle, de ſes droits, de la guerre &

du commerce , notre Auteur anonyme aurait

pu partir des mêmes baſes, établir les mêmes

principes, mais ſe moins appeſantir ſur des

matieres ou épuiſées, ou purement hypo

thétiques; enfin, ſe réſumer en dix pages,



61 1M [E R C U R E

ou moins encore , & n'en pas employer

quatre-vingt à ces préliminaires. '

Parmi les détails qu'il eût été forcé de

ſacrifier, nous ne compterons pas celui-ci ,

que nous citerons avec plaiſir, ne fût - ce

que pour lui prouver qu'en ſuppoſant

tant de ſuppreſſions, nous ne toucherions

à rien de ce qui, ſans être abſolument neuf,

pourrait contribuer à embellir ſon Ouvrage.

» Que nous ſoyon5 ſortis d'une même ſou

» che ou de pluſieurs ; que nous vivions

» ſous le même Régime ou ſous différens

» Régimes , nous n'en ſommes pas moins

» unis par le lien de la Nature & par

» l'identité de l'eſpece. Nous ſommes ſou

» más à la même Loi les uns envers les

» autres, chacun envers tous , & tous

» envers chacun. L'Univers eſt un vaſte

» Empire dont les di#érentes parties tiennent

» enſemble par un ordre commun, établi

" par le même maître. En ſe partageant

º en pluſieurs communautés, les hommes

º n'ont ni rompu ni pu rompre le lien

* tiſſu par la main de l'Eternel. Nous ne

º ſommes point devenus étrangers les uns

* aux autres. Les différentes Républiques

º &Monarchies ſontautant de grandes famil

* les répandues ſur la terre , & réciproque

* ment unies par la Loi Naturelle, comme

* les familles cencitoyennes le ſont par la

" Loi Civile & Politique. La Société uni

* verſelle eſt comme un fleuve qui, devenu
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» immenſe dans ſon cours, s'eſt partagé

» en pluſieurs canaux, ſans ceſſer d'être le

» même. Toutes ſes branches ont la même

* ſource & roulent les mêmes eaux «.

Hl y a encore de la ſurabondance &

quelques idées rédondantes dans ce mor

ceau; mais l'image qui le termine eſt grande,

juſte , noblement exprimée ; elle donne

de la ſociété univerſelle une idée qu'on ne

ſaurait trop rappeler aux Nations, & que

pluſieurs de ceux qui les gouvernent pa

raiſſent en ce moment oublier plus que

jamais. - . ' - * .

Le but de l'Auteur de la Nature a été

ſans doute que tous les hommes reſtaſſent

unis de ſentimens, quoique diſperſes ſur

la terre : mais l'Anonyme va plus loin ;

il prétend que la mer fut jetée entre les

Nations comme un moyen de communica

tion plus facile. Il reproche à Horace d'avoir

eu une idée plus brillante que ſolide , lorſ

qu'il a dit qu'un Dieu prudent avait en vain

éparé par l'inſociable Océan les différentes

parties de la terre. » Dieu fit les mers ,

» dit-il , pour faciliter les communications.

» Les hommes devaient ſe multiplier, & ,

» en ſe multipliant, couvrir ſucceſſivement

le globe de la terre. Le lien s'étendait

» par la diſperſion ; mais il ne devait pas

» ſe rompre. Dieu voulut en aſſurer la

erpétuité, en abrégeant & en facilitant

s routes du commerce «. C'était , il

:I

>.:>>

-
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faut l'avouer, un ſingulier moyen d'abréger

les routes , que cet immenſe abîme que

l'homme fut tant de ſiecles ſans oſer & ſans

pouvoir franchir ; & ſi Dieu deſtina les

mers qui ſéparent l'Amérique de l'Europe

à faciliter la communicaticn entre ces deux

parties du globe, c'eſt bien tard qu'il a donné

à l'homme le génie , la ſcience & l'audace

néceſſaires pour remplir cette deſtination

divine.

La ſeconde Partie était encore ſuſcepti

ble d'être infiniment abrégée.Tant de Livres

ont parlé des devoirs de l'homme envers lui

même ; tant de Moraliſtes ont examiné ce

qui regarde la conſervation de ſoi-même,

le bonheur , la raiſon , la curioſité , les

réjugés, les paſſions, l'amour, l'admiration,

§, l'envie, la colere, la conſcience,

la vertu, le caractere de l'homme, les

qualités de l'ame, l'honneur, que chacun

de ces différens Chapitres pouvait être ré

duit à un petit nombre de pages, & peut

être même de lignes.

En les reſſerrant ainſi, en y prefſant

les penſées & les maximes élémentaires de

la Morale , ſur - tout en n'y laiſſant que

celles qui lui étaient propres, au moins

par le tour de l'expreſſion , & par le

cadre où elles ſe ſeraient placées, l'Auteur

eût été plus neuf, plus piquant, plus rapide;

il eût mieux marché à ſon but , qui eſt,

ou qui devait être ſur-tout de tracer à
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l'homme ſes devoirs envers ſes ſemblables, -

& de fonder par degrés ſur les baſes de la

Loi Naturelle tout l'édifice ſocial.

On peut juger par ce paſſage du Cha

itre des Préjugés, combien était néceſſaire

† refonre d'une partie de l'Ouvrage. » Cha- '

» que Nation a ſes préjugés propres &

» diſtinétifs ; il y a une liaiſon intime entre

» les préjugés, le génie & le gouverne

» ment d'un Peuple. Ceux des Français

» ent plus de rapport à l'honneur ; ceux

» des Anglais plus de rapport à la Liberté.

» En France , on dit ſervir le Roi, obéir au

» Roi. En Angleterre, on ſubſtitue au Roi

» l'Etat & la Loi ; ſervir l'État, obéir à

» la Eoi. Le Français conſidere l'homme

» dans ſa perſonne, l'Anglais le Citoyen,

» &c. º. De quels Français nous parle-t-

on là ? Devait-on faire imprimer en France,

vers la fin de 179o , cette phraſe qui eſt

réellement d'un autre ſiecle, & qui, pour

notre honneur , ſemble parler d'un autre

Peuple ? -

Servir le Roi , obéir au Roi , mourir

pour le Roi, combattre les ennemis du Roi ,

étaient en effet les phraſes uſuelles du mili

taire Français ; cela venait d'un préjugé :

mais quel rapport y a-t-il entre ce préjugé

& l'honneur : Quelle oppoſition entre l'hon

neur & la Liberté ? $ a-t-il donc pas

d honneur à ſervir l'Etat, à cbéir à la Loi ?

Voilà ce que nous ne pouvons plus, ce que
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nous ne voulons plus entendre. » Un de nos

» Guerriers, dans la chaleur de l'action, ap

» prend que ſon fils vient d'être tué. Quelle

» nouvelle pour un pere ! Mais la vertu ſur

» monte la Nature. Songeons aujourd'hui,

» dit cet homme vraiment admirable , à

» vaincre , les ennemis du Roi ; demain je

» pleurerai mon fils ，. Pour être vrai , &

même pour être conſéquent, il fallait dire

que dans cette occaſion le préjugé , mais

non pas que la vertu ſurmonta la Nature.

Ce n'eft que pour la Patrie qu'il eſt permis de

vaincre ainſi les affections naturelles. Et

qu'on ne diſe pas que ce n'eſt ici qu'une

diſpute de mots , que le Roi eſt le repré

ſentant de l'Etat, & qu'ainſi vaincre les en

nemis du Roi, c'eſt la même choſe que vain

cre les ennemis de l'Etat. Si ce n'eſt qu'une

diſpute de mots, expliquez donc pourquoi

tart d ' raves Militaires , qui tous gagnent

à la Revolution, ſont ennemis de la Révo

>ution.

Pour prouver l'importance de cette habi

tude qu'ont eue long-temps les Français

de confondre le Roi avec l' Etat , ou plutôt

de l'y ſubſtituer , il n'eſt pas beſoin de

chercher ailleurs des témoignages ; rien

de plus poſitif que celui de l'Auteur lui

même dans ſon Chapitre des Précautions.

» L'abus des mots produit une infinité

» d'erreurs dans nos idées, & de déſordres

» dans les choſes. C'eſt un des plus grands

» ennemis des hommes. Peuples ſoumis

:)

3

3
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» au joug du Deſpotiſme, voilà peut-être

» la cauſe de votre malheureux état ! Vous

» avez donné ou vous avez laiſſé prendre

» à votre Chef une dénomination & des

» titres qui lui ont fait croire qu'il avait

» ſur vous une autorité fans bornes. Peu à

» peu vous vous êtes accoutumés à le croire

» vous-nsêmes : vous lui avez dit : Sei

» gneur, vous êtes le maître de nos biens

» & de nos vies. Il jouit aujourd'hui du

» bénéfice de votre erreur. Si au lieu de

» dire le Tréſor Royal, nous diſions le

» Tréſor de l'Etat , peut - être le Prince

» aurait compris qu'il n'avait pas le droit

» d'y puiſer à volonté «. Cela nous paraît

maintenant une vérité toute ſimple ; mais

au temps où l'Anonyme écrivait, c'eſt-à-dire,

à ce qu'il ſemble, en 1788, cela s'appelait

encore une hardieſſe. Il n'y aura plus déſor

mais ſur le Tréſor Public, d'erreur de mcts

ni de choſes. La Nation y a mis bon ordre ;

& il était temps.

Ce Chapitre des Précautions eſt l'un

des premiers de la troiſieme Partie, dont le

ſujet eſt la condition ſociale ſelon la Nature.

Cette Partie a quatorze Chapitres. L'Au

teur chemine lentement , mais avec aſſez

de méthode, vers cet ordre poſitif où tout

doit aboutir. La bienfaiſance , l'eſprit ſo

cial , l'utilité commune & particuliere, le

mariage, ſes conditions , ſon objet, les

exceptions à l'obligation de ſe marier , les

:>
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mœurs , le régime domeſtique , les enfans ;

les domeſtiques & les eſclaves, la foi des

engagemens , les ventes & achats, les pro

priétés, paſſent ſucceſſivement en revue ;

& ſur tous ces objets, les idées de l'Auteur

ſont bien ordonnées, ſes principes ſont con

formes à la plus ſaine morale,§
eſt , ſinon tranſcendante , au moins libre

& raiſonnable.

On peut penſer, par exemple, qu'avec

des motions juſtes ſur l'égalité naturelle ,

l'Auteur n'eſt pas l'apclogiſte de l'eſclavage ;

as même de celui des Negres, ſur lequel

'humanité, la raiſon & la juſtice ſont ſi

peu d'accord avec les calculs intéreſſés du

Commerce. Eiles devaient l'être du moins

avec la Religion ; mais l'un des malheurs

de cette Religion ſainte , ou l'un des

crimes de ſes Miniſtres, eſt qu'on lui peut

# puter la plus grande partie des maux

qui , dats nos temps modernes, ont affligé

l'eºece humaine. -

l ottis XI Il ne voulait pas permet

tre l'eſclavage dans nos Colonies. Pour

l'y faire conſentir , on lui allégua les

progrès de la Religion. On lui dit qu'au

tant on ferait d'eſclaves, autant on ferait

de Chrétiens. Ce motif le détermina. Les

quatre Hiéronimites que Ferdinand envoya

aux Indes Occidentales pour ſtatuer ſur le

ſort des Naturels, n'y firent pas tant de

façons. Ils déciderent qu'on pouvait &

qu'on devait les réduire en eſclavage, pour
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aſſurer le ſuccès de l'exploitation des mines.

lci l'Anonyme s'écrie avec raiſon : » Quels

» hommes ! quels Prêtres ! quels Docteurs« !

Ce ſont des Prêtres & des Docteurs tels

qu'il s'en trouverait encore dans de ſem

blables circonſtances & avec de tels Sou

verains. Quelque affaibli que paraiſſe être

& que ſoit en effet le fanatiſme, il ne lui

faudrait, pour porter de pareilles déciſions,

qu'avoir à dévaſter un Nouveau-Monde ,

& à conſeiller un Ferdinand ou un Louis

XIII. -

Si la Religion, ſi l'intérêt n'ont pas le

droit d'ôter aux hommes leur bien le plus

précieux, leur plus néceſſaire attribut, la

§ les Rois, Princes ou Chefs poli

tiques, ſous quelque titre que ce ſoit, ne

l'ont pas davantage de diſpoſer de celle

de leurs Peuples , & de l'aliéner en les

cédant à une autre Puiſſance : c'eſt ce que

l'Auteur ſoutient avec raiſon ; & il traite

même aſſez rudement à ce ſujet le dernier

Khan de Crimée, l'Impératrice de Ruſſie,

& un Apologiſte inconnu de la ceſſion faite

par le premier à la ſeconde. Sahim-Ghéraï

a, comme on ſait, transféré ſes Etats à

la Czarine, par une donation entre vifs

· qui équivaut à un teſtament : or, en Cri

mée , diſait l'Apologiſte Ruſſe , le Prince

a le droit de teſter & de ſe choiſir un

·héritier. La Czarine, qui a l'équivalent d'un

teſtament en ſa faveur, a donc un droit
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inconteſtable ſur la Crimée. C'eſt ce mi

ſérable ſophiſme que l'Auteur pulvériſe

ſans ſe doener trop la peine de ménager

les termes : » Tout ce que prouve, dit il,

>>

» .
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ce verbiage impertinent, c'eſt que mal
gré tout ce qu'a fait la Princeſſe à ja

mais illuſtre qui gouverne le vaſte Em

pine du Nord, pour y répandre des lu

mieres & y faire fleurir la Philoſophie,

il s'y trouve encore des reſtes de ſon

ancienne barbarie , puiſqu'on y peut

croire que des milliers d'hommes ſont

comme le mobilier d'un ſeul, qu'il peut

vendre ou donner à ſon gré. Cette idée

rampante & ſervile ne peut ſe loger que

dans la tête d'un malheureux, ou tou

jours eſclave, ou encore flétri des fers

qu'il a portés...... Si un Prince peut

léguer ſa couronne, ce n'eſt qu'à con

dition de ſe donner un héritier qui con

vienne à ſa Nation, & qui la maintienne

dans ſon étar. La Czarine ne ſaurait

convenir aux Tartares, & elle ne les

maintient pas dans leur état ; car elle

les fait paſſer de la condition de Puiſ

ſance indépendante à celle de Province

ſoumiſe à ſon Empire «. La Czarine

s'embarraſſera fort peu ſans doute de cette

déciſion, de même qu'elle s'eſt peu inquié

tée de tout ce qu'ont écrit contre l'eſcla

vage ſes amis les Philoſophes ; malgré tout

66 qu'elle a fait pour répandre la lumiere
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dans ſes Etats , la ſervitude y eſt toujours

le partage de la partie la plus utile de ſes

Peuples. Les Payſans , les Cultivateurs y

ſont une ſorte de bétail ou de meubles ;

& cette Philoſophe Souveraine , pour ré

compenſer les ſervices de ſes Officiers après

une action d'éclat , leur donne encore

elle - même , à l'un de beaux diamans, à

l'autre une épée magnifique, au troiſieme

deux ou trois cents Payſans , plus ou

moins, mais toujours de façon que les Cul

tivateurs ne ſont pas le prix des exploits

les plus brillans ; & que ſuivant ce tarif

ſingulier , il faut beaucoup de Payſans

pour équivaloir à des diamans un peu gros,

ou à une épée d'un certain prix.

Nous parcourons ce gros Ouvrage ſans

plan , ſans deſſein ſuivi, nous arrêtant

ſeulement à ce qui nous rappelle un fait

ou nous fournit une réflexion. La quatrieme

Partie en pourrait faire naître un grand

nombre. La condition de l'homme dans

l'état de ſociété politique eſt ce qui occupe

aujourd'hui tous les eſprits , & ce ſujet eſt

inépuifable , mais, pour le bien traiter, il

faudrait, comme nous l'avons déjà dit ,

que l'Auteur ſe fût mis davantage au niveau

de l'époque où nous ſommes. La compoſi

tion de ſon Livre ne paraît en être diſtante

que de deux années ; mais pour le progrès

des idées politiques, ces deux années équi

valent à pluſieurs ſiecles,
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| Ce n'eſt pas qu'une grande partie de ſes

principes ne fuſſent admiſiibles , à toute

époque , dans un Gouvernement libre.

Mais une autre partie eſt conſidérablement

arriérée, & par conſéquent inutile. Une

autre eſt encore pis, puiſqu'elle eſt con

traire aux notions les plus ſaines, & con

forme à des préjugés dont nous ſommes

guéris pour toujourS.

, C'eſt être arriéré , par exemple, que de

s'amuſer à prouver l'abus & l'illégalité de

ce qu'on nommait des Lits de Juſtice. C'eſt

l'être que de diſputer, & même avec quel

que véhémence, aux Seigneurs la juſtice

de quelques-uns de leurs droits; de leur de

mander à quel titre ils jouiſſent de celui de

éage ; de mettre en queſtion ce qu'il fal

ait du moins mettre en aſſertion très

poſitive : » Cette ſervitude fut - elle im

» poſée dans des temps d'anarchie, lorſ

» que tous ceux qui avaient un château &

» des armes, faiſaient à peu près le mé

» tier de brigands « ? — Et qui doute

maintenant de cela ? - » Comment cette

» invention du brigandage a-t elle acquis

3 force de propriété « ? - Que nous im

porte , maintenant qu'elle l'a perdue ? -

» Un impôt torſionnaire qui gène le Com

» merce & greve ie Peuple, ſans aucun

» dédommagement, eſt - il ſuſceptible du

» bénéfice de la preſcription « # - Eh ,

mon Dieu ! non ſans doute : c'eſt ce qu'on
- 1lc
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ne ceſſe de répéter aux ci-devant Seigneurs

péagiſtes , qui regrettent ſi noblement ce

qu'ils devaient au brigandage de leurs aH

cêtres. i · · · · · - - : -- J

| Peut-être l'Auteur paraîtra-t-il à beau

coup de gens aller trop loin dans le ſens

contraire, lorſqu'il dit,† des An

glais qui ſuivirent Jacques II dans fon exil :

» C'était un attachement mal-entendu. Le

» Prince n'eſt pas la Patrie. Parce qu'il y

« a un homme pour un autre à la tête du

» tout , eſt - ce que ce tout n'eſt plus le

» même ? La relation des membres au

» corps a-t-elle changé ? Tient-onlmoins à

* la&§ parce que les actes ſe

• font ſous de nouveaux auſpices, parce

» qu'il y a différence dans l'intitulé ?

• Qu'importe pour la validité du contrat,

» que ce ſoit Jacques ou Guillaume qui ſoit

: e l'exécuteur des canditions ce ºii e : t

, On ſe rappellera d'avoir entendu attri

buer ce principe, énoncé preſque dans lés

»mêmes termes, à un Homme public, ldont

- la tête forte, eſt toujours au deſſus rides

· conceptions vulgaires. On ſe rappelle auſſi

· qu'on a voulu lui en faire un crime. e>

| .. On peut faire » ſinon un crime, au

moins un reproche à notre Auteur, d'ètre

-deſcendu de cette ſphere d'idées pour ſou

etenir la Nobleſſe héréditaire & les Corps

: intermédiaires dans une, Monarchie telle

- que l'eſt aujourd'hui la-nôtre : c'eſt cette

Nº. 1 I. 12 Mars 173u D

/
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#Partie ſur-tout qui devait être retouchée.

Il ſerait fort inutile d'en réfuter le texte,

compoſé depuis trop long temps : preſque

tout, ſur ces deux ſujets , y ſerait à re

prendre. Les notes , écrites depuis l'aboli

tion de la Nobleſſe & de l'ancienne Ma

•giſtrature , prêteraient davantage à la ré

futation , & s'il était probable que cet

Ouvrage pût faire ſecte, nous l'entrepren

drions volontiers : mais , à parler vrai ,

nous n'en voyons pas le danger. ii : *

si Il n'y en a point à laiſſer l'Auteur penſer

elue§ reprend jamais le deſſus,

ce qu'ilr regarde comme très - poſſible, le

schemin du Deſpotiſme lui fera tout fravé

· par la ſuppreſfion des Parlemens. Il oublie

† 83 Directoires & Conſeils de

· Département, tous les autres Corps Ad

miniſtratifs, & une Aſſemblée Nationale

ermanente, que le Peſpotiſme pourrait

† trouver en ſon chemin. Ce n'eſt pas

ela peine de l'en faire appercevoir. e ,

5rio Laiſſons- le regarder comme paſſagers

ctous les grands changemens dont nous ſom

iimes témoins ; dire comme Dacier : Tout

ce qui eft ici ſur cette matiere ( ſur celle

des chaſſes ) ſemble devenu inutilé. Je le

• laiſſe paurtant##On ne ſait pas ce

· » qui peut arriver.... Ce qui eſt un hors

, » d'œuvre maintenant , pourra ceſſer de

: » l'être dans'd'autres2temps tºi - Et dans

• une autre note,t-» La ſuppreſſion des pri

(i ,12v c : 1 .1 i . !
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» viléges-rend nulles toutes les raiſons ici

» déduites , mais qui nous a dit qu'elles

» le ſeront toujours # Si à l'orgueil la

» Nobleſſe ſubſtitue les vertus, elle repren

» dra ſon aſcendant «, Obſervons ſeule

fment que dans le cas de cet échange très

déſirable, ce ne ſera point§ de

la Nobleſſe qui prendra le deſſus , mais

çelui de la vertu. - º La Nobleſſe ſera

» toujours une claſſe diſtinguée «. —Elle ne

ſera pas même une claſſe. — » Elle aura

» plus de luſtre , lorſqu'elle ceſſera d'être

» vénale , & que le fils de votre Laquais

» ne pourra plus acheter une charge qui

». la lui donne «.- Le fils demon Laquais

nel'achetera-plus; mais mon Laquais lui

même n'aura beſoin que de coltduite ,

' d'honnêteté , de talens, '& des épargnes

ſuffiſantes à une vie indépèndante & libre,

pour ſe paſſer de nobleſſe, devenîr mon

égal, & peut-être mqn ſupérieur. C)
ſ1 7: | ' | ^ .11 , .. * _ , º < : ' . 'r : > -- I.

· La Religion eſt le ſujet de la cinquiers

attie Nous l'avons lue ; &, comme di

faient autrefois MM. les Cenſeurs Royaux,

nºus n'y avons rien trouvé qui pût en

empêçher l'impreſſion. · + !
- -- : -- •• .

-

- , · · · · · · •

· · b · * LJ，e ! • si º - º .

· · · ，o # # : »3^é- | | : ,i . ! )

· , , : q -- -- : , , , , , ,

· · · |

. "
-
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| ^ -
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CURE radicale de l'Hydrocele, Tailé des

· maladies-particulieres aux hommes ; 2é.

· z ,- . : r ... , - t .

- édition, par M. IM B ERT DELoNNEs ,

s Dočleur en Médecine, de la Faculté de

· Caen, premier Chirurgien de M. d'Orléans,

· & Chirurgien - Major de la Cavalerie

| Françaiſe.

, , o ſanitas ! tu maximum hominibus bonum

i & tutiſſimum omnigena felicitatis humanx

·. # GUYPATIN, t. II, p.333. :

: A Paris, chez l'Auteur, rue des Bons

, Enfans, Nº. 2c ; & chez Duplain, Libr.

, Cour du Commerce. .. ! . · • .

- - - : -- : -- ' l - f - - ff ^

CET Ouvrage eſt le fruit de vingt ans

d'obſervations. L Auteur prouve par une
théorie profonde & lumineuſe, qu'on avait

méconnu avant lui la véritable ſource de

Fhydrocele, ce qui avait fait errer les plus

grandsMédecins & Chirurgiens qui s'étaient

occupés du traitement de cette maladie.

Des ſuccès ſans nembre-obtenus dans la

Capitale, dans pluſieurs villes du Royaume,

& dans les Hôpitaux du Roi, toujours

en préſence des gens de l'Art les plus éclai
-

-
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rés, ſont les garans certains de l'efficacité

du procédé qu'il publie pour obtenir la

cure radicale. . ' .

Mais ce qui doit ſéduire davantage en

core, c'eſt le témoignage d'une foule de

Citoyens de tous états & de tout âge,

qui, en conſtatant leur cure par des pro

cès-verbaux, ſe plaiſent à rendre à M.

Imbert un juſte tribut de leur reconnaiſ

ſance & de leur eſtime. L'on compte avec

plaiſir, parmi ces Citoyens, de zélés dé

fenſeurs de la Patrie , des Militaires du

premier rang , tels que M. de Bougain

ville , qui commande en ce moment nos

forces navales, M. de Barrin , Comman

dant en chef à l'Iſle de Corſe, & autres

de la même claſſe, qui, en faiſant connaître

les bons effets de la, découverte qu'ils pré

coniſent, ont ainſi manifeſté leur déſir de

la rendre utile à ceux de leurs Concitoyens

qui ſeraient affligés d'hydrocele. :

- .. - º,
-

M. Imbert ne borne pas ſon travail à

l'hydrocele ; pluſieurs autres maladies des

hommes l'ont utilement occupé ; & nous

ſavons qu'il va bientôt publier le ſecond

volume de ſes GEuvres. .

* # 4

·
#

· · · ºº ° |
-

-

- - -

- ' ... .. • ' . - · · - #

^- > .. • » . - | 4°
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v A R I É T É S. ,

Aux A U T E U R s Du M e R cU RE. .
• , . • 7 - . , )

--

PEU de temps avant ſa mort, M. FRANKLIN

m'envoya les Mémoires de ſa Pie écrits par lui

même ; je les ai traduits, & je n'en ai différé

la publication, que j'aurais pu faire il y a long

temps, que par égard pour ſa famille , & par

ticuliérement pour M. William-Temple Franklin

ſon petit - fils , à qui ſon grand - pere a légué

tous ſes Manuſcrits, & qui ſe propoſe d'en faire

une Edition cemplette , tant en Anglais qu'en

Français, dans laquelle il inſérera ma Traduc

tion : il eſt en ce moment en Angleterre, où

il s'occupe de cet objet; & ſous peu de jours il

doit§ en France pour achever de le remplir.

· On vient de publier chez M. Buiſſon, Libr.

Rue Haute - feuille , un Volume in-8°. intitulé :

Mémoires de la Vie privée de Benjamin Franklin,

écrits par lui même, & adreſſés à ſon fils. -

Les 146 premieres pages de ce Volume con

tiennent en effet le commencement des Mémoires

- de M. Franklin, entiérement conformes au Ma

nuſcrit que je poſſede ; j'ignore comment le .

Traducteur a pu ſe les procu er; mais je dé

clare , & je crois néceſſaire qu'on ſache qu'il ne

les tient pas de moi , que je n'ai aucune part à

la Traduction ; que cette partie qui ſe termine en

173o, n'eſt guere què le tiers de celle que j'ai,

qui va juſqu'en 1 7 57, & qui conféquemment

ne complette pas l'Ouvrage ; le reſte eſt entre les

\
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mains de M. W... T. .. Franklin, qui diſpoſera

ſon Edition de maniere que les Mémoires en- '

tiers formeront un , ou tout au plus deux Volu

mes , qu'on pourra ſe procurer éparément. ,

Je ſuis, &c. LE V : E 1 L L A R D.
• #-

23 Février 179i.

N O T I C E S.

Traité des Jardins , ou le Nouveau la Quin

tinie, &c. par M. F... B... 3e. édition. A Paris,

chez Belin , Libr, rue Saint-Jacques, Nº. 27. 4

Vol. in-8°. - · : - . - .

| Cet Quvrage, le plus complet & le plus inſi

tructif de tous ceux qui ont paru ſur la même

matiere, traite des Arbres fruitiers , des Plantes

potageres, des Arbres, Arbriſſeaux , Fleurs &

Plantes d'ornement , des Arbres, Arbriſſeaux &

Plantes d'orangerie & de ſerre chaude. Il nous

a paru fait pour être dans les mains de tous ceux

qui poſſedent & qui cultivent des Jardins. .. Tous

les objets dont il eſt fait mention dans ce Traité,

ſe trouvent chez le Sieur Vilmcrin Andrieux ,

Md. Grainier, Fleuriſte & Botaniſte du Roi, &

Pépiniériſte, quai de la Mégiſſerie, à Paris.
º

|

Tableau de Gomparaiſon de l'Agriculture, du

Commerce & de la Navigation de France &

d'Angleterre, envoyé à M. Necker, an mois de Fé

vrier 1788, avec l'Ouvrage dont il eſt l'analyſe

& au Comité d'Agriculture en 1789 , ſur uné

feuille & demie d'impreſſion, extrait des Ouvra

ges de M.,Ebaudi de Freſne, qui ſe trouvent à

Paris, chez Debray, Libraire, au Palais-Royal ,

galeries de bois, N°. 235. -
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Journal de la Langue Françaiſe , Ouvrage

très-utile à toutes les perſonnes qui cultivent ïa

Langue par état , par goût , on que le nouvel

ordre de choſes appelle a la cultiver, Profeſſeurs

ublics, Inſtituteurs particuliers, peres de famille

§ l'éducation de leurs enfans , Gens de

Lettres, Amateurs, Citoyens deſtinés à porter la

role dans les Aſſemblées primaires électorales

égiſlatives ; conterant un Cahier de 48 pages

in-12 par ſemaine. Dans les 12 dernieres pages,

on donnera non ſeulement l'extrait des opéra

tions journalieres de l'Aſſemblée Nationale, mais

encore le tableau de toutes celles qui ont eu lieu

depuis qu'elle a été conſtituée juſqu'au 1er. Jan

vier 79 1 ; en ſorte que ce ſera un manuel com

mode, clair & complet de Légiſlation Françaiſe

pour ceux qui auront pris ce Journal depuis cette,

derniere époque. - -•t

Le prix de la Souſcription eſt de 6 livres pour

trois mois, 12 liv. pour fix mois, & 24 liv. pour

un an, port franc, tant à Paris que dans tous les

Départemens de l'Empire. On s'abonne à Paris,

chez M. Knapen fils, Libr-Impr. rue St-André ,

N°. 1er. -

| Tous les Abonnemens doivent dater du 1er.

Janvier , du 27 Mars, du 3 Juillet, ou du z

Octobre. Il faut avoir ſoin d'affranchir les let

tres , l'argent & les paquets.

Les intérêts politiques ont pu ſeuls diſtraire de

celui qu'on doit à ce Journal. Cependant l'Au

teur a le ſoin d'attacher le perfectionnement de

la Langue au patriotiſme, & ce ſont les Chef

d'œuvres même des plus célebres Orateurs de la

Révolution, & les Ouvrages†† -

ens prinqu'il choiſit pour exemples de ſes excel
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êpes , ou† objet des critiques les plus judi

cieuſes & ſes plus honnêtes " , º ,

- - - - º - - - - • - - - - - 2

Traité pratique du Gréement des Vaiſſeaux, &

autres Bâtimens de mer ; Ouvrage publié par

ordre du Roi , pour l'inſtruction des Eleves de

la Marine ; par M. Leſcalier. 2 Vol. in-4°. avec

34 Planches. Prix, 3o liv. broch. A Paris, chez

Clouſier, Imp. du Roi, rue de Sorbonne ; & ſe

trouve chez Firmin Didot, Libr. rue Dauphine.

Cet Ouvrage ayant été fait pour l'inſtruction

des jeunes gens qui ſe deſtinent au métier de la

Marine, on y a mis toute la ſimplicité élémen

taire, par laquelle ſeule on peut inculquer des

objets de détail à des perſonnes qui ne ſavent

pas encore. Il eſt poſſible d'eſpérer cependant

que plufieurs de celles qui ſavent déjà, pourront

trouver auſſi quelque avantage à voir ici raſſem

bléc par ordre toute la partie minutieuſe & com

pliquée du Gréement, ne fût-ce que pour ſoula

| ger leur mémoire.

- Ce travail offrira encore quelque utilité à tous

ceux qui ,, ſans être Marins , concourent dans

les Ports de mer aux armemens & équipement

des vaiſſeaux , & encore aux Artiſtes qui , ſans

être ſuffiſamment au fait du Gréement, font des

deſſins ou des tableaux de marine. . ， |

Les 34 Planches ont été exécutées avec le plus

grand ſoin. - : , · · · · · · , «rt

| | | _ : > r , 1 }

La Pariſéide, ou les Amours d'un jeune Pa

triote & d'une belle Ariſtocrate ; Poëme Héroï

Comi-Politique, en proſe rationale. Brochure de

13e pages in-8°. A Paris, chez Maradan , Lib,

rue St-André-des-Arts, Hôtel de Châteauvieux,
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, L'intrigue amoureuſe de cs Poëme ſerpente à
travers ſés divers événemens de la Révolution,

& en amene le récit Le dénouement ſe fait au

Couvent de l'Annonciade , & l'Ouvrage ſe ter

mine à l'arrivée du Roi à Paris. Le merveilleux

y eſt employé, mais avec diſcrétion, Le ſtyle

de cette bagatelle n'eſt pas toujºurs d'un goût

bien pur : mais ceux qui rient f cilement y trou- .

veront de la gaité. • C - . · : · s .

| , i . | —- º '

• . ' | > | i , · · · , tt r J. .. " . "1 . !

| Les Harangues poiitiques de Démoſthene, tra

duction nouvelle , par M. Gin , avec des notes

relatives aux circonſtances préſentes, & des ex

# pluſieurs Comédies d'Ariſtophane. Prix,

#. iv. 4 ſ† , 12 liv. pap, ſuperfin. À

| Paris, chez Didot fils aîné, Impr-Libraire, rue

Payée-St-André-des-Arts , Gattey & Cuſſac, Lib.

au Palais-Royal ; la veuve Leſclapart, rue du

Roule : Pichard , au Luxembcsrg , près la rue

de Vaugirard , Cazin, rue des Maçons , près la

Sorbonne , N°. 5 ; & au Bureau du Speêtateur

National , même maiſon. - | - ,

. Ce premier Volure contient la vie de Démoſ

thene par Libanius, les trois Olynthiennes, les

† Philippiques, les Harangues ſur la Paix,

ſur l'Haloneſe & la Cherſo eſt , la Lettre de

Philippe, & la Haratigue ſur cette Lettre. Le

ſecond Volume , alinoncé par l'Auteur pour le

mois d'Avril proehain , contiendra les deux fa

meuſes Harangues ſur la Couronne. - . :

On peut recommander aux Amateurs cet Ou

vrage de M. Gin, l'un de nos plus laborieux

Traducteurs : le travail en cſt eſtimab'e & utile ;

les notes ſont inſtructives, & l'exécution typogra- .

phique eſt belle & ſoignée.
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- M U S I Q U E.
- • .. ! - , J. 1 ! " - • , ^ * . · ·

. Les Délaſſemens d'Euterpe & d'Erato, ou Col

lection des meilleures Chanſors ſur des Airs nou

veaux, avec accompagnement de Forté-Piano on

de Harpe ; par M. d'Ennery , Profeſſeur de Mu- .

fique & Forté - Piano. 1re. Livraiſon Œuvre 1er.

Prix, 7 liv. 4 ſ A Paris, chez l'Auteur, rue de

Rohan, Nº. 16 , quartier du Palais-Royal. -

Pour éviter les contrefaçons , l'Auteur prévient

qu'il ne ſe débitera aucun Exemplaire ſans ſa
fignature. . , . ) • .. ! . " -

, 2 . - .1 : " 2 — -

- '1t.s , 7 ! ! " - · p : 1 - j ' -* • # >

, : : r"-,:: r: r . G R A V U R E S. . , i1

^t'.. L : . : s ! " : - ' . ' . · · -

| Guillaume Tell, Eſtampe de 18 pouces de haut

ſur 24 de large, gravée d'après le Tableau de

Fueſli à Londres, par Charles Guttemberg Prix,

12 liv. Au bas de l'Eſtampe, on lit en allemand

· & cn français, le trait hiſtoriquc qui valut aux

'suiſſes leur liberté. , , , ^ | - | ... :

, cette Eſtampe, d'un effet très-beau, & ſur

: tout très 7 qxtraordinaire, repréſente le Héros

Suiſſe dans l'action de repouſſer la barque qui

contenait ſes ennemis, & de ſauter ſur le rivage

d'où il perce le-ſein du Tyran. L'amour de la

Liberté & le talent des Artiſtes doivent concourir

au ſuccès de cette Eſtampe. Elle ſe vend à Paris,

- tue Saint-Hiacinthe, N°. 5. | ---

•. •4 > * & -
" : . .. " .

Le Petit Prédicateur & l'Education fait tous,

deux Eſtampes de 13 pouces ſur 15 , gravées ,



s, MERCURE DE FRANCE:
d'après Fragonard, par M. Delaunay , -Grayeut

du Roi. A Paris , chez l'Auteur, rue de la Buche

rie , N°. 26. - --
.. | J | \ | , | ſ ! .

, Ces Eſtampes, qui font pendant, & dont l'idée

eſt agréable, ſont exécutées avecbeaucoup de ſoin.
- • -- | ?: -- "

. - r " - - - · · · , · i · : i !

. " . ' • . A V . I S. L. ' i -

MM. les Abonnés aux Loix, qui doivent paraî

tre dans le courant de l'année 1791 , ſont pré

venus que le Bureau d'Abonnement, qui était,

les années précédentes, chez le Sr. N. H. Nyon,

Imprimeur, rue Mignon , eſt actuellement chez

Moutard ,- Imprimcur , rue des Mathurins. En

conſéquence, ceux qui auront quelques réclama

tions à faire relativementt audit Abonnement,

ſont priés de s'adreſſer audit Moutard, en ayant

ſoin d'affranchir le port des lettres , ſans uoi

elles ne ſeront pas retirées. · · · · · · ;

j , Cet Abonnement eſt de 3o liv. pour Paris , &

, de 36 liv. franc de port pour tous les Départemens.

L'avantage de cet Abonnement 'eſt de recevoir ſés

Décrets, dans toute leur intégrité, à meſure qu'ils

| ſont ſanctionnés ; imprimés§
à pouvoir les claſſer par ordre de matiere ou de

date, à la volonté du Souſcripteur, # * !
- ， , , , T ° ) ... ! *: " ,

• » ! . - - t .. ;- t, · · ·

.° 4 ! | v | T A B, L , E. .. | | -, , ,

|! E R s. • . 4, cure radicals - ſ - ſi - - 7s

Elégie. _ -- 42| Variétés. . 78

Charade, Enig.Log. 5ſ | Noticºs- #?

, De la Loi Naturelle. . 58l - º : | :

,
'. : º :

· · · · ·
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· · · De Berlin, le 21 Février 1791..

AsM r Achmet Effendi, envoyé extraor

dinaire de la Porte Ottomane auprès du

Roi , a fait, le 16, ſon entrée ſolemnelle en

cette Capitale ; on s'eſt piqué de donner un

grand éclat à cette cérémonie. Des détache

mens de la plus belle cavalerie eſcortoient

deux voitures à 8 chevaux pour l'Envoyé

Ottoman,& pour le Secrétaire d'Ambaſſade

chargé des préſens & des lettres de créance.

Quatre autres carroſſes à 6 chevaux étoient

remplis des Officiers de l'Envoyé, puis une

file de voituresvides&de chariots de§
On à donné une garde d'honneur au M§iſ

tre Ottoman, qui, le 19, a eu ſa première

audience, chez le Comte de Finckenſtein ;

il a dîné le lendemain chez le ſecond prin

| N°. 1o, 12 Mars 1791.
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eipal Miniſtre , Comte de Hertzberg, & le
§ , il a été admis†du Roi. On

e rappelle qu'après la paix de 1763 , la

Porte†#de à

Frédéric-le-Grand : on a mis encore plus de

pompe dans la réception de celle-ci. -

Le Prince héréditaire , dont le caractère

prononcé, & le génie ſe forment de plus

en plus, apprend a connoître à fond toutes

les parties de l'Adminiſtration : il a ſuivi

dernièrement les rapports dudirectoire géné

ral, & ſe propoſe d'y aſſiſter régulièrement.

Il paroît douteux quc le projet de traité de

commerce, que les Etats de Pologne ont offert

à notre Cour , puiſfe jamais ſe réaliſer. Son

adoption ſeroit ruineuſe pour les Etats de S. M.,

& tout l'avantage reſteroit à la Pologne. Ue

Comte de Golz l'a démontré dans un mémoire .

qu'il a remis à Varſovie à la députation des

affaires étrangères. Juſqu'à préſent on n'y a pas

répondu, quoique la République ait été invitée

à trouver des moyens qui concilient mieux les

intérêts reſpectifs, & balanceht, dans une juſte

proportion, les avantages 'des deux nations. .

" Le Général Schonfèldt a été fauſſement .

nommé par les Gazettes au Commandement .

de la Poméranie, vacant par la mort de

M. Schlieben. Il eſt vrai , que M. de

# eſt arrivé ici de Caſſel , &

ue du ſervice du Landgrave, il paſſe , -

† , à celui de notre 'čour , en qualité

de Général de Cavalerie, aux§

, de 4ooo thalers. Il va publier un mémoift

A



| ( s7 ) | .

ſur la Révolution Belgique, où il repouſſe
les imputations calomnieuſes dont il a

été l'objet. - -;

Le Gouvernement a fait déſavouer la ré

clamation auprès de la cour de Vienne qu'on

lui avoit§ la réponſe de cette cour

au ſujet de l'affaire de Liége. Il ſe plaint

amèrement dans cette explication, des fauſ

ſetés dont il eſt l'objet, & qu'il impute aux

vues artificieuſes et intéreſſèes, dont il n'inii

tera point l'exemple. Quoiqu'il en ſoit de

ces aſſertions & déſaveux reſpectifs , au

travers deſquels on pénètre beaucoup

d'intrigue & peu de vérité, la tournure

des choſes à Liége ne permet pas de ſup

poſer que notre Cour y conſerve une in

fluence manifeſte, ou en d'autres termes,

qu'elle travaille efficacement à contrebalan

cer celle qui domine.

De Vienne, le 25 Février.

- - J

Pendant que les Gazetiers tracent, mille

par mille, ſ'itinéraire des Ruſſes à Conſ

tantinople, & font prendre Varna par leurs

imprimeurs, l'armée Ruſſe eſt, depuis le

12 Janvier, dans ſes Quartiers d'hiver. Le

† de l'armée eſt cantonné près de Bender;

e corps de Suvarofà Burlath; huit bataillons

&des Coſaques gardent Iſmaïl : le reſte eſt

reparti dans la Beſſarabie & la Moldavie.

Quant à l'eſcadre Ruſſe elle eſt rentrée à Sé

- E 2
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baſtopol en Crimée, depuis le 26 décembre.

Le Prince Potemkin eſt parti pour Péters

bourg, où l impératrice l'a appellé, ſans

doute, pour y recevoir le prix de ſes ſer

vices, & faire entendre ſes conſeils.

Il eſt bien confirmé, qu'ébranlée par la

perte d'Iſmaïl, & pénétrée de la néceſſité

de réunir toutes ſes forces contre les Ruſſes,

la Porte Ottomane a fléchi ſur la condition

du ſtatus quo , arrêtée par la convention de

Reichenbach. C'eſt le 24 Janvier qu'un

courrier de Conſtantinople apporta à Sziſ
tove cette acceſſion du§ H1

ne reſte plus à déterminer que la garantie

des Puiſſances conciliatrices, dont les Mi

niſtres ont demandé des inſtructions plus

poſitives. .

De Francfort-ſur-le-Mein, le 26 Février.

La Diète de Ratisbonne n'avoit pas en

core , au 12 de ce mois , pris en délibé

ration les réclamations des#§ Etats

de l'Empire, propriétaires de fiefs en France.

Elle attendoit, dit-on, un décret de l'Em

pereur, décret retardé, à ce qu'on ajoute,

juſqu'à la réponſe définitive du Roi de
France. En attendant, les intéreſſés multi

plient ieurs notes & leurs inſtances. L'Evê

que de Spire a répondu aux propoſitions

du Baron de Groſchlag, Miniſtre de France

auprès du Cercle dn#§ en deman
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dant une négociation directe, traitée par

· des Plénipôtentiaires reſpectifs nommés

ad hoc, ſur la baſe des traités de Weſt

haiie & autres, & enfin, le maintien provi

ſoire de ſes droits, juſqu'a l'iſſue des négo

ciations. Le 6 de ce mois, le Landgrave de

Heſſè Darmſtadt a fait remettre a la Disia

ture de la Diète , une note femblable à celle

de l'Evêque de Spire. Il ſe plaint amère

ment de ce qu'on a ſaiſi les revenus des

huit Bailliages qu'il poſſédoit en Alſace,

de ce que ſa Régence de Bouxvilers a été

miſe hors d'activité, de ce qu'on a appoſé

les ſcellés aux greffes de ſes Thibunaux. Il

invoque de nouveau, l'aſiiſtance de l'Em

pire pour le redreſſement de ces griefs.

La Chambre Impériale de Wetzlar a rendu

le 1 1 Février, un nouvel arrêt, qui autoriſe

le Prince-Evêque de Liége à faire un em

prunt d'un miſſion de rixdalers ſur la prin

cipauté de Liége & le Comté de Looz,

ôur ſatisfaire aux frais occaſionnés par

# rébellion,en attendant le rétabliſſement de

l'ordre dans les caiſſes publiques,& la confiſ

'cation des biens des auteurs coupables de

'l'inſurreéiion, dont elle ordonne de faire la

lourſuite. Cet arrêt enjoint en même temps

e prompt rétabliſſement de tous les Colſé

ges civils & nommément auſſi celui de Tri

bunal des XXII. -- Peu après ſon arrivée,

· le Prince-Evêque a publié une amniſtie,

amniſtie dont les exceptions pºiºt
3



f

•mbraſſer, au beſoin, tous ceux qui ont

participé à la dernière révolution.

| Ou nous nous trompons fort, ou ces

meſures exceſſives ne ramèneront pas la paix

à Liége, ni ne préſerveront cette princi

auté de nouveaux troubles. En impoſant

ainſi la loi aux vaincus, & en aggravant le

malheur de leur diſgrace, on éterniſera leurs

reſſentimens; on ſappe les baſes d'une paix
folide, & on détruit d'avance la confiance

que devroient inſpirer les arrangemens po

litiques définitifs.

P A Y S-B A S.

De Bruxclles , le 6 Mars.

La reſtauration de l'autorité ſouveraine,

& la convention de la Haye qui garantit
-l'ancienne Conſtitution des Provinces Bel

giques, ſemblent aujourd'hui n'avoir été

que le prélude de nouveaux évènemens. La

conduite iniprudente, on pourroit même

dire impérieuſe des Etats de Brabant en

vers le Gouvernement, a fait naître des

incidens ſérieux, dont il eſt aiſé d'apper

*cevoir les conſéquences.Ces incidens ont

·pris leur ſource dans le refus opiniâtre,

manifeſté par les Etats, de reconnoître

comme légitime, juſte & néceſſaire , la

réintégration des Officiers publics du Gou

,vernement ou de la Province , dans les

{ .
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places dont la , faction de M. Van der

Noot les avoit dépouillés, ſans forme de

rocès, & par le droit de la force. Les
§ ſe ſont particulièrement acharnés con

tre les Membres du Conſeil ſouverain de

Brabant réinſtallés dans leurs fonctions. M.

le Comte de Mercy a eſſayé inutilement de

perſuader les Etats de l'injuſtice & de l'inu

tilité de leur réſiſtance : elle n'en a été que

lus vive : la correſpondance ir priInée du

§ Piénipotentiaire & des Etats pron

ve combien cette diſcuſſion devenoit cha

grine & contentieuſe.

| Dans une nouvelle repréſentation des

Etats à M. le Comte de Mercy, en date du

8 Février, on avoit entr'autres, remarqué

le.paſſage ſuivant : | |

: » Enfié, puiſque votre Excellence en appelle

à la Voix du Peuple , nous nous diſpenſerons,

pour le moment, de faire quelques obſervatioas

ſur le contenu de la réponſe de Votre Excel

lence,. pour ne pas anticiper ſur l'opinion pu

blique : Mais, en nous rappellant ce que dit
Votre Excellence, ouvrez l'oreille à la #oix du

Pet#le , vous entendrez ſur qui tombent ſes re

# ， je pourrois dire ſes malédictions , nciis

upplierons très-inſtammcnt Votre Excellenec de

-

ne pas prendre pour la Voix du Peuple de la

Province les clameurs dc quelques Individus de

cette Ville, qui ſe ſont rendus fameux par les

excès,'qu'ils commettent depuis la rentrée des

Membres de l'ancien Gouvernement , dont ils

eulent être à preſent les Protecteurs, & dont

s ont été les protégés § le dernier Rºgnº ;
* -- ---- --- J.- - - - < - -- -'-- . - -
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de ces mêmes Individus, qui, ſous l'eſcorte de

quelques Soldats , parcourent tous les jours les

Eſtaminets de la Ville , & y maltraitent impu

nément toutes les Perſonnes , qu'ils connoifient

pour être attachées aux Droits du Pays ; de ces

mêmes Individus, qui impanément ont attaqué,

de guêt-à pens, le 25 Janvier dernier, le ſieur

Mens, Député de la Viiie d'Avvers , & lui ont

porté pluſieurs bleſſures très-grièves à la tête ;

. de ces mêmes Individus, qui impunément ont

maltraité & ſabré Dimanche dernicr différcntes

Perſonnes près de la Portc de Louvain ; de ccs

·mèmes Individus , qui impunément ont attaqué

encore de guêt-à-pens, hier le ſoir, les Gcns

-du Comte de Duras, & les ont bleſiés mor

tellement 3 de ces mêmes Individus, qui, le 17

du mois de Janvier , ent impunémént outragé

'& maltraité le Conſeil-Souverain de Brabant ,

& que l'impunité enhardira peut-être auſſi à

*venir nous maltraiter dars notre Aſſemblée

même. Mais, quel que ſoit le parti qu'on em

ployera contre nous , nous proteſtons d'avance,

que, dans toutes nos démarches, nous n'avons

· & n'aurons jamais en vuë que la gloire du Sou

ºverain & le bonheur de ſon Peuple. . i. .

En attendant que la voix du peuple, ré

clamée par tous les partis, ſe fit entendre

légalement, celle de la populace a argue

menté, Soit qu'on eut poufſé cette multir

tude, ce qui ne choque point la vraiſem

blance, ſoit que le mépris où leur défaite

a plongé les Etats, ayant enhardi les in

ſurgens, le 24 Février, la populace ſe

porta à l'Hôtel-de-Ville où ſiégé3ient les

tats, elle en moleſta les principauxMem



bres, & particulièrement les Prélats, briſa

les vîtres de leurs voitures, & les couvrit

d'avanies. Le Gouvernement & la garniſon

reſtèrent ſpectateurs de cette expédition :

ſeulement, les jours ſuivans, des patrouilles

ont prévenu les excès dont quelques mai

ſons étoient menacées. · -

· Que cette inſurrection ait été ou non

concertée entre les chefs du Gouvernement,

& les Vonckiſtes, elle nous prépare à une

nouvelle révolution. Le première a été l'ou

vrage de3 deux premiers Ordres,, & plus

particulièrement du Clergé, dont la puiſ

ſance, le crédit & l'opulence donnèrentaux

troubles j'activité d'une guerre civile : il eſt

dans l'ordre que le Souverain n'oublie ni

l'excès de cette réſiſtance, ni les moyens

qui l'ont ſoutenue. Un parti nombreux ſol

licite la réforme de la repréſentation géné

rale aux Etats; réforme dont plus d'une fois

nous avons expoſé la juſtice & l'utilité.Ce

changement politique entre vraiſemblable

ment dans les vues de l'Empereur. Non ,

ſeulement, il punira les premiers révolut

tionnaires, mais, de plus, il leur ôtera les

armes dont on paroît craindre l'abus, & il

délivrera le Souverain de la garantie à la

† la convention de la Haye l'aſſujettit.

ºn ſe rappelle que par cet acte, la Pruſſe,

l'Angleterre, & les États-Généraux ont ga
xanti la Conſtitution actuelle des Provinces

: - • • : . -- … º E 5 º .
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· Belg ques : cette c#niuien renverſée,

la g ant e n'a plus d'objet. -

, Si ces corjectures ne ſont pas chiméri

ques, elles nous expliquent le jeu des der

riers évèremens, & ce ſera une ſingula

rité de plus dans l'hiſtoire très-ſingulière de

la politique moderne, que de voir prépa

re cette révolution par les mains de la

populace de cette ville, ſous les yeux d'un

Gouvernement, qui, juſqu'ici ne ſepiquoit

pas d'employer ce genre d'autorité publi

llC• - t - . ' ' - -

^ On n'a pas oublié que cette même multi

tude, employée aujourd'hui à inſulter les

Etats & a les battre en ruines, leur pro

diguoit des tranſports d'ivreſſe, il y a ſix

mois, & leur vendoit juſqu'à ſes crimes.

Telle eſt l'opinion publique devant laquelle

des ſanatiques & des fourbes invitert l'Eu

rope à s'agenouiller. Tel eſt ce prétendu

vœu populaire, pour lequel le Philoſophe

a un mépris auſſi profond, que le reſpect

dont il entourera la volonté libre, légale,

indépendante & réfléchie du Peuple. .

-† de requêtes, plus récomman

dables que les exécutions de la populace,

ent manifeſté au Gouvernement le vœu

d'une autre organiſation conſtitutionnelie

des Etats. Une de ces pétitions eſt revêtue

de 7 mille fignatures, méthode très-abuſive

de conſtater l'opinion publique. Dans un

autre, les requérans prennent le ton le plus

t,

| |
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abſolu, & dictent au ſouverain la conduite

qu'il doit tenir. - -

s, Nulle Puiſſance,avancent-ſis,n'ayant été requiſe

pat§ Belgique de ſe mêler de ce qui la

cenccrnoit , dans un nuoment oü elle étoit politi

quement libre, quoiqu'Eſclave-& Victinue d'une

Uſurpation , & ûulle n'ayant eu le droit de s'en

meler , ſans l'aveu de toute la Nation légalement

emblée, nous proteſtons hautcmcnt & for
mellement, à la facc de l'Eurore , contre tout

ce qui a pu être traité , arrêté ou convenu ,

dans les Congrès de Reichenbac4 & de la Haye ;

& neus ſupplions S. M. 1'Empereur Léopold,

notre magnanime & généreux Congºérant, de '

vouloir devenir notre Souverain légitime. avec

s droit de Succcſfion pour ſes deſcendans, moyen

nant un nouveau Pacte. Nous demandons ,

que S. M. veuille accorder à la Nation, pour

baſe de ce nouveau Pacte , les Propoſitions

qu'elle a daigné faire lc 2 de Mars 179o , ( à

l'exception cependant de tout ce qui concerne

, le Clergé Belgique ;) & nous déclarons acceptcr

avec reconnoiſſance lesdites Propoſitions, que
des intrus ſeuls ont rejettées. . • :

| Nous demandons une nouvelle Repréſentation,

libre , élective , biennale & vôtant par tête ,

·& qu'une Aſſemblée des Etats-Généraux puiſſe

travailler de ſuite, d'accord avec ſa Majeſté, à la

formation du Pacte & au redreſſement desabus. » . - 1 - •

, * - . " Av , , ! * - -

La Nation diſoit tout le contraire l'année

dernière, t'eſt - à - dire, qu'alors, comme

aujourd'hui,:& par-tout , chaque faction

s'intitule la Nation; enſorte, º# , ſelon la

6 · ·
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viciſſitude desfº » l'. trouve , au bout

de quelques années, autant de Nations que

de Partis. En finiſſant, les requérans exigent

une convocation générale†#
intéreſſant d'arrêter ſes regards ſur les réſo

lutions que prendra le Gouvernement, ſoit
à§ de la politique intérieure, ſoit

à l'égard de celle du dehors. Si, appuyé

ſur des requêtes populaires, il s'affranchit

de la convention dé la Haye, il ſera curieux

de conſidérer la manière d§ , les autres

Puiſſances contractantes , enviſageront

l'anéantiſſement d'un traité ſi récent.

/ •

* • F R A N C E. · · ·

' ' De Paris , le 9 Mars.

Nous avons plus d'une fois remarqué un

changement de rôle dans les différens partis

qui diviſent l'Aſſemblée & la Nation. Il y

a deux ans, dix mois, & auſſi ſouvent que

la circonſtance l'a exigé, l'une de ces fac

tions nous a répété juſqu'au dégoût, la

maxime que l'inſurrection eſt le plus ſaint des

devoirs : aujourd'hui elle ne parle que de ré

voltes, & depuis qu'elle domine, toute ré

ſiſtance à ſes opinions eſt un crime de lèzé
nation. | | | | | ' | t I

· Lorſque des ſcélérats prêchoient le meur
tre de † famille Royale & excitoient le

peuple à des aſſafiinats nominâtifs, ou à des
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attentats contre l'ordre public, le côté droit

ualifioit ces Ecrivains d'incendiaires, & en

emandoit juſtice. Maintenant l'expreſſion

d'incendiaire a paſſé â la rive gauche. Uri

Evêque fait il un mandement, un Député

imprime-t-il une opinion contraire au vœu

de la majorité : Quelqu'un s'aviſe-t-il d'exa

miner les principes d'un décret Incendiairet

incendiaire ! à l'Abbayc ! aux Comités des

recherches ! Cent voix & cent Journaliſtes

font entendre ces expreſſions. On ſe croit

Encoredans les bureaux de l'ancienne Police.

| Dernièrement on a vu le club Jacobite

de Coutances intimer aux Députés de cet

ancien Bailliage, & communiquer à l'Aſ

ſemblée undécret, par lequel ce ſavant club

prononce qu'il n'eſt pas permis de faire la

plus petite réflcxion ſur UNE LOI A FAIRE.

# eſt la théorie des tyrans & celle des

clubs. ! - - " .. : . : $ . · · - º -- -

· Il y a 15 jours que nous entendîmes M.
Péthion citer à la tribune la révolte de la

· minorité contre la majorité. M. Malouet re

· leva fortement cette bizarre accuſation : i

vient de lui conſacrer une opinion plus dér

veloppée, où il examine ce qu'eſt, ce que

eut être la révolte de la minorité contre

# majorité. Cette quèftion importante eſt

traitée par M. Malouet dans des principes,

u'on ne ſoupçonnºra guères un jours avoir

été méconnus à l'inſtant d'une révolution

pour la liberté. L'étendue de cet écrit nous

·
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oblige à regret de n'en citer qne les princi

paux fragmens. 2 " )

» Je l'ai dit à l'aſſemblée , & je le répète ici,

je ne crois pas qu'il y ait d'exemple dans l'hiſ

· toire des ſociétés politiques, qu'on ait accumulé

autant d'outrages & de vexations contre la mi

norité d'une§ délibérante. -

» Et cependant , lorſque toutes les recrues

que de ſavantes manœuvres ont fait paſſer de la

§ à la gauche , ont réduit au moindre terme

cette minorité, elle eſt reſtée compoſée d'hom

mes inébranlables dans leurs opinions , mais ſans

, aucun point de ralliement, ſans unité de prin

cipes, ſans combinaiſon de moyens, marchant

toujours à la débandade devant une armée en

bataille. N'étoit-il pas trcp heureux pour la ma

jorité & pour l'honneur de la conſtitution qu'il

y eût des hommes aſſez impolitiquement hon

nêtes pour ſe dévouer, dans une telle poſition,

à une lutte auſſi† pour fire croire au

peuple qu'ils étoient libres, & qu'ils avoient eu

une part ſuffiſante à l'examen & à la diſcuſſion -

dcs loix décrétées ? -

Aſſurément on ne doutera pas que je n'aie

fait tout ce qui m'étoit poſſible pour aſſurer cet

honorable témoignage à la majorité. --- Mais

combien de fois la parole m'a-t-elle été interdite

par un décret ! Jamais, dans les diſcuſſions im

portantes, je n'ai pu obtenir la permiſſion de

répliquer à MM. de Mirabeau , Lameth & BaE

nave. --- Combien de fois avons-nous vu la

. diſcuſſion fermée pour la minorité avant qu'elle

fût ouverte ! L'ordre du jour , la queſtion

préalable , les cris , les geſtes menaçans ,

# mouvemens les plus impétueux , " voilà

l'accueil qu'ont éprouvé -conſtamment, de la

\
\
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- ſuré qu'il ne s'agiſſoit, dans le ſens de l'ora

part du vainqueur, les propoſitions, les re

préſentations des vaiucus, & les galeries ſe ſont

toujours miſes à l'uniſſon de cctte généroſité ,

ſi bien que de toutes les parties de la ſalle on

a vu fondre ſur le côté droit, d ns les grandes

occaſions, une grêle de huées & d'imprécations »,

Non-ſeulement M. Péthion veut, ainſi que

cent miſérables écrivains , que tous les troubles,

tous les déſordres du royaume ſoient dus à la

mihorité ; mais il lui plaît de nous le dire en

face, au grand applaudiſſement des tribunes &

du côté gauche. Je ſais qu'on a très-ingénieu

ſement répondu que ce reproche ne s'adreſſoit

point à la minorité de l'Aſſemblée , mais à celle

de la nation : & pour infirmer tout de ſuite

cette explication, on n'a pas manqué de rap

peller les proteſtations de pluſieurs députés du

côté droit ». - - - -

» C'eſt à cette puiſſante logique que j'avois

à répondre , lorſque M. b† nous a aſ

teur , que de la minorité de la nation qui eſt

en révolte contre la majorité. Ce ſeroit aſſuré

ment une grande nouvelle que celle-là, & i'in

. viterois le comité diplomatique, & celai de conſ

titution, à s'aſſembler ſur le champ pour tâcher

de concilier les deux puiſſances, ſi la révolte

étoit déclarée ; car en ſuppoſant la minorité de .

la nation dans la proportion de celle de l'Aſ

ſemblée nationale, la différence du ſouverain

au ſujet ne ſeroit que de quelques voix, qui

peuvent , d'un inſtant à l'autre , paſſer de la

gauche à la droite ». - | | .

» On ne peut appeller minorité de la na

tion , & d'une nation de vingt-cinq millions

dames qu'un très-grand nombre de citoyens. Il
- ' > i ; } . . ': - - -

º . "
-
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faut compter par millions, pour que cette mi

norité puiſſe être eſtimée dans une proportion

relative à la maſſe ; car, s'il ne s'agiſſoit que

de quelques milliers d'hommes , & que le reſte

de la nation fût paiſible, ſatisfait , la maré

ehauſſée ſuffiroit pour mettre les inſurgens à la

raiſon. Mais lorſque toutes les inſtitutions an

ciennes, bonnes, ou mauvaiſes , ſont détruites,

lorſqu'un ordre de choſes abſolument nouveau

s'établit , & que ce n'eſt pas au profit d'un

ſeul, qui ne compte la majorité des voix, que

par celle de ſes ſoldats, lorſque c'eſt au nom

de la nation & de la liberté qu'on opère, lorſ

que c'eſt la nation elle-même qui parle & agit

par ſes repréſentans, il n'y a qu'un ſeul moyen

de reconnoître la volonté générale dans ſa pu

reté , & de ſe ſouſtraire au plus affreux déſor

dre, au plus atroce deſpotiſme. Ce moyen ,

c'eſt d'aſſurer inviolablement le droit de cha

† citoyen, d'exprimer ſon vœu, quel qu'il

oit, & de protéger ce vœu par toute la force

publique contre toute eſpèce de violence & d'in
ſulte ». , . ' - t - - - _ * , !

º » Si un ſeul citoyen eſt opprimé à raiſon de

ſes opinions, cette oppreſſion eſt un parricide

qui tue le ſouverain , qui enchaîne dans l'inſ

tant même la volonté générale. Car il eſt évi

dent qu'elle ne commande, qu'elle ne conſacre

que le bonheur & la liberté de tous ». -

» Lorſque la force ſe déclare pour un tel

ſyſtême, & les menaces, les calomnies, & les

érils de tout genre pour ceux qui le contrarient,

il eſt évident # n'y a plus de volonté géné

rale ; ' car elle ſe compoſe de toutes les volontés .

particulières,- & il faut bien néceſſairement en

retrancher toutes celles qui n'ont oſé ſe comr
- 2 q A ! r •

promettre ou qui n'ont pu être énoncécs »,
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Comment s'eſt formée ce qu'on appelle en ce

temps-ci l'opinion publique ? --- Elle eſt, comme

la volonté genérale, coinpeſée de deux élémens,

l'un ſimple , & l'autre ia finiment complexe : ainſi

il n'y a pas de doute que l'opinion publique ne

proſcrive le deſpetiſme, & toutes les formes de

gouvcrnement arbitraire ; les hommes de toutes

es claſſes peuvent s'élever à la hauteur de cette

conception. » --- Mais quelles ſerent les meil

leures loix pour aſſurer la liberté & la proſpé

rité générale : ici l'opinion publique , pour être

dérerininante , doit être txcluſivement celle des

meilleurs eſprits, des hoinmes les plus honnêtes

& les plus éclairés , & l'on ne pcut plus s'ap

puyer, que par une criminelle aſtuce , du ſuf

frage de la multitude aveugle & ſéduite , &

des déclamations forcenées des vils écrivains qui

la trompent. --- Ainſi toute queſtion politique

au-deſſus des principes immuables de la juſtice,

dans laquelle on fait intervenir lai multitude ,

pour favoriſer une opinion & en proſcrire une

autre, eſt, pour me ſervir de la figure de M.

Barnave , un rain empoiſonné diſtribué au peu

ple; c'eſt le moyen le plus ſûr de compromettre

ſa liberté, de corrompre ſes mœurs , d'effacer

tous les ſignes certains de la volonté générale ;

c'eſt tuer le ſouverain. Que ſeroit-ce, ſi la mul

titude, ainſi égarée , exprime non-ſeulement fon

vœu , mais l'exécute par la force, & ſi on lui

ſuggère de mettre continuellement toute ſa force

en oppoſition avec les opiniens qui lui ſont dé

noncées comme anti-patriotique : ce - :

» Que devient alors la volonté généraie , &

que ſignifie l'opinion publique ainſi conſtituée : «

* » ll faut donc retrancher, dans de telles

- circonſtances, de la volonté générale, non-ſou
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lement toutes les volontés enchaînées par la ter

reur, mais encore celles qui, croyant n'expri

mer qu'un vœu de liberté & de juſtice, ne peu

vent diſtinguer toutes les nuances des diverſes

opinions. Il faut enfin retrancher cette quantité

prodigieuſe de volontés, qui ne ſont que des

inſtrumens aveugles d'une volonté dirigeante.

Voilà inconteſtablement le dépouiilement du ſcru

tin de l'opinion publique , au temps ou nous

ſommes. --- Ne penſez-vous pas que ce réſultat

réduiroit à bien peu de choſes, cette majorité

dont on fait tant de bruit » ? Les légiſlateurs an

ciens & modernes, les Philoſophes & les Gram

mairiens, ſont tous d'accord ſur l'acception du

mot révolte : c'eſt une réſiſtance offenſive &

défenſive à main armée ; & juſqu'à préſent tout

ce qui eſt armé en France , tous ceux qui ont

tiré l'épéé , incendié, maſſacré, ſe ſont annon

cés comme patriotes & amis de la conſtitution.

Ses prétendus ennemis ne ſont encore connus

que parce qu'ils ſoutiennent qu'elle n'eſt pas

pure & ſans tache, & parce qu'ils ſe plaigncnt

des excès commis en ſon nom --- Prenez donc

garde à votre aſſertion, qui, au ſurplus, eſt

celle de tous les jeurs, dc toutes les harangues,

de tous les clubs , de tous lcs libcllcs patriotir

ques : prenez garde, ſur-tout, aux conſéqucnces

qui cn découlent néceſſairement ». : 2 .

» Une conſtitution nationale étant l'œuvre la

plus difficile qui puiſſe ſortir de la main des

hommes, la nature n'ayant Produit , depuis le

commencement des ſiècles, qu'unc douzaine

d'hommes, au plus, qui s'en ſoient montrées

capables, c'eſt une épouvantable folie de croire

qu'une conſtitution à laquelle on travaille, qu'on

promulgue aujourd'hui, puiſſe inſpirer ni reſpect,
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ni confiance aux# , pour leſquels

elle eſt faite , s'ils n'ont la plus parfaite liberté

de l'examiner, de la juger bonne ou mauvaiſe ;

& il n'y a que le réſultat de cet examen, li

brement, paiſiblement fait dans la plus entière

ſécurité, qui puiſſe indiquer , par l'opinion pu

blique, d'une part, & de l'autre, par des formes

ſolemnelles & légales , le vœu ſouverain de la

nation. --- Juſques-là je ſoutiens que toutes lcs

opinions qui ſe raccordent à celle-ci : je veux

être libre, je veux que la nation le ſoit , qu'elle

ne dépende plus de la volonté d'un ſeul; toutes

les opinions , dis-je, qui portent en ſubſtance

celle-là, & qui divergent enſuite des innovations

de ce moment-ci, ſont pures, légitimes, utiles

à diſcuter, & peuvent devenir, par la réflexion

du plus grand nombre des citoyens, par la jouiſ

ſance tranquille de la vraie liberté, le vœu ſo

lemnel &† de la vraie majorité de la na

tion. --- Il eſt donc infame de les calomnier ,

tyrannique de les proſcrire ; & ceux qui appellent

cette tyrannic patriotiſme, ſont des impoſteurs eu

des imbécilles, dont l'attclage cauſe , dans ce

moment-ci, tous les déſordres & les malheurs

de la France. --- Patriotiſme ! Ah! combien de

vertus, de pureté, d'élévation , exige cette ſu

· blime paffion , & je vois ce titre proſtitué à des

ſcélérats , à des hommes ſans pudcur, ſans hu

-marité, qui déchireroient de leurs mains les

-entrailles † celui qui ne penſe pas comme eux.

Je vois des patriotes écumans de rage 3 ! mais ,

Meſſicurs, l'amour de la patrie n'eſt pas la haine

de ſes habitans : ce ſont nos concitoyens qu'il

faut aimer , ſcrvir, & ceux qui ſe plaignent

comme ceux qui vous louent. # n'y a que les

brigands qu'il faut haïr ».. .... . - J - ,
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» Quant à l'artour de la conſtitution , je ne

petix l'éprouver que par ſes bienfaits, & je les at
tends 22 . - - -

» Et qu'on ne diſe pas que quand la loi eſt

promulguéc , je n'ai plus le drcit de l'improu

ver ; c'eſt le langage d'un eſclave , ou plutôt

celui des tyrans. Mon devoir eſt d'obéir , c'eſt

en ce ſens que jc ſuis fidèle à la conſtitution ;

mais tout ce que j'y trouverai de faux duns les

principes , de dangereux dans les conſéquences,

· tout ce que j'appercevrai d'aſtuces & de vio

lences pout en accréditer l'empire , mon devoir

eſt de le dire, & c'eſt encore cn ce ſens que

je ſuis fidèle à mon ſerment : car je n'ai pas juré

de défendre une ccnſtitution qu'on étab'itoit par

la terreur, mais bien celle que la nation rºti

· fieroit librement, & qui aſſureroit ſon bonheur ».

» Si dans le déſordre général on fait une conſ

titution , prenez garde qu'elle ne participe aux

mouvemens convulſiſs de la révolution ; prenez-y

garde , dominateurs du moment! vous vous êtes

crus obligés de remuer la lie du peuple, préſer

vez la loi de ce contact 3 il a fallu des brigands,

des libelliſtes , qu'ils n'approchent point de la

conſtitution & de ceux qui en délibèrent ! Plu

ſieurs claſſes de citoyens ont été maltraitées par

la révolution ; faites en ſorte que la loi paroiſſe

l'œuvre de tous : que les hommes qui aſpirent

· la gl oire des légiſlateurs, bienfaiteurs de leur

patrie , emploient toute leur influence pour ſé

parer la conſtitution de la révolution ; car s'ils

confondent les moyens de l'une & de l'autre ,

· loi ſera l'ouvrage de la force , comme la

révolution ; & l'hiſtoire ne pardonnc pas de

telles mépriſcs3 elle châtie les téméraires qui

veulcnt trop faire & tout faire à la fois ; elie
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· rétablit les faits, les§º,& dévoilc toutes

les intiigues ; mais avant même ce jugement de

l'hiſtoire, la nation, rcpoſée de ſon agitation,s

prononcera le fien ».

: » Je conclus de tout cela que la révolte de la mi

· norité contrc la majorité eſt une grande parole

échappée à M. Péthion ; & ce n'eſt pas la payer

trop cher que de la payer par mon ſilence dans

l'Aſſemblée, d'autant que , malgré l'uſage des

· ſermens, je n'ai point fuit celui de me taire
irrévocablement ». | , •

, ... Dans la ſeconde partie de ſon opinicn,

M. Malouet examine un écrit de Mi. d'Fſ

prémenil contre le club Monarchique : nous

en réſervons l'extrait à la ſemaine ſuivante.

· A S S E M B L É E N A T I o N A L E.

| Décret ſur l'affaire de Nîmes.

« L'Aſſemblée Nationale, après avoir entendu

ſes comités des recherchcs & des rapports :

· » Conſidérant que l'élection de la municipa

lité de Nîmes a été l'effet de l'intrigue & de

différentes diſtributions d'argent; que cette mu

nicipalité a favoriſé les troubles en permettant

qu'on arborât la cocarde blanche, ne réprimant

pas les projets ſéditieux manifeſtés par les dé

libérations des 2o Avril & premier Juin; .

» Que les événemens déſaſtreux qui ſe ſont

paſſés à Nîmes les 29 Mars & 3 Mai , 13 ,

14 , 1 5 & 16 Juin 179o , ont été l'effet dcs

ſéductions employées par les ennemis du bien

public pour égarer le peuple & troubler la paix

du royaume ; '' - -

» Conſidérant que la plus grande partie de

ces malhcurs n'auroient pas eu lieu ſi la procla
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mation de la loi martiale n'avoit pas été arrêtée

le dimanche 13 Juin ; qne ceux qui ont provoqué

ou ordonné des violences contre les officiers mu

nicipaux qui la proclamoient, ſont ſeuls reſpon

ſables de tous les délits qui ont ſuivis, & doivent

en être confidérés comme les auteurs , a décrété :

» ART. I. Que la municipalité actuelle eſt

deſtituée 3 en conſéquence , qu'il ſera pro édé

à l'élection d'une nouvelle municipalité , ſans

qu'aucun des membres de l'ancienne puiſſe être

réelu ; que le Roi ſera prié de donner à cet

effet les ordres néceſſaires au procureur-général

ſyndic du département, & de faire paſſer à Nîmes

de forces ſuffiſantes pour aſſurer la liberté & la

tranquillité des élections ;

» II. Qu'il ſera informé devant le tribunal

du diſtrict d'Arles , & à la requête dc l'accuſa

teur public, contre ceux qui, le dimanche 13

Juin , ont donné l'ordre de tirer ſur les offi

ciers municipaux, d'enlever à deux fois différentes

les drapeaux rouges , d'entraîner & retenir de

force dans une maiſon , un des officiers muni

cipaux chargés de la proclamation ; |

» III. Que la procédure commencée ſur les

autrcs événemens des 13 , 14, 15 & 16 Juin,

ainſi que celles qui ſont relatives aux journées

des 29 Mars, 2 & 3 Mai , ceſſeront d'être

ſuivies , & ſeront regardées comme non avenues :

en conſéquence, que les accuſés ſeront inceſſam

ment remis en liberté.

» IV. Enfin, l'Aſſemblée Nationale, profon

dément touchée des événemens déſaſtrueux dont

a entendu le récit, invite les citoyens de Nîmes

à ſe prémunir contre les ſuggeſtions qu'on pour

roit employer encore pour les déſunir, & pour .

les plonger daus de nouveaux troubles. elle les
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exhorte à ſacrifier pour le bien de la paix , fe

ſouvenir & le reſſentiment de leurs maux , &

à chercher, dans l'union la plus durable , &

dans la tranquillité publique , la conſolation &

l'oubli des malhcurs qu'ils ont éprouvés pour avoir

ajouté foi aux perfides inſinuations de quelques

hommesmal intentionnés. »

On voit qu'un des reproches motivés dans le

préambule de ce décret, la municipalité de Niſmes,

eſt d'avoir toléré qu'on arborât la cocarde blanche.

Cependant, M. de Marguerittes avoit établi par

pluſieurs pièces probantes, notamment par un

certificat de 6o Officiers de la légion, qu'un grand

nombre de compagnies n'avoient jamais ceſſé de

porter cette cocarde, depuis l'origine de la† >*

-4ept mois avant la formation de la municipalité.

Le rapporteur étoit ſi peu convaincu de la

vérité des accuſations renfermées dans ce préam

bule, qu'il offrit de le ſupprimer. M. Barnave,

Proteſtant , s'y oppoſa. .

Quant au reproche fait à la municipalité d'avoir

été formée par l'intrigue, une accuſation ſivague,

pouvoit-elle mériter une deſtitution ? Et quels

emplois ne s'accordent pas, aujourd'hui même,

& plus que jamais, à l'intrigue. Pluſieurs lettres

de Niſmes annoncent que , le 25 février , un

courier extraordinaire dépêché par M. Rabaud

de St. Etienne, à M. Griolet , Procureur-Gé

néral-Syndic , enjoignit de faire nommer pour

Evêque du département du Gard,M. Dumouchel,

recteur de l'Univerſité de Paris. Qui que ſoit à

Niſines ne connoit M. Dumouchel, ni en bien, ni

en mat, Auſſi, quelques-uns des Electeurs l'ont

· ils baptiſé , Dumonchet , Dumontel, &c. Il ne

ſe pas trºuvé 18o Electeurs à l'Aſſemblée, &
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ſur # 12 Elcftenrs, fonctionnaires publics Ecclé

ſiaſtiques, le ſeul Curé de Sumène a paru. Des

Electeurs de la ville, 15 ſeulement ſe ſont pré

ſentés, & à-peu-près tous ſont Protcſtans.

2 Le même courier cxtraordinaire, ſuivant les

lettres que nous citons , a apporté l'ordre de

nommer M. Vouland, Député a l'Aſſemblée Na

tionale, & l'un des plus zélés Coadjuteurs de M.

Rabaud, à la place de Membre du Tribunal de

caſſation.

Du lundi, 28 février.

, On venoit de paſſer quelques décrets privés,

lorſque M. le Chapelier eſt monté à la tribune

pour dévélopper, au nom du comité de conſti

tution, les moyens d'aſſurer aux loix le rcſpect

néceſſaire, auquel juſqu'ici ont ſi mal diſpoſé,

les éloges de l'inſurrcction & l'habitude de l'a-marchie. . • . · ·

. ce Le deſpotiſme, a dit M. le Chapelier, avoit

raiſon de dire que la ſociété ne peut ſe mainte

nir que par l'obéiſſance; mais on obéiſſoit alors

à la violence & au caprice, on doit maintenait

ſoumettre une tête fière & libre à la loi qui

n'eſt que la volonté générale telle qu'on va

l'expliquer. Il n'y a de changé dans le caractère

des François que cc qui les diſpoſoit à la ſervi

tude ; leur bonté, leur courage , leur loyauté

ſont les mêmes ; le ſentiment les touche ; la

raiſon les perſuade. Il s'eſt promis, en conſé

quence , un prompt ſuccès d'une nouvclle inſ

truction tournée en décret , dont l'article I porte

que la nation entière poſſédant ſeule la ſouvc-.

raineté inaliénable & indiviſible, ne l'exerce que

par ſes repréſentans ; qu'aucune ſection du peu

pel ni aucun adminiſtrateur ne participent à cette

- - ſouveraineté;
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ſouveraineté ; & que tout citoyen y eſt ſoumis

ſars cxccption. » .

» Aucune ſcction , aucun citoyen n'exerce la

ſouveraineté, a objecté M. Péthion ; mais il eft

faux qu'ils n'y participent point. Les aſſemblées

de ſections n'ont pas , il eſt vrai , les droits

d'une convention nationale. Mais le droit légi

time de pétitieR fait partie de la ſouveraineté,

puiſque les vœux réuuis forment la volonté gé

nérale qui eſt la loi. » -

· « L'article VlI portant que toute invitation

faite au peuple, verbalement ou par écrit , de

déſobéir à la lo1, cſt un crime de lèze-conſtitu

tion, préſente une diſpoſition vague qui me

nace la liberté de la preſſe. On doit rédiger en

loix poſitives toute5 les reſtrictions qu'on entend

mettre à cette liberté. » ' .

' Appuyant les mêmes principes, M. Robeſpierre

a défendu la liberté de la preſſe & demandé

l'ajournement. Après avoir trouvé l'eſſentiel du

préambule de M. le Chapelier dans la déclara

tion des droits , & rejetté tout ce qui la bleſ

ſoit, M. Barnave propoſoit de mettre en déli

bération la queſtion de ſavoir, s'il falloit un

préambule de principes conſtitutionnels, à la tête

de la loi de règlement que l'on préſentoit. ce Je

» ne crois pas qu'il faille fairs des loix ſans

» principes, a dit M. de Montlaagier ».

M. Régnault de Saint-Jean-d'Angely a ſou

tenu la rédaction du comité , comme indiſpen

ſable pour diſſiper tous les doutes qui s'élèvent

-de toute part ſur la conſtitution. Quant au ſep

,tième ardcle , chacun a le droit & le devoir de

dire que la loi eſt mauvaiſe, mais en conſeil

•lant de l'obſerver juſqu'à ce qu'elle ſoit réfor

-mét ;ltout homme qui invite le peuple à la déſo

N°. I I. 12 Mars 179I. E
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béiſſance aux loix, eſt criminel de lèze-nation :

fi la loi qui défend d'inviter à la rébellion, pa

· roît trop vague, l'inſtitution des jurés en eſt le

correctif, La concluſion de M. Regnault a été

que l'on diſcutât les articles p1opoſés.

» C'eſt, a dit M. Buzot , parce que la décla

ration des droits les exprime d'une manière trop

abſtraite, que le peuple les interprête ſi mal. Il

eſt inutile de répéter dans la même forme, des

maximes que les perſonnes inſtruites connoiſſent,

& que les autres , le plus grand nombre , ne

comprendront jamais. Il faut rendre ces notions

préciſes , claires, pratiques, les† aUIX

cas particuliers dans la définition de chaque pou

voir délégué. D'ailleurs, le cede pénal ne doit

contenir aucune expreſſion vague ».

Tenant l'article VII pour juſtement critiqué,

M. Buzot a conclu à ce que la loi propoſée fût

précédée d'une inſtruction , rédigée en termes

ſimples, à la portée du peuple, & non remplie

de ſubtilités , ou d'abſtraétions qui échappent

même aux eſprits les plus éclairés.

En adhérant à la propoſition de M. Buzot,

M. le Chapelier deſiroit qu'on ne s'écartât pas

du ſens des principes qu'il venoit d'expoſer ;

afin de mettre un terme aux inſurrections, en

apprenant au peuple que la ſouveraineté réſide

dans ſa totalité, non dans telle ou telle com

mune, qu'elle ne l'exerce que par l'Aſſemblée

nationale, & que par-tout ailleurs il n'y a que

des ſujets qui doivent émettre leur vœu & obéir.

M. de Montlauſier s'étonnoit de voir un ſi pom

peux préambule au-devant « d'une loi meſquine,

• où l'on décide ſi les citoyens garderont ou non

» leur chapeau ſur la tête à l'audience ». Dans

toutes ces diſſolutions très-judicieuſes de la ſou
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veraineté partielle, M. de Foucault enveloppbit

les Sections nommées Clubs. Sa motion a été

appuyée ; mais l'ordre du jour en a fait juſtice.

M. de Folleville y a compris toutes les Sections

délibérentes. A la ſuite de débats orageux qui

ne te.ioient plus de la diſcuſſion , une rédaction

du préambule propoſée par M. Démeunier, &

neuf articles ont été adoptés en ces termes :

ce La ſouveraineté étant une & individuelle ,

& appartenant à la nation entière, aucune ad

miniſtration de département , aucune adminiſ

- tration de diſtrict, aucun tribunal, aucune mu

nicipalité , commune ou ſc6tion de commune,

aucune aſſemblée primaire ou électorale, non

plus qu'aucune ſection du peuple ou de l'Em

pire, ſous quelque dénomination que ce ſoit ,

n'a le droit & ne peut exercer aucun acte de

la ſouveraineté , mais chaque citoyen a le droit

de pétition , dont il ne pourra faire uſage que

ſuivant les formes qui ſeront décrétées.

» Art. I. Les citoyens qui aſſiſteront aux au

diences des juges de paix, à celles des tribunaux

de diſtrict, des tribunaux criminels, de ceux de

police & de commerce , ſe tiendront décou

verts dans le reſpect & le ſilence. Tout ce que

les juges ordonneront pour le maintien de l'or

dre , ſera exécuté ponctuellement à l'inſtanr

même.

» II. Si un ou pluſieurs des aſſiſtans inter

rompent le ſilence, donnent des ſignes publics

d'approbation ou de déſapprobation, ſoit à la

† des parties, ſoit au jugement, cauſent

ou excitent du tumulte de quelque manière que

ce ſoit ; & ſi après l'avertiſſement des huIfſiers

ils ne rentrent pas dans l'ordre ſur-le-champ,

il leur ſera enjoint de ſe retirer ; # dans le cas

2
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où quelqu'un oppoſeroit à cette injoncticn la

*moindre réſiſtance , les réfractaires ſeront ſaiſis

auſſitôt, & dépoſés dans la maiſon d'arrêt oü

ils demeureront vingt-quatre heures.

» III. Si quelques mauvais citoyens oſoient

outrager ou menacer les juges & les ofiicicrs de

juſtice dans l'exercice de leurs fonctions , les

juges feront ſaiſir à l'inſtant les coupables qui

de ſuite ſeront dépoſés dans la maiſon d'arrêt.

Lcs juges les interrogeront publiqucment dans

les vingt-quatre heures , & pourront le con

damner , par voie de police correctionnelle, juſ

qu'à huit jours de détention , ſelon la nature

des circcnſtanccs. -

, » IV. Si les outrages étoient d'une telle gra

vité, qu'ils méritaſſent peine aſiliclive ou infa

mante, les ceupables ſaiſis & interrogés dans les

vingt-quatre hcuros; ſeront renvoyés dans la

maiſon d'arrêt, pour ſubir les éprcuves de l'inſ

truction criminelle ; & s'ils font convaincus , ils

ſeront pusis ſelon toute la rigueur des lcis.

» V. Les Aſſemblées délibérantes des muni

cipalités & des adminiſ}rations , s'il s'y trouve

quelques aſſiſtans étrangers, exercercnt, dans le

lieu de leur ſéance, les mêmes ſonctions de po

lice qui viennent d'être , attribuécs aux juges.

Après avoir fait ſaiſir les perturbateurs., aux

termes des articles II & III ci-deſſus , les mem

bres de ces Aſſemblées dreſſeront procès-verbal

du délit, & le feront parvenir au tribunal, qui

ſuivra, pour l'interrogatoire & le jugement, ce

qui eſt preſcrit dans les articles III & IV.

» VI. Toute rébellien des citoyens, avec ou

ſans armès, contre l'exécution des mandemens de

juſtice, ſaiſies, exécutions, ordonnances de priſe
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de corps, contraintes par corps , ordonnées par

jugement, autoriſées par la loi ; toute violence

exercée & tout mouvement populaire excité con

tie les officiers municipaux , adminiſtrateurs ,

juges, officiers miniſtériels , dépoſitaires de la

force publique, en fonctions, ſeront pourſuivis

contre les prévenus , par la voie criminelle, &

punis ſelon toute la rigueur des lois.

» VII. Les officiers miniſtériels , chargés de

l'exécution des jugemens , mandemcns ,§ »r

- ordonnances & contraintes par coºps , contre

un citoyen, lui préſenteront une baguette blan

che, cn le ſemmant d'obéir. Auſſitôt après l'ap

Parition de ce ſigne de la puiſſance publique »

toute réſiſtance ſera réputée rébellien. -

» VIII. Si les fonctionnaires publics ou of

ficiers miniſtériels d'exécution font inſultés, me

nacés ou attaqués dans l'exercice de leurs fonc

tions, ils prononcerort à haute voix ces mots :

Force à la Loi. A l'inſtant oti ce cri ſera entendu,

lés dépoſitaires dc la force publique, & même

tous les citoyens , ſont obligés , par la conſti

tution , de prêter main-forte à l'exécution des

jugemens & contraintes, & de régler lcur action

fºr l'ordre de l'homme public, qui ſeul demeu

rera reſponſable.

» IX. Si un fonctionnaire public, adminiſ

| trateur, juge , officier miniſtériel d'exécution,

cxerçoit ſans titre légal quclque contrainte contre

un citoycn , ou ſi, même avec un titre légal ,

il employoit ou faiſoit cmployer des violences

inutiles , il ſera reſponſable de ſa conduite à la

loi, & puni ſur la plainte de l'opprimé , portée

& pourſuivie ſelon les formes preſcrites.

» Le préſent décret ſera lu & publié aux

piônes de toutes les égliſes parouſiales pendant

3,
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trois dimanches, conſécutifs, par les curés, vi

«aires ou autres eccléſiaſtiques. Il ſera ſolemnel

lement proclamé & affiché aux portes des égliſes,

à l'entrée des maiſons communes, dans les rucs,

carrefours & places publiques, par ordre des of

ficiers municipaux. Il ſera & demeurera affiché

dans les auditoires de juſtice , de police, & de

commerce, dans les maiſons des juges de paix,

& dans les lieux d'aſſemblée des municipalités,

conſeils généraux de communes, adminiſtrations

& directoires de département & diſtrict, & ſera

Fublié & relu aux prôrcs , dans toutes les égliſes,

tous les ans ». -

" Le préſident a anncrcé qu'on lui remettoit

une corbeille de paquets contenant des imprimés

anti-patriotiques , renvoyés par la poſte. Un

- des paquets s'eſt ouvert, & tous ſont contre

· ſignés : Aſſemblée nationale. MM. Péthion &

Roberſpierre , ſacrifiant l'eſprit dc parti à l'inté

rêt de la liberté , ont réclamé le refpcét dû au

ſecret des poſtes. M. de Montlauſier a remarqué

combien leur inviolabilité étoit néceſſaire au cours

des aſſignats. M. d'André a demandé pour le

lendemain un rapport attendu ſur le contre-ſeirg.

Cette propoſition a été décrétée & il a rendu

les paquets au dépôt ordinaire, pour qu'ils par

viennent à leur deſtination. -

· L'ordre de deux heures amcnoit le projet de

loi ſur les émigrans. M. le Chapelier a déclaré

que lc comité avoit projetté une loi , puiſqu'on

j'exigcoit, mais que ce décret bleſſoit les prin

cipes de l'Aſſemblée , ſeroit hors de la conſti- .

tution , ſeroit une véritable dictature. Il a de

mandé ſi l'Aſſemblée vouloit en cntcndre la lec

ture.

M. de Caſtellanne l'a repouſſée, comme devaee
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effrayer les étrangers accourus pour acheter des

biens nationaux. ll a penſé que la paix & la

sûreté empêcheroient mieux les émigrations, &

u'on devoit ordonner à toutes les Municipalités

§# rigoureuſement la liberté des voya

geurs. . Goupil a fulminé l'ordre du jour

contre cette motion ». Définiſſez le mot émi

grans, diſoit M. de Toulongeon ». Diſcutez la loi,

ajoutoit M. Roberſpierre ; vous ne devez pas

laiſſer croire qu'on l'ait éloignée autrement que
par la raiſon & pour l'intérêt public ».

º M. Regnault voyant que perſonne n'offroit

une loi meilleure, demandoit, que ce projet

fût comme non-avenu, & qu'on paſſât à d'au

ties objets très-preſſans. ce L'Aſſemblée peut-elle,

» ſans ſe déshonorer, écouter un projet de loi

» que ſon comité de conſtitution déclare d'avan

» ce contrairc à tous les principes , a demandé

» M. d'André» ? — Il faut lire, s'écrie M. Girod,

qui inſiſte. M. Merlin croit réfuter M. d'André

pur un paſſage de J. J. Rouſſeau à qui il fait

dire que » dans le temps de troubles les émi

» grations peuvent être défendues ».

- ce M. le préſident , a dit M. de Mirabeau ,

c'eſt une motion d'ordre que j'ai à faire, c'eſt

un décret de l'inſtant même que j'ai à propoſer.

Je demande que l'on me permette de lire une

page & demie, que j'ai cru devoir adreſſer il y

a huit ans au deſpote le plus abſolu de l'Europe ;

après ccla , les gens qui cherchent des†
pourront trouverquelque choſe de plusraiſonnable,

ou tout au moins ils n'auront plus le droit de

m'interroger ».

Ici M. de Mirabeau a lu un fragment de ſa

lettre à Frédéric-Guillaume , aujourd'hui Roi de

Pruſſe : ec On doit être heureux dans vos Etats,

F 4
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Sire ; dcmez la liberté de s'expatricr à quicon

que n'eſt pas retcnu d'une maniere légale par

des obligations particulières . ... C'eſt encore là

une de ces loix éternelles d'équité, que la forca

des choſes appelle, & qui vous fera un honneur

infini, » &c. M. de Mirabeau a conclu à ce qu'on

n'entendît pas la leéture d'un projet de loi in

conſtitutionnelle, & qu'on paſſât à l'ordre du jour,.

fans préjudice de l'exécution du décrct rendu ſur

lcs fonctionnaires publics & les penſionnaires
abſens. . - • -

Après avoir preteſté qu'il avoit toujcurs abherré

les loix contre les émigrans fous le deſpotiſine ,

M. Rewbell a cru démentrer qu'elles n'aveient

rien d'injuſte ſous le règne de la liberté, parce que

les individus qui jouiſſoient de cette liberté doivcnt

en ſupporter† charges. M. Prieur a remanié ce

r.iſonnement, « Je vois, a-t-il dit, des dargers

pour la patrie à rappeller dans ſon ſcin ou des

laches ou des fºctieux . ... Celui qui a la lâcheté

- d'abandonner ſes concitoyens, ne mérite pas leurs

fecours.... Nous ſommes entre de grards prin

cipes & de grands inconvéniens..... Qu'on liſe

la loi propoſée, pour que nous puiſſions l'cxa
IAA1I]t l >>. -

M. Muguet a aſſuré que le vœu général de la

nation, l'intérêt du ccmmerce & des manufac

tures , demandcient inſtamment une loi ſur les

émigra s. Il a enſuite oppoté ce que M. le Ch:-

reler avoit promis de cette loi, vendredi dernier,.

à ce qu'il en au nonçcit aujcurd'hui ; & il a im

pitoyablement relu § pages entières du rapport

de vendredi, où M. le Chapelier promettoit en

| effet que cette loi ce ne bleſſercit pas plus la

· liberté, que la loi martiale ». M. le Chapel'er.

s'eſt excuſé d'un reteur inepiné de juſtice, en

.
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proteſtant de bonne foi qu'il avoit « plus qu'un

autre cherché à tourner & à retourner les articles

qui lui paroiſſoient le plus contraires à la conſ

titution » ; mais que le comité avoit craint de

préſenter une loi qu'une multitude d'cxceptions

Eendoient impraticable. La lecture, l'impreſſion

& l'ajournement à huitaine, répétoit M. Merlin.

On n'entend bientôt plus que les cris : liſez ,

liſez ; non , non. M. de Baumett devient l'écho

de M. Rewbell, & finit par ſa figure favorite

empruntée de Monteſ#uieu , du voile étendu ſur

la ſtatue des Dieux , de la juſtice ou de la

lei , &c.

On lit cette loi en trois articles :

» Art. I. Dans les momens de treubles & lors

de la déclaration de l'Aſſemblée nationale, la loi

ſuivante ſera miſe en vigueur par une proclama

tion qui ſera faite dans tous les départemens ».

ce II. Il ſera nommé par l'Aſſemblée nationale

un conſeil de trois perſonnes, qui exerceront ,

ſeulement ſur le droit de ſortir du Royaume &

ſur l'obligation d'y rentrer, un pouvoir dictato
rial 33« -

» III. La commiſſion déſignera les abſens qui

ſeront tenus de rentrer dans le Royaume, &

d'obéir ſous peine de déchéance du droit de ci

toyens François, & de la confiſcation de leurs

Devenus & biens ». - -

Un tumulte indicible & les cris : la queſtion

préalable, ont témoigné l'horreur de l'Aſſemblée

pour cet épouvantable accouchement de la ty

rannie qui , honteuſe de ſa fécondité, tout en

le déſavouant, le réchauffoit encore. ce Nous

penſons, avoit dit M. le Chapelier, que s'il faut

porter une loi, c'eſt celle-là ».

« Si vous tardez à prononcer ſur un pareil

5.
-
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*

projet de loi , a dit M. d'André, vous fercz

fuir tous les habitans du Royaume ».

Une telle loi, a ajouté M. de Mirabeau, eſt

plutôt faite pour ſe trouver dans le code de

Dracon, que dans le code des loix conſtitution

nelles de l'Aſſemblée nationale. Ce que j'entends

prouver s'il en eſt beſoin , c'eſt que la barbaiie

de la loi qu'on vous propoſe eſt la plus haute

preuve de l'impraticabilité de cette loi. Ce que

je puis démontrer, c'eſt qu'il n'eſt aucun mode

légal de contredire ouvertement vos principes «.

» J'entends bien qu'il eft des meſures de po

lice que les circonſtances demandent impérieuſe

ment, & que la ſociété veut tout ce qu'clle peut.

Mais entre une meſure de police & une loi la

différence eſt grande. Mais la loi ſur les émi

grans, je ne ceſſerai de le répétcr, eſt hors de

votre puiſſance. Même en anarchiſant toutes

les parties de l'Empire, il eſt prouvé que cette

loi ne peut être miſe à exécution, à moins qu'elle

me ſoit concentrée dans les mains des Buſiris.

Je nie que le projet du comité ſoit délibérable.

Je déclare & j'en fais le ſerment, que je ſerois

délié de tout ferment de fidélité , envers ceux

qui auroient eu l'inſamke de propoſer une pa

reitle dictature ; la popularité que j'ai ambition

née, & dont j'ai eu l'honneur de jouir , n'eſt

pas un foible roſeau, c'eſt en terre que je veux

l'enraciner ſur les baſes de la droiture & de la

juſtice «.

M. de Mirabeau a fini par réitérer ſa propo

fition. - -

Dans l'eſpoir conſolant d'une loi plus analogue

aux principes de la liberté, M. Vernier a de

mandé que chacun des comités examinât ſi la

sédaétion en étoit poſſible , & qu'ils ſe concer
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taſſent tous par commiſſaires.. La loi fatale eſt

écartée par la queſtion préalable. Il s'agit de la

priorité des propoſitions de M. Vernier & de M.

de Mirabeau , qui perſiſte à vouloir parler. M.

Goupil demande quel eſt le genre de dictature

que M. de Mirabeau exerce dans l'Aſſemblée ?

* Je prie les interrupteurs, réplique ce dernier,

de ſe rappeller que j'ai combattu le deſpotiſme;

& M. Goupil de ſe rappeller qu'il s'eſt mépris

autrefois ſur un Catilina dont il repouſſe au

jourd'hui la dictature ». Le tumulte continuant :

* filence aux trente voix », a dit M. de Mirabeau,

& il a pourſuivi la diſcuſſion de la priorité :

* au reſte, a-t-il ajouté, ſi l'on s'y obſtine, je

demande que l'Aſſemblée décrète préalablement,

qu'il n'y aura point d'attroupement juſqu'à l'épo

que fixée par l'ajournement ». Des applaudiſſe

mens & des murmures ont comme étouffé cette

Pétition ... .. ... .. .. . • § une certaine

tactique. Pluſieurs épreuves paroiſſent douteuſes;

quelqu'un obſerve qu'il s'eſt gliſſé des étrangers

parmi les membres prêts à émettre la loi par aſſis

& levé. On met aux voix la queſtion : ce l'épreuve

eſt-elle douteuſe ? La négative & la motion de

M. Vernier ont paſſé en décret.

Du mardi , premier mars. `

L'Aſſemblée a décrété que le comité des finan

ces lui préſentera, dimanche prochain , l'état de

radiation des penſions des abſens , ordonné par

le décret du 22 février. MM. Voidel & Fréteau

ont demandé que les ordonnateurs des départe

mens juſtifiaſſent des remplacemens de tous les

fonctionnaires publics plus émigrés.Tout cela a fort

réjoui M. Bouche, qui s'eſt écrié :# excellent,

- h 6
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M. de Fouca:lt s'cſt élevé contre ces états qu'il

appelloit de vérit bles liſtes de proſcription..
| La juſtice & l'humanité pouvcient ſcules ron1

pre le ſilence† impoſé M. Malouet ,

d'abord accueilli par des buées & dcs éclats de

rire. ce Je ne viens point, a-t-il dit, vous fatiguer

de mes cbſervaticns : c'eſt un ſimple fait que j'ai
- • •. - -" ».

à vous apprendie , & à ſoumettre à votre équité. .

ce Vous jugeâtes hier , après cinq heures de ré

flexions , qu'une loi ſur les émigrans méritoit une

diſcuſſion approfondie; & d'amendement en amen

dement, vous allez vous trouver avoir fait une

loi ſur les émigrans. N'omettez pas du moins les

exceptions dont elle cſt ſuſceptible.J'apprends que

M. le maréchal de Caſtries eſt dangereuſement

malade à Lauſanne ; il eſt allité , ſes bleſſurés ſe

ſont r'ouvertes. Votre intention eſt - elle que ,

cet officier général couvert de bleſſures honora

bles, ſoit privé des droits de citoyen , de ſon

grade de maréchal de France, de ſes penſions ?.

Après avoir aſſiſté à dix-ſept batailles, & en avoir

† une, M. de Caſtries n'a plus d'aſylc en

rance. Ou habiteroit - il ? dans ſa maiſon de

Paris, elle eſt pillée ? Dans ſes terres, elles ſont.

dévaſtées. Cet exemple n'eſt pas le ſeul».

« Que toutes les penfio s ſoient rayées, a dit

M. d'André, ſauf aux penſionnaires qui auront

de légitimes excuſes de leur abſence, à préſenter

leurs mémoires pour être réintégrés ». M. Mar

tineau a demandé qu'on fixât la manière de conſ

tater les abſences & les rentrées. L'Aſſemblée a

décrété qu'il lui ſera juſtifié, dans quinzaine,

de toutes les places vacantes par l'abſence des

émigrés.

· M. Treilhard a propoſé, au nom du comité

cccléſiaſtique , de décréter que pendant l'anhée
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1791 , l'évêque qui aura donné la confirmaticur

canotiqae à un évèqiic élu , pourra faire la con

ſécretion , ou déléguer à un autre le pouvoir de

la faire, dans relfe égliſe qu'ils voudront, ſans

demander une permiſſion à l'évêque du lieu. M.'

Couturier, curé , a demandé, par amendement,

que la conſécration des nouveaux évêques ſe fit

auſſi dans des ſynagogues ou dans des temples

de proteſtans. Les cris : à l'ordre , ont été croiſés

par d'autres cris : à l'abbaye.. Le décret a été

rendu,conformément à la motion de M. Treilhard..

M. Rœderer a lu des corrcctions & additions

faites au décret relatif au droit de patentes. Nous

tranſcrirons ailleurs ces changemens décrétés, fi,

de nouveaux changemens ne les dénaturent pas

CIlCOrC. - - -

M. de Menonville a donné ſa démiſſion des

comités militaires & de marine en alléguant, pour

motif de ſa retraite, la méſintelligence qui do

mine dans ces comités.

E)u mardi- ſéance du ſoir.. -

Après divçrſes adreſſes , M. Vouland a lu une

lettre des adminiſtrateurs du département du Gard,

du 22 février qui dit , en ſubſtance , que le direc

toire s'eſt tranſporté à Uzès , & qu'il eſpère aveir

pris des meſures efficaces pour§ l'oragc qui

meaaçoit ces malheureuſes contrées;que les rebelAés

réunis dans les plaines de Jalès , avoient pris la

ville de Saint - Ambrois , déſarmé tous les habi

tans, commis pluſieurs vols & autres excès; ( ce

fait noiis eſt atteſté faux ). Que l'objet de cette

ligue étoit de former un cordon pour empêcher

le raſſemblement des électeurs , qui devoient

| nommer le nouvci évêque & les nouveaux curés ;

que des forces réquiſes de différens côtés,M. d'Al
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b gnac a formé trois corps compoſés de troupes

de ligne & de gardes nationales , l'un ſous les

murs d'Alais, pour rompre le cordon ; l'autre a

Uzès ; le troiſième au Pont - Saint - Eſprit. Les

derniers avis, ſuivant la chronique de M. Vou

land, annoncent que ces meſurcs ont déjà beau

coup impoſé aux rebelles ; que l'aſſemblée du

camp de Jalès paroît diſſoute ; qu'ils évacuent

Saint-Ambrois , & que le département de l'Ar

dèche en a renvoyé un grand nombre dans leurs

foyers. Une lettre, en ſtyle exalté, des muni

cipaux de Marſeille, promet vingt mille patriotes

prêts à mourir pour une ſi beſſe cauſe , & en

attendant, une compagnie de canonniers.

| Ce qu'on pourroit ſouhaiter de plus d'exac

titude† ces nouvelles , a été ſurabondamment

compenſé en applaudiſſemens du côté gauche &

des galeries. -

Des députés du département de Paris ont été

admis à la barre. ce Nous ſommes les enfans de

la loi , a dit M. de Mirabeau, leur orateur ;

c'eſt aux légiſlateurs que nous devons notre pre

mier , hommage. Il eſt maintenant complet ce

ſyſtême général d'adminiſtration... Le cahos diſ

paroît , un ordre durable lui ſuccède. .. Vous

avez ſu refaire à neuf le vaiſſeau de l'état au

milieu de la tempête qui alloit l'engloutir... Le

corps légiſlatif & leMonarque ſont les repréſentans

du peuple , & nous n'en ſommes que les man

dataires. Le Monarque eſt l'exécuteur de la loi,

nous ſommes les organes du Monarque dans

cette exécution. Ces§ rapports détermi

nent tous nos pouvoirs..... Nous donnerons les

premiers l'exemple de l'obéiſſance... Ce ſont les

factieux qui, pour renverſer toute la conſtitu

tion ,# au peuple qu'il doit agir par lui

|

•,

|
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même , comme s'il étcit ſans loix & ſans ma

giſtrats. Nous vous désonçons ces coupables en

nemis de ſon rcpos. Nous apprendrons au peuple

que... ſon poſte eſt auprès du travail ſecondé par

la liberté , & ſon repos dans les vertus ſociales

& domeſtiques ».

La réponſe de M. de Noailles , préſident, a

Paraphraſé les mêmes idées que l'on prendroit

Pour la réfutation des éloges donnés à l'inſur

rection, & de l'impunité de tant de brigandages

& de maſſacres.

M. de Menou a pris la place de M. de Noailles,

& M. Regnier a parlé, au nom du comité des

rapports, dans l'affaire d'un ſieur Fournier qui

dénonce deux anciens miniſtres des colonies &

de la marine ; M, le maréchal de Caſtries & M.

de la Luzerne. Convaincu de ſon incompétence ,

le comité vouloit rcnvoyer , M. Fournier, à la

haute cour nationale & au tribunal de caſſation

non encore exiſtans. «c Le ſieur Fournier a été

condamné par tous les tribunaux auxquels il s'eſt

adreſſé , obſerve M. de Folleville, qui invoque

l'ordre du jour. Mais M. Voidel & M. Chabrol d

Penſent qu'une dénonciation d'ex-miniſtres prête

trop aux déclamations contre l'ancien régime ,

Pour que l'Aſſemblée y renonce. Ayant le loiſir
de juger , elle ordonne que le comité lui fera un

ccond rapport plus détaillé de cette affaire.

· Deux maréchaux-de-camp, MM. de Haute

feuille, ont été arrêtés par la Municipalité de

Saint -Germ in - en - Laye, faute de paſſeporrs.

M. d'Eſtourmel a dénoncé cette vexation muni

cipale , en rappellant qu'aucun décret n'exige

des paſſeports pour voyager dans l'intérieur du

Royaume. M. Goupiº demande l'ordre du jour,

& le côté gauche ſ'appuie avec chaleur. L'ordre
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du jour eſt la liberté, répond M. d'Eſºo.rr-e'.

M. l'abbé Maury demande la parole ; preſque

tout le côté gauche s'oppoſe à ce qu'il parle :

qu'il ſe taiſ. Le tumulte eſt inexprimable. .

M. l'abbé Maury s'eſt plaint du gouvernement

arbitraire des Municipalités. cc Ami ou ennemi ;

les loix doivent être égales. F. ites rendre la liberté

aux perſonnes illégalement détenues, & déclarez ſi

· pour l'intérieur il faut des paſſe-ports. Ne pas le dé

clarer & ſouffrir que la liberté ſoit violée, ce ſeioit

tendre un piége aux citoyens qui ſe croient libres»:

On lui a répliqué du côté gauche, que la queſ

tion étoit ajournée. ce Regarderiez-vous , a-t-il

repris, comme un mauvais raiſonnement celui du

voyageur qui diroit : il eſt de droit naturel de

brûler la cervelle à un homme qui en arrête in

juſtement un autre ? Voilà cependact, a pourſuivi

l'orateur , à quoi vous expoſez les voyageurs par

' votre ſilence ». -

· L'horrible vacarme par lequel on lii a répondu

nous a paru moins étrange que le raiſonnemcnt de

M. Lanjuinais, qui diſoit de ſang-froid : ce propo

»° ſitions oiſeuſes... Miſérables difficultés... La li

berté à deux particuliers illégalement arrêtés ? Eh !

ñ'eſt-ce pas l'objet d'une loi violée ? Qu'on

s'adreſſe à l'exécuteur de la loi... La même queſ

tion renaîtroit à chaque inſtant... On peut, en

certains cas , arrêter proviſoirement un homme

ſuſpect... C'eſt aux tribunaux à prononcer ſur la

continuation de l'arreſtation ». Ii auroit fullu .

moins de temps pour rendre un décret néceſſaire.

L'Aſſemblée paſſe à l'ordre du jour. |

ce Ce décret eſt une injuſtice , a dit M. de

· ohzalès. Vous violez la liberté des perſonnes &

des opinions, ajoute M. de Folleville qui accuſe

le préſident de partialité », Tout le côté droit
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infîſle en vain fur le droit de motiver ſon avis ;

M. Chabroud ſomme le préſident d'uſer de ſon

autorité pour réprimcr les faétieux qui troublent

· l'Aſſemblée. « Faites exécuter fe décret rendu ,

crioit M. le curé Dillon; à l'Albaye, répétoient

de nombreuſes voix du côté gauche. MM. de

Faucigny , d'Eſ rémenil & de Murinais inter

pellent le préſident. « Je déclare à toute la na

tien , a dit alors le préſident , que c'eſt M. de

Murinais qui trouble l'Aſſemblée , & je le rap

pelie à l'crdre ». Toute la nation n'étoit pro

bablement qu'une tournure de phraſe impropre »

irréflécliie ; M. d'Eſprénenil y trouve un cri

ſéditieux. Le vacarine eſt au comble. « La na

tion, a répliqué le préſident , eſt repréſentée par

l'Aſſemblée nationale , c'eſt à elle que j'ai cru

déclarer le nom de celui qui trouble ſi indécem

ment l'Aſſemblée ». - -

M. Rouſſillon , qui n'attendoit qu'un peu de

ſilence, a fait décréter, au nom des ccmités de

commerce & des conttibutions publiques , lcs ſix.

articles ſuivans : - -

» ART. I. L'entrée dans le royaume du tabae

fabriqué ſera prohibée, & il ne pourra être im

porté du tabac en feuilles autrement qu'cn bou

cauts, & par les ports & bureaux qui ſet ont

ci-après déſignés. -

º II. L'import ,tion par mer des tabhcs en

feuilles n'aura lieu que pour les tabucs des Etats

nis d'Amérique, des colonies eſpagnoles, de

la Ruſſie & du Levant. Leſdits tab cs devrent

être importés dircctement. Savoir, ceuxdes Etat --

Unis par Navires deſdits Etats, ou par vaiſſeaux.

François ; ceux des colonies Eſpagnoles par bâ

limens Eſpagnols ou François ; ceux de l'U-
.
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kraine par vaiſſeaux Ruſſes ou François ; & ceux

du Levant par Navires François ſeulement.

» L'importation deſdits tabacs par les bâti

mens des autres nations eſt défendue.

» III. L'entrée des tabacs des Etats - Unis,

des colonies Eſpagnoles , de l'Ukraine & du

Levant ne pourra avoir lieu que par Bayonne,

| Bordeaux , Rochefort , la Rochelle , Nantes,

l'Orient , Morlaix , Saint-Malo , Grandville,

Ho fleur, Cherbourg , Rouen , le Havre ,

Dieppe, St. Vallery-ſur-Somme , Boulogne,

Calais , Dunkerque , Marſeille, Toulon†
& le port de Vendre.

» IV. Il ſera encore permis d'importer des

tabacs étrangers en feuilles & en boucaut , quelle

que ſoit leur origine, par les douanes de Stras

bourg , Valenciennes & Lille , en acquittant

un droit de 25 liv. par quintal.

» V. Le même droit de 2 5 liv. par quintal

fera perçu ſur les tabacs qui ſeront importés par
les§ des Etats - Unis , Eſpagnols ou

Ruſſes.

» VI. Il ne ſera perçu que 18 liv. 15 ſols

par quintal ſur les tabacs importés par bâtimens

· François venant directement des Etats - Unis ,

des colonies Eſpagnoles, de Ruſſic & du Lc
V«i I3t 22.

Du mercredi , 2 mars.

· M. le Grand a propoſé , au nom du comité

eccléſiaſtique, d'obliger les nouveaux évêques &

curés de conſerver les vicaires choiſis par les pré

déceſſeurs. MM. Buzot & Martineau ne récla

ment que la liberté décrétée du choix des curés

& des évêques. M. Grégoire, évêque élu, con -

bat M. Martineau, M. Buzot, &, ſans s'en
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douter , les décrets , la conſtitution , la liberté,

ſon ſerment , enfin tout ce qui prononce l'amo

vibilité des vicaires. Le préſident eſt aſſaillli de

réclamations à chaque mot qu'il profère.

M. Lanjuinais préſerte encore un autre décret

tendanr à délivrer le tréſor public du plus poſſible

de ces malheureux vicaires, que l'ancienne égliſe

nourriſſoit, & que la§ met ſur le pavé.

« En général, a dit M. de Mirabeau. Nous

nous occupons prodigieuſement trop du clergé ;

qu'on le paye & qu'il dorme en paix ». On

applaudit, & l'on paſſe à l'ordre du jour.

· Le colonel du régiment de Hainault , M. de

Ségur, juſtifie la prétendue violation du tcrri

toire de Morct par les chaſſeurs qui, en eſcor

tant Meſdames , n'ont fait qu'obéir aux ordon

nances militaircs , maintenues dans toute lcur

rigueur en vertu d'ordres exprès du miniſtre de

l'intérieur. S'i's avoient le ſabre à la main , c'eſt

l'uſage dans les villes. On dit qu'ils ſont ſortis

de leur territoire ; le régiment ticnt cinquante

lieues de pays , & les limites n'en ont pas été

fixées d'une manière bien préciſe. On n'articule

aucune violence. La lettre de M. de Ségur cſt

renvoyée au comité des rapports.

M. Rœderer a repris la lccture du décret relatif

au droit de patertes. Des changemens à faire

encore à quatre des articles décrétés , & onze

articles additionnels, ont été adoptés ſans débats.

Nous tranſcrirons le tout enſemble.

A l'iſſue d'un long rapport, que ſa concluſion

ſuppléera d'autant mieux , qu'il ne nous a offert

qu'une théorie aſſez vague , M. Démeunier a

Préſenté un projet de décret d'environ quarante

articles , deſtinés à fixer les bornes des divers

Pouvoirs, des départemens , des diſtricts, des
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municipalités ; pouvoirs auxquels l'acte même de

leur création paroiſſoit devoir aſſigner des limites

Priſes dans leur »ature bien entendue. Ce rappert

ne groſſira pas le nombre des preuves de l'aſſer

tion de la veille, que « le ſyſtême d'adminiſ

· tration eſt maintenant complet » ; car un ſyſtême

com# let ſuppoſe une juſte proportion dans toute

ſes parties. M. Déaeunier a plus vanté que

démontré l'excellence des nouveaux moyens de

repreſſion , analogues au caractère d'un peuple

libre, & ſur-tout i'expédient par lequel on arrêtera

la rébellion de tout grand corps adminiſtratif par

l'intervention du pouvoir exécutif reſponſabie ;.

mais ces élcges ne nous otit point cxpliqué ce

que la diſcuſſion cxpliquera ſans doute, commert

on réuſſira cûrement ce à tracer ie cercie de l'action

des départcmcns & du pouvoir exécutif, & ccm

ment on parviendra a les y retenir », La diſcuſſion

a un autre jour.

Une lettre de M. de Leſſart informe l'Aſſem

blée que , malgré ſes décrets , les ordres du Roi

& ceux du département , la commune d'Arnay

le-Duc continue de mettre obſtacle au départ de

Meſdames , tantes de Sa Majeſ.é. Le Rci a pºis

des meſures ſévères pour fuirc ccſſer cette réſiſ

tance coup ble. - |

M. de Brcglie, organc des comités des rap

ports & des recherches , a rendu compte d'une

dénonciation faite par les commiſſaires envoyés

en Alſace. Le ſieur Dſrénay , ancien ſecrétait :

de M. le cardinal de Rohan a propoſé à un dé

ſerteur qu'il ne connoiſſoit pas, de l'enrôler dans

les quatre armées de 6o mille hommes qui vont

entier en France , commandées par M. le prince

de Condé, M. le prince d'Hohenlohe , M. le duc

de Brunſwick ; le confident a oublié le nom
-

J

"
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du général de la quatrième arméc. M. de

Murinais a dit au rapporteur : « Il faut ſans doute

que cette quatrième armée ſoit commandée par

M. votre père. La propoſition acceptée , †

Dufrénay remet au déſerteur une lettre pour

M. l'abbé d'Eymar, député à l'Aſſemblée na

tionale. D'après les conſeils d'un miniſtre. Pro

teſtant , ce foldat dépoſe la lettre & dévoile

tout le complot........ L'original de la lettre eſt

entre les mains des commiſſaires dénonciateurs.

M. D. fén y y compromet pluſieurs perſonnes

& ſon propre fils. Les commiſſaires ont fait ar

rêter le père & le fiis, & l'Aſſemblée porte un

décret en ces termes : -

ce Art. I. Que le Roi ſera prié de donner les

ordres néceſſaires pour que les fieurs Dufrénay

père & fils ſoient transférés ſur-le-champ, ſous

bonne & sûre garde, dans les priſons de l'Abbaye

de Saint - Germain de Paris, pour leur procès

leur être fait & parfait par le tribunal qui ſera

chargé proviſoirement de prononcer ſur les crimes

de lèze-nation. -

| » II. Que les papiers ſaiſis chez les ſieurs

D frénay père & fils , au moment de leur ar

eſtation, enſemble les procès-verbaux, dépoſi

tions , & autres pièces relatives au délit dont ces

particuliers ſont prévenus , ſeront remis à l'officier

qui exercera les fonctions d'accuſateur public près

le tribunal auquel ſera attribuée la connoiſſance

des crimes de lèze-nation , ainſi que les renſei

gnemens ultérieurs qui† être pris ſuc

ceſſivement ſur cette affaire par MM. les ccm

miſſaires du Roi près les départemens du Haut

& du Bas-Rhin. .. ' . - " ,

» L'Aſſemblée nationale déclare en outre

qu'clle eſt ſatisfaite du zèle & du patriotiſme
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# ont témoigné dans cette circonſtance les ſieurs

obert , miniſtre de Vaſuclonne ; Steimbreim,

officier municipal, & Lobſtin , citoyen de cette

ville ».

Du jeudi , 3 mars.

On a propoſé d'étendre les pouvoirs du comité

central relativement à la liquidation des dettes

de l'Etat ; & à l'occaſion des médiſances aux

quelles s'expoſeroit un décemvirat chargé d'objets

fi importans , M. de Folleville a parlé de celles

u'il eſt obligé de repouſſer journellement au

§ des brûlemens d'aſſignats, actes de con

, fiance qu'on rendroit plus authentiques , ſelon

l'honorable membre, cn publiant les numéro des

aſſignats brûlés. La queſtion préalable a banni

toute inquiétude.

Au nom du comité des domaines nationaux ,

d'aliénation & des monnoies , M. Creuzé de la

Touche a fait décréter que l'argenterie des égli

ſes, chapitres & communautés religieuſes qui a

été ou qui pourra être jugée inutiſe au culte,

ſuivant l'inſtruction du comité d'aliénation du

19 octobre dernier, ſera envoyée par les direc

toires de diſtricts aux hôtels des monnoies les

plus voiſins ; que les pièces d'or & celles d'ar

gent doré ſeront envoyées à la monnoie de Paris,

& les divers états adreſſés à l'adminiſtrateur de la

caiſſe de l'extraordinaire ; qu'après que ledit

comité aura donné ſon avis , les matières étran

† ſeront enlevées de ces pièces , les pierres

nes remiſes en dépôt au receveur du diſtrict,

pour en être diſpoſé conformement aux décrets

de l'Aſſemblée nationale, l'or & l'argent peſés,

les lingots formés, les morceaux§ de cha

que fonte envoyés, ſéparément, ſous cachet, à
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l'hôtel des•º # Paris, pour l'eſſai {tre

fait, ſ parément encore, 1°. par l'eſſayeur gé

néral ; 2°. par des commifſaires de l'academie

des ſciences ; 3°. par quatre des anciens gardes

orfèvres de Paris ; les titres fixés aux taux ré

ſultans des eſſais réunis, & l'or & l'argent pro

venus de toutes ces fontes payés par le tréſor

public à la caiſſe de l'extraordinaire, convertis

cn monnoie & verſés dans le tréſor public.

M. Démeunier a lu le projet de loi pour

completter l'organiſation des corps adminiſtratifs,

à la ſuite d'un préambule où il a fondé ſes prin

cipes ſur l'équilibre qu'il ſe promet au moyen

de deux centres de gravité ou plutôt de deux

contre-poids , l'Aſſemblée nationale & le Mo

narque. Les diſpoſitions du projet ont paru à

M. Roberſpierre tendre à réduire les municipali

tés & les diſtricts à une parfaite nullité ſous

l'empire des départemens. M Pethion de Ville

neuve & M. Butot cn ont conçu les mêmes

alarmes. Raſſurée par M. le Chapelier, l'Aſſem

blée a ſucceſſivement adopté quelques articles

que nous rapporterons avec le reſte.

Les électeurs dudépartement de Seine & Marne

ont informé le corps légiſlatif que M. Etienne,

curé de Dolmacy , a été nommé pour rempla

cer M. l'Evêque de Meaux ; & de nouvelles

lettres ont répété ce qu'on ſavoit déjà du ſé

jour prolongé de Meſdames à Arnay-le-Duc , où

les jeunes gens des environs ſe ſont empreſſés

de former une garde d'élite à ces auguſtes Pria

ceſſes.

Jeudi , ſéance du ſoir.

Entre autres adreſſes dont on a fait leôture,

celle des amis de la conſtitution de Clermont
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Terran3 a annoncé que les émigraticns des mé

| Contens ſe multipiioicnt, & qu'au lieu de Pren

dre la route de Lyon , comme ci-devant, ils

Partent tous pour Patis, où, dès le 26 février,

les correſpondans préſumoient qu'il y auroit un

rendez-vous pour attaquer la conſtitution. Ces

ſermens de haine tournés à loiſir en prophéties,

ont excité de vifs applaudiſſemens & l'on s'eſt

trouvé à l'ordre du jour. . -

| Au nom du comité militaire, M. de Wim

phen a fait décréter que les colonels & lieute

nans-colonels ſuſceptibles de remplacement, ſe

ront , quant au décret du 15 fivrier dernier,

aſſimilés à ceux en activité & pourront obtenir

le brevet de maréchal-de-camp. .

Le 3o octobre , M. l'abbé Gouttes avoit pré

ſenté au corps légiſlatif un projet de Tontine d'a-

mortiſſement propoſé par M. Lafarge, M.Gouttesa

réproduit aujourd'hui ce projet, en annonçant que

l'académie des ſciences en avoit trouvé les cal

-culs exacts, mais qu'elle en avoit cenſuré quel

† objets de détail ; & que les comités des

nances & de mendicité l'ayant rectifié ſur les

mêmes baſes , c'étoit le réſultat de cet examen,

réfléchi & diſcuté pendant pluſieurs ſéances, qu'il

-offroit à l'Aſſemblée nationale. -

Perſonne n'a prouvé la chimère de ce projet,

que le nom de l'académic, viſiblement compro

.mis, n'empêchera pas tous les Arithméticicns de

l'Europe de juger mſoutenable ; puiſqu'à 5 pour

-cent, 9 livres chaque année, ne font, en

ans , intérêt , intérêts des intérêts, & capital

réunis, que la modique ſomme de 113 livres ;

& que§ une mortalité improbable

, d'un tiers des actionnaires , & que cependant

t ous les morts payaſſent conſtamment leurs*#
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- M. de Mirabeau a beaucoup exalté les avan

tages de ce plan , ſur-tout pour la claſſe indi
gente ; il n'y a vu rien moins que .1'infaillible .

extinction de la mendicité, & ne vouloit changer

que le titre en celui de caiſſe des épargnes ,

caiſſe de bienfaiſance ». L'honorable membre a fini :

par propoſer de prélever cinq jours du traitement -

de tous les députés , pour former douze cents

actions ſur la tête d'autant de familles pauvres,

dont quatorze ſeroient indiquées par chacun des

directoires de quatre-vingt-trois départemens &

trente-huit par la municipalité de Paris. Ce

diſcours a été couvert d'applaudiſſemens, & l'on

brûloit d'aller aux voix. -

- En adoptant la propoſition , M. de Foucault y

a ajouté celle qu'à dater du 5 mai prochain,

époque ou il ſuppoſoit que la conſtitution de

vroit être achevée, tous les honoraires des dé

putés fuſſent verſés dans la caiſſe de la Tontine....

« A condition , ſe ſont écriées pluſieurs voix du

côté gauche, qu'on ne nous fera plus perdre

de tems. » De violens murmures ont ſouvent in

terrompu M. de Foucault ; & M. de Wimpſen

a fait un amendement a la motion, c'eſt » qu'un

» ſcrutin épuratoire interdit la tribune & la parole

» à tous ceux qui, depuis long-temps, entravent

» la marche de l'Aſſemblée ».

· M. Rewbell a prétendu que les députés de

voient donner† appointemens non à compter

du 5 mai prochafn, mais du 5 mai 1789 juſ

qu'au moment de la réunion des ordres. Le plan

de M. Lafarge a ſemblé à M. Roberspierre con

traire à la morale & au bien public... Puis aſ

ſimilant la Tontine aux loteries, M. Roberspierre

. après avoir invité ſes auditeurs à s'attacher plus

à l'eſprit qu'a l'expreſſion de ſa doctrine ſur les

- N°. I I. 12 Mars 179 I. G



*. A º

f s, )

appointemens des députés, a invoqué la queſ- .

tion préalable & contre le projet & contre l'a-:

| mendement. .. , , -1 · · , · · · · , · · ,

· Adoptant les calculs ſut parole & ne chica-,

nant point la généroſité, M. Régnault de Saint-,

Jean d'Angély opinoit pour l'un & l'autre. Mais,

M. Bugot a craint qu'au bout de dix ans d'une,

prénumération génante pour des pauvres , lcs

avantages de la Tontine ne fuſſent que pour

une compagnie qui auroit mieux calculé qu'cux ;

quant au ſacrifice de cinq jours de traitement

en faveur du bien du peuple, ſa réponſe naïve

a été : » nous auſſi nous ſommes le peuple, &,

» nous ſtipulots pour nous & pqur lui ». Si

» l'aſſemblée ceſſoit d'être payée par le peuple,

» elle pourroit bientôt être payée par d'autres

» que par lui ». La congiuſion a repouſſé l'a-

mendement & le fantôme,-de Tontine. -

· La préalable miſe aux voix a été adoptée. -

Un décret rendu ſur le rapport de M. Ra

b.iud de St. Etienne, du diffé，ºn à ſurventi dans,

la viile de Mauriac au ſujet de l éleâion des Mu

nicipaux , ſans ayoir égard à l'avis du directoiis

du départenent de Caucal, a ordonné qiie ſous,

l'inſpection de deux Commiſſaires de l'Adminiſ

t:ation dudit Département, il ſera procédé à l'élcc

tion d'une nouvelle Municipalité , a improuvé

l'Aſſemblée des citoyens de Mauriac du 18 avril

en la chapelle du collége, & les a tous invités à

l'union , la paix & la concorde. . i • • • . '

-

· · , ·

Du vendredi , 4 mars. . · · · ·

Un des membres n'a pas héſité de dire, à la

lecture du procès-verbal , que ſi les déclarations

rylatives aux matières d'or & d'argent des égliſes

- nc ſont pas ſoigneuſement ſurveillées, la nation

-
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court riſque d'ètre fiiponnée. Cette opinion n'a

Pas eu de ſuite. · -

M. Dortan a réitéré dcs plaintes contre la

garde nationaie de Dôle , qui, non contente de

forcer des officiers ſeptuagé aires à monter les

gardes, y contraint aufii ies Prêtres. Lc comité

de conſtitution a été autoriſé à expédier des dé

ciſions contraires à ce droit du plus fort. Ce

même député s'eſt plaint encore, qu'à Pontarlier,

le prétexte des paſſeports ne ſert pas uniqucment

a retenir les voyageurs, mais à vuider leur

bourſe ; qu'en arrêtant une famille, on lui avoit

pris deux cents louis. L'affaire & ſes preuves ont

été renvoyées au comité des rapports ; évoca

tion arbitraire , illégale , qui viole les décrets

conſtitutionnels relatifs à la juriſdiction des tri

bunaux.

Sur la propoſition de M. Emmcry, organe du

comité militaire, le décret ſuivant a été rendu

ſans diſcuſſion. · -

| » L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité militaire, décrète ce

qui ſuit : -

» Art. I. Les capitaines en pied & les capi

taines de remplacement qui n'auront pas réjoint

leur régiment depuis le premier octobre 1789

juſqu'au premier janvier 1791 , ſans avoir de

congé ou une permiſſion légale, ne ſeront point

ſuſceptibles d'obtenir des places d'Aide-de-camp.

» II. Les Capitaines , dit de réforme, qui

| auront été employés par le Roi dans l'activité

de leur grade, en 1789 & 179o , ſont déclarés

ſuſceptibles d'obtenir des places d'Aides-de-camp;

mais pour le premier choix ſeulement.

| » III. Les François qui, ſous l'ancien régime,

ont été exclus des emplois militaires, parce qu'ils

J 2.
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n'étoient pas nés nobles, mais qui ayant ſervi

la cauſe de la liberté en Amérique auſſitôt que

' l'armée Françoiſe y eſt arrivée, & conjointement

avec elle ont obtenu un grade d'officier ſupé

rieur chez quelque puiſſance étrangère amie ,

de la France , ſeront ſuſceptibles d'obtenir

des places de l'armée qui ſont à la diſpoſition

du Roi, & concourront avec les officiers du grade

immédiatement inférieur à celui qu'ils avoient

chez la puiſſance amie, pourvu toutefois qu'ils

ayeut manifeſté , avant l'époque du premier jan

vier de la préſente année ,§ d'entrer

au ſervice de leur patrie ; ce qui ſera conſtaté

par un état nominatif, qui ſera remis dans trois

jours par le miniſtre de la guerre , pour reſter

annexé au préſent décret , lequel ne pourra s'ap

pliquer qu'aux perſonnes compriſes dans cet état ».

| On a décrété le principe propoſé par M. Rouſ

ſillon, au nom du comité de commerce, ſur l'ex

cluſion des vaiſſeaux de conſtruction étrangère ;

& renvoyé aux comités de commerce & de ma

rine, les amendemens d'exception qu'y a faits M.

Regnault de Saint-Jean-d'Angely. .. ·

· Après de grands détails de principes & de con

ſidérations,à l'égard du régiment oppreſſff des mi

lices ſupprimées dans la fameuſe nuit du 4 août ,

M. Alexandre de Lameth , préſident du comité

militaire, a fait décréter la ſuppreſſion des treize

régimens de grenadiers royaux, des quatorze ré

gimens provinciaux & des ſoixante-dix-huit ba

taillons de milices provinciales, dont les offi :iers,

ſous-officiers & ſoldats ſeront admis de préfé

rence dans la gendarmerie nationale.

Le même rapporteur , au nom du comité mi

litaire, a lu un projet de décret. On en a diſ

cuté l'article concernant le nombre & le traite
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ment des maréchaux de#. L'opinion de M.

le Crillon le jeune , étoit qu'il n'en fut pas nommé

pendant la paix, & qu'en tems de guerre il ny en

eût pas plus de ſix ; celle de M. de Mirabeau ,

qu'on n'en fixât pas le nombre qui dépendroit des

ſervices, ce le bâton de maréchal, a-t-il dit , ne

» devant plus être donné rour des aſſaſſinats, ou

» pour des baſſeſſes d'anti-cham5re. » M. d'André

demandoit que l'Etat ne fût pas privé, en temps

de paix, de récompenſer des ſervices tels que ccux

de M. de Bouillé. Le nombre des maréchaux de

France paroiſſoit à M. d'Eſtourmel , pouvoir être

porté à huit, en temps de guerre, en faveur des

lieutenans-généraux qui auroient commandé les

armées pendant trois campagnes ; & il a rappellé

le mot de madame Cornuel , ſur les huit maré

chaux , qu'elle nommoit la monnoie de M. de

Turenne.

On s'eſt débattu ſur le traitement. M. de La

meth le portoit à 4o ; M. d'André, à 2 5 ; M.

Martineau , à 2o mille livres. Qu, lau'un a cru

· ſe reſſouvenir qu'un décret a déjà fixé le traite

ment des généraux d'armées à 40,coo liv. Les

amendemens pleuvoient de tout côté ; mais par

diſtraction , l'un des membres a parlé des dé

Putés des communes; le préſident a conſtitution

cllcment obſervé qu'il n'y a que des Députés de

la nation. Les applaudiſſemens ont éclairci les

idées, & des voix combinées de peu de militaires

& de beaucoup d'avocats, de cu1és , de médecirs

& autres, eſt réſulté un décret qui fixe le cembre

des maréchaux de France à ſix, y eût-il vingt héros

que l'Europe en crût dignes ; qui les borne aux

fonctions guerrières , leur tribunal devenant inu

tile par l'abolition philoſophique du point d'hon

ncur, & réduit leur traitement à 3o,ooo liv, Pour

-3
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eelui des maréchaux de France, qui ne ſeront pas

conſervés en aétivité , on attendra le rapport du

comité des penſions. Par une diſpeſition ultéticure

du mémc Décret , les lieutenans-généraux en ac

' tivité ſont réduits à trente , & les quatre princi

paux commandemens de troupes , auxqtiels il a

été affcclé un traitement de 2o,oco liv. , pour

ront être confiés par le Roi, ſoit à des maréchaux

de France , ſoit à des lieutenans-généraux en ac

tivité. . -

· L'Aſſemblée a décrété de nouveaux articles

fur les devoirs des corps adminiſtratifs ; articles

que nous tranſcritons avec ceux qui les cnt pré

cédés, & ceux qui les ſuivront.

Une députation des gens de couleur inſiſtoit

encore pour être admiſe a la barre. M. de Dillon

l'a repréſentée comme compoſée d'individus ſans

c raétè;e, comme mue par une ſociété ſoi-diſant

philanthropique , dont le zèle indiſcret ne devoit

pas entraîner les légiſlateurs ; enfin, comme pou

vant être vendue. Il a pioteſté que « les colonies

» qui ont montré l'adhéſion la plus vive & la

» plus ferme aux décrets, y ont mis pour con

a dition qu'on ne ſtatueroit ricn ſûr l'état des

perſonnes ſirs conſulter les colonies. Vous dé

· penſez aujourd'hui 2o millions pour rétablir la

» tranquilité , il faudroit en dépenſer 5oo ; il

faudroit ſubjuguer les colonies..... Tout eſt

» perdu ſi vous adoptez, à l'égard des gens de

» couleur , les meſures fauſſes & précipitécs dans

» leſqucllcs vous engage une ſociété qui feroit

» de cette ſuperbe monarchie un vaſte déſert, ſi

» les maximes étoient ſuivies.... Un quart

X.

>>

5>

2X

-» d'heure après que les colonies auront vu les

» gens de couleur admis à la barre, elles ſeront

* dans la révolte la plus déclarée. » . -

• -
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* M. Péthion • # la tribune ; ni lui , ni

M. Fabbé Maury n'ont obtenu la parole. M. le

Charelier invoquant pour la députation un dé

· cret d'hier, qui ordonnoit la vérification dés pou

voirs, le Préſident a répondu qu'on ne vérifioit

pas, ſur-le-champ , des ſignatures arrivées de

quinze cents lieues. Le renvoi au comite colonial

ayant été décrété au milieu d'un confuſion indi

cible, M. de Beaumetz a tranché les débats qu'al

· loit provoquer, on ne ſait quelle apologie annon

cée par M. Péthion & d'autres, en demandant

que la Séance fût levée; ce qui a, ſinon conjuré ,
du moins retardé l'orage. / · •
- 1 ! º - . - _ 1 ,

| Du ſamedi, 5 mars.

| Pour faire excepter ſon reſpectable père de la

ſuppreſſion des traitemens & penſions des émi

grans, M. Victor de Broglie a rappellé les longs
ſervices du vainqueur de Berghem , il l'a rcpré

ſenté arrivant† cour, du fond de ſa retraite,

ſur un ordre, pour commander les troupes raſ

ſemblées auprès de Paris : ct Le général ignoroit

§ ue du Royaume &

le réveil d'une nation cntière.'Auſſi ſes premières

Paroles furent-elles remarquables , ſuivant l'ora

teur : je vois bien une armée , dit-il ; mais où

ſont les ennemis » : Le fils a proteſté que les

diſpoſitions qui ſuivirent le départ de M. Necker

† participation de M. le maré -

chal dé Broglie, qui fut le preniier à découyiirº

Vérité dès qu'il l'cût cotiſſue, & à ſolliciter le

renvoi des troupes ; que, depuis, ſa ſanté s'é

#onſidérablement altérée dans l'étranger; que des

ºVitations coupables lui ayant été récemmcnt

renouvellées avec plus d'au§ a§

G 4
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je contois qu'on peut être ofpoſé d'opinion à tout

, ce qui ſe fait en France,, & regarder tout ce chan

gement comme un bouleverſement ficheux ; mais

je ne puis entendre ſaas indgration le projet formé

:Par des François de porter, les armes contre leur

Patrie. Allez , vous me faites horreur. Confor

mément aux concluſions de M. Victor de Broglie,

M. Goupil a propoſé & l'Aſſembiée a décrété

- qu'eu égard aux longs ſervices de M. le maréchal

de Broglie abſent # malade , il ne ſera rien

ſtatué, quant à préſent,: ſur le rang & le grade

de maréchal de France dont jouit M. de Broglie,
& qu'il y ſera maintenu proviſoirement.

-

Sur le rapport de M. Rœderer, un décret a

ordonné qu'a compter du premier avril prochain,

les droits d'entrée des villes conſervés juſqu'au

Fremier mai ſuivant , ſeront légis par deux ad

miniſtrateurs que le Roi nommera. Le même

décret a ſupprimé la ferme & la régie générales,
à la réſerve dés employés néceſſºires pour le

mois d'avril ; les traités & baux ſont réſiliés ,

l'adjudicataire & ſes cautions tenus de compter

de clerc à-maître, ſans pouvcir faire compenſar

tion de leurs fonds d'avance & cautionnement

avec les recettes. Les directoires nommeront des

commidaires pour procéder à l'inventaire des ſels

& tabacs, terreins, bâtimens, pataches, bateaux,

voitures , chevaux, meubles & uſtenſiles appar

tenens à la feii e & à la tégie; & le comité des

finances propoſera inceſſanin ent un projet de

décret relatif à la reddition des comptes , à la

liquidation, & au paiement des cautionnemens &

† & à la conſervation des droits

des prêteurs & des débiteurs qui intéreſſeront le
tréſºr Public. ,. .. .. .. • .. - * • --

, On a replis la ſuite des articles concernant les

»

#- • -
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ccrps adminiſtratifs. L'article deſtiné à régler la

manière d nt ſeront jugées les contcſtefions ſur

l'éligibilité dans ces corps , a été l'objct d'une

longue & aride diſcuſſien.

M. de Mirabeau a propoſé de ſubſtituer au

directoire du département voiſin , l'aſſemblée

électorale elle - mêmc. M. Régnault préféroit le

directoire d'abord , & , en dernier reſſort , le

tribunal de caſſation. M. le Chapellier s'épou

vantoit du renvoi de ces conteſtations au pouvoir

exécutif qui , ſelon lui, dans un gouvcrnement

repréſentatif, me doit avoir aucune influence dans

les élections. Il vouloit qu'on s'en remît aux

tribunaux. -

« Nous devons , a dit M. de Mirabeau,

apporter toute notre attention à la partie relative

aux tribunaux. Ce n'eſt pas que l'on doive s'cf

frayer encore de ces ſpectres d'autorité , qui ,

heureuſement , ne ſont plus que des ſpectres...

Entre les commis inamovibles du pouvoir exé

cutif & les délégués amovibles du peuple , il y

a, ſans doute , une grande différence. Quoi qu'il

en ſoit, il me paroît que dans tous les ſyſtèmes

nous nous écartons, à un certain point , des

principes. En demandant l'ajournement à demain

on montre plus de zèle que de réflexiou. Point

de rédaction nouvelle. Que le comité préſente

des articles, & nous n'aurons pas eſcobardé ſi r

une des plus grandes queſtions politiques qui ſe

ſoient préſentées à nous ». L'Aſſemblée a décrété

l'ajournement pur & ſimple & l'impreſſion des

articles. Nous tranſcri1ons avec les autres ceux

qui ont été adoptés. - -

. En annonçant l'ordre du jour , le préſident a

proféré ces mots du ton le plus grave : ce Les

jours augmentent & nos ſéances ſe retardena, Je .

G 5
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n'en dis pas davantage ». On eſt paſſé au rapport

ſur le tribunal proviſoire pour juger les crimes de

lèze-nation. M. Déreuniers apiopoſé que le ſiége
s du tiibunal fut à Melun , quoiqu'un décret l'ait

éloigné de Paris au moins de quinze lieues; qu'on

le compoſat de quinze juges pris dans les tribu-'

naux voiſins ; qu'ils euſſent un traitement de

3,6oo liv. par an, qui leur ſeroit payé au pro

rata du temps de leur exercice juſqu'a l'établiſ- .

ſement de la haute cour nationale ; que l'accu

ſiteur public fût choiſi par les juges eux-mêmes,

& qu'on priât le Roi de pourvoir à ce que ce

tribunal ſût inſtallé le .2 5 du mois courant. M.

de Montlauſer vouloit que le code dévançat le

tribunal, qui ne ſauroit juger ſans code , & il

obſervoit que Melun n'étoit pas à quinze lie(ies

du fauxbourg Saint-Antoine. Sur pluſieurs villes

· déſignées , l'Aſſemblée s'eſt décidée pour Orléans.

-† avis électoral annonce à l'Aſſemblée que

M. Lamourette vientd'être élu au ſiége épiſcopal

de Lyon. - - -

M. de Silléry commençoit la lecture d'ure

lettre ou adreſſe des commiſſaires de l'Aſſemblée

générale de Saint-Domingue. Pluſieurs voix l'ont

interrompue. M. Barnave vouloit qu'on la con

tinuât. Quelqu'un a obſervé que M. Barnave ne

votoit pas pour tout le corps légiſlatif. .

· Le l cteur a pourſuivi ; mais les premières

phraſes contenoient une ſi âpre cenſure des opé

rations du corps conſtituant , que tout le côté

auche s'eſt levé indigné, en criant qu'il étoit

impoſſible d'écouter un pareil ouvrage. M. Lavie

s'eſt faché. M. de Mirabeau demandoit qu'on

blâmât rigoureuſement à la barrc ceux qui avoicnt

adopté ce ces paroles deſpectueuſes pour l'Aſſem

blée , cctte incroyable écriture », M. Barnave a .

( !

-
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dit que le blâme ne dévoit pas tember ſur les

85 meinbres de cette ci-devant àſſemblée colo

niale » mais ſur une partie d'cntr'eux ; que leur :

mémoire contenoit des flits faux , qué M. Lin

guet en étoit l'autcur, que la majorité deſdits

membres le trouvant mauvais , ils nommèrent

des conimiſſaires pour le corriger & re ſignèrent

que ſous la condition des changemens convenus,

& que depuis , le mémoire a été imprimé ſans

changemens & avec les ſignatures. Les 85 n'ont

pas tous, non plus, pris part à la lettre†
alloit lire; il y en a pluſieurs de tiès-modérés

de très-eſtimables.Au reſte, a continué M. Bar

nave, il faut fonder notre ſécurité relativement

à cette colonie , ſur l'effet du décret du 12 oc

tobre dernier. D'ailleurs on n'oppoſe aucun obſ
tacle au†º5, &'l'on a tort de ſe plain

dre de l'inhumanité du décret qui les attache à

la ſuite de l'Aſſemblée nationale. : |

| Adoptant la diſtinction des perfonnes , faite

par M. Barnave, M. de Mirabeau n'a plus di

# les foudres que ſur les ſignataires de l'adreſſe,

n membre tâchoit de ſuſpendre ce blâme, juſ

u'au moment où le comité colonial auroit pré

ſenté des difpofitions ſur le ſort des 85; M. de

Mirabeau a déclaré s'honorer de n'avoir pas de

rincipes communs avec le comité colonial. Puis

e déſiſtant de l'appel des ſignataires à la barre »

il s'eſt§· l'Aſſemblée auſſi, d'un décret

qui les blâmé dans le procès-verbal. . .

Ce germe de troubles étouffé, il s'en repro

- duit un autre. Heureuſement qu'entre-deux on à

reçu les nouvelles agréables de l'arrivée du grand

criminel de lèze-hation, M. Amelot, évêquc de

Vannes , & de la diſperſion preſque totale des

vroupes réunles'au cathpºde" º， &" dés"té

- - 6
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moignages de #de ces inſurgens abuſés

Par des inſinuations perfides ; ce qui n'empêche

Pas, ajoutent les correſpondans, qu'on n'ait tou

jours le plus grand beſoin d'un ſecours conſidé

rable de troupes de ligne, pour prévenir les ſuites

de l'agitation qui duré encore. . | |

· Dans une lettre lue auſſi par M. de Sillery,

les amis des Noirs ont proteſté de leur zèle ar

dent a mettre à exécution les projets qu'ils ont

conçus, & ſe ſont plaints d'avoir été calomniés

† M. Dillon, à propos des gens de couleur.

es amis demandent que ce député ſoit ſuſpendu

de ſon inviolabilité, pour qu'ils puiſſent le tra
duire devant les tribunaux. On a demandé les

ſignatures , M. de Sillery a lu : Clavière &

Briſſot. M. Moreau-de-Saint-Mérya communiqué

à l'Aſſemblée, au nom de M. Dillon abſent,

une note deſtinée à l'impreſſion, oü celui - ci

profeſſe de l'eſtime pour la plupart des membres
de la ſociété des amis des† mais où il

gémit de leur errcur, qui creuſe un abyme affreux

aux colonies & à la France. MM. Grégoire ,

Régnault & de Mirabeau réclamoient la parole.

Sur la motion de M. Moreau , l'on eſt paſſé à

l'ordre du jour & la ſéance a été levée. ..

Du ſamedi , ſéance du ſoir ! " .

M. Vouland a fait lecture d'une nouvelle lettre

du directoire du département du Gard, qui annonce

la diſperſion du camp de Jalès, par les ſoins &

l'activité de M. d'Albignac. Cette nouvelle a

étonné ceux qui ſavoient qu'il n'y a eu aucun camp

formé à Jalès ; mais il eſt vrai que les mécontens

ui paroiſſoient vouloir ſe raſſembler ſont retournés

# eux. On a arrêté trois d'entr'eux. -

, M. du Châtelet a fait un nouveau rapport au

* . '

- , -
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ſujet de deux contrefacteurs des billets de la caiſfe,

impériale de Viennc, arrêtés à Huningue, dont ,

l'Empereur a réclamé l'extradition. Le rapporteur,

après s'être autoriſé de l'uſage réciproque cntre les

deux Cours, a conclu à rendre les deux priſonniers,

& às'occuper d'une loi générale ſur cette matière.

MM. Biauzat, Roberſpierre, Rewbell ont com

battu ces§ , demandé qu'on ne rendit les

fauſſaires qu'après une procédure faite en France,

& opiné à renvoyer le cas au comité de conſtitution.

M. Fréteau s'eſt inutilement oppoſé à cette déci

ſion, qui eſt devenue celle de l'Aſſemblée.

, M. Chaſſey a terminé la ſéance par un rapport

ſir les dîmes inféodées, dont on a décrété quelques

articles. - -

Du dimanche 6 mars.

M. le Chapelier a fait décréter quelques articles

ajournés ſur l'organiſation du pouvoir judiciaire,

&d'autres articles additionnels ſur les juges de paix.

Enſuite on a donné connoiſſance #une lettre

de la municipalité d'Arnay-le-Duc, qui annonce

† elle a permis à Meſdames de continuer

ur voyage. Ce n'eſt pas l'ordre du Roi, ce n'eſt

pas le vœu de la loi, ne ſont pas les droits de la

liberté qui ont porté la commune d'Arnay-le Duc
à cet acte mémorable de† Elle

déclare qu'elle s'eſt rendue à la lettre du préſident

de l'Aſſemblée. • r - -

· Après des débats très-minutieux, on à completté

le décret relatif aux corps adminiſtratifs ; décret

que nous rapporterons en ſon entier la ſemaine

prochaine. , -

Voici celui, rendu hier, qui inſtitue une hauteceur nationale proviſoire : • •

« Art, I. Il ſera établi proviſoirement à Or
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léans un tribunalque fAſſembléeNationale commet

pour inſtruire & juger en dernier reſſort les .

affaires criminelles qui ont été renvoyées juſqu'à

p.éſent aux tribunaux ſucceſſivement déſignés pour

prononcer ſur les crimes de lèſe-nation, ainſi que

toutes les affaires criminelles ſur leſquelles l'Aſicm

blée déclarera qu'il y a lieu à§ ·

« II. Pour former letribunal proviſoire, chacun

des quinze tribunaux de diſtrict les plus voiſins

de la ville d'Orléans ; ſavoir, de Beaugency , de

Neuville, de Bois-commun , Pithivier , Jauville,

Mer, Blois, Gien, Aubigny , Montargis, Ne

mours, Etampes, Châteaudun , Vendôme & de

Romorentin, nommera un de ſes membres. » . .

- c III. Ce tribunal auſſitôt qu'il ſera formé,

après avoir élu ſon préſident, choiſira parmi ſes

membres un accuſateur public, chargé des fonc

tions des ci-devant procureurs du Roi, & nom

mera un greffier. Il recevra d'eux le ſerment

civique, & celui de remplir avec exactitude les

fonctions qui leur ſont déléguées. » |

« IV. Il pourra juger au nombre de dix, & ſe

conformera dans l'inſtruction & le jugement, alllX

diſpoſitions établies par les décrets des 8 & 9 oc .

tobre 1789 , & 22 avril 179o. » . , -

« V. Le commiſſaire du Roi auprès du tribunal

de diſtrict d'Orléans, exercera auprès du tribunal

proviſoire. » · · · ·

•s VI. Les juges du tribunal proviſoire & l'ac

cuſateur Public auront, outre leur traitement fixe

ordinaire, une indemnité ſur le picd de 3,6oo liv,

par année, au prorata du temps qu'aura duré leur

ſervice. Le greffier aura auſſi au prorata du temps

de ſon exercice, un traitement# picd de 3cool.
a1 année. » • • • • ' * • v • • • • • • • " * • • • , ..

« Vii. Les fonctions du tribunar proviſoire -
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ceſſeront le jour de#a de la haute-cour

nationale. » - -

« VlII. Le Roi ſera prié de donner les ordres

neceſſaires pour que les membres du tribunal pro- .

viioire ſoient raſſemblés à Orléans le 25 du préſent

ITlO1S. 22
- * -

· La réunion des perſonnes qui s'étoient

rendues le lundi ſoir, 28 Février, au Châ

teau d es Thuiieries , leur deſſein de con

courir à le défendre, s'il étoit menacé d'un

nouvel attentat; leur déſarmement volon

taire dans ie»appartemens du Roi, ſur l'invi

tation de S. M. ; invitation transformée en

ordre ſévère par les impoſteurs périodiques;

les outrages dont pluſieurs de ces Citoyens .

furent l'objet en ſe retirant, la détention mo

mentanée d'un aſſez grand nombre traînés

de gré ou de force dans les Corps-de-garde,

enfin l'emprifonnement encore prolongé

de huit d'entr'eux, devinrent les jours ſuivans

le ſujet d'une nouvelle manœuvre politique.

Les Journaliſtes accuſèrent ces Maréchaux

de France, ces Militaires, ces Officiers de

la maiſon du Roi, ces Fédérés, ces Dépu- ,

tés à l'Aſſemblée nationale, de s'être raſ

ſemblés ſous les yeux de S. M. pour la tuer,

ou l'enlever, en préſence & malgré l'armée

Pariſienne. Les libelliſtes firent honneur à

M. de la Fayette de la decouverte de cette

conſpiration , en moins de huit jours toute

la France aura appris la nouvelle de ce

, ſervice ſignalé, rendu à la révolution. Les
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plus atroces de ces Folliculaires ajoutèrent

ue les Conjurés devoient en même temps

égorger la Garde nationale , avec des

poignards à deux lames.

· D'auſſi bêtes horreurs ne font qu'une ré

pétition de cent mouvemens de tactique

, du même genre. Tout ce qui peut ſervir

à la popularité ébranlée de certaines gens,

eſt un de ces heureux hazards préparés,

qu'on ne néglige jamais. La démarche in

conſidérée,† même des particu

liers réunis au Château, prouve un zèle

digne de vrais François, mais en même

temps un défaut complet de prévoyance

& de conduite : les imputations qui ont

ſuivi ſont un tort d'un autre genre ; les

expoſer, c'eſt en faire ſentir l'atrocité.

Sans doute, M. de la Fayette n'avoit pas

† juſqu'où iroient ces lâches calomnies,

orſqu'involontairement , il leur donna

quelque authenticité, par un ordre de ſa

main à la Garde Pariſienne, en date du

premier Mars. Vers la fin cet ordre por
tO1t : - -

cc Le Commandant-Général croit devoir pré

venir l'armée qu'il a pris les ordres du Roi , pour

que les appartemens du Château ne ſe rempliſ

ſent plus de ces hommes armés, dont quelques

uns par un zèle ſincère, mais dont pluſieurs par

un zèle très - juſtement ſuſpect , ont ofé hier fe

placer entre le Roi & la Garde Nationale.

» Le Commandant-Général, d'après les ordres

du Roi, a intimé aux Chefs de la domeſticité du



- ( 149 )

Château qu'ils euſſent à prendre des meſures, pour

prévenir pareille indécence.

, » Le Roi de la Conſtitution doit , & veut

n'être entouré que des Soldats de la Liberté.

» Les perſonnes qui auroient dans leurs mains

les armes dont on a dépouillé ceux qui s'étoient

gliſſés hier dans le Château , ſont priés de les

rapporter au Procureur-Syndic de la Commune,

à l'Hôtel-de-Ville ».

· Le lendemain, le Journal de Paris, qui

s'eſt particulièrement chargé du ſoin de la

gloire de M. de la Fayette , mit en lumières

& annonça que, ce Général étoit nommé

par le Roi, Commandant de la maiſon de

' S. M. & du Château desThuileries.En con

ſéquence , le Public proclama M. de la

Fayette, Maire du Palais, & ſe jugea reve

nu à la ſeconde race des Rois de France.

Cent feuilles confirmèrent cet événement

déciſif, & pas une ſeule ne le démentit. .

· Le fait étoit faux, il fut détruit par l'irn

reiſion d'une lettre qu'avoient adreſſé à

M. de la Fayette, ces Officiers du Trône,

ces premiers Gentilshommes de la Cham

bre, que le Commandant-Général traveſ

tiſſoit en chefs de la domeſticité. Cette

† peut convenir aux Hntendans

e la maiſon de M, de la Fayette ; mais les

Chefs de la maiſon du Roi des François

ne font peut-être pas de la même caté

gorie.

, Voici la lettre de MM. de Villequier &

-' • • • .

i

|

i
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A

de Duras, premiers Gentilshommes de la
Chambre en exercice. .. : _ *

» On vient de nous communiquer, Monſieur,

une copie littérale de l'ordre que vous avez

donné à la garde nationale pariſienne , le pre

mier de ce mois ; nous nous devons , nous

devons au public, nous devons à la nation ,

nous devons au Roi même, d'cn diſcuter les

articles qui regardent ce qui s'eſt paſſé au Cha

teau, le 28 du mois de février dçrnier. » .

» Nous tranſcrivons les propres termes de

votre ordre. » · · · -

» Le commandant général croit devoir pré

» venir l'arméc pariſienne qu'il a pris les ordres

» du Roi pour que les apartemens du Château

» ne ſe rempliſſent plus de ces hommes armés,

» dont quelques-uns par un zèle ſincère, mais

» dont pluſieurs auſſi par un zèle très-juſtement

» ſuſpect, ont oſé hier ſe placer entre le Roi

» & la garde nationale ». - ,

s» Juſtement ſuſpect ! . . .. Avez-vous bien

péſé la valeur & † tout l'odieux d'une pa

reille expreſſion ? Vous ne pouvez pas ignerer

que c'eſt avec des inculpations, des dénoncia

tions vagues que depuis long-tems on eſt par

venu à égarer l'eſprit du peuple. » : - |

» Qui ſont-ils : ces gens ſuſpects ; oſez les

nommer, nous diſons plus vous le devez pour

2

ne pas les confondre avec des Maréchaux de

France , des Officiers-Généraux , des Militaires ,

des Officiers de la maiſon du Roi, des Députés,

des Fédérés & des Citoyens homnêtes dont les

ſentimens étoient connus , & qui ne ſe ſont rendus

au Château , que pour concourir avec la garde

nationale , aux ycux de laquelle on les a calom*

nié , à l'honneur de défendre leur Roi , & en

Partager avec elle les dangers. »
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. » Entendriez-vous par juſtement ſuſ ečts ceux

ui comme vous l'avez dit à l'un de nous ( M.

† Villequier ) dans le cabinet du Roi , ne ſont

Fcs de voti e goiit & en qui vous ne pouviez

avoir confiance : ſuſ , ét, parce qu'on n'eſt pas

de votre goût ! ſuſpectss , parce qu'on n'a pas

vctre cor fiance ! lci nous nous taiſons & n'a-

vons plus pei ſont c à défendre. »

» Mais nous pourſuivons l'examen de votre

ordre, 2s

• Le commandant général , d'après les ordres

» du Roi a intimé aux chefs de la domeſticité

» du Château, qn'ils euſſent à prendre des me

» fures pour prévenir pareille indécence ».

» Vous nous avez intimé , dites vous , les

" ordres du Roi ; ce fait eſt inexe ct dans tous

les points : vous avez adreſſé , il eſt vrai ,

la parole àl'un de nous ( M. de Villequier) dans le

cabinet du Roi ; mais le Roi n'étoit pas dans ſon

cabinet, mais vous ne l'aviez pas encore vû ,

ainſi vous ne lui avez annoncé que vos inten

tions particulières & non intimé les ordrcs du

Roi , comme vous le dites , puiſque vous n'a-

viez pas encore vu le Roi pour les prendre. » -

» Depuis quand donc ſerions-nous à vos

ordres ? Vous ne pouvez pas ignorer, Monſicur,

que , pour ce qui regarde notre ſervice , nous

ne pouvons , ne devons prendre , n'avons jamais

pris que dircctcment les ordres de ſa Majeſté. »

» Le Roi de la conſtitution doit & ne veut

º être entouré que des ſoldats de la liberté ,

ajoutez-vous ». | . -

, » Ah ! Monſieur, voulez-vous donc priver

des Maréchaux de France , des Militaires, &

des Citoyens que lcurs fonctions éloignent de

Paris, pendant une partie de l'année; voudriez
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vous , diſons nous , les priver du bonheur de

voler à la défenſe de leur Roi ; voudriez-vous

interdire à ſa Majeſté la douce ſatisfaction de ſe

voir entourée de ceux qui lui ſont dévoués ? »

» Non , Monſieur , non , il eſt de notre

devoir de vous déclarer & publier du conſente

ment même du Roi, qu'il n'a point partagé la

défiance que l'on a inſpiré à la garde nationale

contre ceux qui étoient dans fon appartement &

| dont il connoiſſoit lui - même la plus grande

partic , il ne partage point encore celle que vous

témoignez ſi authentiqueinent dans votre ordre,

& n'a pas 1 egardé comme une indécence une

démarche qui n'étoit dictée que par l'attachement

à ſa perſonne : » -

» En voici , Monſieur , une preuve à la

quelle il eſt impoſſible de ſe refuſer. »

» Pour mettre fin au trouble qu'une erreur

ſuggérée avoit occaſionné , le Roi a défiré qu'on

dépoſat ci,cz lui lc5 piſtolets dont on s'étoit armé

· ponr ſa défenſe : ſon ſeul defir a été pour tous

une ioi , ces et mes furent remiſes & dépoſées

dans la chambre à coucher de ſa Majeſté. »

2 Voilà cerendant , Monſieur , les perſonnes

que vous oſez peindie comme ſuſpectes : voilà

ccux que l'autorité d un crdre émané d'un Com

mandant-Général de la Garde Pariſienne pourroit

inculper aux yeux des Provinces , ſi elles n'é-

toient pas inſtruites de la vérité des faits. »

» Nous avons donc l'honneur de vous pré

venir que nous rendons notre Lettre publique,

& nous la terminons par la profeſſion de foi que

nous vous avons fait, ainſi qu'à MM. d'Ar

bl y , Major de la ſeconde Diviſion, & Gondran,

Officier du quatrième Bataillon. »

» Nous la renouvelions au nom des Maré
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chaux de France , dcs Officiers Généraux , des

Militaires de tous Grades , des Officiers de la

Maiſon du Roi , des différens Députés, des

Fédérés, & enfin de tous ceux qui étoient le

28 au Château. »

» Nous affirmons, en leur nom , qu'animés

du même eſprit que la Garde Nationale , celui

de défendre le Roi , ſi une inſurrection avoit

pu cauſer pour lui quelqu'inquiétude , leur projet

étoit de ſe mêler avec elle & de ſe montrer

émules du zèle qu'elle avoit fait voir dans plu

ſieurs occaſions , & récemment encore le Jeudi

24 Fevrier. Le poſte le plus expoſé eût été celui

que leur courage & leur amour pour le Roi leur

cut fait ambitionner. » - -

ALExANDRE D'AUMoNT , ci-devant Duc DE

VILLEQUIER. -

AMÉDÉE DURFoRT , ci-devant Marquis DE
DURAs.

» P. S. Nous croirions manquer à tous les

Officiers attachés au ſervice du Roi , & qui ſont

ſous nos ordres , ſi nous relevions l'expreſſion

de chefs de la domeſticité du Château , par

laquelle vous avez voulu déſigner les premiers

Gentilshommes de la Chambre de ſa Majeſté. »

Nous ignorons qu'elle réponſe M. de

la Fayette a fait à cette lertre ; mais le

Journal de Paris a publié, avec la ſigna

ture de ce Général, l'article ſuivant. .

ce Un article du Journal de Paris , copié dans

pluſieurs autres feuilles , m'a inveſti de je ne ſais

quelle Surintendance de la Maiſon du Roi , ab

ſolument étrangère aux fonctions de la Garde Na

tionale. Quelle qu'ait été la combinaiſon du pre

mier auteur de cette fable , je dois, en la démen

tant , m'occuper un inſtant d'une lettre ſignée Par



- ' , , , ( 154 ) -

les perſonnes véritablement chargées de ce ſervice.

, » C'eſt au nom des Maréchaux de Fraice , des

Officiers-Généraux, des Militaires de tout grade,

des Officiers de la Maiſon du Roi , des différens

Députés des Fédérés, que MM. Villequier & de

Duras prétendent parler. Mais ne pourrois-je pas,

moi, demander à MM. les Maréchaux de France,

à tous ceux des Citoyens déſignés dans cette lettre,

qui reſpcctent la Conſtitution & chériſſcnt l'ordre

Public, ce qu'eux-mêmes ont penſé en voyant

ce raſſemblement nombreux d'hom.mes armés ſe

† entre le Roi & ceux qui répondent à la

ation de ſa ſûreté ? - -

» Il me ſuffit , pour éviter toute interpréta

tion inſidieuſe, de déclarer , - -

» Que j'entends par Soldats de la Liberté, ceux

à quelque partie de la force publique qu'ils ap

† , qui ont prêté ſerment à laN§ à

a Loi & au Roi, que la Conſtitution rcconnoît,

& qui veulent vivre & mourir pour elle.

: » Que j'ai entendu par pluſieurs Hommes

juſtement ſºſºcčts ceux qui , portant des armes

cachés , ne ſe ſont faite remarquer que par des

propos anti-patriotiqucs & incendiaircs, & qui,

loin de ſe faire reconnoître par les poſtes de la

Garde Nationale auxquels ils ſe propoſoient ,

dit-on, de ſe joindre, les ont évités en s'intro

duiſant par une entrée nouvellement†
» Certes, il eſt petmis en parcil cas au Com

mandant de la Garde Nationale , chnrgé des

ordres du Roi pour la ſûreté de ſon Palais , de

prendre des meſures efficaces pour que pareil

événement ne ſe répète pas. -

» Au reſte, ſi ma conduite dans le cours de

cette journée a pu être utile, j'abandonne vo

lontiers à mes ennemis la conſolation d'cn cri

tiquer quelques détails». Signé LAFAYETTE.

:
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· Les huiteº enfermés, depuis

le 28 février, à l'Abbaye Saint-Germain ,

ſont MM. Bertier, fils de l'infortuné In

tendant de Paris, de Lillers , de la Bour

donnaye, Fombelle, de Becdelievre, Dubois

de la Motte, Sangey & Champein. Leur

crime eſt d'avoir réſiſté à ceux qui les dé

ſarmoient,i à leur ſortie du château. C'eſt

apparemment par un ſarcaſme digne du

temps, qu'en a parlé de les faire juger

† l'Ordonnance de Louis XIV , qui

infligé peine de mort, ſi je ne me trompe,

à quiconque entre armé dans les Maiſons

Royales. Il ſeroit remarquable qu'après

avoir laiſſé impunis & protégé les brigands

qui forcèrent le château de Verſailles le 6

Octobre , & l'enſanglantèrent , on punit

capitalement des ſerviteurs fidèles, armés

pour la défenſe même du Monarque. Au

reſte, comme on j'a vu, M. de la Fayette

ne nomme aucun de ces Citoyens ſu peéls

dont il parle dans ſon Ordre. Sans doute,

ſon zèle& ſa fidélité, joints aux ſervices ſürs

de la garde Pariſienne, mettent le Trône à

l'abri de toute atteinte , mais les évènemens

affreux du 6 octobre, ont appris à M. de la

Fayette qu'on peut quelquefois tromper ſa

vigilance. 1 : -

º Les deux Parcs de Chantilly furent dé

vaſtés par des brigands, le mois dernier.

Tout le gibier fut tué, tranſporté à Paris,

vendu, ſans que la moindre recherche ait

· · -- .. ! .
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inquiété les dé . L'un des Parcs

étant ſur la ſouveraineté d'une autre Muni

cipalité que celle de Chantilly, on n'avoit

† envoyer du ſecours , parce que cette

épublique ne le requerroit point ſur ſon

territoire. Auſſi les atrocités ont-elles bien

t )t recommencé. , . ' · · · --

# Vendredi 4, une patrouille du Régiment de

Berry, après avoir rôdé dans le parc de Chantilly,

s'arrèta au Petit couvert, rendez-vous de chaſle,

connu de toute la France.Tandis que la Patrouille

· cauſoit tranquillement, trois coups de fuſils, par

tis du bois , ont abattu un Maréchal-de-logis &

un brigadier des chaſſes de M. le Prince de Condé.,

Cet aſſaſſinat prémédité a fait appeller du ſecoursi

on eſt accouru en force ; mais à l'arrivée du ſe

cours , trois nouveaux coups de fufils ont parti ;

l'un d'eux a tué M. de Bonneval, Officier au

Régiment de Berry, homme généralement aimé

& eſtimé. - , • • • •

Ces aſſaſſinats ſont des actes de civiſine ;

car les perſonnes tuées ſont ſuſpeétes d ariſ

tocratie. La vraie liberté conſiſte à voler &

à aſſaſſiner : elle doit protéger les ſcélérats

& ne vexer que les propriétaires & les
innocens. Voilà notre code. Pourſuivra-t-

on ce nouveau crime : Nous le ſouhaitons

ſans le croire : tous les brigands ont échappé

juſqu'à ce jour au châtiment : il ſeroit in

juſte de faire une exception pour ceux des

environs de Chantilly. Il ne manquera plus

après cela que de confiſquer les biens de

M. le Prince de Condé, dont les loix & la

force publique protégent ſi bien la demeure.

-
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A M. B o U RIA T , Médecin à Tours. '

O mon plus vieil ami ! toi, qui dès mon enfance,

Fus avec moi toujours en dcuce intelligence ;

Sans doute dans les lieux où ſont fixés tes pas,

Loin du pays qui nous donna naiſſance ,

Tu ſonges quelquefois à nos premiers ébats,

Où tout était plaiſir & jouiſſance, _ -

, Et dont l'âge & l'expérience

Nous font bien mieux connaître les appas...

-

*

Nº. 1 . I 9 Mars 179I. | E
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inquiété les dévaſtateurs. L'un des Parcs

étant ſur la ſouveraineté d'une autre Muni

cipalité que celle de Chantilly, on n'avoit

† envoyer du ſecours , parce que cette

épublique ne le requerroit point ſur ſon

t )t recommencé. - - - • ' • r : º )

, Vendredi 4 , une patrouille du Régiment de

erry, après avoir rôdé dans le parc de Chantilly,

s'arrêta au Petit couvert, rendez-vous de chaſle,

connu de toute la France.Tandis que la patrouille

· cauſoit traaquillement, trois coups de fuſils, par

tis du bois , ont abattu un Maréchal-de-logis &

un brigadier des chaſſes de M. le Prince de Condé.,

Cet aſſaſſinat prémédité a fait appeller du ſecours;

on eſt accouru en force ; mais à l'arrivée du ſe

cours , trois nouveaux coups de fufils ont parti ;

l'un d'eux a tué M. de Bonneval, Officier au

Régiment de Berry, homme généralement aimé

& eſtimé. .. - , " , .. ! "

Ces aſſaſſinats ſont des actes de civiſine ;

car les perſonnes tuées ſont ſuſpeéies d ariſ

tocratie. La vraie liberté conſiſte à voler &

à aſſaſſiner : elle doit protéger les ſcélérats

territoire. Auſſi les atrocités ont-elles bien

& ne vexer que les propriétaires & les

innocens. Voilà notre code. Pourſuivra-t-

on ce nouveau crime ? Nous le ſouhaitons

ſans le croire : tous les brigands ont échappé

juſqu'à ce jour au châtiment : il ſeroit in
juſte de faire une exception pour ceux des

environs de Chantilly. Il ne manquera plus

après cela que de confiſquer les biens de

M. le Prince de Condé, dont les loix & la

force publique protégent ſi bien la demeure.
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A M. B o U RIA T , Médecin à Tours.

O mon plus vieil ami ! toi,qui dès mon enfance,

Fus avec moi toujours en douce intelligence ;

Sans doute dans les lieux où ſont fixés tes pas,

Loin du pays qui nous donna naiſſance,

Tu ſonges quelquefois à nos premiers ébats,

Où tout était plaiſir & jouiſſance,

Et dont l'âge & l'expérience

Nous font bien mieux connaître les appas...
A
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Hé! parmi tant d'ennuis, de troubles, de tracas,

Qui s'attachent ſans ceſſe à l'humaine exiſtence,

Quel eft celui qui ne regrette pas -

Pes jours (ſi-tôt paſſés ) de calme & d'innocence !

Que ſont-ils devenus ces temps d'inſouciance,

Et ces autres momens de joie & de bonheur ,

Où tour à'tour je partageais mon cœur "

Entre les ris, les jeux, l'amour & l'eſpérance ?...

Pour retrouver l'image du plaifir,

· · Il faut que j'aille la ſaifir

Ou bien loin en avant, ou bien loin en arriere....

Il n'eſt rien près de moi dont je puiſſe jouir ;

Et, ſi parfois ſa lueur paſſagere "

Sur moi répand encore un reflet de lumiere,

C'eſt du paſſé le flatteur ſouvenir,

Ou le riant eſpoir d'un plus doux avenir

Qui promene mes ſens de chimere en chimere.

D'après tous les ſoucis dont je ſuis agité,

Nc conclus pas, Ami, de ma mélancolie, -

. Que lâchement déjà j'oublie \

Le charme de la Liberté.....

Non, nen, je i'ai toujours chérie,

| Et je la chérirai le reſte de ma vie.. ...

La Liberté, l'égalité,
-

Mots ſublimes & chers pour qui les apprécie,

Seul tréſor que le Sage ait jamais ſouhaité ; -
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| Vivent en traits de feu dans mon ame agrandie , *

Près de l'honneur & de l humanité ; -

Et ton Ami ſe glorifie
-

De voir leur germe heureux jeté dans ſa Patrie....

- Mais il manque encore à mes vœux, -

Ce bien pour moi ſi précieux ,
• Que ſans cefſe & par-tcut j'euvie,

| La paix..... qui dès longtemps ſemble avoir fui

ces lieux.' - -

Tantôt des hommes factieux ,

Vêtus du manteau du Civiſme ,

Couvent peut-être un projet dangereux, .

En exaltant bien haut leur grand Patriotiſine....

Tantôt les pariſans de l'ancien Deſpotiſme,

Croyant cacher à tous les yeux, . *

Sous un maſque religieux, -

Les vils regrets de l'Egoïſme,

Voudraient, horriblement pieux,

| Rallumer les bûchers affreux

Et les brandons du Fanatiſme,

Avec leſquels jadis on brûlait nos aïeux.

Puiſſe le Peuple à ſes dépens s'inſtruire,

Et déſormais n'ajouter plus de foi

A tous ces impoſteurs que l'artifice infpire,

Et qui pompeuſement s'empreſſent de nous dire ,

Qu'ils ſont amis du Ciel, ou du Peuple, ou du Roi!

E 2
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Puiſſe-t-il, dans tout cet Empire , -

Ne connaître, ne ſuivre & n'aimer que la Lo !

Ai voulu, lºin des Clubs & des divers partis,

Me livrer ſans partage à la choſe publique ;

Moi qui n'eus & n'aurai que le déſir unique

De régénérer mon pays, -

Je ne demande aux Dieux, témoins de mes enngis,

Que de revoir bientôt mon a3le ruſtique, -

| Où, maître enfin de mes loiſirs,

Je pourrai reſſaiſir l'obſcurité paiſible,

L'amitié, les Beaux-Arts, chers & premiers plaiſirs -

De mon ame pure & ſenſible, -

Mais à ce doux eſpoir, pourquoi ſuis-je acceſſible?.,

J'appelle en vain par mes ſoupirs,

Je me retrace en vain ces époques heureuſes...,

Hélas ! les heures pareſſeuſes -

Vont moins vîte que mes déſirs. .. :

( Par M. Félix Fauleon, Député à

l'Aſſemblée Nationale.)

|
Quant à moi, qui, pendant ma courſe politique,

- º\ u2ſºy
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C o U P L E T s

· Sur l'Air de Sargines : Regards viſs, & c.

PARIE. T-oN d'un joli minois,

D'un œil fripon fait pour ſéduire ?

Veutºon peindre tout à la fois

Graces naïves, doux ſourire ?

· Chacun ſe dit avec tranſport :

Oh ! bon, je connais cette Belle ;

Sur le portrait on eſt d'accord,

Le cœur devine ſans effort,

Et j'entends nommer Gabrielle.

· st#

Aujourd'hui fille de quinze ans

N'a que ſa figure pour piaire ;

L'art petit embellir ſon printemps,

Mais c'eſt une fleur menſongere ;

Eſprit vif, aimables talens,

Seuls doivent parer une Belle ;

Ils bravent le courroux du temps,

Et ce ſont-là les agrémens

Qui font diſtinguer Gabrielle.

•t pº -

La vertu n'eſt plus de ſaiſon,

C'eſt un mot vieilli par l'uſage ;

E 3
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#

La pudeur n'eſt pas du bon ton,

· On ne-rougit que d'être ſage.

Si par haſard on veut citer

Femme vertueuſe & fidelle,

Qu'on puiſſe aimer & reſpecter,

Il faut enfin ſe décider

'A nommer encor Gabrielle.

( Par M. M... f... a... )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogripke du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Souhait ; celui

de l'Énigme eſt Voix , & celui du Logogri

phe eſt Efpérance, où l'on trouve Ane, Pré

ſéance, Ans, Pere, Repas a Panſe , Carpe,

Caen. -

- . 7

· C H A R A D E.
". -

-

DANs les airs vole mon premier , .

Puis mon dernier, puis mon entier.

( Par M. Prévoſt de Moka.)
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LA•ous naquit, & je vins après lui ;

Le plaiſir me ſuivit, & me mit à la mode ;

On accueillit par-tout ma morale commode,

Et les femmes ſurtout me prêtant leur appui,

Vinrent à mes autels prodiguer les hommages ;

- Sous un maſque enchanteur j'entraînai les ſuffrages ;

Depuis, toujours aiuiée, & parfois des plus ſages,

Malgré tous mes défauts on m'adore aujourd hui.

De quelques Céladons, l'éternelle tendreſſe º

A gémi bien long-temps de mes progrès heureux ;

J'ai vu pour m'écraſer des Romanciers fameux,

Dans de fameux Romans épuiſer leur adreſſe ;

J'ai ſurvécu pourtant à leurs Ecrits pompeux ;

· J'en appelle à Cloris, elle à quinze ans à peine,

Et déjà quatre fois

Elle a connu l'Amour & ſouſcrit à mes loix.

Amis, ſuivez Cloris & la main qui l'entraîne,

Elle eſt heureuſe tous les jours ;

'Et lorſque ſa jeuneſſe aura fui pour toujours,

Tranchez ma tête alors, faites vœu de mon reſte ;

Un vieillard en amour doit être plus modeſte.

( Par M. F. Fournier, )
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Dans Paris plus qu'ailleurs j'exerce mon empire !

Tel qui vit dans mon ſein ſe prépare au martire...

Lecteur, tu peux ici me chercher ſans péril; .

Onze pieds font mon tout : ſans un plus long babil,

J'offre ce que cache une fille ;

De plus, un fleuve de Caſtille :

En me décompoſant, tu trouveras en moi

Un objet que chérit Louis notre bon Roi ;

Un animal rongeur ; le nom d'un grand Prophete;

Ce qui pendant l'hiver tombe ſur notre tête ;

La fnonture qu'avait jadis notre Sauveur ; -

La choſe qui ſouvent fait pâlir le buveur ;

Le premier aliment dont l homme fait uſage ;

Ce que tout bon Français préfere à I'eſclavage ;

Un inſtrument qui ſert à prendre le poiſſon 5

Ce qu'on voit dans les champs au temps de la

moiſſon ; - -

Un eſpace de temps; un endroit où Glycere

Nous montre en folâtrantl'heureux talent de plaire;

Un des quatre élémens , un habitant des Cieux ; '

Un fleuve que l'Egypte a mis au rang des Dieux ;

Enfin, cher Citoyen, tranchant mon verbiage,

La loge où chaque nuit vont le Sot & le Sage.;

(Par M. J. B. Calvet, de Rignac,

| Département a Aveiron. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

OBsERvATIoNs faites dans les Pyré ,

pour ſervir de ſuite à des Obſèrvati , ſ -

les Alpes , inſérées dans une Trad :

des Lettres de W. Coxe , ſir la S :: #.

A Paris , chez Belin, Libraire, rse é -

Jacques, près Saint-Yves. Deux Parties

in-8°. avec Cartes. Prix , 5 liv.

|

ON ſe rappelle le ſuccès mérité des

Lettres de M. William Coxe ſur la Suiſſe,

& le ſuccès non moins grand des Obſer

vations faites dans le même pays par le

Traducteur , M. Ramond. Elles jetérent un

nouvel intérêt ſur un Ouvrage déjà ſi in

téreſſant par lui - même. Les Remarques

ne furent pas moins rechercbées que le

· texte ; elles ne lui furent inférieures en

rien , & parurent ſupérieures en beaucoup

de choſes. Il faut tout dire ; M. Coxe ,

quoique très - riche, ſemble quelquefois

l être un peu moins auprès de ſon opulent

· aſſocié. M. P....... peint à grands traits la

Nature que M. C...... ſe conrente de dé

crire ou de deſſiner. I 'un ſe borne à vc us

communiquer ſes penſées , & l'autre vcus

| E ;
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prodigue , avec ſes penſées , l'abondance

des ſentimens qui les embelliſſent. L'un eſt

un compagnon aimable ; mais l'autre de

vient un ami dont on a peine à ſe ſéparer.

A ce mérite de plaire & d'intéreſſer toutes

les claſſes de Lecteurs, mérite ſi rare & ſi

décrié par les Savans qui en ſont dépour

vus , M. R..... aſſociait des connaiſſances

qui ont droit à leur eſtime & à leurs ſuf

· frages. Il préſentait des vûes neuves ſur

les montagnes & ſur les glaciers ; & l'on

a plus d'une fois entendu dire à M. de

Buffon , que la maniere dont M. R... avait

préſenté certains phénomenes des glaciers

des Alpes , avait apporté du changement

dans la maniere dont il les conſidérait au

paravant. - -

L'Ouvrage que nous annonçons peut

être conſidéré ccmme la ſuite du premier,

| & le développement des idées qui avaient

ſi vivement frappé M. de Buffon. Le ſyſ

tême de l'Auteur ſe montre ici dans toute

fon étendue, comme ſon talent s'y montre

dans ſa plénitude, & enrichi des connaiſ

ſances en tout genre , acquiſes pendant

pluſieurs années , depuis la publication de

ſon premier Ouvrage. C'eſt avec cet ac

croiſſement de connaiſſances en Phyſique

& en Hiſtoire Naturelle, qu'il a voyagé

dans la partie centrale & ſupérieure des

Pyrénées. M. R..... eſt le ſeul juſqu'à pré

ſent qui ait eu occaſion de les comparer avec
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les Alpes. » J'y ai voyagé, dit-il, comme

dans celle-là , à pied , ſeul, & me livrant

ſans réſerve à leurs Habitans. Ainſi , me

trouvant dans une condition pareille, j'ai

· pu comparer ces Monts entre eux ſous les

mêmes rapports & avec cette conformité

de vûes qui réſulte de la ſimilitude des

ſituations «.

_. » Dans ce voyage, je crois avoir vu des

objets qui n'avaient point été vus , ou n'a-

vaient point été décrits. J'ai rectifié quel

ques-unes de mes idées, j'en ai généraliſé

d'autres , & j'ai trouvé, dans la comparai

ſon, des avantages & des plaiſirs que je

voudrais faire partager. Cette eſquiſſe de

· la partie centrale des Ahpes, rendra mon

premier Ouvrage moins imparfait, de tout

ce dont mes propres idées ſont moins im

parfaites «. -

L'Auteur a ſoumis ſon Ouvrage au ju

gement de l'Académie des Sciences , qui ne

s'eſt pas bornée à une ſimple approbation.

MM. de Dietrich & d'Arcet ,† diſ

tingués par leurs connaiſſances en Phyſique,

Chimie , Minéralogie, ont inſéré dans leur

rapport un extrait dont il ſuffira de citer

ici quelques paſſages. -

| » Cet Ouvrage eſt fait par un Obſervateur

accoutumé à peindre les grands objets de

la Nature , auquel aucune Science n'eſt

étrangere, qui avait bien étudié les Alpes ,

& qu'aucun péril n'aaº ? chaleur

• . - : 6

-

|
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& la vérité de ſes deſcriptions , & la va

riété de ſes obſervations , inſpirent aux

Lecteurs de toutes les claſſes un intérêt

qu'ils trouveront rarement dans les Ou

vrages qui traitent de pareils objets. Il les

amene par degrés, & ſans le leur faire#

ſentir, aux diſcuſſions les plus ſérieuſes &

les plus importantes ; & des obſervations,

qui d'abord ne paraiſſent que locales &

purement géographiques, le conduiſent à

des réſultats qui lui appartiennent tout

'entiers . -

MM. de Dietrich & d'Arcet indiquent

ici pluſieurs de ces réſultats ſur la difpo

ſition des végétaux, au penchant des mon

| tagnes, diſpoſition relative à la température

de leurs différentes zones ; ſur la hauteur

des différens Monts, comparés entre eux &

avec ceux des Alpes ; ſur la formation des

baſſins au point de réunion des torrens ;

ſur le caractere diſtinct de la roche qui

'forme chacun de ces ſommets; ſur la dif

férence de l'eſcarpement de ces montagnes au

Midi & au Nord ; ſur leur inflexion plus

· rapide & plus brufque du côté de l'Eſpagne

que du côté de la France, &c.

· · » M. R...... , pourſuivent-ils , fixe l'état

des glaces des Pyrénées.A peine croyait

en , avant lui , qu'il exiſtât des glaciers

dans ces montagnes ; les conſidérations

qu'il préſente ſur l'étendue de ces glaciers,

comparées à celle des glaciers des Alpes ,
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forment une des parties les plus intéreſſan

tes de l'Ouvrage : elles nous ont paru ab

ſolument neuves «. -

Tel eſt le témoignage rendu par MM.

de Dietrich & d'Arcet à l'Ouvrage de M.

R..... , & que l'Académie a confirmé en le

faiſant imprimer ſous ſon privilége. Les

Examinateurs nommés par elle ont cru

devoir n'infiſter que ſur les objets dont elle

était plus immédiatement Juge , mais en

faiſant entendre que cet Ouvrage a droit

d'intéreſſer les Lecteurs de toutes les claſſes;

ſon jugement peut être regardé comme une

prédiction.

| La richeſſe , la variété des deſcriptions

de tout genre ſuffirait preſque pour le re

commander au grand nombre de ceux qui,

dans leur lecture, ne cherchent que l'amu

ſement. La peinture des délicieuſes vallées

de Campan , de Bagnieres , celle des en

virons de Tarbes , de Pau, des ſites ſau

vages ou terribles, quelquefois auprès d'un

payſage enchanteur; Gavarnie, ſa caſcade,

ſon pont de neige, ſes vallées & ſes pré

cipices ; le Marboré & ſes glaciers ; tant

de phénomenes intéreſſans que les monta

gnes offrent à chaque pas ; quelle riche

moiſſon pour un homme obſervateur, Poëte

& Peintre , également doué d'imagination

& de ſenſibilité, & chez qui toutes les

deux ſe réveillent l'une par l'autre ! Un

ſeul morceau, parmi tant d'autres que nous
-
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pourrions choiſir, ſuſſit pour donner l'idée

du talent de M. Ramond : c'eſt la peinture

des ſenſations qu'éprouve l'Auteur au re

tour d'une courſe à Gavarnie, au couche

du ſoleil. -

' » A chaque pas je ſentais changer la tem

pérature. Du haut du rocher à Gavarnie,

j'avais paſſé de l'hiver au printemps. Dej p p p

Gavarnie à Gedro, je pafſai du printemps

à l'été. Ici , j'éprouvais une chaleur douce

& calme. Les foins nouvellement fauchés,

· exhalaient leur odeur champêtre. Les plan

tes répandaient ce parfum que les rayons .p

du ſoleil avaient développé, & que ſa pré

ſence ne diſſipait plus. Les tilleuls , tout en

fleurs , embaumaient l'atmoſphere. La nuit

tombait , & les étoiles perçaient ſucceſſi

vement & par ordre de grandeur , le ciel

- obſcurci. Je quittai le torrent & le fracas

de ſes flots, pour aller reſpirer encore l'air

de la vallée & ſon parfum délicieux. Je

remontais lentement le chemin que j'avais

deſcendu , & je cherchais à me rendre

compte de la part qu'avait mon ame dans

la ſenſation douce & voluptueuſe que j'é-

prouvais. Il y a je ne ſais quoi dans les

parfums qui réveille puiſſamment le ſou

venir du paſſé. Rien ne rappelle à ce point

des lieux chéris, des ſituations regrettées ,

de ces minutes dont le paſſage laiſſe d'auſſi

rofondes traces dans le cœur, qu'elles en

§ peu dans la mémoire. L'odeur d'une
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violette rend à l'ame la jouiſſance de plu

ſieurs printemps. Je ne ſais de quels§

plus doux de ma vie le tilleul en fleur fut

témoin ; mais je ſentais vivement qu'il

ébranlait des fibres depuis long-temps tran

quilles ; qu'il excitait d'un profond ſom

meil des réminiſcences liées à de beaux

jours. Je trouvais entre mon cœur & ma

penſée un voile qu'il m'aurait été doux ,

† triſte , peut-être.... de ſoulever. .

e me plaifais dans cette rêverie vague &

voiſine de la triſteſſe qu'excitenr les images

du paſſé ; j'étendais ſur la Nature l'illuſion

qu'elle avait fait naître, en lui alliant ,

par un mouvement involontaire, le temps

& les faits dont elle ſuſcitait la mémoire : je

ceſſais d'être iſolé dans ces ſauvages lieux :

une ſecrette & indéfiniſſable intelligence

s'établiſſait entre eux & moi ; & ſeul ſur

les bords du torrent de Gedco ; ſeul, mais

ſous ce ciel qui voit s'écouler tous les

âges & qui enſerre tous les climats, je me

livrais avec attendriſſement à cette ſécu

rité ſi douce , à ce profond ſentiment de

co-exiſtence qu'inſpirent les champs de la

Patrie..... Inviſible main qui répands quel

ques doux momens dans la vie , comme

des fleurs dans un déſert, ſoit bénite pour

ces heures paſſageres, où l'eſprit inquiet ſe

repoſe, où le cœtir s'entend avec la Na

ture , & jouit ; car jouir eſt à nous, êtres

frêles & ſenſibles que nous ſommes , &
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connaître eſt à celui qui , en livrant la

Terre à nos partages, & l'Univers à nos

diſputes, étendit entre la création & nous,

entre nous & nous-mêmes , la ſainte obſ

· curité qui le couvre «.

Il nous ſemble que ces deux pages, écri

tes dans les Pyrénées, pouvaient être da

tées du Valais, & qu'elles ne dépareraient

pas une Lettre de Saint-Preux à Julie. On

voit que l'Académie avait raiſon de dire

que l'Ouvrage de M. R..... inſpirerait aux

Lecteurs de toutes les claſſes un intérêt

qu'ils trouveraient rarement dans les Ecrits

· de ce genre. On retrouve en vingt endroits

de celui-ci la délicate & profonde ſenſibilité

qui reſpire dans ce morceau ; mais il ſerait

trop long de les indiquer , & celui qu'on

vient de lire ſuffit pour donner l'idée du

coloris qui anime les tableaux qu'il trace

de la vie champêtre , des mœurs paſtora

les, &c. Celui qui repréſente une famille

de Bergers Eſpagnols , paſſant du ſol de

leur Patrie & du revers de la montagne

· ſur la partie françaiſe des Pyrénées , eſt

digne du pinceau de Teniers. On peut ap

pliquer à ce tableau ce que M. R..... dit

de la Nature, qui, tous les ans, reproduit

cette ſcène patriarcale : Qu'il réunit la vé

nérable empreinte de l'antiquité aux charmes

d'une immortelle jeuneſſe. -

Une autre ſource non moins féconde de

t'intérêt que M. R....... a ſu répandre ſur

N.
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ſon Ouvrage, c'eſt la variété de ſes con

naiſſances en différentes parties de l'économie

ſociale, autre étude qui ſemble avoir par

tagé ſa vie avec celle des Sciences natu

relles ; c'eſt ce dont les Lettres ſur la Suiſſe

offraient déjà la preuve. Les Pyrénées ne

pouvaient lui fournir des occaſions auſſi

fréquentes de montrer & de communiquer

cet autre genre d'inſtruction ; cependant il ne

ſe trouve guere moins dans ce dernier Ecrit,

· & il s'y trouve orné du charme de cette ſenſi

bilité , auſſi prompte à ſe réveiller chez M. .

R...... , par le déſir du bonheur des hom

mes, que par la oontemplation des beautés

de la Nature. C'eſt dans l'Ouvrage même

qu'il faut lire ce que dit l'Auteur ſur les

réſultats de l'oppoſition entre les limites

naturelles & les limites politiques de la

France & de l'Eſpagne, en certaines parties

des Pyrénées ; les diverſes comparaiſons ré

pandues dans l'Ouvrage, enrre le ſort , les

mœurs , les habitudes des Bergers des Py

rénées & celles des Habitans des Alpes ;

enfin le morceau ſur les influences politi

ues & morales des prohibitions, à l'occa

† de la mort d'un jeune hcmme tué ſur

ees montagnes dans une querelle de contre

bandiers. -

Des deux Parties qui compoſent cet Ou

vrage, l'une eſt principalement conſacrée à

des conſidérations locales, géographiques ,

s particulietes aux Pyrénées , ou communes

-

/

-
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aux Pyrénées & aux Alpes. Dans la Hº. ;

l'Auteur ſe livre à des idées plus générales.

C'eſt ici qu'il développe tout ſon ſyſtême

ſur les montagnes, ſur la part qu'elles

prennent enſemble au deſſin de notre con

tinent ; enfin ſes idées ſur les montagnes

rimitives. Il examine les deux principaux

† , l'inondation du Globe & ſon in

candeſcence , le ſyſtême de M. de Sauſſure
& celui de M. de Buffon. •- - !

Mais le Chapitre le plus brillant du.

Livre , celui qui montre le mieux l'éten

due des connaiſſances de M. R....... , c'eſt

celui qui termine l'Ouvrage, & dans le

quel, conſidérant les Pyrénées relativement

aux mines , il paſſe en revue les différens

Peuples qui en ont recueilli les produits ;

il examine l'influence que ces différens

Peuples , Phéniciens , Romains , Cartha

ginois, & depuis les Barbares du Nord ,

eurent ſur les mœurs des Eſpagnols & des

indigenes Habitans des Pyrénées. Il ſemble

s'être attaché à découvrir, parmi tous ces

mélanges , le Peuple primitif , comme il

s'était attaché dans les montagnes à démê

ler la roche primitive , le pur granit parmi

les rocs ſecondaires. Ce Peuple primitif &

dont la race eſt reſtée pure & ſans mé

lange, c'eft le Peuple des Vaccées , c'eſt

à-dire, les Biſcayens & les Baſques. C'eſt

ce qui paraît attefté par _l'élégance & la

vivacité de l'Ibere & du Gaulois, conſer
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vées dans ces montagnes, & modifiées dans

le reſte des Pyrénées par la gravité du Ro

main & la groſſiéreté du Barbare : dégra

dation qui ſe remarque, depuis le centre

de ces Monts juſqu'à la Méditerranée ,

dans des vallées habitêes de tout temps par

les étrangers , & que l'on peut regarder

comme le grand chemin des Peuples, tant

barbares que civiliſés, qui ſe diſputaient

l'Eſpagne & les Gaules.

Telle eſt la cauſe que M. Ramond in

dique de la diſſemblance des Peuples qui

· habitent actuellement les Pyrénées , de l'ap

· peſantiſſement des uns & de la vivacité des

autres ; il penſe que les races ſont dans

l'hiſtoire de l'homme une donnée primi

tive ; & il s'eſt confirmé dans cette idée en

| voyant que depuis quinze ſiecles le mème

climat n'a point rapproché des races diffé

rentes, que des climats divers n'ont point

ſéparé des races pareilles. Même réſultat

' dans l'Inde, où les principes, ſoit religieux,

· ſoit civils , préviennent le mélange des

, Caſtes..... L'Arbe, le Copte, le Grec, le

Muſulman en ſont de nouvelles preuves ;

& plus que tout le reſte, la Nation Juive,

conſervant dans tout l'Univers ſa phyſio

^ nomie Aſiatique, & parlant la plupart des

· Langues avec les inflexions de l'Arabe.

Ainſi , de nos jours, des obſervations plus

exactes ont ôté aux climats l'influence exa

gérée qu'on leur accordait au phyſique

4
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comme au moral ; & loin de lui accorder

une influence capable de déterminer la na

ture du Gouvernement, on lui refuſe l'irº

fluence illimitée qu'on lui attribuait ſur les

races & ſur les hommes.

( C. ... .. )

-

•-•afEEEEEEEEXG，m-

EssAi ſur la Réforme des Loix civiles,

| Par M. Victor Chantereyne, Avocat. A

Paris , chez Belin, Libraire , rue Saint

Jacques; & chez Méquignon jeune, Libr.

- au Palais, à Caen , chez Poiſſon, Imp.

Libraire. - -

U N Ouvrage ſur la réforme des Loix

civiles, eſt un Ouvrage ſur la nouvelle du

jour, grace à la Révolution. L'Aſſemblée

Nationale s'occupera bientôt de l'impor

tant ſujet du Livre de M. Chantereyne ,

& ſon Comité de Conſtitution ne verra pas

ſans doute avec indifférence les idées de

l'Auteur. Il eſt loin de vouloir propoſer

un† de Code complet : il ſe borne à

quelques vûes ſur les parties les plus im

portantes du Droit Civil. La nouvelle &

admirable diviſicn de l'Empire réclame

l'unité des Loix. Le Droit Ceutumier de la

A
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| France, né du Régime féodal , ſera nécef

ſairement réformé, & le Droit Romain ,

qui ſe partageait avec les différentes Cou

tumes le territoire du Royaume, ne con- .

venant point à notre Gouvernement , ne

nous ſoumettra plus à l'énorme conpila

tion de ſes Ordonnances. Un Ecrivain Phi

loſophe, aujourd'hui l'un de nos plus dignes

Légiſlateurs, publia dans ce Journal , il y

a trois ou quatre ans, un examen critique

des Loix Romaines. Un Docteur en Droit

l'attaqua à la maniere des Docteurs, & le

Garde des Sceaux d'alors fut très-irrité de

l'audace de l'Ecrivain Philoſophe, qui ne

enſait pas comme le Docteur en§

† temps ſont bien changés !

· M. Chantereyne n'abuſe point de la

liberté de publier ſes opinions. Il paraît

ſentir une vérité qu'il eſt utile de dire ;

, c'eſt que ſeus le Deſpotiſme, une certaine

audace dans les écrits faiſait préſumer des

lumieres, & qu'aujourd'hui leur plus sûr

indice eſt ce que Tacite appelle ex ſapientiâ

modus, dans la meſure la ſageſſe : nouveau

bienfait de l'harmonie d'un bon Gouverne

ment , qui rend à tous les objets leurs

proportions naturelles. .

Dans ſes vûes de réforme, M. Chan

tereyne appelle une protection plus particu

liere des Loix ſur les femmes; & la Coutume

de Normandie ſur-tout, dans ſa tyrannique
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rigueur envers elles, excite avec raiſon la

réclamation de l'Auteur, qui eſt préſentée

avec tout l'intérêt dont une pareille cauſe

était ſuſceptible. Le privilége de maſculinité

dans le partage des biens, eſt auſſi injuſte

· que le droit d'aîneſſe. Il eſt évidemment

une des branches du Syſtême féodal.

Il ne peut ſubſiſter dans une Conſtitution

libre : auſſi eſt - il enfin aboli. A l'appui

de ſa diſcuſſion ſur cet objet , M. Chan

tereyne cite des conſidérations politiques

tirées d'un Ouvrage de M. de St-Pierre ;

& on voit avec plaiſir cet accord d'un

Juriſconſulte éclairé & d'un Philoſophe

ſenſible. . -

Cet Ouvrage annonce un bon eſprit.

L'Auteur ne décide rien au haſard : il

diſcute avec netteté , intérêt & méthode.

Les réformes qu'il propoſe ont été déjà

adoptées en partie, & c'eſt un bon préſage

pour le reſte. -
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MÉMoIRE ſur la Force expanſive de la

Vapeur de l'Eau , lu à l'Académie des

Sciences , par M. de Bettancourt. A

Paris , chez Laurent , rue de la Harpe,

1Vº. I 8. -

L'INvENTIoN de la machine à feu eſt,

ſans contredit, une de celles qui font le

plus d'honneur à l'eſprit humain, & l'eſſor .

que le nouvel ordre de choſes doit faire

prendre à l'Agriculture & au Commerce,

en multipliera infailliblennent l'uſage dans

tout l'Empire Français. Le Mémoire que

nous annonçons contient des recherches

& des expériences auſſi neuves qu'impor

tantes ſur la vapeur de l'eau , qui ſert

de moteur à ces machines. L'Auteur s'eſt

propoſé d'évaluer à toutes les tempéra

tures , depuis la glace juſqu'à cent dix

degrés du Thermometre de Réaumur, la

force expanſive de l'eau vaporiſée. Il a

rempli ſon objet au'moyen #un appareil

ſimple & ingénieux , & n'a épargné ni

· peines ni dépenſes pour donner à ſes ré

ſultats toute la certitude dont ils ſont

ſuſceptibles. -

-

Il a cherché la loi qui liait ſes diverſes

/
-
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/
-
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obſervations entre elles, & s'eſt ſervi

cela d'une méthode imaginée par # de

Prony, Ingénieur des Ponts & Chauſſées,

pour déduire des expériences la loi des

· phénomenes. Cette méthode lui a parfai

tement réuſfi, & offre un exemple rare &

intéreſſant de l'accord du calcul avec l'ob

·ſervation. • - ' -

M. de Bettancourt a ajouté aux expé

riences ſur la vapeur de l'eau celles ſur

la force expanſive de la vapeur de l'eſprit

de-vin ; il a appliqué ſes obſervations à

différens objets importans , tant pour

l'uſage des machines à feu , que pour

la Phyſique particuliere , & a terminé ſon

travail par des Tables très - détaillées qui

en contiennent les réſultats, tant éprouvés

que calculés. - - -

Le Rapport de l'Académie des Sciences,

imprimé à la tête de l'Ouvrage de M. de

Bettancourt, eſt une confirmation flatteuſe

de tout le bien qu'on en a dit dans cet

extrait, - -

sPECTACLEs
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rAUnies du grand ſuccès que continue

d'avoir la Liberté conquiſe ( 1 ), le Théatre

de la Nation vient de donner ſucceſſivement

· deux petites Comédies ; _l'une, intitulée le

| Mari Directeur, eſt de M. de Flins, à qui

· l'on doit déjà le Réveil d'Epiménide. Il y a

de l'eſprit & de la gaîté dans ce dernier

: Ouvrage ; mais on eſt fâché que l'Auteur

| ait c§iſi§ Officier Municipal pour en

faire un perſonnage ridicule. Le ſujet eſt

· celui du† de La Fontaine, intitulé

le Mari Directeur. Le Maire d'un Village

vient faire l'inventaire d'une Communauté

†
| vent, un Bernardin des environs, homme

fort conſidéré : quitte ſon habit & le lui

| §Ma§§§
s'en aſſibler. Sous cet habit, ſa femme, qui

| le prend pour le Bernardin, lui fait confi

.dence qu'elle a aimé trois perſonnes ; un

· Militaire, un Officier Municipal ,... Un
- l

(1) Cette Pieceºne doit pas être imprimée de

, ſi tô# ##d# Pºrtemens qui
• voudraient la jouer, pourront S'en procurer le

- Manuſcrit, en s'adreſſant au Bureau Dramatique,

rue Neuve-des-Petits-Champs, Nº. 127, à Paris.

N°. 12. 19 Mars 179I. E

| --

'
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mouvement qui échappe au patient le dé

cele ; la femme, d'abord effrayée, ſe remet

promptement, & continue.... Le troiſieme

eſt un Moine. Son époux éclate; elle ne ſe

déccncerte point, & lui fait voir adroite

•ment qu'il a lui-même ces trois caracteres,

, & qu'elle ne parlait que de lui. l # v .

Des détails agréables ont ſoutenu cette

· bagatelle, · · · • " -- • . '-

L'autre Piece eſt intitulée M. de Cruc

· dans ſon petit Caſtel , ou les Gaſcons,

· Ce M. de Crac eſt le plus grand hableur

· de la Gaſcogne. Son fils† n'a pas

| vu depuis ſon enfance, arrive au pays

: ſans être connu , & s'amuſe à renchérir

ſur tous les menſonges de ſon pere. ll

-††à† l'Amant de ſa

* ſœur, de laquelle il feint d'être amoureux.La

| maniere# # ſe fait connaître#
· un dénouement auſſi gai que le reſte. Dans

· un cadre auſſi borné, cette Piece rappelle la

· maniere charmante de l'Auteur#Collin

d'Harleville, Lacte avait paru un peu i§

· à la premiere repréſentation : on y a fait

à la ſeconde des coupures très-heureuſes.

· - La Piece eſt fort bien jouée. M. Duga

-zon ſur-tout, a ſaiſi l'aecent de la Garonne

• avec la plus grande perfeétion. o ) !

| Nous attendrons pour parler de Rienzy,

, Tragédie nouvelle, qu'une ſeconde repré

. fentation ait mieux aſſuré ſon ſort. " :
•.

", -- - ' • ' ..- < ! • S. , • • -
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sur le Théatre de l'Opéra, on a donné

Cora, ſujet tiré des Incas de M. Mar

montel. Le Poëme a paru froid, dépourvu

de ſituations piquantes, & par conſéquent

d'intérêt. Sa faibleſſe a un peu influé ſur la

muſique, dans laquelle on a pourtan: ad

miré de grandes beautés , mais cºi n'a -

joute pas à l'idée que l'Auteur, º. Mé

hul , a donnée de ſon talent ds,:, lLu

phreſine. -

On vient de mettre ouſii ſur ce même

Théatre Coriſandre, dont le Poëme, le plus

gai qu'cn ait fait en France , a fourni l'i-

· dée. Coriſandre eſt une belle Idiote dont

le regard a le pouvoir de faire perdre la
tête. -

2

- L'Amour voulut que tout Roi , Chevalier,

| Homme d'Egliſe , & jcune Bachelier,

· Dès qu'il verrait la belle imbécille,

· Perdit le ſens à ſe faire lier ; -

- Mais les Valets, l. Peuple, eſpece vile,

: Etaient exempts de cette bizarre loi. .. ·

Il fallait être ou Noble, ou Prétre, ou Roi, .

Pour être fou. | .

· -- *

.. Plufieurs Chevaliers Français & Anglais

ſubiſſent le charme; mais Lourdis , Ecuyer

de l'un d'eux , loin de devenir fou en la

· · · · · · · · -- -- . - - ... F 2 - : - !
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voyant, perd la groſſiéreté de ſon caractere,

& devient aſſez aimable pour lui faire

perdre ſon inſenſibilité. L'enchanteur amou

reux qui la tenait captive eſt puni de ſa

déloyauté. -

La folie des Chevaliers a beaucoup fait

rire & a fixé le ſuccès de cet Opéra. La

muſique, qui eſt de M. Langlé, contient

beaucoup de morceaux très-agréables. Ma

dame Ponteuil a été fort applaudie dans

un air de bravoure qu'elle a très - bien

chanté, ainfi que dans un duo où M. Lays

a partagé avec elle les applaudiſſemens.

On a diſtingué auſſi un air cantabilé chanté

par le même M. Lays, avec beaucoup d'ex

preſſion & de pureté. Les ballets ſont dignes

du reſte de l'Ouvrage. -

, Le Théatre Italien n'a offert qu'une nou

veauté dont le ſuccès n'a pas été très-heu

reuſe. C'eſt Bayard dans Breſſe; c'eſt-à-dire,

la continence de Bayard. On a reproché

à l'Auteur d'avoir délayé ſon action &

affaibli, pour ne pas dire plus, le caractere

de ſon§. - . .

Au Théatre de MoNsiEUR , on a donné

la Toilette de Julie, petite Piece de l'Au"

teur d'Alceſte à la campagne, qui n'a de

mérite que dans le ſtyle & la verſification.
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Une autre Comédie intitulée Amélie ou le

Couvent, par M. Pujoulx, l'un des Ad

, miniſtrateurs de ce Théatre. On y apperçoit

le talent dont il a donné déjà à preuves

au Théatre Italien ; cependant le ſujet a

paru un peu commun , & on a cru que

l'Auteur en pouvait tirer plus de parti.

En Opéras Italiens, on a vu avec grand

plaiſir ſur ce Théatre, Il Burkero di Buon

Cuore, le Bourru bienfaiſant , de M.

Goldoni , traduit en Italien. Cette Piece

a fait plaiſir , & ſon ſuccès eſt dû en

grande partie au mérite du Poëme. Il y a

cependant de fort jolies choſes dans la mu

ſique , mais elle a paru un peu faible à

ceux qui ſont accoutumés à la vigueur des

Sarti , des Païſiello, des Cimaroſa. lXle

eſt de M. Vincenzo Martin , dont on doit

entendre un jour au même Théotre Una

Coſa Rara & l'Albore di Diana, Ouvrages

ien plus remarquables par leur originalité.

Cette Piece eſt parfaitement exécutée. M.

Mandini eſt ſupérieur à lui même dans le

rôle du Bourru , & M. Rafanelli eſt, à ſon

ordinaire, d'une vérité parfaite dans le rôle

du vieux Serviteur. - -

Ce Théatre continue d'attircr l'affluence

des Spectateurs, qui deviennent de jour en

jcur plus ſenſibles au grand mérite d'une

muſique excellente & ſupérieurement exé
cutée. . r

F 3
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:: on mettra en vente , Lundi prochain 2 1 Mars,

la 43e. Livraiſon de l'Encyclopédie, à l'Hôtel

de Thou, rue des Poitevins, Nº. 18. -

) ' ,-

Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome II,

1re. Partie, de l'Agriculture ; du Tome I, 1re.

Partie, de la Muſique ; du Tome II, 1re. Partie,

des Beaux-Arts ; & du Tome VIII, 1re. Partie,

des Arts & Métiers mécaniques.

Le prix de ces deux Volumes ou de ces quatre

demi-Volumes, eſt de 22 liv. en feuilles, & de
24 liv. bl. J. .

Le port eſt au compte des souſcripteurs.

Le Tome I II, Voyage aux Sources du Nil 5

parº James Bruce, in-4°. avec Fig. br. 15 liv.

IO 1 . ,

# -

-

Les Tomes V & VI de l'édition in-8°. : o liv.

Obſervations pour les Députés Extraordinaires

du Commerce & des Manufactures de France, &

ſur les dangers de l'établiſſement d'un Tribunal

de Caſſation dans les Colonies. A Paris, chez

Régent & Bernard, Libr. quai des Auguftins.

Un extrait des Délibérations du Comité des

Députés Extraordinaires, qu'on trouve à la tête de

ce Mémoire, le recommande aſſez en nommant le

célebre Avocat qui en eſt l'Auteur, M. de Seze.
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|

On voit que ſon talent ſi diſtingué dans la

carriere du Barreau, n'eſt pas moins au niveau

de la hauteur des diſcuſſions politiques. Il eſt

difficile de prouver avec plus de logique & d'in

térêt combien il importe à la Métropole & à la

Colonie , qu'on les uniſſe par ce lien jud ciaire.

Annales de la Religion & du Sentiment ; Jour

nal pour lequel on s'abonne, rue des Mathurins,
N°. 8. -

Ce titre promet une Feuille intéreſſante, puiſ

qu'il annonce la Religion conſidérée ſous ſon

rapport le plus touchant. A en juger par les

Numéros déjà publiés , les talens des Rédacteurs

ſont dignes de remplir un pareil plan : ils ſont

deux, & leur nom , s'ils avaient cru convenable

de le mettre à la tête de leur Journal , en ſerait

ſans doute l'éloge le moins équivoque.
-

Grammaire nouvelle Eſpagnole & Françaiſe ,

de Sobrino ; in-12. A Paris : chez Régent & Ber

nard , Libr. quai des Auguſtins.

| On trouve chez eux le Diétionnaire du même

Auteur, & les Livres de Mathématiques, d'Agri

culture , ccmme ceux qui tiennent aux Sciences

& aux Arts. - - -

Cette Grammaire jouit depuis long-temps d'une
eſtime méritée. -

• L E Public connaît les ſoins que ſe donnent

MM. les freres Barbou, rue des Mathurins, Tour
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ne lui laiſſer rien déſirer à l'exactitude & à la

pureté des Editions qui ſe font ſous leurs yeux.
Celles qu'ils ont publiées tout récemment ſont :

Leçons d'Agriculture, 1 Vel. broché, 1 l. 4 ſ,

· Hiſtoire des Regnes de Nerva & Trajan, 1 Vol.

relié, 2 liv, 1o ſ.

Virgile, latin, 2 Vol. in-12, reliés en veau,

dorés ſur tranche, 12 liv.

Imitation latine, par feu M. Beauzée ; 1 Vol.

in-12, Fig. rel. en veau, doré, 6 liv.

On trcuve chez les mêmes une petite Edition

du même Ouvrage , de format in - 32; relié ea

maroquin, 2 liv. Io ſ.

En veau, do é ſur tranche, 1 liv. 16 ſ.

| Et la Traduction du même Ouvrage , par le

même Auteur ; in-12 , Fig. relié en veau , doré,

6 liv. * .

Grandor, ou le Héros Abyſſin , Hiſtoire

héroï-politique ; 2 Vol. in-12. Prix, 6 liv. br. A

Paris , chez les Marchands de Nouveautés.

Le commencement de cette Hiſtoire paraît être

une allégorie. C'eſt ſous ce voile au moins qu'on

y préſente la France & l'Angleterre. Eh ! pour
quoi emprunter l'allégorie † le regne de la

Liberté ? L'allégorie & l'apologue ſont ſe langage

des Eſclaves, qui n'ont pas §utres moyens de

fa re entrevoir la vérité au Deſpotiſme L'intrigue

de ce Roman n'a cependant rien de commun

avec les circonſtances préſentes. C'eſt une aſſez

grande complication d'événemens qui prouve au

moins de l'imagination, & qui peut amuſer ceux

dont l'eſprit n'a pas ſuivi la marche dés affaires

politiques, . . ! - -
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* Conſidérations ſur les Arts du Deffin en France,

ſuivies d'un Plan d'Académie ou d'Ecole publi

que, & d un Syſtême d'encouragemens ; par M.

Quatremere de Quincy. Brochure in-82. de 168

pages. A Paris, chez Deſenne, Libr. au Palais

Royal.

» La France a-t-elle beſoin d'entretenir à ſes

» frais une Académie ou Ecole publique des Arts

» du Deſſin ; & quel ſerait le mode le plus avan

» tageux à adopter dans une ſemblable Inſtitu

» tion « ? Telle eſt la queſtion que ſe propoſe

l'Auteur , & perſonne aſſurément n'eſt plus en

état de la réſoudre A voir la maniere dont M.

Quatremere parle des Arts, on le croirait lui

même au nombre des Artiſtes, ſi l'on re s'apper

cevait b'entôt qu'à toutes les co»naiſſances qui

leur ſont né eſſaires, il en joint de bien plus éten

- dues qui leur manquent, & que ſur-tout il a ſu .

ſe§ des préjugés ſans nombre qui accom

pagnent ordinairement la pratique des Arts. On

reconnaîtra dans cette Brochure une impartialité

rare, mais telle pourtant qu'on devait l attendre

' d'un homme connu par un patriotiſme ſage, éclairé,

ans exagération; par un amour auſſi ſincere que

bien entcndu de la liberté. Le ſtyle a toute l'é-

légance & la chaleur qui diſtinguent les Produc

tions de M. Quatremerc. - -

Les Droits & Devoirs d'un Peuple libre, ou le

Triomphe de la Liberté Françaiſe. Brochure de

1oo pages. A Paris, chez Dupain, Lib. au Palais

Royal , N°. 145. - • - - ,

S'il était bon d'apprendre au Peuple ſes droits,

il n'eſt pas moins important de lui montrer ſes

devoirs. On déſirerait que l'Auteur de cette Bros

chure l'eût fait avec plus de clarté. -
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1er. & 2e. Recueils des Délaſſemens de Polym

nie , ou les Petits Concerts de Paris , contenant

- des Airs nouveaux de tous genres, par les premiers

Compoſiteurs Français & Etrangers, avec accom

pagnem. de Clavecin, & d'un Violon cu Flûte.

Prix pour 12 Recueils , 18 liv. port franc ; ſépa

rément, 2 liv. 8 ſ. L'annêe , 179 1 contiendra des

Pieces nouvelles pour le Clavecin ſeul.

1er, & 1c. Cal,iets du Journal de Giiitére, ou

Choix d'Airs nouvcaux de tous les caracteres,

avec Préludes, Accompagnensens, Airs variés,

&c. pincé & doigté, marqués pour l inſlruction ;

par M. Porro. Prix pour 1 2 Cahiers, 18 liv. port

franc; ſéparément, 2 liv. -

Collection de petites Sonates pour le Clavecin

pour les jeunes Eleves , par MM. Kozeluch &

Benda. Prix, 4 liv. 4 ſ franc de port.

Six Rondeaux pour le Clavecin, avec un Violon

à volonté, par Ignace Pleyel. Prix, 4 liv. 16 ſ.

franc de port. -

2e. Livre. Trois grands Duos concertans pour

Flûte & Violon, par Ignace Pleyel. Prix, 7 liv.

4 ſ port franc.

, 8e. Année. Numéros 1 & 2 du Journal de

priolon, par une Société de Profeſſeurs choiſis ;

il ſera compoſé de Sonates, Duo, Airs arrangés

& variés, de Préludes ,, & Points d'orgues pour

l'érude, d'Ouvertures, &c. L'Abonnement eft de

18 liv. port franc ; chaque Cahier ſéparément,

, 2 liv, s f. - |

• • • • • • , i. • • • • » --- *
- -

,



: D E F R A N C E. : 11»

- 12 Petites Pieces pour le Clavecin, avec Violon

à volonté ; par Ig, Pleyel. Prix, 4 liv. 4 ſ. port

franc. -

Ces objets ſe trouvent à Paris, chez M. Porro,

Profeſſeur & Editeur de Muſique, rue Tique

tonne , N°. Io. , -

•-•- ----

G R A v U R E s.

Les Apprêts du Ballet, Eſtampe de 11 pouces

de haut ſur 14 de large, faiſant milieu à l'Ac

cident imprévu & à la Sentinelle en défaut ; d'a-

près les fableaux à la Gouache, peints par La

vrince, & gravés par M. Treſca. Prix, 6 liv. Se

trouve à Paris, chez l'Auteur, rue de la Barille

rie, maiſon du Coffretier. *

Cette Eſtampe, qui a la gaîté des ſujets traités

par M. Lavrince, eſt d'un effet agréable. . , -

A , , , . — - • • • • '.

， , !: n • n , . ' - '

Henri IV ramené au Louvre après le coup fu
neſte qu'il reçut à la rue de la Féronnerie, le 1o

Mai 1 61o, préſenté à l'Aſſemblée Nationale, le

17 Février 1791, inventé & grayé, en 179o, par

N. Ranſonnete, Graveur ordinaire de Monſieur.

Se vend à Paris, chez l'Auteur , rue Perdue ,

JN°.-a , & chez Volland, Libr. quai des Auguſ

tias, Nº. 2 ;. .. , rt :

Cette Eſtampe, de 18 pouces ſur 23 , ſe vend

, º liv. L'action qu'elle contient eſt faite pour in
téreſſer tous les Français. · · .. s !

- « .1 » • * , **. •.-º. . • • 4 ' "

**-º-. .. ! • •
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MM. Smith & Boury, Ingénieurs - Mécani

ciens, préviennent qu'ils ſont partis pour leur

Etabliſſement; les perſonnes qui pourraient avoir

affaire à eux, ſont priées de s'adreſſer chez M.

Smith, rue de l'Univerſité, près la rue des Saints

Peres, N°. 141. Ils feront paraître dans peu un

Proſpectus détaillé de toutes les Machines qu'ils

fabriquent, avec des prix fixes, ſelon les dimen
ſions.

• • . " - • - ，. , , "

- : - _ , .. t : · · :: , i > ,

- Le Sr. Raoul, Fabricant de Rouge, rue St

Honoré, à côté de celle Tirechappe, à la Po

d'or , connu depuis pluſieurs années pour la

· beauté de ſon Rouge végétal, prévient les Dames

qu'il eſt parvenu a donner au Rouge un degré

· de perfection peu connu juſqu'à préſent.Il offre

"aujourd'hui le double avantage d'une couleur #
la premiere beauté & d'une * qualité déſorma

inv，riable autant que ſupérieure Les prix de ce

nouveau Rouge ſont les mêmes qu'il a ſuivis dans

- tous les temps, depuis 3 iiv.§i4iv #

" On peut s'adreſſer auſſi à lui pour 'un Blanc,

* dont la qualité conſerve la peau ſans lui nuire.

MM. les Marchands des Départemens ſeront ſervis

avec exactitude & aux prix les plus modérés. .

- - - - • 2 . - - -- · « -- º! ， l ' º•- LL- 1 "-
-

.3 : . A , ;

- | T A - B. L, , E, ' + .,--2^

3Errraz. ' · · · sºEyai. º - º iºs

Couplets. _ . 891 Mémoire. .. : Lº : -- 12 107

Chºrade , Enig. Legog, »°iSpectacles, . 1o9

Obſérvations. 9 ) | Notices. 114
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De Berlin , le 28 Février I79 I.

": , ^ , l '- · · · · - ! ' • • •

• " . - - - - - -

LeNvoyé de la Porte Ottomane, après

avoir eu , le 19, une audience des deux

Miniſtres d'Etat & du Cabinet, les Comtes

de Finkcnſtein & de Herzberg, a étéconduit,

, le 21 , à l'audience publique du Roi. Sa

Majeſté debout ſous un dais, & environ

née des Princes de ſa Famille, de ſes

Généraux & de ſes Miniſtres, le reçut

dans la ſalle d'audience. L'Envoyé fit un

diſcours en langue turque, qui fut traduit
- - , * - - . - r

en† ar ſon Dragoman. Sa Majeſté

lui fit répondre, en allemand, par le Comte

de Finkenſtein : cette réponfe fut auſſi-tôt

traduite en langue turque. Le Secrétaire

d'Ambaſſade remit les lettres de créance du

N°. I 2. 19 Mars 179 I. H



Grand-Seigneur, &§ préſens qui conſiſ

toient dans une bague montée d'un très

ros brillant ſolitaire & d'une agraffe de

brillans. Ces bijoux étoient renfermés

dans une boîte richement garnie de pierres .

précieuſes, & la bague dans un étui d'or,

garni d'un gros brillant ſervant de bouton,

& de 158 autres plus petits. Un panache

de plumes d'oiſeaux de Paradis entoure

l'agraffe forméede 532brillans.Muſtafa III,

père de Selim III, l'avoit fait faire & deſtinée

pour Frédéric-le-Grand, dontil admiroit les

talens & les exploits militaires : il projettoit

de lui envoyer une ambaſſade ; mais il

mourut avant de l'exécuter.

Malgré la continuation des préparatifs militaires, .

on eſt toujours perſuadé de la conſervation de la

paix avec la Ruſſie. Il eſt vrai que les ordres ſont

donnés aux troupes d'approcher davantage des

frontières ; on augmente auſſi l'artillerie 3 mais

tant qu'on ne verra pas retourner dans la Pruſſe

orientale le Général de Mollendorf, ou un autre

Général qui† le remplacer, on ne croira

pas à l'approche d'une rupture. -

: ! De Vienne , le 27 Février. ·

, On a† , il y a quelque temps, d'un

voyage de l'Empereur en Toſcane. Rien

n'eſt plus incertain que cette courſe ; il eſt

peu probable qu'elle ait lieu, à moins que

ia paix ne ſe décide plus promptement

•, *. - A. . -

#
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que les† ne l'annoncent. La

multitude des affaires intérieures, & celles

de l'Empire en général, forment un nouvel

obſtacle au déplacement de S. M. I.

Les dernières lettres de Buchareſt con

firment que les troupes Ruſſes ſont entrées '

dans leurs quartiers d'hiver. Le délâbre

ment de cette armée a forcé d'abandon

ner le projet de toute entrepriſe ultérieure.

Pluſieurs régimens ſont détruits; d'autres

extrêmement diminués , & en général

l'armée eſt prodigieuſement affoiblie. Di

vers corps qui devoient ſe rendre dans la

Ruſſie Blanche, ont reçu l'ordre de join

dre le Général Suvarof -- Les hoſtilités
de détail n'ont pas entièrement diſconti

nué. Le 23 Janvier, la garniſon Ottomane

de Braïlov fit une ſortie contre les Ruſſes

cantonnés près de Galatz. Deux cent Co

ſaques ou Volontaires furent tués, & les

aſſaillans endommagèrent aufſi la flotille
Cº

Ruſſe. Pour réparer cet échec, le Général

Suvarof s'eſt rendu à Gallatz, où il a fait

avancer quelques régimens campés ſous
des cabanes de terre.

-

Le Comte de Luſi, que la Cour de

Berlin envoya au mois d'Août dernier,

auprès duð eſt arrivé ici de

Siſtove le 23 : il a obtenu, le 27, une

audience de l'Empereur, & s'eſt rendu en
ſuite à Berlin.

- - - H 2 . : º .
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. De Francfort-ſur-le-Mein, le 5 Mars.
: ' • . , - • • • . . , *.

| Différentes Gazettes Françoiſes, beau

coup mieux inſtruites de ce qui ſe paſſe
en Allemagne, que l'Allemagne , même,

imprimèrent, il y a trois mois, la diſ

grace de M. le Comte de Hertzberg, ſacri

#é M. Biſºn ſ§, Aide de§ de
· S. M. P. , & dont ce Monarque ſaiſoit.

ſon Miniſtre des Affaires étrangères. Nous

démentîmes ſur-le-champ cette ineptie, à

laquelle , aucun incident ne fourniſſoit

même de prétexte. Aujourd'hui, ces n1êmes

Feuilles ridicules annoncent la diſgrace de

M. le Miniſtre Biſchofswerder, & lè retour,

de M. de Hertzberg à la faveur la " plus

abſolue. « Le premier , ajoutent-elles ,

combattoit l'humeur guerrière de M. de

Hertzberg; ainſi, ſon aſcendant actuel nous

promet une rupture avec les Ruſſes & l'Em

pereur. » .. · · · · · · · ,u, º ..

: Il n'y a que deux petites obſervations,

à faire ſur ce beau narré. : La première,

que M. de Biſchofswerder n'a jamais été

Miniſtre, & que, ſi le Roi l'a éloigné de

ſa perſonne, ce n'eſt pas en lui ôtant une

capacité† qu'il n'a jamais eue. En

ſecond lieu, il eſt de notoriété que M.

le Comte de Hertzberg n'a janiais varié une

minute dans le ſyſtême de négocier ſans

combattre; d'où il réſulte que les ſottiſes
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Briſgav , & dans pluſieurs autres lieux de

| l'Eupire. Il faut que ces enrôlemens ſe

des Gazettes ſont de pures inventions,

imaginées par quelqu'imbécille dans un

caſé p#blic. | | | | | | |

Mºi prince de condé, les Ducs de

Bourbon & d'Enghicn , Mademoiſelle

Louiſe de Bourbon, leur ſuite, & pluſieurs

François qui les accompagnent , n'ont

fait, ni jamais entendu faire à Stutgard

qu'ºn ſéjour très paſſager. Le Duc de
W.irtºmberg, qui négocie ſes droits ré a- .

liens en France contre de l'argent, & ſans

l'aveu de l'Empire n'étoit probablement

#Allemagne,avec lequelpoint le Souverain -

Mi. le Prince de Condé ſe ſeroit compro

mis, en lui demandant une longue#
pitalité. A l'arrivée des Frangois à Stiit5

ga d, le Duç 'a quitté ſes Etats , & eſt
ailé récömmencer ſes promenaà § § Eu

rope. Cn lé dit à Paris, où il traite en-

# conditions de ſon marché.'

e Stutgard, M. le Prince de Condé, ſa

famille & ſa ſuite ſe ſort rendus à IVorms,

où ils ont fixé leur domicile momentané.

L'Electeur de Mayence leur avoit fait pré

parer le château qu'ils habitent actuelle

mént. Nous liſons dans quelques Feuilles,

† l'on recrute pour les Méconténs

rançois , dans le Margraviat, dans le ?

»

faſſeºt incognito , car perſonne en Aile- .

magnen'en connoît l'exiſtence On ſait que .
- º - ---- - * -- • • • ------- • --- + «, - .

- • - 3- •
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tout recrutement pour l'étranger eſt ſévère

ment défendu , & ce qu'on ne permet

Point à des Puiſſances, on le permettroit

encore moins à des Particuliers François.

Ceux qui aſſocient l'hiſtoire de ces ar

#ées invifibles , aux griefs de quelques

Princes de l'Enipire, à la olitique de la

Maiſon d'Autriche, aux† monar

chiques de la Pruſſe, &c...&c., ſont aſſu

rément de pénétrans Obſervateurs. Leurs

prophéties ſur la formation d'une# »

qui va fondre ſur la Conſtitution Fran

çoiſe, correſpondent à leurs obſervations.

· Ces bruits, répandus d'un côté par une
grande légèreté d'eſprit & des imagina

tions exaltées ; accrédités , exagérés de

l'autre, par le machiavéliſme & la peur ,

prouvent bien peu de connoiſſance des

affaires de ce monde. Réunir en Allemagne

une confédération quelconque, ne fût-ce

que pour envahir un village, eſt le tra- .

vail de pluſieurs années. Une areille en

trepriſe exigeroit un concert des Puiſſances,

qu'on auroit bien de là peine à opérer ,

au moment du danger le plus immédiat.

Il ſaut d'autres leviers que les circonſtances

actuelles de l'Europe, pour réunir tant de

Cabinets diſcords , tant d'intérêts cſſen

tiellement diviſés , tant de prétentions in

conciliables, Ainſi, la France aura deux

fois le temps d'être ſubvertie ou ſauyée
- v°,-

-par ſes propres mains, avant qu'un ſeul

-

-
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eanon ſoit allumé par l'Etranger, pour in

tervenir hoſtilement dans ſes troubies po

litiques.

La Princeſſe Frédérique-Caroline de 'axe

Cobourg, épouſe du Margrave régnant

d'Anſpach & Bareith, eſt morte à Anſ-,

pach le 18 de Février, dans ſa 56. année. .

P A Y S-B A S.

De Bruxelles , le 13 Mars.

*

Les déſordres opulaires du 24 Février,

ont été ſuivis juſqu'à la fin du même mois,

de nouveaux outrages à la ſûreté publi

que. On a inſulté§ maiſons, caffé

les vitres, menacé les Propriétaires. Cette

même multitude que nous vîmes il y a

deux ans, enflammée de rage & de dévo

tion, ſe livrer à la guerre civile pour la

reſtauraticn de quelques Monaſtères , a

attaqué celui des Capucins, maltraité &

châſſé les Religieux de ce Couvent, en

eſſavant infructueuſement des violences

ſemblables ſur ceux des Dominicains, des

Récollets & des Minimes. La même fureur

qui ſe déployoit à l'origine de la révolu

ticn, éclate maintenant contre ſes adhé

rens. A la vue de ces mépriſables varia

tions, on découvre que des intérêts puiſ

ſans ont changé, & que la populace,
inſtrument aveugle & toujours néceſſaiea

4,
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ment aveuglé des factions, obéit aux im

pulſions diverſes qu'elles lui communi

quent. -

Après la rentrée paifible des Autrichiens

dans les Provinces Belgiques, nous fîmes

prefſentir que le Gouvernement auroit plus

de peine à ramener la concorde entre leurs

Habitans, qu'il n'en avoit eu à les ſou

mettre. En effet, jamais la haine n'a parlé un

langage plus virulent, jamais la paſſion de la

vengeance ne ſe développa d'une manière

plus hoſtile. Sans la préſence du Gouver

nement, & celle de ſon armée, il eſt à

croire que les Brabançons s'égorgeroient

impitoyablement entr'eux. - -

§ avons vû les Etats, provoquer les

outrages dont ils ſont l'objet, en s'obſtinant

à repouſſer du Conſeil de Brabant, des Ma

giſtrats dont le ſeul tort étoit d'être reſtés

fidèles à leur Souverain. Cet acharnement

a réuni les Royaliſtes & les Vonckiſtes

contre le parti Oligarchique des deux pre

miers Ordres, auquel la Belgique doit ſes

dernières calamités. Si le Gouvernement

Autrichien a eu pour but de rapprocher les

eſprits aliénés, & de tenir entr'eux un équi

libre, garant de la paix publique, cette

politique eſt abſolument inefficace. A l'or

gueilleuſeroideur des Etats, la faction con

traire oppoſe des projets ſubverſifs de leur

Conſtitution. Il ne s'agit plus ſimplement

d'une réforme; c'eſt une organiſation toute
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neuve, & inverſe, | que réclament les péti--

tionnairési qui s'intitulent : aujourd'hui la

Nation Belgique. Ils exigent, de plus, la pu-,

nition des Conducteurs de la Révolution,!

& une Chambre ardente contre ceux qui

ont† à l'exercice de la Souverai

neté de dix-huit mois. Ces requêtes ſont,

écrites du ſtyle le plus violent, & décèlent,

dans leurs Auteurs ou la certitude d'être,

ſecondés par la Cour de Vienne, ou la ré-º

ſolution de courir tous les haſards avant

que d'abandonner la partie. . ' ,

· Le Gouvernement a jetté ſur cet incen

die quelques gouttes d'eau, bientôt con

ſumées. M. le Comte de Mercy, eſpérant

tout des voies conciliatrices', a fait un

nouvel effort auprès des Etats, en leur

écrivant en ces termes, le 25 Février.

· · MoE s's 1 E Ul R ls , • : s

· · · · , · : · it | | | | --

, « Par ma dépêche de ce matin, je vous ai pré

venu des meſures que j'ai prifes, de concert avcc .

M. le Maréchal de Bender, pour protéger vos ,

ſéances de toutes les forces militaires, qui ſont

à ſa diſpoſition. Je m'abſtiendrai de toute ré--

flexion ſur les cauſes qui ont amené des évè-,

nemens, dont je reſſens une peine infinie : mais

je ne puis me diſpenſer de vous répéter à cette

occaſion tout çe que j'ai eu l'honneur de vous

dire ſi ſouvent, & de l'intérêt que vous aviez à

veus rapprocher ſincèrement du Gouvernement,

& des complaiſances que vous deviez avoir pour ,

le vecu public, Quelqu'illégalement & indécem

-H 5
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ment qu'il ait été exprimé hier, il ne peut plus

vous être douteux : ſatisfaites-le, Meſſieurs, tan

dis qu'il en eſt temps encore , & confiez-vous à

l'Empereur, pour que fa ſageſſe & ſa bonté infi

nie concilicnt les defirs de la Nation avec les Loix

& avcc l'organiſation conſtitutionnelle du pays.,

Dans le principe de la repréſentation des ordres on

peut ſaiſir plus d'un genre de modification , qui

épure ce que le temps peut avoir imprimé d'abus

ou de vices à unc inſtitution , peut-être ſans dé

f,uts à une époque & dans des circonſtances tout

à-fait differentes ». · i , , , fi !

« Croyez, Meſſieurs, que l'Empereur, ſévè

vement attaché à l'crdre, ne reſpirant que la féli

· cité publique, ira au-devant de tous les moyens,

qui pourront conſolider cclle de ces Provinces, &

de la vôtre en particulier : mais le concours fin

cère & confiant de votre zèle & d'un vrai patrio

tiſme cſt abſolument néceſſaire pour réaliſer avec

ſruit les réformes utiles, que le vœu public invo

que de la ſageſſe & de la puiſſance de Sa Majeſté.

Perſuadez-vous bien de la ſincérité de mon deſir

de contribuer à tout ce qui peut être vraimeir

avantageux à des Provinces auxquelles je tiens à

tant de titres ; & procurez-moi, avec la confiance

que je mérite, les occaſions de vous prouver le

dévouement ſans réſerve, avec lcquel je ſuis &c.».

- La tanquillité fouffrant toujours des

excès de la populace , & de l'inacticn de

la force publique, le Magiſtrat a renou

vellé l'Ordonnance du 5 Octobre 1767 ,

contre les perturbateurs, & à ſa demande,

le Maréchal de Bender a rendu le 1er. de

ce mois, la proclamation ſuivante. .

« Quoique le patrouilles & les pilucts aient été
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doublés, l'on a ccpendant le déſagrément d'ap

Prendre qu'on continue de commettre des cxcès

Rocturnes , qui conſiſtent particulièremcnt dans

la deſtruction des vitrages. Il ſemble cn réſulter ,

le facheux ſoupçon pour le militaire, que les

Patrouilles & piquets ne rcmpliſſent non-ſeule

ment pas leur devoir, mais qu'ils ſe piêtent à

une ccupable condeſcendance. Ce ſoupçon va

même juſqu'a prétendre que quelqucs patiouillcs

ont reçu de l'argcnt & ont relâché des gens qui
ont été arrêtés. •"

» Pour détruire entièrement un ſoupçon auſſi

contraire à la réputation des troupes & auſſi inju

rieux à la diſcipline militaire , il eſt ſévèrement

enjoint à tous les piquets de garde & tous Com

mandans de patrouille, de ſe porter en tous lieux

avec le plus grand ſoin pour prévenir & cmpê

cher tous excès quelconqucs & ſpécialement la deſ

truction des fenêtres & vitrages; que lorſqu'ils en

tendront le moindre bruit qui indiqueroit ce

genre de violence, ils ſe porteront avec promp

titude de ce côté-là, arrêteront les délinquans

† mèneront au corps de garde, & diſſiperont

ur le champ tout attroupcment. -

» S'il arrivoit que, contre toute attente, les

perturbateurs du repos public fiſſent réſiſtance

aux patrouilles qui chercheroient à les arrêter

ou à les diſſiper , il eſt enjoint au militaire de ne

ſouffrir aucun affront, de repouſſer la force par la

force, de ſe ſervir des armes blanches ou à feu

ſelon l'exigence du cas & de ſe faire reſpecter

comme ſoutiens de l'ordre & de la tranquillité.

» Chaque patrouille convaincue d'avoir relâ

ché un délinquant, ſera publiquement paſſée par

kes verges. - -

|

H 6
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* Chaque patrouille qui amènera un briſeur

de vitres , recevra un ducat de récompenſe. .

, » Les mêmes piquets & patrouilles qui ont

été commandés hier, ſeront pareillement ccm

mandés aujourd'hui avec les injonctions ci
deſſus. -

» Aucune patrouille d'Infanterie ne pourra

cependant être compoſée de moins de huit hom

mes, & celles de Cavalciie de cinq.

· Le leur côté , les Vonckiſles réunis en

Club , qui a pris le titre exceſſivement gé

néral de ſocièté des amis du bien public,

ont atrêté, & adreſſé au peuple des ex

hortations. Ainſi, les voila déjà une eſ

pèce de puiſſance & de magiſtrature.Cette

Adreſſe à leurs Concitoyens eſt, d'ailleurs ,

pleine de ſageſſe & d'humanité. Iis n'y affi

chent point de liſtes de proſcription, ils n'en

couragent point au meurtre par des dénon

ciations calomnieuſes; ils n'y prêchent point

l'abominable doctrine qu'il faut déſarmer

ſes adverſaires politiques par le fer & par

le feu ; ils ne félicitent point le peuple

de ſes crimes, ni ne l'encouragent à vio

ler les loix, en lui repréſentant l'inſurrec

tion comme #e plus ſàint des devoirs. Les

Vonckiſtes parlent en hommes qui ne veu

lent ni être libres tous ſeuls, ni dominer

ſur leurs antageriſtes, en mettant leurs

perſonnes & leurs propriétés à l'interdit.

L'épigraphe de l'exhortation en indique
le but & l'eſprit. -

Si c'èſt ta Liberté que votre cœur deſire,

Le reſpect pour la Loi doit fonder ſon cmpire.
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L'étendue de cette pièce ne nous per

met d'en citer qu'un paragraphe , con

forme aux maximes que nous avons inal

térablement & très-inutilement rappellées,

depuis deux ans. -

ee Le fanatiſme religieux, mes chers concitoyens,

n'eſt pas le ſeul† chaque paſſion a

le ſien : une liberté ſans ordre & ſans loix cſt

une frénéfie, qui lui reſſemble ; & le fanatiſme

de la vengeance eſt d'autant plus dangereux ,

qu'il eſt l'ame & le motif de toutes les eſpèces

de fanatiſme ; & cette vengeance , qui n'eſt

autre choſe qu'un triomphe ignominieux de la

fureur ſur la raiſon, cette vengeance eſt-elle

digne de nous, de nos principes, de notre amour

Pour le calme & pour la félicité publique ? »

#

S U I S S E. -

Baſle, le 1o Mars 1791.

- J -

Il s'éleva l'année dernière dans l'évêché

de Bafle, quelques différends entre lePrince

Evêque & les Habitans. Ces troubles dont

le premier motif , ou le prétexte avoit

pour objet quelques abus & quelques plain

tes légitimes, amenèrent bientôt, ſuivant

l'uſage, des prétentions plus ſérieuſes :

l'exemple de Liége, la frénéſie des pro

pagateurs d'inſurrections, & l'appât que les

nouveautés préſentent toujours à la multi

tude irréfléchie, firent craindre que cet

Evêché, qui comprend, entr'autres , la
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principauté de Porentru, ne fût livré aux

plus graves calamités. Le Prince-Evêque

s'adreſſa au canton de Baſle, & à l'Em

pire dont il eſt Membre, quoiqu'il ait des

a Hiances étroites avec divers Cantons Hel

yétiques. A la ſuite d'une négociation à
ienne, ce Prince eccléſiaſtique cbtint de

l'Empereur un ſecours armé ; mais ces

ſorces ne pouvoient pénétrer dans l'Evêché

de Baſle, ſans traverſer le canton du même

nom. La Ville & la République de Baſle

a reſuſé ce tranſit, par des motiſs étran

gers aux ſuppoſitions abſurdes de quel

ques Gazetiers. Ceux - ci ont préſenté ce

refus comme le réſultat d'un deſſein de ſe

conder l'inſurrection naiſſante du Porentru,

comme un hommage aux principes de la

Révolution de France, comme un moyen

de ſermer à l'Empereur tout accès ſur les

frontières occidentales de ce Royaume.

Ces conjectures ſont autant de fictions :

on verra la nature des confidérations puiſ

fantes qui ont dicté la conduite du can

tO1n§ dans la lettre remarquable,

que le Grand Conſeil de la République

a adreſſée, le 1o Février , à l'Empereur.

On y reconncîtra la profonde ſageſſe, &

la politique vigilante qui domine dans les
Conſeils de la Suiſſe.

ce Un évènement, qui, au premier coup d'œil,

paroît être de peu d'importance, mais qui pou -

roit entraîncr les ſuitcs les plus graves , nous

-
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détermine'à nous adreſſer à V. M. I., avcc toute

la franchiſe & la confiance que nous itſpirent ſes

ſentimens connus. Au mois de ſeptembre de

l'année derhière , M. l'évêque de Bâle informa

† notre conſeil d'état, qu'une partie de ſes

ujets lui avoit demandé la convocation des états

de ſa principauté ; que d'après la conſtitution de

l'Empire & de l'Evêché , il ne pouvoit pas les

ref :ſer abſolument , mais qu'il craignoit qu'en ce

moment une pareille convocation re troublât la

tranquillité publiquc ; qu'en conſéquence, il prioit

le conſeil de lui donner à cet égard ſon avis, &

de venir à ſon ſecours au bcſoin ».

| » Dans la réponſe de notre conſeil on a cru

devoir inviter M. l'évêque à préférer les voies de

douceur & de modération , à s'adreſſer à uclques

Etats voiſins, & même aux Etats de l'Empire ,

s'il ſurvenoit des cas plus difficiles & plus preſ

ſans. Cet avis , comme on peut le penfer, n'erx

· jamais pour objet des ſecours militaires. L'objet

principal du différend étoit la convocation des

Etats; notre conſeil ne pouvoit ſans autoriſation

eſpérer du Souverain , de ſe mê'er d'un objet ſi'

important , qui regarde le droit public d'Alle

magne. 22. • - -

» Au ſujet des ſecours effectifs , le conſeil fit

connoître à M. l'évêque que, d'après notre conſ

titution , ils ne pourroient être acccrdés qu'à la

· dernière extrémité, lorſque tous les moyens de

douceur ſeroient épuiſés ; qu'alors même , on ne

† les donner que de concert avec le Corps

lelvétique, & par ordre exprès du grand con
ſeil ». * ' * |

» Les choſes en reſtèrent là pendant plus de

4 mois, & on ignoroit ſi M. l'évêque avoit jugé

ººnvenable d'adhérer à la demande de ſes ſujets,

\ A*
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ou ſi ceux ci y avoient renoncé ; s'il demanderoit

# ues députés du Corps

le vétique , ou s'il s'adreſſeroit comme en 1736

à l'Empereur, pour en obtenir une »mmiſſion

Impériale. Mais quelle a été§de notre

Petit-conſeil , lorſqu'au commencement de ce

mois, il reçut de†. l'évêque une lettre, par

laqueiie il lui notifia qu'il avoit obtenu de V. M.

une aſſiſtance de troupes, pour leſquelles il de

mandoit le libre paſſage par netre territoire. La

même demande fut faite d'après l'ordre exprès de

V. M. I. , par M. de T† Impérial

en cette ville, D'abord on fit verbalement, &

par écrit , des ,† cette de

mande , & comme elles ne produiſirent aucun,

effet, le conſeil en déféra la connoiſſance à la

Souveraineté de notre canton. Nous avons ſur

le - champ mis cet objet en délibération ; nous

avons conſulté l'uſage ancien conſigné dans l'hiſ-,

toire, & nous avons pris en conſidération les

† qui ſubſiſtent entre M. l'Evêque, le

orps Helvétique & notre Canton en particulier.

qui forme la frontière , & ſur-tout auſſi les cir

conſtances dans leſquelles nous vivons & qui
nous environnent ». -

» Le territoire de M. l'évêque eſt regardé

depuis très-long-temps , comme formant , pour

ainſi dire, une partie intégrante de la Suiſſe ; ſes

diverſes alliances avec le Corps Helvétique, ſa

poſition géographique , & ſon intérêt commun

en beaucoup de cas , l'ont fait conſidérer ſous ce

rapport. Cet évêque leur doit fon indépendan e,
& le bonheur dont il a toujours,joui de re #
intact , , lorſque la guerre éclate entre la France

& l'Allemagne. A peine voyoit-on arriver des

troupes Françoiſes ſur le Rhin, que des députés
- - • - - • • • • • • •

--
*
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du-Corps Helvétique ſe rendoieat à leur camp »

& faiſoient ccmprendre dans la liſte des lieux

rcutrcs , tous ceux qui et reſººt · le tcriiteire

· de l'évêché de Bâle , ils cbtinrent auſſi chaque

fois cette demcnde ; cependart, ſur l'aſſurance

poſitive que l'on n'accordercit jamais aux troupes

de i'Empire le paffage par cet évècbéº.a . .

, » Si ce principe ſacré étoit violé une ſeule

fois, les Et.ts qºi compoſent l'évêché de Bâle

perdroient leur appui lc plus sûr , & tôt ou tard

les ſueceſſeurs de M. l'éyêque nous reprocheroicnt

que nous y avons renoncé trop légèremcnt.Mais,

en outre , il eſt d'une néceſſité abſolue pour la

sûreté du Corps Hclvétique , qu'aucune troupe

étrangère ne touche ſon territoire ; c'cſt par ce

moyen qu'il pcut ſe paſſer de fortereſſes , & cette

précaution politique la protège plus efficacement

encore , que les rochers & les montagnes qui,-

»

l'environncnt. Sans cet ordre invariable & né

ceſſaire , la Suiſſe ſeroit bier tôt changée en un

théâtre de guerres étrangères ; mais, juſqu'à ce

moment , il lui a ſervi de barrière inſurmonta--

le entre l'Empirc, l'Italie & la France. Si M.

l'évêque de Bâle peut en ſa qualité de Prince &:

membre de l'Empire , faire paſſer des trqupes de

l'Empire par notre territoire, à plus forte 1aiſon

S. M. le Roi de Preſſe pourroit en envoyer dans

ſa propre principauté de Neuchâtel ».

» Il ſeroit ſuperflu de nous étendre davantage

ſur cet objet. Les conventions qui, depuis #
ſiècles , nous aſſurent l'affection de la maiſon

archiducale d'Autriche , & la paix perpétuelle

qui ſubſiſte entre la France & le Corps Helvé-.

tique , atteſtent inconteſtablement les principes,

que nous avons pris la liberté de rappeller ici. ,

V. M. I. penſe trop noblement, trop généreu
• • • , • • - -- • • • " ! • • • • -,
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fement , pour vouloir nous mettre dans la né

, ccfſi é de tranſgreſſer des principes dont dépendent

- immédiatement la tranquillité, la sûreté & les

rapports politiques de la Suiſſe avec ſes plus

proches voiſins. Animés de cette confiance dans

les ſentimens de V. M. I. , nous la ſupplions

inſtamment de revoquer les ordres qu'elle pourra

avoir donnés à quelques-unes de ſes troupes, de

paſſer par notre territoire, & de propeſer très

racieuſement à M. l'évêque de Bale de remettre

objet de ſa conteſtation à l'arbitrage d'une com

miſſion Impériale, ou bien de demander l'inter

vention & les bons offices de queiques cantons».

| Signé le BouRGMEsTRE & le petit & grand

Conſeil de la ville & catton de Bâle.

, Depuis l'envoi de la lettre qu'on vient

de lire, l'Evêque de Baſle a ſoumis ſes

différends avec le pays à la médiation des

cantons de Berne, Soleure & Baſle, dont

l'intervention pacifique d à-peu-près termi

né les troubles, & préparé une iſſue heu

reuſe aux conteſtations qui les ont ccca
ſionnés.

' Gcnèpe , le 12 Mars.

, Quels qu'aient été les projets des ſac

tieux, qui, le mois dernier, ont de nou

veau tenté de bouleverſer la République,

ils ſent déconcertés du moirs pour quel

que temps: ils le ſeront tant que les Citoyens

ſe pénètreront de l'image du danger qui

menace leur patrie, le Gouvernement, de
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la néceſſité de redoubler de vigilance, &

tous enſemble de la certitude que l'union

ſeule peut ſauver la République. Ces ſen

timens qui commencent à ſe généraliſer,

malgré† efforts de quelques Machiave

liſtes formés à l'école des factions, ont

produit une Déclaration très-ſage de la

† pluralité des Cercles politiques. Les

éputés de ces eſpèces de Tribus, l'ont

remiſe le 4 de ce mois aux Chefs du

Gouvernement. -

• Nous ne retracerons pas ici, diſent-ils, les

ſènes de déſordre qui ont mis en péril la choſe

publique, le détail en ſeroit également triſte &

affligeant pour tous les bons Genevois ; mais

intimeme t convaincus que le retour de pareilles.

agitations hâteroit la décadence de la République,.

finiroit par lui ravir ſon indépendance, nous

pmmes appelés par nos devoirs les plus ſacrés

à faire tout ce qui eſt en nous pour prévenir de

ſi grands malhcurs. Nous venons donc déclarer

† à Vos Seigneurics que qüelles que

oicEt nos cpinions ſur la légiſlation, rcuº ſerons

dans tous les css & dans tous les tems intime

ment unis pour le maintien de la tranquillité,

publique & de l'indépendancc de l'Etat , & prêts

à faire le ſacrifice de nos fcrtunes & de nos

vies pcur la défenſe de ces biens précieux. Nous

déſircns que le calme règne pendant que la diſ

cuſſio , dcs Loix projettées ſe fera dans les Con

ſeils, & que la ſanction donnée par le Conſeil ,

Souverain aux conceſſions deſtinées aux Genevois .

qui n'ont pas encore de droits politiques , ait

ce caractère de liberté qui ſeul peut lui donner '

quelque prix & en aſſurer la durée. » 2 - º -
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« Des•º !# tis haute importance

doivent engager tous les bons patriotés à étabh

la tranquilité publiqur ſur une buſe inébranlable :

Genève eſt une ville preſque ſaiis territoire,

la pius grande partie de ſes habitans ne ſubſiſte

que par le commerce & lcs arts , qui nc peuvent

proſpérer ſans la tranquiHité & la paix. Il eſt

tcms enfin , que l'expérience nous éc'aire ſur

»es vrais intérêts, & que des qpinions diff#

rentes en politique, ne nous cnpèchent plus d

réunir nos efforts pour le niaintien de la ſûreté

publique, qui eſt le premier de tous les biens ;

nous déſirons qu'au milieu même des §ſe§?

les plus vives, la juſtice ait ſon cours , que lç

Magiſtrats ſoient réſpectés & l'obéiſſance aux Loi

maintenue : montrons à nos Alliés & à l'Europe
entière qu' utant nous chériſſons la vrtie liberté,

autant nous déteſtons le déſordre & l'anarchie

qui cn font le tombeau. » . . · · ·

" « Daignez agréer l'expreſſion de notre vive

· reconnoiſſance pour les ſoins pénibles & aſſidus

que vous donnez à la Pattie ; continuez à veiller

attentivement ſur le ſalut de l'Etat , & uſez avec

fermeté du pouvoir que les Loix ont mis dans

vos mains pour le mainticn de l'ordre public ;'

vous ſerez forts de la confiance de vos Con

citoyens , & vous trouvcrcz en eux un appui

aſſuré ; nous venons vous le déclarer à la face

de la Patrie. » . , - ,
- - - - - | - - · f l

· faire en ce moment des loix par violence,

reſſuſciter les troubles, cuvrir la porte du

Ccnſeil ſouverain à la multitude, & perdre ;

ſon indépendance , ſont déſormais autant ,

de† dans l'hiſtoire éventuelle de,

la République. Sa peliticn la rend d'uss,
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en particulier aux Suiſſes ſes alliés, qu'in

dubitablement ceux-ci, ſous peine d'en

courir les mêmes dangers, ſeroient forcés

de les prévenir par des meſures efficaces.

Toutes ſortes de raiſons de patriotiſme,

d'humanité, de politique , de prudence,

doivent donc rallier les cpinions diverſes

au ſoin de conſerver la République, &

d'en changer les lcix, ſi le vœü des citoyens

exige ce§, ſans mettre en péril

la sûreté & la paix publiques. Le nouveau

code ſera porté dans peu de jours au Con

ſeil ſouverain : il eſt ſi'compliqué, ſi chargé

d'additions aijes après - coup , qu'il lui
- . ) ! , 1 , 1 * ! - : - f

manquera peut - être les trois quarts des

ſuffrages, neceſſaires aux changemens de

loix politiques, Ainſi, la République ſe

trouve entre deux écueils, ou celui d'avoir

des Hnſtitutions ſans maturité, ôu d'être

livrée peut-être aux diſſentions qu'ameneº

roit i'incertitude des loix à faire dans l'ave

nir. Ceux qui ont placé la République

dans cette difficile§ Qnt eu un grand

mépris pour les maximes de J. J. Rouſ

·ſeau. Qu'ils reliſent ce qu'il penſoit de

l'époque à choiſir pour une Légiſlation

nouvelle. Depuis vingt ans, Genève oc

cupe l'Europe de ſes agitations & de ſes

controverſes politiques, qui n'ont procuré

#ucun avantage quelconque , ni à la Répu"

blique, ni à ſa liberté , ni à aucun ci
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| toyen. Ne ſeroit-il pas temps qu'elle cher

chât enfin un autre genre de gloire que

celui de ces triſtes & inutiles contentions?

On enexcuſe l'âpreté & la perſévérance chez

des peuples novices , ſur§ la liberté

ſans expérience produit l'effet de l'ellébore ;

mais comment en concilier le vertige avec

les lumières, avec l'épreuve du temps, avec

tant d'eſſais qui devroient enfin avoir appris
à ne plus§ de nouveaux ? . | |

· F R A N C E.

| | De Paris, le 16 Mars. .

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Bécret ſur la Police des Corps Adminiſtratifs .

| rendu le 3 Mars & jours ſuivans.

: e« Art. I. Les actes des directeires ou conſeils

de diſtricts ou départemens, ne pourront être in

titulés ni décrets, ni ordonnances, , ni réglemens,

ni proclamations ; ils porteront le nom d'arrêtés. »

, ce II. Chaque arrêté ſera ſigné par tous les

membres préſens, qui auront voté pour la déli

bération ; l'expédition en ſera faite ſous la ſigna

ture du préſident & du ſecrétaire greffier : elle ne

contiendra jamais les noms ni le nombre des ſigna

taires qui l'auront ſouſcrit. » -

: ce III. Les conſeils de département ou de diſtrict,

après avoir procédé à l'élection du directoire ,

s nommeront les premiers quatre Membres ; les

ſeconds, deux membres du conſeil, leſquels,
- - º - - • • * • - -
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: #

remplaceront au directoire ceux dont les places

deviendroient vacantes par mort, démiſſion ou
3lItItIACnt. 22 - -

ce IV. Les membres des conſeils de diſtrict ou

de département, dont les places deviendront va

cantes par mort, démiſſion ou autrement, ne

ſeront remplacés qu'à l'époque des élections ordi

ll2l1fºS. 22 -

« V. Le préſident d'une adminiſtration de dif

trict ou de département aura voix délibérative

au directoire ; il ne préſidera point l'aſſemblée du

conſeil, lors de la reddition des comptes. »

ce VI. Les membres des iniſtrations de .

département ou de diſtrict ne pourront être réélus

qu'après un intervalle de deux années. » !

| | « VII. Si la place de procureur-général-ſyndic

ou de procureur-ſyndic devient vacante par mort

ou démiſſion , le directoire de département ou

de diſtrict nommera dans ſon ſein, ou dans

le conſeil de département, un commiſſaire qui

fera les fonctions de procureur-général-ſyndic,

ou de procureur-ſyndic, juſqu'à l'époque du raf

ſemblement des électeurs. » - - -

· « VIII. Tout corps adminiſtratif ou municipal

qui publiera ou fera parvenir à d'autres adminiſ

trations ou municipalités, des arrêtés ou lettres

provoquant ou ſoutenant la réſiſtance à l'exécu

tion des arrêtés ou ordres émanés des autorités

ſupérieures, ſera réprimé par les formes qui feront

déterminées, & pourra être fuſpendu. »

ce IX. Aucun directoire ou conſeil de diſtrict,

ni aucune municipalité ne pourront, ſous la même

peine, publier, faire afficher ou perſiſter à faire

exécuter une délibération contraire à celle du dé

partement ou du diſtrict, ou manquant au reſpect

dû à l'adminiſtration ſupérieure. » , -
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, ce X. Le mandernent de fiiré exºcuter, qui

ſe trouve à la fin des loix, n'aura, à l'égard des

municipalités & des corps adminiſtratifs , en ce

qui concerne les objets relatifs à l'ordre judi

ciaire, à la guerre, à Ia marine, & généralement

à toût ce† hors de l'adminiſtration à quc

l'cffet d'aſſurer l'exécution de là loi ; letſqu'ils

- cn ſeront requis , dans les formes# pat

ſa conſtitution ; & dans aucun cas, les corps

adminiſtratifs & les municipalités lié pourront
| contrarier, gêner, ni s'immiſccr en rién de ce

qui §rde fe§tion des ordres donnés par le

-§ · exécutif, touchant l'adminiſtration : la

iſcipline , la diſpoſition & le mouvement de l'ar*

mée de terre, de l'armée navale & de toutes

leurs #e dances.º. . :

se,XI

†Il1Cnt ſ

'ouverture de la ſeſſion du conſeil de départe

ment, » . · · · ·

§ XII. Indépendamment de la correſpondance

habituelle avec les directoires de département,

les directoires de diſtrict ſeront tenus d'envoyer

tous les mois, au département, un tabl，au rai

-

chaque année au directºire de dépar

† de l'exécution des diverſes

arties confiés à leurs ſoins º ` , , .

， c. XIIL Les actions relatives aux domaines

nationaux, aux propriétés publiques , ne pour

ront être intentées ou ſoutenues, par un direc

toire de diſtrict, qu'avec l'autoriſation du dircc

| toire de département º 2 • 1 , , i, , , 2 , .
- ce XIV. Ces actions ſeront† ſou ſou

tenues au nom du procureur général-ſyndic du

département, & à la diligence du procureur-ſyndiç

du diſtrict de la ſituation des biens. » xv
2C

# onſeils de diſtrict ſeront tenus

e procès-verbal de leur ſeſſion avant

*,



( 181 ) . . - -

« XV. L'action relative aux domaines natio

naux, dont le Roi a la jouiſſance , ſera intentée

ou ſoutenue par l'intendant de la liſte civile, ou

par celui que déſignera le Roi, mais à la charge

de notifier l'action , tatt au directoire du dé

partement , qu'à celui de diſtrict du lieu des
dom tires. » . • -

« XVi. La ſeſſion annuelle de chaque con

ſeil de département , ordonnée par l'article XII

de la ſeconde ſection du décret du 22 décembre

1789 , aura licu ſans aucune convocation : l'épo

que de cette ſeſſion ne pourra être retardée , ni

annullée, à moins que , d'après une néceſſité re

connue par la majorité des membres du conſeil,

& ſur une pétition qu'ils auroient adreſſée au Roi

il n'en eût accordé une permiſſion. Dans le cas
où l'époque du raſſemblement ſeroit avancée, les

directoires de départemens les notifieroient aux

directoires de diſtrict, afin que l'intervalle preſ

crit entre le terme des conſeils de diſtrict & celle

de département, ſoit toujours obſervé. »

te XVII. Les conſeils de département ne pour

ront ni diſcontinuer leurs ſéances, ni s'ajourner

qu'aux époques fixées par la loi, à moins que la

néceſſité des circonſtances n'ait, ſur leur demande,

· déterminé le Roi à autoriſer cette diſcontinuation

ou cet ajournement. »

« XVIII. Néanmoins, dans le cas où la ſûreté

intérieure dans le département ſeroit troublée au

point qu'il fût néceſſaire de faire agir la force pu

blique de tout le département, le préſident du

directoire ſera tenu de convoquer le conſeil; &,

à défaut de convocation, le conſeil ſera tenu de

, ſe raſſembler, mais toujours en donnant ſur-le

champ avis de ce raſſemblement extraordinaire à

N°. 12, .19 Mars 1791,
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la légiſlature, ſi elle eſt réunie, ainſi qu'au pou

voir exécutif; le conſeil ne pourra alors s'occu

per que des moyens de rétablir l'ordre, & ſe ſé

parera auſſi-tôt que la tranquillité ne ſera plus
troublée. »

« XIX. Les conſeils de département ſeront te

nus de faire adreſſer chaque année, & dans la

quinzaine,après la clôture, au Roi, deux expédi

tions du procès-verbal de leur ſeſſion, dont l'une

ſera'dépoſée dans les archives de l'aſſemblée na

tionale. » -

ce XX. Dans le cas oü des troubles ſurvenus

ſoit dans les aſſemblées de communes par commu

nautés entières ou par ſections, ſoit dans les aſ

ſemblées primaires, auroient empêché d'en dé

terminer les opérations, ou donneroient lieu à

en prononcer la nullité ; le conſeil, ou le direc

toire du département pourra, ſur l'avis du direc

toire de diſtrict, convoquer une nouvel'e aſſem

blée , y envoyer, au beſoin, des commiſſaires

pour maintenir l'ordre ; & à l'égard des aſſem

blées primaires, déterminer le lieu où il paroitra

convcnable de les convoquer, pourvu que ce ſoit

dans le même canton. »

ce XXI. Si des troubles s'élevoient, ſoit dans

les aſſemblées municipales, ſoit dans le conſeil

général d'une commune ; le conſeil ou le dtrec

toire du département, ſur l'avis du directoire de

' diſtričt, pourra pareillement nommer des commiſ

ſaires chargés d'y rétablir l'ordre. »

La fin au Journal ſuivant.

M. de Lautree, a fait, pour M. le Maréchal

de Caſtries , la demande que M. de Broglie fit

ſamcdi pour M. le Maréchal ，e Broglie ſon père.

Pu lundi , 7 mars.
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· M. de Lautrec alléguoit , non des propos dans

le ſens de la révolution, mais des vertus , des

ſervices, d'honorables bleſſures qui ſe ſont r'ou

Vertes. M. de Lautrec n'eſt pas des Jacobins, &

· M. de Caſtries a un fils qui s'eſt battu avec l'un

cs chefs de ce club. « D'exceptions cn exceptions,

s'eſt écrié M. Bouche, les fonctionnaires publics

abſens & fugitifs ſeroient ainſi regardés comme

Préſens. Paſſons à l'ordre du jour. »

Quelqu'un a obſervé qu'il ſeroit à déſirer qu'on

eüt féquemment à juger des exceptions de ce

genre. M. Dedelay d'Agiera appuyé la demande,

ºn rappellant que M. le maréchal de Caſtries

étoit ſorti de France pour la ſanté de ſon

épouſe, & dans l'intention d'y revenir. M. Vernier

a répondu que la loi ſur les fonctionnaires abſens

Pºurvoiroit à toutes les exceptions , & qu'il ne

falloit pas anticiper ſur ces détails. « C'eſt une

#uſtice atroce, a répliqué M. de Lautrec. Quella

différence peut-on admettre entre M. de Boglie

& M. de Caſtries ? » On eſt paſſé à l'ordre du jour.
Au nom du comité d'agriculture & de com

&>

merce, M. Rouſſillon a lu un rapport ſur les

encouragemens pécuniaires. La queſtion a été

diviſée , ſa partie générale ajournée à jeudi, &

celle des primes, M. Fermont l'a ſubdiviſée encore

Pour n'intéreſſer l'Aſſemblée qu'en faveur des

Pêches de la morue & des harengs. Le rappor

tcur vouloit qu'en attendant que le comité eût

recueilli tous les renſeignemens néceſſaires, on

décrétât, de confiance , ſix millions d'encoula

† pécuniaires deſtinés à de nouvelles eſpèces

e culture , à l'éducation des beſtiaux , à l'amé

lioration des laines, aux deſſéchemens des marais,

aux manufactures, à la navigation, au commerce; à

la continuation des primes que l'on payoit, & à uae

2
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prime additionnelle de 3 liv. pour chaque quintal

de morue exporté en Eſpagne, en Italie & au

Levant; & a une prime de 6 livres par baril de

harengs de pêche Françoiſe, exporté aux mêmes

- pays ou cn Suiſſe.

Les primes déplaiſoient ſouverainement à M.

Martineau qui , pour vivifier le commerce &

l'agriculture ne deſiroit que l'activité de l'intérêt

perſonnel & de bonnes §. cc Six millions ! ou

les prendre ? Sur l'agriculture & le commerce !

Quelle manière de les encourager ! L'homme

tranquille & honnête ne ſollicite rien, les primes

ſeront pour les intrigans. Mais le décret eſt

inſtart. Que ne le propoſoit-on plutôt ? Six mil

llons valentqu'on y réfléchiſſe.Je demande l ajour

nemcnt, 2>. ' . -

Quelqu'un a obſervé que le comité d'agricul

ture étoit preſque tout compoſé de commerçans,

qu'auſſi ne voyoit on à la tribune, que des com

merçans hériſſés de difficultés dès qu'il s'agiſſoit

d'impôts qui pouvoient les atteindre, & de l'hu

meur la plus généreuſe quand il eſt queſtion de

primes réſervées à leurs ſpéculations. M. Lan

juinais bornoit ces primes pour la pêche à 5oo,ooo

livres ; & trouvoit étrange que l'on plaignît

5oo,ooo livres d'encouragement , qu'accordoit

même le deſpotiſme , à un commerce d'où dé

pend , l'exiſtence de notre marine, tandis que

l'Aſſemblée conſacre ce tant de penſions uſurpées,'

tant de dons du livre rouge , tant de brevets de

retenues 22 ?

A ces raiſons d'avocat, M.Moreau de S. Méryen

a joint d'autres,tirées des déſavantages de la pêche

Françoiſe comparée à celle des étrangers ; des

opérations commerciales & IRilitaires relatives à

ka conſervation des colonies, de l'intérêt de l'agri
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culture & des manufactures ; des bénéfices de

l'étranger ſur ſes importations aux îles du Vent

& nommément à la Martinique. L'Aſſemblée a

décrété la continuation dcs primes dont jouiſſoit

la pêche de la morue , & de plus , une prime

de 3 livres par quintal de morue , ſèche , & une

de 6 livres par bcril de h reags exporté aux

lieux déſignés plus haut ; le reſte a été renvoyé

au comité.

L'Aſſemblée a auſſi décrété que les intérêts des

différentes parties dc la dette rembourſable, qui

ſont accordées aux créanciers de l'Etat, ceſſeront

quinze jours après la ſanction du décret de rem

bourſement, tant qu'on payera à büreau ouvert ;

ſauf l'exécution de l'article VIII du décret du

2 novembre dernier , ſi les paicmens n'avoient

Plus lieu qne par membres.

A ces objets a ſuccédé un long rapport ſur

l'organiſation du miniſtère , rapport fait par M.

Démeunier, au nom du comité de conſtitution,

& que les 33 articles qui l'ont ſuivi , les ob

jections qu'il a eſſuyées , & la diſcuſſion dont il

ſera l'objet , ne nous diſpenſeront pas d'analyfer

ici ſommairement. -

| ce Lc Roi cſt inviolable , mais le pcuvoir exé

cutif n'agira coºſtitutionnellement , que par les

fainiſtres qui répondront de tous les actes publics

du Roi. Comment maintenir la prérogative royale

néceſſaire à la liberté & au bonheur d'un peuple

immenſe, concilier i'énergie & la rapidité d'ad

miniſtration , ſans leſquelles une grande nation

ne ſauroit exiſter ſous le même régime , avec

les droits du pcuple , & contenir dans les bornes

de la loi tous les actes du gouvernemcnt ; tel eſt

le problême qu'il faut réſoudre. ce Nous u'exa

minerons point, a ajouté M. Démeunier, ſi les

I 3
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miniſtres peuvent être membres du corps légis

latif, ſi , durant les vacances de ce corps , vcus

accorderez au Roi une vote de crédit pour les

dépenſes extraordinaires ; nous laiſſons également

dans ſon entier la queſtion de la nature des ré

parations ou des peines à prononcer centre les

miniſtres manquant à leurs devoirs ; elle eſt ré

ſervée pour le moment cu l'on diſcutera les

principes du code pénal & leur application ».

· Le rapporteur s'eſt reſtreint à propoſer un

miniſtre particulier pour les colonies, à fixer le

nombre total des miniſtres à ſix , & à déterminer

les bornes de leurs départemens reſpectifs, leurs

† & leur retraite de 2,oco liv. pour

chacune des ſix premières années d'exercice, ſans

† cette retraite puiſſe excéder le maximum

e 12,ooo livres. On eſt forcé de convenir qu'il

y a loin de ces diſpoſitions à la ſolution du grand

' problême. Les détails combleront peut-être une

fi énorme diſtance.

Chez un peuple de philoſopbes qui a renoncé

aux conquêtes & qui offie la paix à tous les

potentats & à toutes les nations , le miniſtre des

affaires étrangères , celui de la marine débarraſſé .

des colonies , & celui de la guerre auront du

temps de reſte, graces aux comités. Auſſi le mi

niſtre de l'intérieur s'eſt-il attiré toute l'attention ;

& la peur ce de ne pas rencontrer des hommes

qui puiſſent porter le fardeau de ce miniſtère »,

conduit le comité de conſtitution à propoſer de

partager ce département en cinq diviſions , d'y

propoſer cinq directeurs-généraux 1eſ onſables ,

nommés par le Roi & ſubordonnés aù miniſtre.

De l'organiſation matérielle du miniſtère , le

rapporteur eſt paſſé à l'organiſation morale.
- - -

º
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» Pour obtenir plus ſûrement de bons réſul

» tats, pour différer, pour rendre inutiles les voies

» de rigueur, pour profiter de l'heureux ceraétère

» de la nation Françoiſe, qui ſe montte ſi ſou- , ,

» miſe à la voix de la raiſon ; qui ſur un mot,

» ſur un vœu de votre part, s'eſt dévouée à

» tant de travaux ; qui dans la crainte de vcus

» déplaire , & dans le deſir de prouver ſa con

» fiance aux repréſentans de la nation, a montré

> une émulation ſi digne d'éloges , & s'eſt dé

» vouée à de ſi grands & de ſi nombreux ſa- .

» crifices; pour attacher vos inſtitutions au cœur

» de tous nos fonctionnaires publics , pour les

» intéreſſer par un ſentiment avec lequel on obli

» ge tant des François, nous avons ſongé à les

» contenir par l'honneur.... 23 - - -

. Ce moyen d'honneur imaginé par le comité ,

eſt de preſcrire aux Miniſtres de la ju*uce & de

lºintérieur , de ſoumettre annuellement au corps

légiſlatif un compte exact de tout ce qui concerne

leur département & fes adminiſtrateurs. -

· Quant aux barriètes conſtitutionnelles placées

autour du miniſtère, rien ne pourra les franchir ;

mais de vaines accuſations ne doivent ni inti

mider ni entacher les Miniſtres ; ils ne ſeront

accuſés & ſuſpendus, d'après des plaintes, qu'en

vertu d'un décret du corps légiſlatif, & l'action

én dommages & intérêts ne s'ouvrira que par

ce décret. Pour l'ordonnateur du tréſor public,

ſi le Contrôleur-général n'entioit pas toujours

au conſeil » c'étoit l'excès de déraiſon ſous l'an

» cicn régime , ſelon le rapporteur 3 car les Mi- .

» niſtres ordonnoient ainſi des , dépenſes folles

» ſans ſavoir ſi le tréſor pouveit y fournir ce. Mais

ſous le régime nouveau , cet ordonnateur ne

deit pas être au nombre des Miniſtros,
º r i I. .. :: º • • • l 4 · · · ·
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« Meſſieurs , a pourſuivi M. Demeunier,

vous avez devant vous un écueil dangereux. Si
vous énervez l'action & la force du Gouver

nement , le royaume livré à i'anarchie, n'offrira

plus qu'une ſoule éparſe de corps adminiſtratifs

ou municipaux agiſſant ſans accord & ſans frein.

Cette faute perdra tout, & fera tout oublier...

Nous avons ici à nous défendre de nos prévcn

tions , & même de nos habttudes. Il a fal'u

long-temes gêner des Miniſtres dont les inren

tions étoient ſuſpectes. Au milieu de la déſor

ganiſation entière de l'Etat , il a fallu adminiſ

trer , Parce que les peuples n'avoient de con

fiance qu'en vous. L'impérieuſe néceſſité vous a

contraints d'ajouter cet immenſe fardeau à tous

ceux que portoit déjà votre courage. Vousſavez

ſi l'adminiſtration convient à un coºps nombreux,

, & s'il n'y a point d'iuconvéniens lorſque le corps

légiſlatif oſe s'en charger. Nous devons oublicr

les premiers mouvemens de la révolution 3 nous

ſoivenir · que les loix de circonſtance ſont tou

, jours mauvaiſes ; que le légiſlateur ſe déshonore

s'il briſe lui-même le reſſort de ſon ouvrage ;

que rien ne marchera , que la conſtitution ſera

v.inement dans vos procès-verbaux, ſi votre main,

devenue nioins intrépide, craignoit trop le mo

tcur qu'elle a créé. Les moyens néceſſaires pour

faire une révolution ne ſont pas les moyens qu'il

·fiut employer pour maintenir la conſtitution ; les
confondre , c'eſt une erreur groſſière, Enfin vos

nobles travaux , bien en, ſureté d'ailleurs, n'ont

à redouter que cette mépriſe ce. Ce morceau

fort de vérités, contraſte : ſingulièrcment avcc

l'inéficacité palpable de quelques-uns des ar

ticles. . , , - , : -4 ' . .

Diſtinguant chez les peuples.libres » la patrie,

» la conſtitution , l'adminiſtration nationalc &
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» le Gouvernement, ce que ſans doute il ne ſup

poſe pas national, M. Barrère de Viet {ac s'eſt

prolixement étonné de voir que le comité orga

niſoit les miniſtère avant de ſtatuer la reſpen

ſabilité ; & il a plaint de tout ſon cœnr l'An

gieterre des maux qu'y naturaliſent » l'autorité

» corroſive , & l'activité dévorante du pouvoir

» exécutif ce. La démarcation des départenmens

miniſtériels ne lui paroiſſoit pas auſſi facile à

fixer que celle des 83 départcmcns géographi

ques. Le dioit que l'un des 33 articles déférés

au Miniſtre de la juſtice de délivrer des man

dats d'arrêts en l'inveſtiſſant de toute la dignité

d'un juge de paix du royaume, lui a rappellé

les lettres-de-cachet. L'article qui borne la pref--

cription des crinies miniſtériels a un an pour

l'intérieur, à deux ans pour les Colonies , l'a.

révolté. -

Un diſcours de M. d'Ailly lu par M. Goupil,

a relevé diverſes omiſſions du comité, & pro

poſé la réunion du département des Colonies à :

celui des affaires étrangères. M. Barnave a re- :

proché au comité de ne point déterminer la .

nature des pouvoirs miniſtétiels, ni leurs relations

avec le corps légiſlatif Ii adjoignoit les Colonies :

au commerce; ildemandoit ſi les légiſlatures poui

1oient ou non toucher à cette organiſation ſup

poſée conſtitutionnelle 3 ſi la reſponſabilité peut

ſe diviſer entre un Miniſtre & cinq Directeurs

Généraux ; ſi les Miniſtres ſeroient payés ſur la

liſte civile ou ſur le tréſor national, n'étant que .

les commis du Roi. Des murmures ont, atteſté

qu'il eſt encore des fentimens que certaints

opinions offenſent. Tous les préopinans con-»

cluoient à l'ajournement ; M,† y a joint.

"

--

I 5
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la motion de mettre l'organiſation du tréſor pu

blic à l'ordre du lendemain. _ -

ce Quand finiront donc ces demandes perpé

tuelles d'ajournemcnt , s'eſt écrié M. le Chape-"

ſier ! Dans la néceſſité oü nous ſommes de,
preſſer l'achèvement de la conſtitution, elles neº

peuvent être que dangereuſes ( le côté gauche

a témoigné ſon improbation ) ... .. Dans deux

mois nous nous trouverons dans le même em

barras. Tout ce qu'on deſire de plus ſe trouve

dans les décrets ſur l'ordre judiciaire & ſur les

corps adminiſtratifs; la reſponſabilité ſera l'objet

d'une loi pénale ; » l'on fait les hommes avant

» d'établir les loix pour les punir.... que la diſ

s, cuſſion ſoit continuée demain , que l'on n'a-

» journe pas, que l'on finiſſe enfin ».

M. de Cazalès a fondé ſa demande en ajour

nement ſur d'autres motifs que ccux de M.

Barnave, qu'il a cru contraires au décret qui

reconnoît que le pouvoir exécutif ſuprême eſt

entre les mains du Roi. Le plan du comité lui

a paru incomplet , attendu que c'eſt au Roi à

répartir le pouvoir qui lui appartient, & qu'on

n'y décidoit point ſi les Miniſtres ſiégeront dans

l'Aſſemblée nationale, & quel ſera le mode ri

goureux de leur reſponſabilité.

« Je ne veux pas qu'on mette en activité

'un gouvernement reſun autre gouvernement,#
ponſable , a dit M. de Mirabeau. Sans m'en

foncer dans la théorie des amendemens , je de

mande que la diſcuſfion ſoit renvoyée au moment

où l'on nous préſentera une loi ſur la reſpon

fabilité cc.

La ſéance a été terminée par un décret qui .

| ordonne l'ajournement ( indéfini) du projet du
* , -

i
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comité, & met à l'ordre de demainl'organiſa

tion du tréſor public.

' Du mardi , 8 mars. -

-, - - - - v , ' · 2 , ' - >

Sur la dénonciation faite par le directoire du

diſtrict# Bergue , du ſieur le Grand, curé de

Sajnt : Martin , qui a lu au prône un nande

mént de M. l'évêque d'Ypres, il a été, décrété

que le Roi ſera plié de donner l'ordre d'inſtruire

le procès de ce perturbateur du nouvel ordre

public , & que le miniſtre de la juſtice i rdra

compte de huitaine en huitaine de l'exécution de
cette loi du royaume. . :) ... ::, , ,

, M. Merlin avoit fondé la néceſſité très urgente

d'un pareil décret, ſur les alarmes qui lui vien

nent des frontières. L'organiſation de la gendar

merie nationale & des auxiliaires a paru à M.

Régnault devoir être ajournée le plutôt poſſible,

· pour les mêmes raiſons ; mais M. Rœderer n'a

demandé que le tarif des droits à percevoir ; con

vaincu que les commis à la perception de ces

droits , une fois bien établis, ſuffiront ſeuls pour

•

§ du ci-devant Prince de Condé.

A cette plaiſanterie agréable, M. Merlin n'a ré

pondu que par des doléances ſur l'effer de ces alar

mes, à l'égard de la vente des biens nationaux qui

dans le département du Nord éprouve une di

minution ſenſible. L'Aſſemblée a décrété que le

Miniſtre de la guerre & les comités militaire,

diplomatique & des recherches lui feront, dans

la ſemaine , le rapport de la ſituation actuelle

des forces militaires du Royaume, de l'exécu

tion des décrets du 28 janvier, & des meſures à

Prcndre pour la défenſe de l'Etat., -

, Après un dévéloppement dont l'eſſentiel eſt tout

entier dans les articlespropoſés & adoptés, M. Rœ

I 6
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· derer a fait décréter#. les fabriques de tabao(&

léurs uſtenſiles ), dépendantes de la ferme génêrale

ſeront ſéparément dcnnées à bail par le directoire du

diſtrict ou clles ſont ſituées ; & les tabacs en feuilles

& les tabacs manufacturés qui ſe trouveront dans

ces fabriques, leurs entrepôts ou magaſins, vendus

à l'enchère, le tabac fabriqué , par quintal, &

Hon à moins de 3 , ſous la livre; le tabac en

feuilles , par millier, & au moins à 12 fous la
livre. . · · -

Le préſident a lu le bulletin de la ſanté du

Roi, indiſpoſé depuis quelques jours. Une dépu

tation de l'Aſſemblée ira, chaque jour, s'informer

' de l'état de Sa Majeſté. - ºº ' . " .

M. d'André a réclamé la liberté des particu

liers détenus à Aix, Marſeille & Toulon, ſous

le prétexte de crimes de lèze - nation & qu'au

,cune information n'inculpe. Un nouveau décret

a déclaré que, par le décret qui crdonna l'envci

des procéd ires à l'Aſſemblée & qui ſu fit à tout

jugement, elle n'a pas entendu que les tribunaux

puſſent refuſer de ſtatuer ſur les requêtes des

accuſés, même ſur les requêtes en élargiſſement

proviſoire. · · · , - º ! , -

Rappellan: les principes du rapport qu'il a fait,

au nom des comités des finances & de conftitu

tion, ſur l'organiſation du tréſor public, M. le

Brun a combattu ceux du comité dimpoſitions, qui

a préſenté un plan différent, où il propoſe que

les adminiſtrateurs du tréſor ſoient nommés par

le corps légiſlatif

Y aura-t-il pluſieurs ordonnateurs du tréſor,

demandoient M. d'André & M. de Beaumett #

H en faut pluſieurs, a répondu M. Rœderer qui

a ſoutenu l'opinion du comité d'impoſition, en

ajoutant que ſi le Roi nomme les ordonnateurs ,
: - . - | -

* e - - -
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le corps légiſlatif doit nommer les ſurveillans &

vice verſi. M. Dupont a vu dans cette nomina

tion attribuée au corps légiſlatif , une violation

manifeſte des principes monarchiques , des lé

giſlateurs métamorphoſés en électeurs, de funcſtes

† d'intrigues. « Qu'on décide ſur-le-champ

e premier article, crioit M. le Chapelier, &

qu'on mette aux voix ſi les ordonnateurs ſeront

fommés par le Roi ou par les répréſentans de la

nºtion. » Sur les oppoſitions de M. Prieur & de

M. de Cazalès, on a continué la diſcuſſion au

lendemain. . - -

, M. de Batz á lu une récl2mation contre un

décret §. 3 de ce mois à l'ouverture de

la ſéance , portant, que la liquidation de la dette

de l'Etat ſera concentrée dans un comité central

de dircction, qui rendra compte à l'Aſſemblée de

tous les objets , qu'il jugera n'être ſuſceptibles

d'aucunes difficultés, & renverra les autres aux

comités reſpectifs. La conciuſion de M. de Batz

a été de demander que le directeur général de

la liquidation continuât de s'adreſſer au comité

de liquidation.. - -

, On a invoqué la queſtion préalable. -

M. de Cazalès a prouvé par la difficulté de

la liquideticn, par la néceſſité d'éviter les dila

pidations, par l'eſſaim de ſoi-diſant créanciers,

1épouſſés par des miniſtres faciles , & qui aſſiégent

jourd'hui le comité , combien il importe que ce

trave : ſoit ſubdiviſé pour qu'il ſoit mieux fait.

La rigueur des principes du comité de liquidation

avoit effrayé les ames avides ; une ligue s'eſt

formée , & pour le priver de la confiance de l'Aſ

ſemblee, voici les moyens que les ſpéculateurs ont .

employés.On propoſeunbureau deliquidation;ileſt .

décrété; on propoſe une commiſſion de dvux mem
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bres de chaque• # , la propoſition eſt admiſe.

Une ſection du comité s'y gliſſe & s'empare de

la majorité. Cette commiſſion devient un comité

central; on eſt parvenu au but en ſe dérobant

, à la ſurveillance du comité de"liquidation. M.

camus l'avoit bien prévu lorſqu'un jour, après

la lecture du-procès-verbal, il préfenta une ré

clamation, tout au moins équivoque, de 4,5oo,oool

livres pour M. d'Orléans, en vous diſant qu'elle

n'étoit pas même litigieuſe. L'inſtinct de probité

qui trompa rarement l'Aſſemblée, lui fit renvoyer

la demande au comité de liquidation. Quand on

· vous fera le rapport de cette affaire , a pour

ſuivi M. de Cazalès, vous verrez que le célè:

bre rigoriſme de M. Camus s'étoit extrêmement

réfroidi. » - • ' * º · · · · ·

- Au milieu d'un tumulte de murmures & d'ap

plaudiſſemens qui ſe combattoient, l'opinant s'eſt

écrié : ce M. le préſident, je dénonce M. Camus

» qui fait l'inſolent » ; & il a repris le cours de

ſon opinion ; puis citant à ce propos la maxime

de l'un des plus grands hommes - d'Etat , de

Machiavel : peu ,ſont corrompus par peu, il a

conclu au renvoi de toutes les liquidations aux

comités qu'elles concernent. ' " ! | |

Ayant débuté par promettre de défendre le

décret du 3 mars avec calme & courage , M.

Camus auroit bien voulu perſuader que les im

putations de M. de Cazalès ce ne peuvent atteindre

certains membres de l'Aſſemblée ». Il a dit que

le décret étoit l'ouvrage de tous les comités réu

nis, excepté celui de liquidation. Il s'eſt plaint

que ce dernier n'avoit fait aucun rapport, que

les arriérés des départemens n'étoient pas liquidés,

qu'on entaſſe aſſignats ſur aſſignats, qu'il y a

17o millions dans la caiſſe de l'extraordinaire ,

• ) -
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que cette incrtie volontaire retatde l'aliénation

des biens nationaux, la baiſſe de l'argent, cauſe

à l'étut une perte de 7oo,ooo liv. d'intérets Par,

mois , & multiplie les mécontentemens par des

injuſtices gratuites. Le réſultat de ces récrimina

tions déclamatoires a été que la meſure prepoſée

au ſujet du comité central, étoit le fruit d'une

ſageſſe & d'une intégrité parfaites, qu'il n'y avoit

rien de ſi naturel & de plus utile, puiſqu'on

accéléroit les travaux du comité. Les§

ſemens de la gauche & la préalable , appelée à

grands cris ſur la réclamation de M. de Batz ,

ont conſommé le triomphe de M. Camus & ter-,

miné la ſéance. -

Du mercredi , 9 mars.

On a lu le bullctin de la ſanté du Roi. • •

On a repris la diſcuſſion ſur l'organiſation du

tréſor public, & M. le Brun a borné la délibé

1ation à la ſeule queſtion conſtitutionnelle que
l'Aſſemblée eût à décider : les adminiſtrateurs

du tréſor ſeront-ils nommés par le Roi ou par

la nation ? -

Selon M. Péthion , la liberté court les plus

grands dangers , ſi le Roi nomme ces adminiſ

trateurs ; la reſponſabilité devient illuſoire, M.

de Calonne lui - même auroit l'art de s'y ſouſ-º

traire , & tout ira dès-lors auſſi mal en France

qu'en Angleterre, où l'opinant a prétendu qu'on

ne réuſſit jamais à porter la lumière ſur les er- .

1eurs & malverſations qui s'y commettent dans

les finances. La nomination réſervée au corps lé-'

giſlatif a auſſi des inconvéniens ; mais un plan

de M. Péthion remédie à tout. Voici ce beau

plan : nos légiſlateurs nommeront au ſort 5o ;

élcéteurs pris entr'eux (avocats, curés ou autres),
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lés 5o premiers dont les nonis ſetont tirés de

l'urne ; & ces électeurs noinmeront, ſans déſem

parer, les adminiſtrateurs du tréſor public. De

toute part la préalable a fondu ſans pitié ſur ce

Plan , & ſon modeſte auteur a ſoutenu que ceux

qui la lui oppoſoient ſeroicnt bien embarraſſés

de la motivcr. : s -

· M. de Jeſſé a rappellé la diviſion des pouvoirs,

attribué l'adminiſtration des finances au pouvoir

exécutif, & prouvé combien la reſponſabilité étoit

alors, plus facile à établir, ainſi que le danger

d'introduire dans le corps légiſlatif les intigues

& les cabales , & de faire ſoupçonner la légiſla

ture de connivence , ſi elle§ les agens

qu'elle doit juger. Il a conclu à ce qu'on allât

tout de ſuite aux voix ſur l'article premier.

ce Nous ſommes tous d'accord, a dit ſérieu

ſement M. Rederer. Nous voulons bien qu'il y

ait des adminiſtrateurs nommés par un des pou

voirs , & des ſurveillans nommés par l'aut1e. Il

ne s'agit que de ſavoir lequel des deux rommera».

M. de Mirabeau s'eſt oppoſé aux voix qui de

mandoient que la diſcuſſion fût fermée ; il a pro

teſté : qu'il n'étoit ni d'accord, ni aſſez humble

pour penſer que, lorſqu'il doute, tout le monde

voie l'évidence. Les idées de M. Dupont ont

| offert un ſage dévéloppement de celles de M.

le Brun & de M. de Jeſſé. - - " . . - :

• M. Roberſpierre a ſeul trouvé que la queſtion,

importante eu ſoi , n'étoit pas difficile a réſou

dre ; & pour la Prouver , il a délayé†
principes. L'impôt eſt une portion de la fortune

nationale, de là le droit de voter l'impôt, celui

d'en ſurvciller l'emploi, les précautions & me-,

ſures toutes dévolues aux repréſentans du peu

Ple. Enſuite un coup-d'œil ſur l'ancien régime,
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ſur les devoirs des légiſlateurs appellés à réparer

tant de déſordres........ , finalement élcction de

l'ordonnateur & des adminiſtrateurs des finances

fuite par un corps électoral pris dans le corps

légiſlatif.

Après avoir recueilli tous les motifs de ſécu

rité que donne le nouveau régime , & des rai

ſons de rendie au pouvoir exécutif toute la force

qui doit réſider dans ſes mains, M. Anſon, te

nant plus à certains ſyſtèmes qu'à ſa logique ,

au lieu d'en conclure que le droit de nommer

appartient au Roi, a cru plus patriotique de ter

miner ſes divagations par demander : la nation

déléguera-t-elle ou non, au pouvoir exécutif,

l'adminiſtration des finances :

M. Rœderer a réuni, dans ſon opinion, teut

le génie de M. Péthion à celui de M. Roberſ

pierre. D'abord les finances ſi mal gérées de

l'Angleterre, lui ont fourni de véritables car

reaux pour foudroyer les miniſtres trop puiſſans

& leurs moyens inquiſitifs & vexatoires. Enſuite,

le civiſme des électeurs lui a ſervi à tranquilli

ſer ceux qu'alarmoit cc plan, qu'il a dit avcir été

propoſé à Henri IV par l'aſſemblée non-conſ

tituante des notables. Quoique ce plan, que

Henri 1V adopta , n'ait cu qu'un mauvais ſuc

cès, ſans doute par le peu de lumières de l'igno

rant Sully, toujours en réſulte-t-il cette vérité,

que le peuple a le droit d'adminiſtrer lui-même

ſes finances, dût-il s'y ruiner. Il ne manquoit

à une ſi grande vérité que de ſe trouver dans

la conſtitution, & M. Rœderer l'a vue dans les

décrets déjà rendus ſur les corps adminiſtratifs.

Mais il y a mis deux reſtrictions pour en écar

ter toute cſpèce d'inconvéniens : aucun membre

du corps légiſlatif ne ſera éligible, & les cent
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électeurs ſeront déſignés par le ſort dans la der

nière ſéance de la ſeſſion. -

Réſumant les puiſſantes conſidérations qui dé

fèrent la nomination au monarque, M. d'André

à déterminé les ſuffrages de l'Ailemblée, qui a

décrété que les adminiſtrateurs du tréſor ſeront

nommés par le Roi. . - - -

Deux lettres ont annoncé l'élection d'un curé

à l'évéché du Morbihun & la paix rétablie par

les ſoins des commiſſaires dont on fait un éloge

de clubiſte ; l'élection de M. Dumoxchel , rec

tenr de l'univerſité de Paris & membre de l'Aſ

ſemblée , à l'évêché du département du Gard ;

& celle de M. Vouland, autre membre, commeTun des juges du tribunal de caſſation. •º

M. l'abbé Maury a demandé qu'on ajournât

à la ſemaine prochaine l'affaire de M. d'Orléans

Pour la ſucceſſion de la Reine d'Eſpagne. M. .

Camus a répondu que le comité étoit chargé de

faire ce rapport. 2 ， s - -- ^ -

La ſéance s'eſt terminée par la lecture très

applaudie d'une lettre de M. du Portail, miniſtre

de la guerre à l'armée. M. de Mcntlauzier a

demandé l'impreſſion de cette dépêche , qu'il a

qualifiée de ſermon. Elle eſt en effet dans le

genie de la harangue & le ſtyle perſuaſif Son ex

trême longueur nous prive du plaiſir de la rap
porter. - , « · + :, r

- - - - , f : · · · -' -

· Du mercredi, ſéance du ſoir . iº !

, On a lu diverſes adreſſes, une entr'autres qui

étoit un véritable recueil d'églogues, de longues

deſcriptions de fêtes villageoiſes & patriotiques,

de danſes & de chants, que des éclats de rire &

des baillemens ont ajournés à l'âge d'or qui va
- l,

renaître, · · · . - 1 : º · · · · , la
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Pour montrer à la nation que ſes repréſentans

ſont bien déterminés a f.ire punir les ennemis de

ſon repos, M. d A.aré a demandé que tous les

priſonniers accuſés de crine de lèze-nation, ſoient

rausférés à Orléans où s'cuvrira , le 26 , le

tribunal qui doit les juger. M. le Cha, eller en

a pris occaſion de s'élever contre le décret rendu

ſur ce une petition inconſidérée » de la munici

palité de Paris, par lequel il lui a été pc1mis de

fire réparer le Donjon de Vincennes, local inu

tile puiſqu'on ne marquoit pas d'emplacemens à

Paiis, & puiſque les tribunaux en activité, pré

viendicnt déſormais l'engorgement des priſons ;

réparations auſſi abſurdes que honteuſes, puiſ-.

qu'elles coûteront 6oc,ooo l. pour ne loger qu'ure

trentaine de priſonniers, & qu'au lieu de réparer

ce Donjon, c« il faudroit plutôt anéantir cet odieux

monument de tyrannie ». M. de Baumetz a ſaiſi

l'inſtant , le jour où la tranquilité eſt rétablie ,

pour prier qu'on n'afflige plus les regards du peu
ple d'une§ qui ne retrace que les crimss

du deſpotiſme, d'un vrai nid à tyrans. Prenez ,

a-t-il dit, ce les meſures les plus promptes pour

la démolition de ce Donjon, & pour qu'elle s'exé

cute ſans aucun déſordre ».

M. de Montlauſier a annoncé ſix cents priſon- .

niers de plus. « Si les huit particuliers détenus

pour s'être trouvé au Château des Tuileries, le

lundi 28 février; & indignement traités pour avoir

voulu ſe dévouer à la défenſe de leur Roi , ne

ſont pas élargis, nous ſommes tous déter :)és

à nous conſtituer priſonniers ; j'irai m'enfermer

avec eux ». En appuyant la motion de M. de

Beaunctz , M. Biozat a décement obſervé au

préepinant, que chaque Département doit avoir

-

+-

•" - **;3 ,

#
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des petites-maiſons aſſez ſpacieuſes pour contenir

tous les foux. Nous devons au côté gauche

la juſtice d'ajouter que, quelques - uns de ſes

membres ont rougi de la groſſièreté de cette ré

ponſe & paru ſenſibles aux ſentimens généreux

qui l'avoient attirée à M. de Montlauſier.

M. Rewbell , & M. Merlin craignoient , l'un

† ce qui s'eſt paſſé à Vincennes , la ſuſ

penſion des travaux ne compromit l'honneur de

l'Aſſemblée ; l'autre , que le nouveau décret ne

détruisît le reſpect du peuple pour la municipalité

de Paris , & qu'on n'en conclût , dans les dépar

temens, que les légiſlateurs ſe laiſſent conduire

par dcs mouvemens populaires. L'avis de M. du

Port étoit d'ajourner la délibération, jufqu'au mo

ment ou le comité de juriſprudence criminelle pro.

poſera des moyens pour accélérer le jugement de

14oo procès au criminel actuellement en inſtanee

à Paris dont les priſons renferment 18oo priſon

niers. La motion de M. de Beaumetz devoit

naturellement être appuyée par M. Roberſpierre,

M. Buzot l'a reſtreinte à la ſuſpenſion des tra

vaux, que l'Aſſemblée a décrétée ainſi que la

tranſlation prochaine des accuſés de crime de

lèze-nation, des priſons de l'Abbaye à celles

d'Orléans ; & le Roi ſera prié de donner des

ordres en conſéquence. - , "

On a lu le bulletin de la ſanté du Roi.

Reprenant la ſuite des articles relatifs aux en

gagemens, dégagemens & congés, M. de Bou

thill.cr en a fait adopter de nouveaux.

Du Jeudi , 1o mars.

On lit le bulletin de la ſanté du Roi.

On avoit envain eſſayé d'ôter aux Evêques

le droit de choiſir leurs vicaires; ces tentativcs
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échouoient toutes •# l'article XXII du titre

II de la conſtitution civile du Clergé, qui laiſle

à chaque nouvel Evêque cette liberté. Ceux qui

ont juré de maintenir ladite conſtitution , auroient

ils étendu leur ſerment éventuel à toutes les

variantes dont les occurrences la rendront ſuſ

ceptible ? Aujourd'hui la même loi, toujours conſ

titutionnelle, défend ce qu'elle permettoit : les

vicaires une fois nommés ne pourront être deſ

titués, ni par l'Evêque , ni par ſon ſucceſſettr

qui, par conſéquent, ne pourra choiſir les ſiens ;

tout dépendra § Synode. Pour opérer ce chan

gement dans une loi ſolemne »ment jurée , il a

ſuffi à M. Lanjuinais de dire que l'article XXII

a été imprimé autrement qu'on ne l'a décrété ,

qu'il ne s'agit que de rétablir les expreſſions qui

avoient été changées & telles qu'elles ſe trouvent

dans le procès-verbal de la ſéance du 14 juin

179o. Cette correction a été décrétée.

M. le Couteulx a préſenté les tableaux des

recouvremens de la contribution patriotique, où

les payemens effectués pour le premier tiers for

ment un total de 22,474,78o liv. Le Roi ſera

prié d'accélérer les rentrées. On a fixé à mardi

un rapport ſur l'avancement dans le corps de

l'artillerie. A dimanche le compte à rendre de

l'exécution du décret relatif à la fabrication de

· petite monnoie† & de cuivre ; & l'on

eſt paſſé à l'organiſation du tréſor public qui

depuis 22 mois en eſt encore à la théorie.

Le rapporteur, M. le Brun, a expoſé les pré

cieux avantages de l'unité, & conclu à ce qu'il

n'y eût qu'un ordonnateur des finances. M. de

Monteſquiou a ſoutenu l'epinion contraire. Il a

peint le tréſor public occupant » le milieu juſte

cntre l'action royale & miniſtérielle qui y con
-
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duit les fonds de toutes les parties de l'Émpire,

en exécution des décrets, & la même action qui

applique les fonds aux objets de dépenſe, en

exécution d'autres décrets cc. Recevoir, garder

inviolablemenr, diſtribuer dans l'ordre preſcrit,

& tenir compte de tout, telles ſont les fonc

tions qu'il lui attribue. Le plan de M. le Brun

n'offre qu'une diſtribution nouvelle de l'ancien

tréſor royal, ou les commiſſaires de l'Aſſemblée

ſe perdroient bientôt dans des détails qui leur

ſeroient peu familiers. Une recette de 6oo mil

lions eſt au - deſſus de toute reſponſabilité. Du

bureau central d• copmptabilité propoſé par M.

de Beaumetz, & de ſa caiſſe unique de recette,

M. de Monteſquiou a compoſé ce qu'il a nommé

» le ſyſtême ſimple de ſon comité de tréſorerie,

» qu'il a ſuppoſé moins diſpendieux, de Inoitié,

» que l'ancien régime, & propre à donner , ce

» qui juſqu'ici a été inconnu, un ordre toujours

» complet & une comptabilité toujours évi

» dente cc. Après des débats peu approfondis,

l'Aſſemblée en a décrété les XXI articles , avec

de légers amendemens, Nous les tranſcrirons

lorſque nous aurons ſous les yeux l'article X

qu'on a renvoyé au comité.

Jeudi , ſéance du ſoir.

Organe du comité des finances, M. de Mon

teſquiou a fait un rapport ſur les ſecours que M.

l'abbé Mulot implora dernièrement au nom de la

municipalité de Paris. En voici la ſubſtance, Le

13 juillet 1789 , il y avoit dans la caiſſe de la

maiſon commune 2 milliens 854,676 liv. , au

moment où les électeurs en prirent poſſeſſion.

Depuis le 15 juillet 1789 juſqu'au 3 1 octobre

179o, jour où la municipalité proviſoire fut rem

•)
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placée par la municipalité conſtitutionrelle , les

revenus ordinaires, les contributions volontaires

& quelques dettes recouvrées , ont produit

5 millions 265, 142 liv. Dans ce même eſpace

de temps , les dépenſes ordinaires (on n'y com

prend ni la garde de Paris , ni l'iliºmination, ni

la police , ni le pavé , ni les carrières , & l'on

ne ſpécifie pas les autres articles ), montèrent à

5 millions 145,22 1 livres , ce qui donnoit évi

demmcnt un reſtant de près de 3 millions. Mais

la démolition de la Baſtille ( que ſembleroient

avoir ſurabondammcnt payée & la vente des ma

tériaux & un demi million, accordé par le corps

légiſlatif pour ſolder l'atelier employé à la dé

molir ) , la détention de MM. de Bezenval ,

Savardin , &c., les 6o diſtricts, les corps-de

gardes à bâtir, l'armement & l'habillement de

a garde nationale, ſes détachemens à tant par

jour, la fédéranion , les fêtes, les†
ont néceſRtés ( & dont la plupart des ouvriers

attendent encore le paiement ) , tous ces frais

ont abſorbé 8 millions 2oo,ooo liv., & il reſte

à payer 4 millions 52o,ooo liv., ſans rien amortir

de † dette, montant à 32 millions de capital.

La concluſion a été la demande d'une avance de

3 millions , ſur le ſcizième qui doit revenir à la

municipalité de la vente des biens nationaux

qu'elle a acquis. " .

ce La caiſſe de l'extraordinaire , a obſervé M.

Feydel, n'eſt vouée, d'après les décrets , qu'à

l'acquittement de la dette publique, & non des

dépenſes particulières. Le comité convient lui

mème qu'il n'a point de preuve que la muni

cipalité ſoit créancière de l'Etat. Si vous accordez

un fecours à celle-ci, toutes les municipalités du

Royaume formeront bientôt des prétentions.
-
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Qu'elle fuſſe imprimer les Etats de ſa dépcnſe ».

Un décret a fermé la diſcuſſion; mais M. l'abbé

Maury, appuyant la motion de M. Feydel , a

ſoutenu que ce ſtroit attenter aux principes fon

damentaux de la conſtitution, que de rendre la

nation tributaire d'une ville, de celle de toutes

qui poſſède le plus de reſſources. Il a rappellé

les réclamations de la ville de Lyon , que l'Aſ

ſemblée avoit repouſſées ; il a demandé que dix

commiſſaires , pris parmi les légiſlateurs, por

taſſent la lumière dans ce honteux gaſpillage des

deniers publics , & examinaſſent les divers états

que remeccroit la municipalité, qu'il a repréſentée

dans une véritable banqueroute. Se refuſant aux

3 millions d'avance , il a remarqué que loin

d'être débiteur d'un ſeizième envers la munici

palité, le tréſor national étoit créancicr de qninze

ſeizièmes du prix des domaines à elle vendus,

qu'elle n'a pas payés.

En renonçant à l'avantage politique qu'il pou

voit tirer , dans cette diſcuſſion , du rôle que

Paris a joué dans la révolution, M. de Mirabeau

a dit d'un ton d'oracle : cc Ses beſoins ſont ur

gens, ils ſont tels que leur influence pourroit

être fatale à ceux-là mêmes qui en conteſtent

l'exiſtence ». Cette confidence prêtoit de nou

velles forces aux raiſonnemens ; auſſi l'Aſſemblée

a-t-elle décrété que le tréſor public, & non la

caiſſe de l'extraordinaire, verſera, dans la caiſſe

de la municipalité, à titre d'avance à imputer ſur

le ſeizième à elle dévolu dans le prix des biens

nationaux, un miliion lors de la publication du

préſent décret, un million le 1o avril, & un

troiſième million le 1o mai prochain. : -

Au milieu de ces débats, on avoit lu le bulletin

de la ſanté du Roi, & on a fait auſſi lecture

d'une
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d'une lettre de M. de Leſſart, contenant de triſtes

nouveiles du diſtrict de Rhédon, écrites le 1o

février, & qui ne ſont parvenues au miniſtre

que le 9 mars. Attroupement, loi martiale , deux

hommes tués, quatorze priſonniers. ...... Le

tout a été renvoyé au comité des rapports.

' M. Geoffoy a rendu compte enſuite, pour

la ſeconde fois, de l'affaire du Clermcntois.

Répétant ce qu'il avoit déjà dit au nom du co

mité des domaines, il a perſiſté dans la même

opinion , & ſoutenu que le traité de 1641

cſt l'époque de la première réunion au do

maine : il n'a pas voulu analyſer le con

trat d'échange de 1784 ; ce qui ne l'a point em

· pêché d'aſſurer que ce contrat ce renferme une

léſion très-forte ... Il a trouvé qu'une jouiſſance

de 142 ans, les ſommes laiſſées & les rembour

ſèmens à faire, étoient une récompenſe ſuffiſante

pour les ſervices du grand Condé, & qu'en dé

truiſant ce un acte illégal, en annullant des dons

injuſtifiables, on ſubſtitue une nature de récom

penſe à une autre, & qu'ainſi elle n'éprouve eſſen

tiellement aucune diminution ». Sa concluſion a

encore été qu'il fût décrété que le Clermontois

fait partie du domaine national. La diſcuſſion eſt

ajournée à ſamedi ſoir. -

Du vendredi, 11 mars.

La lecture du procès-verbal a été ſuivie de

celle du bulletin de la ſanté du Roi.

A l'ordre du jour étoit un travail ſur les ſuc

ceſſions. Croyant cet objet étranger à l'organi

ation du gouvernement qui doit fixer tous les

ſoins de l'Aſſemblée conſtituante, M. d'André

N°. 12. 19 Mars 1791. " K



( 2o6 )

vouloit qu'on s'occupât des articles ajournés con-.

cernant les corps adminiſtratifs. L'égalité des

partages a ſemblé à M. de Mirabeau l'une des

· buſes de la conſtitution. M. Buzot a penſé qu'on

x

feroit ainſi des volumes in-folio d'articles conſti

tutionnels, qu'organiſer la force publique, c'étoit

le ſeul meyen de ſe meetre à l'abri des dangers

imminens tant extérieurs qu'intérieurs. Il a accuſé

le comité de conſtitution de laiſſer l'Aſſemblée

ſans travail, ou de ne lui offrir a délibérer, que

ſans préparation & ſur-le-champ, des objets qui

exigeroient la plus mûre réflexion. Il a ſommé
ce comité de préſenter une loi de reſponſabilité,

d'achever de conſtituer les gardes nationales, de

s'expliquer ſur les loix qu'il projette , ſur celles

qu'il a préparées, & de ne plus cauſer de retard

par ſa pareſſe ou ſa mauvaiſe volonté. -

M. Thouret a répondu que les matières étoient

ajournées, que les membres de ce comité ne ſe ſépa

roicnt plus le ſouvent qu'à minuit,que les ſucceſſions

avoient écé ffiiſes à l'ordre dujour à la ſuite de deux

décrets qui preſſoient le travail ſur cette queſtion,

dont « ſ'opinion publique eſt dºja ſaiſie ». Il a

peint des départeinens cntiers oü les eſprits ſont

travail'és par l'incertitude, les mariages retardés,

les biens nationaux ne s'y vandant, quoi qu'on en

diſe, avec aucune activité, malgré l'abondance

des capitaux , & tout le zèle du patrietiſme.

Puis tombant ſur le comité d'impoſition , il l'a

ralement tangé de ce qu'on arrivercit au mois

de juillct, avant d'avoir fini le travail relatif à

la contribution foncière, dont ce retard extrême

| meuit d ingercux rendroit le recouvrement impcſ

ſible pour cette atmée , & laiſſeroit un vtride de près

de 3oo miliions & intérêts... Les applaudui mens,

les murmures, les débats, li vtfs qu'ils menaçºianſ .
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de devenir ſceºdaleux, n'ont cédé qu'au décret

de paſſer à l'ordre ds jour, ce qui laiffe ſub4ſtcr

touccs les vérités énoncées de part & d'autre. .

es électeurs du Bas-Rhin , & l'adminiſtration

oviſoire du département du Haut-Rhin, ont

informé l'Aſſemblée que deux profeſſeurs viennent

d'être élus évêques, pour rcmplacer M. le cardi

nal de Rohan, à Strasbourg & à Colmar. M.

Vidorde Broglie, au nom de la dépùtation d'Alſace,

a démcnti un ibelle qui circuloit au moment même

daºs Paris, ci l'on dit que M. de Cotaé, à la

tète de huit rnille hommes, s'eſt emparé de Landau.

M. de Broglie a ajouté qu'il y avoit actuelement eu

Alſace 15 mille hommes de troupes , & 5o mille

gardes nationalcs, que le Roi venoit d'y nommer

un cem mindant patriote, & que s'. l étcit d.fi

cile d'y entrcr, il ſeroit encore plus d fficile d'cn

ſortir ; aſſurances qui ont eu d autant plus de

ſuccès, qu'elles étoient parfaitement inutiles.

La municipalité de Paris a déclaré, par écrit,

que ne pouvant prendre aucun parti relativement

aux pcrſonnes arrêtées aux Thuileries le 28 fé

vrier, elle s'en rcmettoit au corps légiſlatif MM.

Duport , de Folleville & de Mirabeau ayant

obſervé que cette affaire regardoit les tribunaux,

l'ordre du jour en a délivré l'Aſſemblée.

Il a été queſtion de fixer ce que les fermiers .

devroient payer aux propriétaires, à raiſon ds
la§ des dimes. Après des diſcuſſions

Plus longues que pleines, douze articles décrétés

cnt ſtarué que les fermicrs paieront annuellement,

en deux termes , en argent, l'équivalent des

dimès évaluées à l'amiable, & à dire d'experts

ſur une année commune pour le reſte du bail,

& les ſous-fermiers en • #
- - 2
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Du ſamedi , 12 mars.

\

Le préſident a fait lecture du bulletin de la

ſanté du Roi.

M. le Brun a propoſé d'ordonner que le caiſſier

de l'extraordinaire acquittera les dépenſes du Roi

' pour l'année 179c ; les billets des régiſſeurs des

vivres de la marine , les lettres de change des

colonies pour les dépenſes du département de la

marine antérieures au prcmier janvier 1789 ; les

billets des fermes , aſſignations ſur la ferme,

billets de la régie générale , nouveaux billets des

adminiſtrateurs des domaines, reſcriptions ſur les

impoſitions foncières tirées en 1789 ; que le

caiſſier de l'extraordinaire, par une fiction d'ordre,

a dit le rapporteur , rembourſera au tréſor public

la portion deſdits cffets qui y auront été payés

depuis le premier janvier de la préſente année,

juſqu'au décret , ainſi que les reconnoiſſances ,

ci-devant délivrées pour éteindre le papier men

noie des îles de France & de Bourbon , & ſuc

ceſſivement les emprunts faits à Gênes , pour les

quinze-vingts, pour l'arſenal de Marſeille , pour

la ville de Paris , pour les travaux de Lyon, en

Hollande , pour les Américains, & à Bruxelles

pour la Flandre maritime. M. le Brun a évalué

le tout enſemble à 6o millions.

: La formule uſuelle du comité : ce les beſoins

ſont preſſans , il faut aujourd'hui tant de mil

lions », a excité les réclamations de M. Régnault

de Saint - Jean - d'Angély. ce Les cordons de la

bourſe que tient l'Aſſemblée, a dit M. de Mi

rabeau , forment les plus importans & les plus

délicats des rapports journaliers de cette Aſſem

blée avec le peuple , dont le pot-au-feu eſt une

des baſes de l'Empirc. Je demande que nul Projet

-
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de décret en demande d'argent ne puiſſe être

préſerté qu'après qu'il aura été connu par l'im

preſſion , au moins quatre jours d'avance ».

MM. le Chapelier & de Monteſquiou ont ré

pondu qu'il n'étoit queſtion que d'objets liquidés,

& de rendre cxécutoires des décrets antéricurs.

L'Aſſemblée a décrété la prcpoſition de M. le

Brun en y joignant , ſur la motion de M. Ré

gnault , un article portant que les ſommes ainſi

rembourſées ſeront imputées ſur les fonds qui

ſeront demandés par le tréſor public pour les

beſoins du mois courant.

L'ordre du jour amenoit un rapport de M.

Merlin , au nom des comités de conſtitution &

d'aliénation, ſur l'inégalité des partages dans les

ſucceſſions ab inteſtat. ll ne s'agit de rien moins

que d'établir une égalité rigoureuſe , univerſelle,

pour toutes perſonnes, pour tous biens , d'abolir

toute rénonciation , même ſtipulée par contrat

de mariuge , même conſentic par tcus les inté

reſſés, les majorités, les ſubſtitutions , &c. Dans

cet océan ſans rivages , M. Merlin va plantaut

des baliſes ; ce ſont d'abord dix à douze queſtions

qu'il propoſe de réſoudre.

ce Nous ſommes véhémentement ſoupçonnés ,
a dit M. Garat l'aîné qui en bon ſens a ſon droit

d'aîneſſe, de vouloir éterniſer cn nos mains

l'autorité ſouveraine.... ». Quelques applaudiſſe

mens & beaucoup plus de murmures l'ont inter

rompu. Il a répété ſa première phraſe & a pour- .

ſuivi : ce ce ſoupçon , je le ſais, a été répandu

par les ennemis de la révolution qui peut-être ne

l'ont pas conçu eux-mêmes. Mais ſi vous adoptez

l'ordre de travail qu'on vous préſente , ſi vous

délibérez ſeulement ſur ce prcjet de décret , vous

juſtifieiez tous les ſoupçons ». Puis au milieu des

K 3
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MM. le Chapelier & de Monteſquiou ont ré

pondu qu'il n'étoit queſtion que d'objets liquidés,
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clameurs d'upe partie du côté gauche à laquelle il

a dit : ſilence aux braillards , le véridique opi

nant a montré que , de prétexte en prétexte, &

toujeurs au nom de la conſtitution , les comités

induiroient l'Aſſemblée à réfondre le code civil,

& l'engageroient dans un labyrinthc inextricable. .

ce Vous vous êtes établis corps conſtituant, a-t-l

ajouté; eh bien, Meſſieurs! occupez-vous de l'eſſer

tel de vos fonctions;achevez la conſtitution. Laiſſez

à ln légiſlature qui vous ſuccédera le ſoin de

refaire le code. Honorez aſſez vos ſucceiieurs

pour croire qu'ils auront auſſi du zèin & des

- lumières ». / • .

M. Tronchet a vu ia marche de i'Aſſemb'ée

ts-cée dans trois de ſes décrets. Le premier porte

que les loix civiles ſeront revucs & réfoimées

par les légiſlatures ſuivantcs qui formeront un

, code général. Des deux autres décress, l'un or

donne que le comité de conſtitution préſeaiera

une loi ſur les ſucceſſions a5 inteſtat, & l'autr

uti travail conſtitutionnel reiatif à la mction de

M. de Mirabeau , ſur les inégalités réſultantes

· de la volonté de l'homme. -

· Les obſervations du préopinart ont paru plps

· juſtes que ſes conſéquences à M. Bugot qui,

ccpe d.nt , miettant la même ſorte de logiqºe

dans les ſictncs, a demandé qu'on mît ſimpl

· ment aux voix cette queſtion : ce Les partages des

- ſºrcffions ab inteſtat ſeront-ils inégaux , oui ou
non ? >e - -

Réformerez-vous les coutrmes, a démandé M.

de F onueville ? on lui a répondu que cela ércit

décidé. ce Nous ſommcs ici pour exécuter les

mandats de nos commett, ns, a dit M. Achaºl

» de Boavoaloir. Or je déclare que la majorité

» des ci - devant Normands veut conſerver la

- \
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'» coutume ». M. de Bonvouloir , & plu^eurs

autres députés du département de la Manche ſe

font écriés qu'ils ne pouvoient déiibérer ſur

· la deſtruction de la coutarne de Normandie ,

ſans des mandats impératifs qui les y âutcriſaſ

ſent. Quelqu'un a proteſté que les cinq dépar

temens repréſentant la Normandie , recevront

la loi ſur l'égalité des partages avec reconnoiſ
· ſance. l

M. Thouret a perſifié leftement cette cou

teme » qui, dans l'excès de ſa ſageſſe, a toiit

» donné aux aînés & rien aux puînés cc. M. de

Frondeville a obſervé que les coutumes n'étoient

point des priviléges ; que la précipitation qui

accoinpagne les délibérations de l'Aſſemblée ,

'empêehe qu'on n'y donne aux cbjets les plus

importans toute l'attention qu'ils méritent; qu'il

eſt trop tard maintenant pour combattre les

principes qu'une fauſſe métaphyfique a fait adop

·ter , mais que la coutume de Normandie eſt

l'cuvrage du temps, des ſècles , d'un peuple

agricole , de l'expérience , du beſoin , le fruit

du ſol. Morcelez ros shamps en des milliers

de pctites propriétés égales, vous aurez une mul

titude de milheureux dont aucun ne pourra ſe

courir les autres , qui, privés tous des moyers
de ' l'agricunure , s'entrcdévoreront en procès

pour des patrimoines qu'une ſubdiviſion réduira

bientôt à ricn. Obj.cterez - vous les pays de

droit écrit ? lls avoient la faculté de teſter li

brenscnt que vos icºx vont leur ravii , & les

feſſourres & les vaſtcs poſſeſſions du Clergé ,

qui, d'éprès vos décrcts, n'offrent plus que le

"t-bleau du délabrement & de la diviſion morale

& civile... D'hoiiºbles brouhaha ont réfuté M.

K 4
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de Frondevilie ; il a conclu à l'ajournement à

a légiſlature prochaine.

M. Garat l'aîné , a demandé qu'on exceptât

· de la loi nouvelle ceux qui ont actuellement l'ex

pečtative des loix encore ſubſiſtantes. Aux ap

† des galeries, l'article rédigé par

. Tronchet a été décrété en ces termes :

Toutes inégalités ci-devant réſultantes entre

héritiers ab inteſtat, des qualités d'aînés ou de

puinés , de la diſtinction des ſexes ou des ex

cluſions coutumières, ſoit en ligne directe, ſoit

en ligne collatérale , ſont abolies cc. -

» Tous héritiers en égal degré ſuccéderont pa

portions égales aux biens qui leur ſont déférés

par la loi , le partage ſe fera de même par por

tions égales dans chaque ſouche, dans les cas

où la repréſentation eſt admiſe ce.

» En conſéquence les diſpoſitions des coutu

mes qui exclucient les filles & leurs dcſceedans

du droit de ſuccéder avec les mâles ou les deſ

cendans des mâles, ſont abolics ce. .

Le préſident a lu une lettre directoire du dé

partement de Paris , qui conſeille à la munici

palité d'inſtruire l'Aſſemblée nationale , que

l'accuſateur public du tribunal du premier arron

diſſement n'ayant Pas trouvé matière à plaintes,

dans les faits qui ſe ſont paſſés au château des

Thuileries le 28 février , on va rendre la liberté

aux détenus, à moins que l'Aſſemblée nationale

regardant ces faits comme des fautes ou des dé

lits ſortant des cas ordinaires, ne juge à propos

d'établir une compétence. Que ſi l'Aſſemblée

nationale, prévenue en cette forme, paſſe encore

à l'ordre du jour , la liberté doit être immédia

tcment rendue aux priſonniers.
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On eſt paſſé à l'ordre du jour , en levant la

ſéance. - -

Séa:ce du ſamedi ſoir.

Fort des circonſtances , le club jacobite d'Uzès

accuſe pardevant le corps légiſlatif la municipalité

de cette ville, de perſécuter le civiſme des clu

biſtes, & de fomenter les troubles. On a renvoyé

- l'adreſſe au comité des rapports, qui inſtruira le

procès. Voilà donc les clubs en correſpondance

directe & juridique avec l'Aſſemblée Nationale.,

M. Voidel a prétendu que les ennemis de la

révolution groſſiſſoient le nombre des prêtres non

jureurs , & a demandé que les corps adminiſtratifs

fiſſent la liſte de ceux qui ont juré. On a dé

crété cet.e propoſition, dont le but eſt manqué ;

car pour éclaircir la vérité, , & comparer les

nombres, il faudroit une liite double de jureurs

& de non jureurs, ſouſtraire les eccléſiaſtiques

qui ne ſont pas fonctionnaires publics, & tenir

compte ſéparé de ceux qui n'ont prêté que le ſer

ment reſtrictif de M. l'évêque de Clermont. La

moitié des jureurs eſt dans ce dernier cas."

M. Camus a entretenu l'Aſſemblée des avan

turesde M. Latude, imprimées depuis long-temps,

, & déja racontées par ce plaignant dans une pétition

au corps légiſlatif. Une priſon de 45 ans a paru

à M. Camus mériter une ſomme de 1o,ooo liv.,

outre la penſion de 4oo liv. dont il jouit. Quel

délit avoit attité à M. Latude un ſi terrible châ

timent ? M. Camus a avoué que pour ſe faire

valoir auprès de Madame de Pompadour , cet

homme lui avoit écrit qu'à telle heure, tel jour,

elle recevroit un poiſon ſubtil, dans une lettre

qu'il lui envoya en effct. Ce fait déja connu a

glacé le cœur de 1'audience : ce J'invoque la queſ

#
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« tion préalable , a dit M. Vo'del. On ne doit

ce pas récompenſer une baſſeſſe. Celui qui à vingt

ce quatre ans, fut cepable d'une pareille lâ-heté , cſt

« Indigne de vos ſecours. Les miniſtres lui ont

ce fait une penſion de 4oo liv., c'eſt tout ce qu'il

cc Ine! !tc . 22 -

L'Aſſemblée a généralement partagé ce ſenti

ment ; M. Camus cft reſté muet, & ſon client

a été débouté de ſa demande. -

* Le reſte de la ſéance a été donné à la diſ

cuſſion ſur la propriété du Clermcntois, diſputée

avec l'acharnement de la vengeance, à M. le

Prince de Condé, MM. d'Eſlourme/, Bengy ce

Puyvalée & de Clermont Loaève ont combIttu le

ſyſtême anti-hiſtorique, & artificieuſement erroné

- du rapporteur. M. Bengy de Puyvalée, dépu é

du Bcrry, qui montra tant de juſtefſe d'eſprit,

de connoiſſance & de talent dans la queftion des

ap nages, a ruiné ſans reſſource le rapport, & écraſé

le rapporteur. Dans un ſtyle clair, précis & analy

tiq 1e, l'oratcur a développé les fuits biſtoriques,

en a tracé la chaîne, conſtaté la certitude par le

titrcs, l.s actes, les traités. Il a montré , juſ

qu'à l'évidence la plus inconteſtable, que le rap

, porteur étoit coupable ou d'infidélités criantes, ou
>

d'une groſſière ignorance. Il ne s'agiſſoit ici ni de

, déclamations, ni de phraſes de tribune, mais de vé

rités poſitives. M. de Puyvalée les a recueillies en

critique, & les a déduites en logicien. Ce ſont de pa

reils morceaux que les jeunes gens devroient étu

· dier, pour ſe former à l'éloquence délibérative, au

: lieu de cette bavarderic empoulée, exagératrice

& criarde, qui eſt la reſſource du charlataniſme,

le fiéau des aſiemblées politiques, & la honte de

· l'art cratoire. On ne trouve pas une# obſcure,

- ni une déclamation , ni un hors-« uvre dans
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cette opinion de M. de Puyvalée, dont nous

ſommes à regret forcés de réduire l'analyſe au

' , réſumé final qu'a préſenté l'orateur.

Pour mettre ſous vos yeux, a-t-il dit , le

tableau de tout ce que j'ai avancé , je me réſume

en peu de mots, & je dis quc la France n'a

point ſoumis le Ciermontois par la force des

armes , qu'ainſi le droit de conquête n'a pas

imprimé ſur cctte contrée , un premier caractère

de domanialité. Que le traité de 1 641 , a été

- l'ouvrage de l'artifice & de la fraude , de la

force & de la violence ; que le traité de 1644,

qui a formellement dérogé a celci de 1641 , eſt

rcvêtu de tous les caractères qui diſtinguent un

reſcrit diplomatique ; qu'au ſurplus , le Duc

Charles qui a paflé ces traités, n'étoit pas pro

priétaire de la Lorraine ; que la ſouveraineté

appartcnoit à la ptinceſſc Nicole ſon épouſe ;

qu'ainſi , ſous aucun aſpect , le traité de 1 641,

, n'a pu tmprimer ſur le Clermontois un ſecond

| caractère de domanialité. Je dis que la donation

· de 1648 n'a conféré au Prince de Condé qu'une

· jouiſſance précaire , quc la propriété ou l'équiva

lcnt lui avoient ſeulemert été aſſurés par un

- brevet de garantie ; que le Poi, par le traité

des Pyrénées & celui de 1661 , ayant obtenu

dans une forme valable & authentique un titre,

· par lequel il a réuni la propriété à la jouiſlance

du Clermontois, il a par le mêmc traité, validé

· les effets de la donation de 1648, & aſſuré au

Prince de Condé une propriété incommutable ,

qui repgſe ſous la garantic immédiate de l'Eſ

pagne , & ſous la protecticn ſucceſſive de l'au

: torité nationale. En un mot, fat la donation

de 1648, il avoit obtenu la jouiſſance , & par

, le traité des Pyrennées, il a acquis la Propriété
- 6
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du Clermontois. D'après cela , j'ai eu raiſon de

vous dire en commençant que l'épcque de la

déſobéiſſaece & de la révolte du grand Condé,

eſt devenue la baſe & le garant de - ſa fortune

& de ſa propriété. Mais je dois vous dire en

finiſſant avec Louis XlV , je ne me ſouviens de -

ſes erreurs que pour parler de la manière dont il

des a réparéés. -

Cette opinion doit ſervir à tenir l'Aſſemblée &

le public en garde contre les rapports de ces co

mités, ſi expéditifs dans leurs inſtruétions, ſi légers

dans leurs conſéquences, ſi ſuperficiels dans leurs

autorités. Croira-t-on qu'un avocat de Charolles,

M. Geoffroy , auteur de ce rapport, a affirmé

que Dom Calmet n'avoit pas dit un mot du

traité de 1644 , dans ſ n Hiſtoire de Lorrgine,

tandis que ce traité eſt tout entier dans le ſep

tième volume ? Croira-t-on que cet avocat, qui

probablement n'a jamais étudié l'hiſtoire qu'au

collège, & qui, fort des leçons de ſon 1égent,

ſe croit ſuffiſamment inſtruit pour dépouiller les

· héritiers du grand Condé de leur patrimoine , fait

prendre la fortcreſſe de la Mothe le 7 juillet 1 644,

tandis qu'elle ne le fut qu'un an après ? Croira

t-on que ce même avocat Bourguignon, ſubſ

titue, dans ſon rapport , ſa réputation à celle

du cardinal de Mazarin & de Dom Louis de

| Haro, les plus habiles négociateurs de leur ſiè

«le, auxquels on dût cette paix célèbre des Py

rénées, & que M. Geoffroy déclare aujourd'hui !

n'avoir jamais connu les élémens de la politique

& du droit des gens ? *

M, de 6lermont-Lodève a fourni de nouvelles

preuves contre les arguties de ce rapport , dont

la diſcuſſion a été ajournée à mardi ſoir. Nons

ne craignons pas d'avancer que ſi la maiſon de Condé
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Perd ſa cauſe ( & elle la perdra, rous le prédi

ſons ) , ce ſcra par tous autres motifs que ccux

de la juſtice, du reſpect des convcntions ſouvc

raines & de celui de la propriété.

Du dimanche, 13 mars.

M. Prugnon , après avoir parcouru dans un

ſtyle fleuri, les principaux édifices de la capitale,

pour fixer l'emplacement du tribunal de§.

l'a enfin logé au palais de juſtice. -

M. Duport a enſuite conduit l'audience aux

priſons de la capitale, qui renferment 18oo pri

ſonniers. Il faut les juger & faire place à d'autres.

En conſéquence, on décrète qu'il ſera formé in

ccſſamment un tribunal proviſoire en ſix chambres,

dont les membres ſeront tirés des tribunaux voiſins

de Paris. Je doute que l'hiſtoire de la monarchie

ou celle d'aucun autre pays , depuis deux ſiècles,

offrit l'exemple d'une ſemblable circonſtance.

On a lu une ſettre intéreſſante de M. de Mont

morin au comité diplomatique. Ellc a pour objet

la ſituation de la France avec l'Etranger. Le mi

niſtre promet toute ſa vigilance & des informa

tions ſucceſſives, lorſqu'elies lui ſeront tranſmiſes.

· Il annonce que des princes de l'Empire, poſſeſ

fionnaires en Alſacc, quatre ſeulemcnt, le duc de

Wirtemberg, la maifon palatine de Deux-Ponts

& le prince de Linange, ſont entrés en négocia

tion plus ou moins active; l'évêque de Baſle

attend la fin des troubles de ſa principauté. Le

miniſtre a éclairé les cours de Vienne & de Ber

lin ſur les réclamations des princes de l'Empire ;

mais , quoique leurs diſpoſitions paroiſſent paci

fiques, la fermentation eſt grande à Ratisbonne.

Les conventions militaires avec les#Suiſſes appro

chent de leur terme, --- M, de Bombelles, am
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baſſadeur à Vcriſe, a do ré ſa démiſſcn avant

même de refuſer le ſermcnt. La place de réſident

- à Genève, oceupée par M. de Caſtelnau, a été

ſupprimée. Quant a M. le cardinal ce Bernis, il

pei ſiſte dans ton refus du ſerment pur & ſimple :

il recevra bientôt ſes lettres de rappel. "

" , M. I>é reunier, fiſant paſſer l'，ttention de

l'Aſſemblée à lu police des corps adminiiiratifs,

, a lu une ſérie de nouveaux articles, en rempla

cement de ceux qui avoient été ajournés. Les

- débats qui ont ſuivi ſe ſont tc1minés par un

- ajournement. -

º

-

-

\ -%

Le Roi a été incommodé pendant quel
1 - .•§ jours, d'un catharre, accompagné de

évre & de toux. Le ſommeil étoit inter

rompu par celle-ci, & pluſieurs fois S. M.

` a craché du ſang. Ces ſymptômes qui pou
voient donner quelqu'inquiétude ſe ſont

heureuſement diflipés. S. M. eſt beaucoup

mieux depuis lundi ; elle s'eſt levée, & tout

· promet ſon entier rétabliſſement dans peu

· de jours. -

L'aſſemblée électorale de Paris a donné,

· dimanche dernier, le ſiége épiſcopal de la

capitale à M. Gobet, évêque in partibus

de Lydda, qui a recueilli 5oo ſuffrages ſur

| 664 votans, formant la moitié ſeulement

, des Electeurs. On connoît les opinions ac

· tuelles de cet eccléſiaſtique , ſuffragant de

· l'évêque de Bâle; opinions diamétralement
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, contraires à celles qu'il profeſſoit en 1789.

La fortune eſt ſe plus sûr des conver

tiſſeu.s. Le plus grand nombre des hommes

- nés avec un eſprit médiocre & une ame

ſans élévation, ſont auſſi incapables de

| conſiſtance dans leurs idées que dans leur

conduite, & on ne doit pas ſ'exiger d'eux.

: Peu de jours auparavant, M. de Iydda ,

plus heureux & plus honoré que ne l'au

' roient été Boffiiet ou Fénelon , avoit été

· nommé à l'évêché de Langres & à celui

· de Colmar. Gémiſſant, & non accablé ſous

, le poids de ſes thiares, il a donné la pré

férence à la capitale. Le jour même de

- l'élection, dans la ſoirée, il alla ſe proſ

· terner devant le Créateur , c'eſt - à - dire

· devant le club des Jacobins , auquel il

témoigna ſa ſenſibilité & ſa§

en demandant le ſigne de l'Apocalypſe,

c'eſt-à-dire l'affiliation. Dans ſa harangue,

il inſorma les Jacobins, qu'il venoit puiſer

· au milieu - d'eux des principes de fàgeſſè,

· de modération & de civiſme. On voit par

ce choix d'éloges, que l'égliſe primitive,

régénérée, s'entend auſſi bien en flatteries

& en contre-vérités, que la prélature ſu

· perbe qui jadis encenſoit le trône.

Les nouveaux évêques qui ſont déjà au

nombre de 2 à trois douzaines, ſe ſacrent

: mutuellement. On en inſtitua dix de cette

r manière dimanche dernier.

Il eſt à retenir que le plus grand nombre

r
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de ces éleftions épiſconales ont été faites

pas la minºritë des électeurs : la plusalité

n'avant pas voulu concourir à cette opé

ra icn, & s'étant abſentée. On nous a cer

tifié qu'a Rennes, l'évêque canonique avoit

été réélu par la majorité, & que ne le

conſidérant pas comme éligible, les com

miſſaires ont déchiré les billets qui le por

toient de nouveau à l'évéché.

On retrouve ſur la liſte des prélats du

jour, les noms les plus fameux de la mi

norité des députés eccléſiaſtiques à l'Aſſem

blée nationale : MM. Gcuttes, Grégoire,

de Lydda , Dumouchel , Maffieu , Saurine,

· &c. On doit s'interdire de juger les inten

tions & de ſoupçonner les conſciences. Il

eſt même bien évident que, ni M. Gouttes

ni M. Grégoire, n'imaginoient, en 1789,

qu'ils ſeroient évêques en 1791 ; mais,

que penſeront l'hiſtoire & la nation,dans dix

ans, de cette accumulation de bonnes for

tunes de la révolution, ſur ceux qui ont mon

tré le plus d'aprêté à faire dépouiller leurs

collègues, & le plus d'empreſſement à leur
ſuccéder ? -

§

Les bons eſprits ont vu avec ſatisfaction,

la reſipiſcence politique qui a dicté à

M. Démeunier quelques vérités impor

tantes, dans ſon rapport ſur l'organiſation

du Miniſtère. Lorſque l'année dernière, à

chaque remontrance contre l'anéantiſſe
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ment du pouvoir central, monarchique ;

à chaque effort de la minorité pour ob

tenir qu'enfin on limita§ des

corps adminiſtratiſs & celui du peuple ;

à chaque plainte ſur l'impuiſſance où ſe

trouve le Gouvernement de prévenir au

cun excès, de contenir aucune autorité ,

de pourſuivre le châtiment du crime, on en

tendoit des Membres du Comité de Conſti

tuticn, M. Démeunier lui-même, & cent

autres , repouſſer dédaigneuſement ces

craintes , ces ſollicitations , ces vérités, on

pouvoit déſeſpérer de voir jamais ſortir de la

plume du Comité , les phraſes ſuivantes :

» Si vous énervez l'action & la force

» du Gouvernenient, le Royaume livré

» à l'anarchie, n'offrira plus qu'une foule

» éparſe de corps adminiſtratifs ou mu

» nicipaux , agiſſant ſans accord & ſans

» frein. Cette faute perdra tout & fera

» tout oublier. Point de liberté publique,

» ſi l'adminiſtration centrale ne tient pas

» tout lié, & tout ſoumis à la loi. Nous

» avons ici à nous défendre de nos pré

» ventions & même de nos habitudes ».

Ce paſſage frappant eſt une fidelle répéti

tion des maximes prophétiques, qui ont été

perſévéremment défendues à l'Aſſemblée,

|† les hommes les plus indignement ca

omniés , & objets de la haine furieuſe

de ceux qui , enfin, empruntent aujour

d'hui leur langage. Le Public ſe rappeliera
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que MM. Moun e -, de Lally , Redon au

mois d'Août & de Septembre 1789 , &

· depuis, continuellement, MM. de Cazalès,

Malouet , de Virieu, Maury & autres, ont

vainement & cent fois rappellé ces prin

cipes, reçus par des huées & des impréca

cations. H eſt vrai qu'aujourd'hui, le Gomité

de Ccnſtitution a la priorité des moyens,

par leſquels il entend conſtituer une au

torité centrale & repreſſive. Il vient de ſe

juger lui-même , quant à ſes arciennes

erreurs, qu'il déſavoue : ne déſeſpérons pas

que , dans ſix mois, l'expérience qui eſt

le Comité par excellence, nous vaudra

eut-être une ſeconde amende honorable.

En liſant les meſures que propoſe M.
Démeunier pour contenir les d# adini

niſtratifs, & former un pouvoir central,

on ſe ſcuvient de la Mythologie Irdienne,

qui fait porter le msnde ſur un éléphant,

l'éléphant ſur la tortue, & la tortue.. ..

ſur le néant. | .

Ce pas rétrograde du Ccmité de Ccnf

tituticn eſt très-digne d'obſervaticn. Si on

e reprcche de la prcciamation qu'a rendu

le nouveau Département de Paris, on a ira

la cºndamnation complette de tous les

crimes protégés juſqu'à ce jour, & des
foiies anarchiques qu'on appeiloit Théorie

de la liberté.$oici comment s'exprime le

Département.

» Une conſtitution n'eſt benne qu'autant
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qu'elle aſſure la tranquillité publique. & qui

voudroit habiter dans un pays oü chacun vivroit

· comme s'il étoit ſans loix, cü le peuple exerçant

un droit qu'il a délégué n'obéiroit pas aux cfi

ciers publics que lui-même auroit choiſis , cü

chacun voudi oit uſer de la libcrté à ſa manière ,

cti l'on auioit à craindre des attroupemens conti

nucls & tous les excès qui peuveit en être la
ſuitc » ? - • - -

» Les auteurs des troubles déshonorent éga

lement la liberté : car la liberté ne conſiſte pcirt

à ne rcconnoître aucune autorité , el#e conſiſte à

n'obéir qu'à la loi conſtitutionnellement faité.

· La liberté ne donne pas le pouvoir de nuire aux

atttres ; elle ôte au contraire à tout le monde

, le pouvoir de nous nuirc. La liberté, bien loin

de troubler la Société , en aſſure le repcs. On

reconnoît un pcuple qui l'ayant conquiſe eſt

digne de la conſerver, à ſa tranquillité intérieuse,

à la confiance qu'il a dans fes chefs, à la ſé

curité avec laquelle chacun ſe livre à ſon induſtrie ;

enfin à la proſpérité générale, qui cſt toujours

l'ouvrage des bonnes loix. L'inquiétude du pcuple

-produit un effet tont oppcſé ».

Remarquez auſſi que les auteurs des troub'es -

nuiſent encore plus aux pauvres qu'aux riches ;

· car lorſque la tranquillité publique cſt intetron -

pue , chacun craint pour l'avenir , reſſerre ſa

fortune , ſuſpend ſes travaux , diminue ſes dé

pcnfes & ſonge à quitter une ville oü la tûravé

de chaque individu n'eſt pas ſuffiſamment pio

tégée par la loi ». ·

Cette exhortation , on en conviendra,
2 1 2 r 5 . 1 !

n'eſt pas dars l'eſprit de ce que l'on aR# e e

· le ſens de la révolution. On l'attribuc à Mi. de
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Mirabeau. Il y a loin de ces ſentences judi

cieuſes à l'appel aux phalanges, à la protec

tion donnée aux Marſeillois, au vaiffèau de

l'Etat qui s'avançoit mcjeſtueuſement dans

le port, dans le monient où le Roi appelloit

- vainement les Repréſentans du Peuple, dans

ſon Palais entouré de brigands, & ſouillé

du ſang de ſes Gardes, &c.

On nous fera la grace de ſe rappeller que

nous avons, ſans relâche, depuis deux ans,

· malgré les délations, les menaces, les proſ

criptions & les plus atroces calomnies , .

oppoſé à l'anarchie, avec perſévérance, les

maximes auxquelles la ſageſſe du Dépar

tement vient de rendre honimage. Voici

la liſte des Membres qui compoſent cette

Aſſemblée & ſon Directoire. .

Les 36 adminiſtrateurs ſont : MM. Kerſairt,

Cretté de Paluel , Arnoult , Glot, D2ix , Cé

rutti, du Tremblay , la Cépéde, la Rochefou

eault , Faucoupré, Brouſſe Desfaucherets, Tal

leyrand ( ci-devant évêque d'Autun), Mirabeau

l'aîné , le Févre d'Ormeſſon , Maillot, Bricrc de

Surgy, Thouin, Inſelin, le Fcvre, Ttudon des

Ormes, Danton , Gravier de Vergcnnes, Du

mont , Anſon, l'abbé Sieyes , Barré, de Bry ,

Dacouſt , Garnier, Mautort , Alexandre Lameth,

Juſſieu, Thion de la Chaume , Charton, Vieil

lard , Treil de Pardailhan. Procureur-général

ſyndic , M. Paſtoret.

Le Directoire eſt compoſé de MM. du Trem
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blay , Anſon , Garnicr, Mirabeau , Cretté de

Palluel, l'abbé Sieyes , Glot & Dacouſt. .

M. de la Rochefoucault eſt Préſident, & M.

Blondel , ſecrétaire.

La légèreté & l'ignorante inſouciance

d'une foule d'habitans de la capitale, leur

perſuade , ſur la foi des papiers publics,

que la liberté, la sûreté, la paix, les loix

ont fixé leur empire au milieu de nous : ils

ne ſavent pas que le tableau journalier du

Royaume eſt celui des plus horribles atten

tats de la tyrannie populaire; attentats dont

, les autorités qui devroient les réprimer,ſeren

dent quelquefois ouvertement complices.

Chaque ſemaine nous apporte le récit de

quelque nouveau crime en ce genre. En

voici un très-récent, dont nous certifions

la relation, d'après une lettre authentique
d'Amiens, en§ du 28 Février.

· » Madame la Comteſſe de la Mire demeuroit

à ſa terre de Davenecourt. La Municipalité a

été chez elle avant-hier , pour lui demander ſi

elle vouloit donner ſa renonciation aux droits

de tiers-, qu'elle poſſède dans la Commune,

Champart, &c. Elle proteſta de ſa ſoumiſſion

aux décrets de l'Aſſemblée nationale, & obſerva

aux Municipaux qu'ils ne la dépouilloient pas

de ces droits. La Municipalité lui demanda ſi

elle étoit bien décidée à ne pas s'en départir.

Elle leur témoigna ſon étonnement de leur dé

· marche : » Eh bien, lui dit-on, il vous arrivera

malheur. Au même iaſtant deux Municipaux

ſortirent, & firent ſonner le tocſin. Un inſtant
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après, tout ce village entra dans le clrâteau que

la Municipalité venoit de quitter. Un domeſtique

court avcrtir madame comme il inontoit l'c1c#-

lier, un payſan lui tire un coup de fuſil & ſui

caſle le bras. Il a le courage de ſe relever, d'allat

à ſa maîtreſſe & tombe près d'elle. Tous les

payſans entrent dans la charhbre de madame de

· la Mire & la chargent de coups , ainſi que ſon

fils & ſa ſi le âgés de 18 a 19 #ns. Une femme

de chambre qui ſe ſauvoit par une échelle, qu'un

ouvrier de la maiſon avoit appliquée à une

croiſée, eſt jettée a bas avec l'échelle par les

payſans. Madame de la Mire eſſuya leurs ou

trages depuis 1o houres du matin juſqu'à 3

hcures après-midi. Pendant ce temps, on lui a

fait ſigner tout ce qu'on a voulu , & ſans lui

en donner connoiſſance. Un de ces monſtres a

voulu la tuer d'un coup de ſabre, qu'd#e a paré

avcc ſon bras , coupé depuis le coude juſqu'au

poignet. E fin quelques gens de la maiion ont

trouvé le moyen de la faire évader avec ſes

enfans dans un cabriolet, pendant qu'on pilloit

le château. Des membres du département vien

ment de s'y tranſporter. On a verbaliſé. Ea

attendant le fidèle domeſtique cſt moit. Pluſieurs

autres ſont eſtropiés «.

M. de Bonaeval, cet officier au régiment,

de Berry , ſi lâchement aſſaſſiné dans ie

parc de Chantilly, par une troupe de

payſansvoleurs qui dévaſtoient cette enceinte

depuis deux mois , n'eſt pas encore mort ;

meis la gravité de ſes bleſſures diminue

l'eſpêrance de le ſauver.
A

*-
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P. S. En rapportant dans le ſupplément

du n°. 1o, la jermeté de M. François de

Beauharnois au château des Thuileries,

le 28 février, nous nous ſommes mépris

en prenant ce député de Paris, ci-devant

marquis, § le plus jeune des deux

† ce nom qui ſiégent à l'Aſſem

lée nationale. Le cadet de ces Meſſieurs,

eſt M. Alexandre de Beauharnois, député

de Blois & Jacobin, & qui, certainement

n'étoit pas au château.

M. de Court , & les huit particutlers arrêtés

dans la même circonſtence, ont été remis en

liberté dimançhe dernier. Ni délateurs , ni té

moins , ni accuſateur public , n'ont oſé accréditer

les infâmes calomnies répandues ſur cette réunion

de citoyens François, près de la perſonne du

Roi, dans un inſtant de danger. Ces calomnies

ſont donc un nouveau crime de la licence & de

l'eſprit de parti; il a fallu renvcyer abſous, ccux

qu'on avoit témérairement dénoncés comme trèss

ſpects.

P. S. Dans la ſéance d'hier âu ſoir, mardi 12,

M. le Prince de Condé , déjà dépouillé par anti

cipation, aux Jacobins, a perdu le Clermontois,

la plus belle, la plus conſidérable de ſes pro

priétés , garantie a ſon ayeul par le traité des

Pyrénées. M. l'abbé Maury n'a jamais été ſi

éloquent ; car jamais il ne défendit une cauſe

Plus évidente. Le côté droit s'eſt retiré ſans

Prendre part à la délibération.
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· Le ſieur Lethien, maître coutellier, demeurant

· rue Neuve-Saint-Médéric, près l'hôtel de Jabach,

n°. 55 , vient d'inventer des ciſeaux portatifs,

dans l1 poche, ſans craindre de ſe bleſſer, donc

l'étui en acier , parfaitement reſſemblant aux

ciſeaux, les renferme entièrement ; leur groſſeur

n'excède pas les petits ciſeaux ordinaires.# prix .

eſt de quinze livres, & les branches & étui en

or 15o liv. Ils peuvent le diſputer aux meilleurs

ciſeaux d'Angleterre. Le ſieur Lethien fabrique

& vend des raſoirs de toutes qualités, entr'autres

à ſix lames, & à rabot d'argent qui empêche

de ſe couper. On trouve également chez lui les .

plus fines coutelleries, & l'on peut être aſſuré de

c ur perfection. -

A

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du premier Mars,

ſont : 77 , 25 , 58, 63, 36. Ceux ſortis au

tirage du 16 du même mois, ſont : 68,

47, 12, 66 , 48.
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E N V E R S ET EN, eRosE

' . .

· LEs soUPIRs DE L AMoUR,
| | opE Anacréontique, à Mlle. S. D.

Q U E ſont-ils devenus . : - T

- Ces jours ſi pleins de charmes , 2 , ct

· Où , loin du bruit des armes,.. lax

| , Dans des lieux inconnus ... 5 l. - :

Je vivais ſolitaire, , i . .. ; .

Et goûtais le bonheur · ' .

Avec une Bergere : · · • .. r

Qui poſſédait mon cœur ? . .

é-# 2 -

-- J. - . '.. " * ... * • -

Hélas !'ils ne ſont plus,

| Et, loin de ma Syivie; º …

N°. 13. 26 Mars 1791, . G
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I

Je conſume ma vie

#

En regrets ſuperfius.

· sans ceſſe je l'appelle :

senſible)à mon malheur,

La ſeule Philomele "

Répond à ma douleur. -

-- : 2 , e-4 - ·. "

Lorſque du haut des airs,

Commençant ſa carriere , .

· Le Dieu de la Lumiere -

-

'.

Eclaire l'Univers, ' ' ' ' .

- Je penſe à ma Bergere ;

, ，

•.

Et, plein de mon amour, ,

Je demande , j'eſpere ,

. Et j'attends ſon retour.

- -- G-3 - - - -

Bientôt la ſombre nuit, :

Dans une paix profonde, » !

Enſevelit le Mondé , º º .

Et chaſſe au lein le bruit. .

Moi ſeul, je veille encore ;

Et, plein de mon amour,

Long-temps avant l'aurore -

J'appelle ſon retour. - 2

- · e+ « -

Vain eſpoir ! vains ſouhaits !

Ma Bergere eſt abſents ;

• .

--

*- --

-

- - -

ſ
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Loin de moi , mon Amante, • •

N'entend point mes regrets. ' '

Je gémis , je ſoupire , " ; |

Et mes triſtes concerts , | , !

Vains jouets du Zéphyre , 1

Se perdent dans les airs.

«#-3, -

vous donc , tendres oiſeaux,

Confidens de mes peines,-------

Qui, ſouvent dans, ces plaines »

· Gémiſſiez de mes maux ; " #|.

Ah ! d'une aile légere , -

，

•• • •

Meſſagers de l'Amour, t ..'a - : -

Volez vers ma BergeEc : , : .,; :::

Pour hâter ſon retour. .. ae. .

. : $-3 : - º : L :

Dites-lui ue Lifis, , ... . ..

Que ſon Amant fidele ' º : .

Languit ſéparé d'elle ; †
Que les jardins flétris, # | -

Que les arbres ans vie ;º : º .

Les vergers, les guérets is21 s) ºu t

Redemandent sylvie.n… : o Z: y : .

Aux lointaines forêtsvit ， ao , ºnt t

- t1.1 : º-º. esled , 9mimoſi'l : .

Et toi , ne tarde plus , -

# :
· · · · · i · Tºft : ! · Gºz -
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Ici, comme à Cythere, - -

on adore Vénus. , - -

Reviens , chere Sylvie ,

Et qu'à jamais nos jours

Coulent, loin de l'envie, ,

Dans le ſein des Amours.

( Par un jeune homme de 15 ans. )

A M o , N. · F - I, , L S.

« ---, - t 1 - r# : . :,

Tu n'as vu que douze Printemps ,

Et ton heureuſe adoleſcence, º !

Près d'un pere, s'écoule aux champs,

- Dans une paiſible innocence. -

-

Non, jamais# cenſeur rY

Il n'empruntera le langage.2 :

Saiſis le rapide bonheur ; ， | 2

on ne le fixe qu'à ton âge. -

Dans ſa recherche ſeulement ; " . .

Je veux long-temps être ton guide !

Jeune, on ſe livre ingénurnent ; * ^

Et l'homme, hélas ! eſt fi perfide !

+# | . .. : - 1 . # #

Tu verras toujours , mon enfant,
- - - & ， * , f

4u mºins je me le pétſuade,
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| Dans ton pere ton confident, -

:* Ton Mentor & ton camarade. : º

( Par M.A. M. G. du Wiquet-d'Ordre. )
- - - " r,

| I

Explication de la charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Oiſeau-Mouche ;

•elui de l'Énigme eſt Inconſtance , celui du

Logogriphe eſt Libertinage, où l'on trouve

Age,Tage, la Reine, Rat, Elie, Neige, Ane,

Lie, Lait, Liberté, Ligne, Gerbe, l'An, Bal,

Air, Ange, Nil, Lit. : º -1 : · · · · ·

C H A R A D E. " .. f ,

A certain jeu, Lecteur, ſi tu n'as mon premier,

: Tu riſqueras.ſouvent d'eſſuyer mon dernier :

Le nom d'un animal te donne mon entier. , )

, ( Par un Abonné. )

F ' • ' - • a

E N 1 G M E. .
- - ** + - " · · -- L ... | | i2 -

Qesteur part où je ſois, à la ville , au village ;

Je ſais me sendre utile , & ſuis fort en uſagé ;.. , ,

- N

G 3
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Mais vous qui m'employez, ſoyez ſage & prudens

Et de votre pouvoir uſez modérément,

Sans quoi point de quartier : ſans égard pour pen

•:*fonne, - -- .. - -

Je traite également, Thémis, Flere, Behone ;

Et ne reſpectant point la raiſon ni les lois,

Je porterais le feu juſqu'au palais des Rots.

· · , , 5 ) · ( Par un Abonné. )

-,- : , , * ' . . · · · · · · · · .

· L G G o G R I P H E.
• A - • , ' - * , - . - - | | -

· Ayxºrrde Mars j'appellc les Guerriers

Qui volent ſur mcs pas moiſſonner des lauriers.

Je ſais, quand il me plaît, fixer le ſort des armes ;

Maiºa gloire des uns coute aux autres des larmet.

Je vcts milie rivaux , avec égale ardeur ,

Se diſputer la conquéte d'un cœur :

• 1 chacun prétend à la couronne ;

Mais au plus tendre je la donne.

Cherchez à me décompoſer,

Si cela peut vous amuſer.

».

Les Poetes m'ont miſe au rang des Immortelles ;

Et, pour me diſtinguer, ils m'ont denné des ailes.

J'en ai huit qui d'abord vont, ſans beaucoup de

frais , - -

Vous donner ce qui ſert à ſceller vos ſecrets ;

c '
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Ce que nous trouvons tous de trop courte durée ; a

Ce qui doit faire horreur à toute ame bien née ;

De joie ou de douleur un indice certain ; .

Le nom que neus donnons à notre Souverain ;

Une cité de Baſſe-Normandie ;

Ce précieux métal que tout le monde envie';

Un terme familier, figne d'intimité ;

De la Religion l'uſage reſpecté ;.

Le nom d'un Saint Martyr révéré dans Marſeille ;

Ce que devient ſouvent Tami de la bouteille ;

Un animal rampant & deſtructeur ;

L'inſtrument dont le bruit éveille le chaſſeur ;

3 offre un autre animal ſauvage & domeſtique ;

- Et pour finir, un ton de la muſique.

( Par un Abonné )
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· TI T- T-T

* NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ADREssE à l'Aſſemblée Nacionale ſur la

Liberté des Opinions , ſur celle de la

Preſſe , &c. ou Examen philoſophique de

ces Queſtions : » î°. Doit - on parler de

· » Dieu, & en généralde Religion dans une

» Déclaration des Droits de l'Homme ?

» 2°. La Liberté des Opinions, quel qu'en

» ſoit l'objet , celle du Culte & celle de

» la Preſſe , peuvent-elles. être légitime

» ment circonſcrites & génées de quelque

» maniere que ce ſoit par le Légiſlateur « ?

Punitis ingeniis, gliſcit attctoritas : neque

aliud extçrni Reges, aut quieâdem ſaevitia

uſi ſunt, niſi dedecus ſibi atque illi glo

riam peperére. - | T A c 1 T.

A Paris , chet Voland , Libraire, quai

des Auguſtins.

C,rr, Brochure ne doit pas être con

fondue avec celles dont le torrent nous

inonde, & qui paraiſſent chaque jour pour
+

• • - *

•
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diſparaître le lendemain : elle eſt l'Ou

vrage d'une tête forte & d'un eſprit imbu

d'idées philoſophiques. C'eſt annoncer aſſez.

que ſur la premiere de ces deux queſ

tions , l'Auteur eſt pour la négative.Sup

poſez, dit-il, l'homme auſſi dépendant de

† que la Religion l'enſeigne , pib n'en

a pas Inoins ſes droits inaliénables , im

preſcriptibles & ſacrés , ſes rapports né

ceſſaires qui dérivent de ſa narure , & par

conſéquent ſes devoirs. Conſidérez-le ſous

un point de vue tout oppoſé, c'eſt-à-dire,.

comme portion néceſſairement organiſée

d'une matiere étetinelle,néceſſaire, & douée .

d'une infinité de propriétés tant connues

qu'inconnues ; ſes droits ne ſeront ni dif

§ ni plus étendus, ni plus invaria

bles, ni plus ſacrés. tiº : 1 b , º ..

, Que Dieu exiſte ou n'exiſte pas, l'homm

reſte toujours ce qu'il eſt : ſa nature eſt

conſtamment la même au pole & ſous la

ligne : par-tout il eſt ſenſible ; il a des bé

ſoins phyſiques, & des relations ſociales

plus ou moins immédiates, plus ou moins

étendues , mais toujours réelles & néceſ

ſaires : ori, on peut déduire de cette ſen

ſibilité, de ces beſoins, de ces relations ,

tous les droits & tous les cdevoirs de

l'homme. Ils ne doivent même pas avoir

d'autre baſe, lorſqu'on ne veut pas les éta

blir ſur des fondemens mobiles & ruineux.

fRien n'eſt donc plus dangereux que de liex

: $
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les droits naturels de l'homme à l'exiſtence

de Dieu , & la Morale à la Religion; parce

que toutes les idées religieuſes étant par

leur nature vagues, incertaines , vacillan

tes , diverſes† les pays, les âges &

les paſſions, ne peuvent être la baſe de ces

droits qui ſont toujours & par - tout les

mêmes. . - - -

- L'Auteur va plus loin. Il ne veut pas

que le nom de Dieu ſe trouve ni dans

des principes de droit naturel , de Gou

vernement civil , de droit des gens , ni

dans un Traité de morale , ni dans un

Livre de philoſophie rationnelle, à moins

qu'on ne s'y propoſe dans quelque Cha

pitre l'examen des preuves de l'exiſtence

& des attributs de la Divinité; à plus forte

raiſon, dans un Ouvrage de Géométrie,

de Phyſique, ou d'Aſtronomie. » C'eſt ,

ajoute-t-il , pour n'avoir pas fait une en

tiere abſtraction de Dieu dans la diſcuſſion

-de toutes les queſtions qui ne ſont pas

eſſentiellement & excluſivement du reſſort

de la Théologie ; c'eſt pour ne les avoif

pas réſolues préciſément comme on l'au

-rait fait, fi l'on n'eût pas admis l'exiſtence

de Dieu, que les progrès de la raiſon ont

été ſi lents, ſi tardifs dans tous les ſiecles

· & chez tous les Peuples policés «.

- Il impute à un reſte d influence des

· idées religieuſes ce qu'il y a d'imparfait

: & d'embarraſſé, même dans les Ouvrages
: . }

-
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de Monteſquieu , de Buffon, & qui plus

eſt d'Helvétius. Ces idées ne devaient ſur

tout être pour rien dans une Déclaration

des droits de l'homme, puiſque ces droits

ont pour baſe la nature de l'hornme &

-non la Religion. Tout Philoſophe re

grette, ſans doute, de voir dans cette Dé

· claration l'Article relatif aux opinions re

ligieuſes : mais qui ne ſait comment &

dans quelles circonſtances il a été rendu ?

Qui oſera en faire un crime à la Nation

· Françaiſe ? Qui refuſera d'y reconnaître

l'un des derniers maux que lui ait faits un

Corps qui avait encore alors quelque puiſ

ſance ? L'Auteur, qui paraît avoir compoſé

ſon Ouvrage au commencement de l'an

née derniere, après avoir rappelé quelques

autres exploits de ce Cerps dans l'Aſſemblée

· Nationale, finit en diſant comme Caton le

, Cenſeur, & en déclarant qu'il ne ceſſera

de répéter avec lui : Mon avis eſt qu'on

détruiſe Carthage. Il a eu depuis, & tout

, récemment§ , bien des occaſions de

- ſe rappeler ſon Deleatur Carthago. On peut

enfin lui répondre aujourd'hui Deleta eſt.

Il s'éleve avec forte contre l'importance

qu'on attache aux opinions religieuſes en

- général , & à telle ou telle Religion en

particulier. Il regarde cette importance

- comme auſſi contraire au bon ſens qu'au

bon ordre , & comme la ſource de la plu

part des diviſions, des guerres #des crimés

- 4 6
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qui ont affligé l'eſpece humaine. Auſſi

n'eſt-il rien moins que ſatisfait du point où

nous ſommes conſtitutionnellement parve

nus ſur l'article de la Religion. Nous

avons beaucoup fait ſans doute en évitant

de déclarer une Religion dominante; mais

·à cette déclaration près , les choſes ne

· ſont-elles pas réglées comme s'il y en avait

une ? Cela lui paraît tel. Il fait des vœux

pour que nous faſſions ſur ce point im

portant les progrès qui nous manquent en

· core. Il nous renvoie, il renvoie toutes les

Nations à l'Acte de la République de Vir

ginie ſur la liberté de Religion; Aéte qu'on

peut effectivement regarder comme le ſeul

juſte , le ſeul raiſonnable , le ſeul fondé

ſur les principes d'une véritable Liberté ,,

qsi ait encore été formé par aucune aſſo

ciation politique ; Acte qui établit non.

ſeulement la liberté des opinions & celle

du culte public , mais celle de profeſſer

& de défendre ſes opinions par des argu

mens , non ſeulement la néceſſité de ne

forcer perſonne à profeſſer une croyance,.

à fréquenter un Temple quelconque , mais

celle de ne contraindre perſonne à payer

pour l'entretien de tel ou tel Miniſtre, &

qui déclare enfin qu'il eſt criminel & ty

rannique de forcer un homme à payer des,

contributions deſtinées à répandre des opi

,nions qui ne ſont pas les ſiennes, &c.

Nous n'en ſommes pas là ſans doute;
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mais pourquoi déſeſpererions-nous d'y at

teindre un jour ? Les circonſtances qui nous

ont commandé d'autres meſures change

ront; & les droits de la raiſon, de la juſ

tice, de la liberté ne changent pas. -

Selon cet Acte vraiment philoſophique ,

& ſelon la faine raiſon , toutes les opi

nions vraies ou fauſſes, religieuſes ou anti

religieuſes, celles même qui ſeraient con

traires à l'exiſtence d'un Dieu , doivent

avoir une pleine & entiere liberté de ſe

s produire. » Auſſi-tôt que la Loi met dans

certain cas quelque reſtriction au droit ina

lienable qu'a tout homme de penſer, de

-parler, d'éerire & d'imprimer, elle décrete

· une ehoſe injuſte, elle excede ſon pouvoir,

-elle porte directement atteinte à une Dé

claration des droits de l'homme, établis

ſur les vrais principes «. C'eſt ainſi que

l'Auteur entame ſa ſeconde queſtion ; queſ

tion importante & ſur laquelle il eſt auſſi

-ferme , auſſi décidé, auſſi Philoſophe que

· ſur la premiere. - - - -

» Je connais , dit-il, tous les lieux com

, muns que le déſir de dominer ſur les ef

· prits, & de faire taire la raiſon devant les

- préjugés les plus abſurdes & les plus nui

: ſibles, fait débiter tous les jours aux Prê

: tres, aux Magiſtrats & aux Miniſtres op

· preſſeurs, ſur la néceſſité de ne pas con- .

· fondre la liberté avec la licence. Je ſais

tout ce qu'on peut alléguer contre la to
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lérance des libelles & des ſatires perſon

nelles ; mais après y avoir réfléchi autant

& plus peut - être qu'aucun de ceux qui

s'élevent contre cette tolérance , & qui dé

terminent dans leur prétendue ſageſſe, &

d'après des conſidérations partielles , le

terme où la liberté de la Prefſe doit s'ar

rêter, il m'eſt bien démontré, que ſous

tous les rapports, il y a bien plus d'incon

vénient & de danger à mettre des entraves

à cette liberté ſi conſtamment déſirée, fi

utile, & à défendre, ſous quelque prétexte

que ce ſoit, l'impreſſion d'un libelle, qu'à

la permettre «. -

· » D'abord c'eſt à la Loi à définir, avec

la préciſion la plus rigoureuſe, ce qu'elle

entend par un§ calomnieux & diffa

matoire , par un Ecrit ſéditieux , par un

Livre contre les bonnes mœurs, par ces

mots ſi vagues , attaquer la réputation d'un

Citoyen ; troubler l'ordre établi par la Loi ;

le repos public ; échauffer, ameuter, ſoule

ver le Peuple, &c. : en un mot, par toutes

· ces expreſſions qui ont une latitude plus ou

moins grande, & un ſens plus ou moins

défavorable, ſelon l'intérêt, les préjugés ,

& les paſſions des agens du pouvoir exé

cutif, & qui leur fourniſſent mille prétextes

- ſpécieux d'abuſer de leur autorité..... C'eſt

à la Loi à s'expliquer avec une exactitude

ſi ſcrupuleuſe ſur tous ces points, qu'elle

ne laiHe aucune équivoque , aucune incer
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titude dans l'eſprit de celui qui doit appli

quer cette Loi , ni aucun lieu à la plus

légere interprétation...... Des Loix que l'Aſ

ſemblée Nationale décrétera à cet égard ,

dépendent la tranquillité, la paix intérieure

de l'Etat , la sûreté , le repos & la liberté

de chaque Citoyen, la conſervation de ſes

droits ſacrés, & le bonheur de tous «.

» La tyrannie miniſtérielle ne pouvant

plus déſormais ſe jouer avec la même ef

fronterie & la même impunité de la liberté

de l'homme & de la vie des Citoyens, in

ventera ſans doute une nouvelle nomencla

ture adaptée à ſes coupables deſſeins , &

comprendra ſous le terme générique de

libelles ſéditieux , tous les Ouvrages qui .

auront pour objet de réclamer fortement

l'exécution des Lcix , de rappeler au Peu

le ſes droits , d'entretenir dans ſon cœur

le déſir, l'enthouſiaſme de la Liberté, paſ

ſions qu'il eſt plus difficile de rallumer lorſ

qu'elles ſont éteintes , que d'inſpirer à

ceux qui ne les ont pas encore éprouvées ;

enfin de l'éclairer ſur ſes véritables inté

rêts , & ſur la conduite plus ou moins

oblique & ténébreuſe de ceux qui le gou

VeIll81]t c«,

» Mais l'abus que l'on peut faire des

mots ne change point la nature des choſes

& des idées dont ils ſont les ſignes inſti

tués....... Un Ecrit ſéditieux n'eſt en d'au

· tres termes qu'une plainte, une ſatire plus
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ou moins violente des vûes du Gouverne

ment ſous lequel on vit. C'eſt un mal in

connu & qu'on n'a point à craindre dans

un ordre de choſes qui ne porte aucune

atteinte aux droits naturels des hommes.....

Il y a donc un moyen sûr , infaillible d'em

pêcher les Ecrits ſéditieux, & de n'être

as même dans le cas de les craindre & de

# punir ; c'eſt de s'occuper avec un zele

conſtant & éclairé du bonheur du Peuple ;

c'eſt de gouverner ſelon les Loix ; c'eſt de

· ne pas employer à détruire, une autorité

qui n'a été confiée, déléguée que pour pro

téger & pour conſerver «. . -

» Quant à la ſatire perſonnelle, elle eſt

ou une pure médiſance, ou un libelle ca

lomnieux & diffamatoire. Dans le premier

cas, on ne peut nier qu'elle n'ait ſes avan

rages , puiſqu'il eſt de l'intérêt de tous que

les§ ſoient connus, intereſt Reipu

blice cognoſci malos. Elle éclaire la con

duite de ceux contre leſquels elle eſt diri

gée; elle révele le ſecret de leur vie ; elle

les expoſe à la ſurveillance & à l'animad

verſion de l'opinion publique , Tribunal

toujours redoutable, qui double la force de

celui des Loix lorſqu'elles ſont bonnes , .

qui les fupplée lorſqu'elles ſont mauvaiſes,

·& que les Juges ſont ignorans ou prévari

cateurs. En un mot , la médiſance, ſim

plement telle, & renfermée dans de juſtes

§ , exerce en quelque ſorte dans l'Etat
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la fonction de Cenſeur, & les droits de

l'Hiſtorien ſévere & véridique : elle cor

rige ; elle fait redouter au vice l'infamie

& la Poſtérité, ou du moins elle ôte aux

méchans, en les démaſquant, le pouvoir

& l'eſpérance de nuire avec impunité «.

- » Si, au contraire, la ſatire perſonnelle

eſt une calomnie , un libelle diffamatoire

contre un homme de bien , le meilleur &,

le plus ſage parti qu'il puiſſe prendre eſt

celui du ſilence..... Si, devenu l'objet d'une

calomnie atroce, il croit devoir ſe défen

dre , il peut d'abord , pour réponſe géné

rale , en appeler à la teneur conſtante de

ſa vie, eſpece de juſtifidation qui eſt tou

, jours d'un grand poids dans l'eſprit des

honnêtes gens , les ſeuls dont il lui importe

d'obtenir & de mériter l'eſtime. Mais in

dépendamment de cette apologie, qu'un

honnête homme injuſtement accuſé ſe doit

à lui-même...... il a encore ſon recours à la

Loi. C'eſt au Juge, qui en eſt l'organe, à

informer contre le Libelliſte ſatirique, à le

forcer de prouver juridiquement ſon accu

ſation , de donner caution pour ſa per

ſonne, juſqu'à ce qu'un examen appro

fondi & comparé des preuves des deux

parties ait fait connaître l'innocent & le

coupable ; & au cas que le calomniateur

·ſoit évidemment reconnu pour tel , après

ºPinſtruction légale & publique du procès,

«'eſt à la Loi à prononcer† peine qu'il
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-

mérite, & à proportionner ſur-tout le degré

de flétriſſure qu'elle lui inflige, à celui au

quel il aurait expoſé l'innocent, ſi celui-ci

avait ſüccombé...... «. :

» Ce ne ſont ni les bons Princes qui dé

fendent par des Loix l'impreſſion & la pu

blication des libelles & des ſatires §
nelles, ni les gens de bien qui§

ces Éoix iniques. Cu'auraient-ils à redouter

à cet égard de la liberté & même de la li

cence ? Ce ſont ou des Souverains, dont

les mœurs & la réputation ſont équivoques,

ou des Miniſtres louables en apparence, au

fond pervers & corrompus, & qui craignent

de voir la vérité deſcendre dºns la caverne,

& en éclairer tous les recoins. ( L'Auteur

pouvait ajouter, ou des Adminiſtrateurs &

des Hommes publics quels qu'ils ſoient,

dont l'intérêt eſt de cacher leurs actions &

leurs vûes. ) Auguſte, ce lâche Tyran, mal

gré les éloges que la flatterie lui a prodigués,

† le premier qui , par la Loi de Majeſtate,

prit connaiſſance de ces Livres que# La

tins appelaient Famoſos , & qui étendit la

Loi à cette eſpece de Livres. Tibere , bien

digne de lui ſuccéder, la remit en vigueur,

aigri par des vers anonymes qui couraient

dans Rome ſur ſa fierté, ſa cruauté, & ſes

querelles avec ſa mere. Citer ſur ce point

l'exemple de ces deux Tyrans, c'eſt énon

cer le jugement qu'on ſerait obligé de

porter de ceux qui ſeraient tentés de les .
ktlAltCI cº,
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· » Il n'eſt aucun cas, ſans exception , où

la liberté de penſer & d'imprimer puiſſè

être légitimement limitée ; & pour ne rien

diſſimuler dans une matiere # grave, un

libelle diffamatoire, dans lequel le poiſon

de la calomnie , préparé avec art , peut

compromettre l'honneur , la liberté , &

quelquefois même expoſer la vie d'un Ci

toyen honnête, eſt un grand mal ſans doute ;

mais enfih ce mal , dont un bon Gouverne

ment ne ſouffrira jamais, n'eſt qu'un mai

partieulier, individuel ; & la liberté indé

finie de la PreHe eſt un bien général, dont

les avantages ſont inappréciables , & ne

font encore connus d'aucun Peuple : c'eſt

un inſtrument dont la force eſt incalculable

dans nos Gouvernemens modernes , ſans

en excepter l'Angleterre même, où cette li

- berté de la Preſſe eſt très-gênée «. :

» La ſeule idée d'un homme vertueux,

ou d'un innocent qui périt victime d'une

calomnie atroce , fait frémir ; .... mais ce

cas , un des plus propres à favoriſer l'opi

nion des ennemis de la liberté indéfinie de

la Preſſe , eſt néceſſairement très-rare. C'eſt

une de ces chances qu'on ne peut guere

amener que par une combinaiſon , c'eſt-à-

dire , par ces convulſions violentes & mo

mentanées qu'éprouvent les Empires, lorſ

qu'après avoir ſouffert les maux d'un long

Deſpotiſme , une Nation paſſe bruſque
ment de l'eſclavage à la liberté-•s - i
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Ici l'Auteur prouve très-bien qué cette

criſe ne peut être que paſſagere; que lorſque

les Loix ont repris leur empire, le libelle

calomnieux , n'expoſe plus impunément

l'homme de bien qui en eſt l'objet; qu'au

reſte il n'y a aucune Loi, aucune Inſtitution

humaine qui ne ſoit ſujette à quelque in

convénient ; mais que la conſervation des

droits naturels & ſacrés de l'homme eſt ,

pour tous les Etats , la Loi premiere &

fondamentale ; & que ce principe , dont le

Légiſlateur ne peut jamais s'écarter , ſans

abuſer du pouvoir qui lui eft confié par la

Nation, doit dominer dans toutes les Loix

qu'il décrete. Il conclut à la liberté la plus

indéfinie de la Preſſe, ſauf à répondre de

vant les Tribunaux prépoſés par la Loi

pour connoître des accuſations de calom

nie , & à être puni comme calomniateur,

fi celui qu'on a accuſé eſt innocent.

Si les dangers qui peuvent, en certains cas,

réſulter du libelle & de la ſatire perſon

nelle , ne lui font rien rabattre de la fer

meté du piincipe, on a vu , dès le com

mencement , qu'il eſt bien loin d'y déroger

relativement aux matieres religieuſes. » Il

doit , dit-il, être permis à tout homme

d'écrire & de publier ſur ces matieres que

Dieu a livrées , comme toutes les choſes

de ce monde, aux vaines diſputes des hom

mes, tout ce qu'il croit vrai & utile, ſelon

ſes lumieres, ſans craindre de s'expoſer à
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aucun châtiment. Des Légiſlateurs ſages

ui,! dans un ſiecle éclairé, décretent une

† ſur cet objet, ne doivent pas être plus

ſéveres, plus oppreſſeurs que Tibere : ils

doivent l'imiter à cet égard, &, comme lui,

laiſſer aux Dieux le ſoin de venger leurs in

jures : Deorum injurias Diis cure. -

Nous nous ſommes étendus ſur ces idées,

& au lieu d'y mêler les nôtres qui ſont ab

ſolument conformes à celles de l'Auteur,

nous avons cité, en le reſſerrant, tout ſon

ſyſtême, parce que ces notions , quoique

§ & raiſonnables, ne ſont rien moins

encore que généralement adoptées , &

qu'aux approches du moment où nos Lé

giſlateurs doivent prononcer ſur cette grande

queſtion, il eſt important de diriger & de

§ l'opinion publique, nôn pour influer

ſur leur déciſion, mais pour y préparer les

têtes faibles , ' ' ' ' ' ^ ' .

^ . 2 - - • -

· · , , , \ è ' , · · · · · · : vs

/

(-
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LoNDRES & ſes Environs , ou Guide des

Voyageurs curieux & Amateurs dans cette
A. -

- - - - N,

partie de l'Angleterre, qui fait connaître

tout ce qui peut intéreſſer & exciter la

· curioſité des Voyageurs, des Curieux &

Amateurs de tous les états ; avec des

inſtructions indiſpenſables à connaître avant

d'entreprendre ce voyage , & une Notice

, des principales Villes les plus commer

| cantes & les plus manufaélurieres des trois

- Royaumes. On y a joint dix Vues des

· principaux Édifices & Maiſons Royales ;

4

& une Carte , le tout gravé en taille

, douce ouvrage fait à Londres, par M.
D. S. D. L... ; ſeconde édition.2 Vol.

in-12.Prix, 5 liv. br. & 6 l. franc de port

par la Poſte. A Paris, chez Buiſſon ,

Libraire , rue Haute feuille , IVº. 2o.

L'ANciETERRE eſt aujourd'hui preſque

le ſeul pays de l'Etrope où uu bon Fran

çais, c'eſt-à-dire, un Français libre puiſſe

voyager avec plaiſir , & peut - être même

avec sûreté. C'eſt donc rendre un vrai ſer

vice au Public que de lui donner une
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ſeconde édition de cet Ouvrage utile ; & ſi

la premiere a été débitée rapidement , on

peut croire que celle-ci le ſera plus rapi

| dement encore, ·

| Un Ouvrage de cette eſpece eſt peu ſuſ

«eptible d'extrait. On peut cependant s'ar

rêter de préférence à quelques endroits ,

en le parcouranti comme on ferait à Lon
dres même , en $ y promenant cet Ouvrage

à la main. Il eſt naturel, par exemple, de

ne pas gliſſer rapidement ſur la deſcription

de Weſtminſter , & dans tous les détails

intéreſſans de cette fameuſe Abbaye , de

· choiſir par prédilection les monumens dont

· elle eſt décorée. L'Auteur y invite en quel

que ſorte, en s'arrêtant lui-même à quel

· ques réflexions que nous citerons ici, tant

pour donner une idée de la maniere dont

· il a vaincu, quand l'occaſion s'en eſt pré

ſentée, l'aridité de ces ſortes de deſcrip

| tions , que parce qué ſes réflexions#

| raient ayoir pour nous des applications
· utiles. . , - . |

» On a érigé dans cette Abbaye des

| menumens aux Princes, aux Guerriers,

aux Patriotes, aux Philoſophes, aux Poëtes,

| &c. Les Anglais regardent, avec raiſon, cet

uſage comme†ant d'excellens effets

· politiques , infiniment ſupérieurs à tout ce

qu'on peut ſe promettre de galeries pub -

ques où l'on raſſemblerait les ſtatues ou

les portraits des hommes qui, n'importe

- º
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dans quelle carriere , ont bien mérité de

leur Patrie. UnTemple conſacré au ſervice

de l'Eternel , & devenu l'aſile des morts

illuſtres, inſpire des ſentimens plus ſubli

mes, produit des impreſſions plus durables :

on ſe croit environné des ombres de ſes an

cêtres ; on éprouve l'influence de leur vé

nérable ſociété; on croit converſeravec eux ;

l'ame s'éleve à la contemplation , & s'en

flamme du défir de mériter des diſtinétions

accordées à la ſeule vertu. C'eſt la plus belle

école de morale qu'il ſoit poſſible d'infti

tuer *. | | | · - -

| Nous aurons bientôt enfin un Temple

digne d'être le Panthéon de nos grands

lhommes. Ils ne cedent ni en nombre, ni en

renommée, à ceux d'aucune Nation connue;

& le temps n'eſt plus où l'on aurait craint

de profaner un lieu conſacré à l'Eternel, en

y plaçant les images de ceux dont il ſe plut à

créer le génie , & à l'élever au deſſus de

celui des autres hommes. Pourquoi Cor

neille , Racine, Boileau , Moliere, la Fon

taine , Buffon, les deux Rouſſeau , Vol

'taire, & tant d'autres, ſeraient-ils plus dé

Tlacés dans un Temple que Dryden, Cow

ley , Milton, Congreve , Newton & Sha

'kéſpeare ? Pourquoi Ste. Génevieve, bién

ſupérieure comme ouvrage de l'Art, ne ſe

rait-elle pas encore, ſur ce point, la rivale

heureuſe de Weſtminſter ? . .
· Les établiſſemens publics, ceux ſur-tout

· qul
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| qui ont la charité pour cbjet , ſont juſte

ment célebres en Angleterre. Les Hôpitaux y

ſont en grand nombre, & les malades y ſcntº

trajtés, ſoignés, logés, nourris mieux peut

être que dans aucun lieu de l'Furcpe. Mais

qui croirait qu'à tant d'humanité, & même

de recherches délicates , il ſe mêle une meſ

quinerie qui tient à la cruauté? Dans l'Hô

pital de St. Barthélemy , & dans pluſieurs

autres, le pauvre malade eſt cbligé de dé

poſer une guinée en entrant. : Devinez

pourquoi ? pour payer les frais de ſon

enterrement. Il y a là de quºi abréger ſes

jours, indépendarrntent de ce que, pour un

pauvre , une guinée ou un iouis d'or eſt

un royaume. Que réſulte-t-il de plus fi

neſte encore de ce réglement§ &

barbare : C'eſt que l'Hºpitai eſt ouvert à des

gens qui pourraient s'en paſſer , & fermé

à ceux qui , abſolument dénués de tous ſe

cours , y ont des droits plus ſacrés c.

L'un des plus beaux de ces établiſſemens,

où tout eſt fait en grand , où tout eſt dirigé

par une généroſité noble & humaine , eſt

| l Hôpital des Enfans-trouvés.Sa fondation,

ſa dotation , & les décorations dont il eſt

| embelli , fruits de la charité publique & de

la munificence nationale , prouvent tout ce

que, chez un Peuple libre & généreux, peut

une émulation de bienfaiſance & d'hiima

| nité. Des Citoyens de tous les rangs , de

tous les degrés de fortune , contribuerept

N°. 13. 26 Mars 1791, H

- A

• - -
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ſelon leurs moyens à faire élever ee monu

- nenr. On le voulait fort ſimple , mais les

» Artiſtes les plu5 diſtingués s'empreſſerent à

i'einbeilir. Quatre Peintres eélebres ornerent

la grande ſalle de quatre tableaux analogues

à la deſtination de cet édifice, & fournirent

aux autres pieces d'autres tableaux & des

portraits. D'habiles Sculpteurs y ajouterent

des productions précieuſes de leur Art , le

fameux Handel fit préſent d'un orgue ſu

perbe, & fit exéctirer dans la chapelle plu

ſieurs Oratorios qui attirerent un concours

immenſe, & produiſirent de fortes recettes
au profit de l'Hôpital Enfin, le Docteur

Cadogan, célebre Médecin , compoſa ex

près un excellent Traité ſur la maniered'éle

ver les enfans juſqu'à l'àge de trois ans, &

• cer Ouvrage ſe vendit & ſe vend encore au

profit de l'Etabliſſement.Voilà ſans doute uu

· noble emploi des Arts , inconnu chez les

Nations eſclaves.Que l'on ouvre maintenant

à nos Artiſtes une carriere pareille, on verra

avec quelle ardeur ils s'empreſſeront d'y

courir. -

Le ſecond de ces deux volumes eſt conſa

eré tout entier aux environs de Loridres. Il

eſt rédigé avec le même détail & le même

ſoin. Le total de l'Ouvrage eſt d'une utilité

qu'il eſt inutile de démontrer. On pourrait

dire qu'aucun voyageur ne peut ſe paſſer de

ce Guide, & que, ſoit dans la Capitale, ſoit

dans les villes qui en ſont à une certaine
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diſtance, & dans les délicieuſes campagnes

dont Londres eft environnée, chacun peut,

avec ce Livre en poche, jouir de tout, remar

† tout, & s'épargner non ſeulement les

rais, mais, ce qui eſt encore plus impor

tant , l'ennui des conducteurs à gages.

S P E C T A C L E S.

T H É A T R E I T A L I E N.

Casau, a été attaquée dans une forêt par

des voleurs, & délivrée par Lorédan, jeuiie

homme plein de bravoure, mais un pett

bibertin , & dont les déſirs, allumés par la

vue d'une belle perſonne, ſur laquelle il

ſe croit des droits, l'égarent au point de

vouloir abuſer de ſa ſituation. Il l'emmene

chez lui, au lieu de la conduire à Naples,

& ſollicite pendant deux jours le prix du

| fervice qu'il lui a rendu. La vertu de Ca

mille fait naître enfin ſes remords. Elle

appartient à une famille très-diſtinguée à

aples , & elle aurait tous les moyens de

ſe venger ; mais en la rendant à cette même

famille , il lui fait promettre qu'elle ne le

nommera jamais. Elle le promet d'autant

| Plus volontiers , qu'elle ſait # Loré !ºp

- 2.

-
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eſt le neveu chéri de ſon époux , mais que

cette qualité ne le déroberait pas à ſa ja

· fouſe vengeance. C'eſt ici où commence

l'aétion de Camille ou le Souterrain, Drame

lyrique, repréſenté le Samedi 19 de ce mois.

Lorédan égaré la nuit avec ſon Valet ,

arrive dans un château où on ne les reçoit

qu'avec beaucoup de peines. Le Maître de

ce château eſt peint comme un homme

bizarre & ſombre , qui ne voit perſonne

& ne parle à perſonne , pas même à ſes

gens. Lorſqu'il paraît , il ne dément point

l idée qu'on en a donnée. Alberti , époux

de Camille , dévoré du feu de la jalouſie ,

n'ayant pu obtenir de cette infortunée le nom

de l'hoxnme qui a voulu l'ourrager, l'a crue .

coupable, & la tient enfermée depuis ſept

ans dans un ſouterrain , dont lui ſeul con

naît le ſecret. Il a publié ſa mort, il l'a

ſéparée de ſon fils; c'eſt lui-même qui lui

porte chaque jour une nourriture groſſiere ;

mais ſi cette vengeance cruelle ſoulage ſa

paſſion jalouſe , elle n'a pas éteint la vio

lence de ſon amour. Il voudrait la croire

innocente ; il la croirait telle, ſi elle lui

nommait ſon raviſſeur. Il tente un dernier

effort. Il la rappelle pour un moment à la

lumiere, & emploie tous les moyens poſſi

bles pour lui arracher ſon ſecret. Camille ,

fidélement attachée à ſon ſerment , & par

la reconnaiſſance qu'elle doit au coupable

qui , d'un autre côté , lui a ſauvé la vie ,
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| & par les funeſtes conſéquences que ne

manquerait pas d'avoir ſon indiſcrétion ,

d'après le caractere d'Alberti, réſiſte aux

| ſollicitations les plus preſſantes ; ſon époux

emploie cependant un moyen qui l'ébranle.

Il lui rend tout à coup le fils adoré qu'il

lui avait ravi , en lui défendant de ſe faire

connaître pour ſa mere, à moins qu'elle ne

révele ce qu'il exige. On conçoit combien

cette ſituation, bien développée, eft terri

ble. Dans un moment d'égarement mater

nel , elle eſt prête à tout dire.... une menace

de ſon époux l'arrête...... lorſqu'on vient

avertir Alberti qu'un ordre du Roi arrive

· pour l'arrêter comme meurtrier de ſa fem

me. Le cruel la rénvoie dans le ſouterrain.

Il veut en vain empêcher ſon fils de l'y

ſuivre. Le bruit qu'il entend à la porte ne

lui laiſſe pas le temps de l'arracher de ſes

bras : il les enferme tous deux. -

, On l'arrête bientôt en effet , à l'inſtant

où, voulant ſe rendre à Naples , il confie

à ſon neveu Lorédan la clef du ſouterrain ;

mais il n'a pas le temps de lui en indiquer .

- l'iſſue, & il rart. Le malheureux jeune

homme, qui § tout ce que la poſition

de Camille doit avoir de terrible, brûle de

la délivrer : mais comment pénétrer dans

le cachot qui la renferme ? Il conſulte les

gens du château , qui n'en ſavent pas

plus que lui ; ils tâchent tous par leurs

cris de connaîtie fa retraite. Ce momeut

H 3.
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forme un des tableaux les plus neufs & les

plus intéreſſans qu'il y ait au Tiéatre.

| On voit au 3°. Acte la malheureuſe

rmere occupée inutilement à ſecourir ſoa

enfant victime du beſoin & du défaut

d'air. Cette ſituation eſt parfaitement jouée

ar les deux Actrices , & rend délicieux

e moment qui la ſuit. Nous ne faiſons

qu'indiquer ces ſituations déchirantes : vou

loir les peindre ici , ce ſerait en détruire

' l'effet. - "

Peu de Pieces préſentent un ſujet auſſi

heureux, auſſi attachant, plus d'intentions

dramatiques auſſi bien remplies. Cet Ou

vrage a obtenu dès le premier jour , & doit

conſerver long - temps tous les genres de

, ſuccès , puiſqu'il joint le plus grand mé

- rite au plus grand effet. La muſique, d'ac

cord avec le poëme , en releve encore la

beauté. Elle eſt de M. Daleyrac , qui

compte preſque autant de triomphes que

d'Ouvrages : le poëme eſt de M. Marſol

lier. La Piece eſt jouée avec une perfection

étonnante, par Meſdames Dugazon & St

Aubin ; & par M M. Philippe , Sollier,

· Meſnier , Trial , &c. . - -

#

#.

-



D E F R A N C E. I 5 I

º .

N o T I C E S.

Apologie de la Conſtitution Françaiſe, ou Ta

bleau hiſtorique & politique des abus de pouvoirs

de la Nobleſſe, du Clergé & de la Magiſtrature,

depuis l'établiſſement de la Monarchie juſqu'à

l'époque de la Révolution. 1 Vol. in-8°. Prix ,

3 liv. 12 ſ A Angers ; & ſe trouve à Paris, chez

Nioutard, Imp-Lib. rue des Mathurins-Sorbonne,

Nº. 1 2 . - - -

-*

Le même Libraire vient de mettre en vente le

Voyageur Français, par M. l'Abbé de la Porte,

, & continué par M. Domairon. Tomes XXXIII &

XXXIV. Prix, 6 liv. rel.

, Ces deux Volumes renferment le Languedoc, le

Rouſſillon, la Gaſcogne, le Limoſin, l'Angou- .

mois , le Poitou, &c.

· Differtation ſur la Culture du Tabac, par M.

Mallet, Auteur de pluſieurs Ouvrages d'Agricul

ture, & Inventeur du Châſſis phyſique. Brochure

de 15 pages. Elle ſe vend, ainſi que les autres

Ouvrages de M. Mallet, chez Madame Regnard,

Négociante, rue & à côté du Cloître St-Honoré,

à l'entreſol ; chez M. Beraud, Nég. même rue ,

près St-Roch ; & chez Petit, Libraire, au Palais

Royal. - · ·

Elle eſt ſuivie d'une approbation de la Société

Royale d'Agriculture. M. Mallet annonce qu'il

fournira des ſemences de Tabac de Baltimore. Il

en aura un million de jeunes plantes pour le com
mencement de Mai.

|
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Réflexions ſur la Révolution de France, & ſur

les procédés de certaines So iétés à Londres, re

latifs à cet événement, cn forme d'ure Lettre

qui avait dû être envoyée d abord à un jeune

homme à Paris ; par Edme Burke , traduit de

l'Anglais ſur la 3e. édition, en 364 pages. Trci

ſieme édition, revue, corrigée & augmentée d'une

Table des matieres. Brochure in-8°. de 54o pag,

A Paris , chez Laurent fils, Libraire , rue de #

Harpe, vis-à-vis la rue Serpente ; & à Londres

chez Edward Pall-Mall, Nº. 1c2..

Cette édition de l'Ouvrage de M. Burke ſur

la Révolution de France , eſt purgée de toutes

les fautes qui s'étaient gliſſées dans les deux pre

mieres par la négligence des Imprimeurs. Prix,

4 liv. 15 ſ pour Paris, & 5 liv. 1o ſ port franc

dans tout le Royaume.

2

Il paraît dans les Départemens une contrefaçon

de cet Ouvrage, faite ſur la 1re édition : on y

a laiſſé non ſeulement ſubſiſter les fautes , mais

eneore omis 8 pages dans différens endroits. Pour

ne pas y être trompé, la bonne édition & la

feule complette ſe trouve chez ledit Laurent fils.

Derriere le titre eſt un Avertiſſement commençant

par ces mots : Les deux , & finiſſant par ceux-ci :

ma propriete. - -

Outre cet Avertiſſement, il y a une Table des

matieres, & une Lettre de M. Burke à ſon Tra

ducteur. Le Volume contient 536 pages.

Catalogue d'objets rares & curieux du plus beau

«hoix , de Tableaux des Ecoles d'Italie, de Flan

dres , &c. de Deſſins montés & en feuilles , des

mêmes Eccles, de terres cuites, ivoire, Figures

de marbre antique & moderne ; de Vaſes, Coupes
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& Colonnes de porphyre , &c. antiques & moder

nes ; de Tables de moſaïque antique & autres ;

Antiquités Egyptiennes , Grecques, &c. ca or,

argent, bronze ; d'armures anciennes ; de Statues

& Buſtes de bronze moderne ; de Vaſes & Coupes

d'agate, de jade, &c. montés en or, & en bronze

doré au mât; de Porcelaine du Japon, craquelé

fin & autres : de Laques du Japon, de riches

meubles du célebre Boule, & autres objets cu

rieux ; d'une Colleétion de Pierres gravées en re
lief & çn creux ſur les plus belles mat'eres, le

tout monté en bague , formant un aſſemblage

rare, provenant du Cabinet de M. Le Brun.

La vente s'en fera le Lundi 1 1 Avril & jours

ſuivans, en aſſignats ou en argent : l'expoſition

s'en fera les 7 , 8 , 9 & 1o, depuis dix heures

juſqu'à une heure après-midi, rue † Gros-Chenet,

vis-a-vis celle du Croiſſant, & dans la Salle, rue

de Clery , Nº. 96. Ceux qui déſireront voir les

objets avant l'expoſition, le feront ſavoir à M. Le

Brun, qui donnera 3 jours de la ſemaine à ceux qui

le feront demander. Prix , 3 liv. Ce Catalogue ſe

diſtribue à Paris , chez M. Le Brun ; à Londres,

chez M. Chriſti, Pall-Mall ; à Bruxelles, chez M.

Deroi , Md. de Tableaux ; à Amſterdam , chez

M. Fauquet.

Le Nouveau-Teſtament de N. S. J. C., en latin

& en français, de la Traduction de Sacy, édition

ornée de Figures en taille - douce, deſſinées par

M. Moreau le jeune, & gravées ſous ſa direction

ar les plus habiles Artiſtes de la Capitale : dédié

à l'Aſſemblée Nationale. 13e. 14e, i 5e. & 16e.

Livraiſons.

Ce ſuperbe Ouvrage, commencé au 1er. Jan
\

-

•

".
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vier dernier, ſera complété dans cette année 179r.

Il eſt diviſé en 5 2 Livraiſons , diſtribuées exac

tement chaque ſemaine. Chacune renferme une

ou deux Eſtampes. Il y en aura en tout environ

8o. L'exécution des Gravures, dignes des talens

, célebres du Deſſinaseur , ſe continue avec le

même ſoin. - -

On ne ſouſcrit point pour cet Ouvrage , mais

on s'engage à prendre chaque Livraiſon , qui
- coute, en papier vélin , 2 liv. & 3o ſ. en pap.

ordinaire. On le trouve à Paris , chez M. Sau

grain, Libr. rue du Jardinet, N°. 9.

M U S I Q U E. -

Abonnement de Harpe, ou Recueil périodique,

eompoſé de différens morceaux, avec accomp. ;

par les Sieurs Pétrini, de le Planque, de la Ma

niere & B. Pollet. N°. 2.- Prix§, 3 l.

Abonnem. pour 12 Cahiers de 1o à 12 Planches,

24 liv. port franc. A*Paris, chez M. Naderman,

Euthier, rue d'Argenteuil, Butte St-Roch. Il faut

· affranchir les lettres & l'argent. -

Romance, avec accompagnement de Forté-Piane

eu Harpe, ſur M. de B***. tué à une émeute à

C**. paroles de Mad. Laugier de Grand-Champ,

mufique & accomp. de M. d'Ennery. Prix, 2 , ſi

A Paris, chez l'Auteur, rue de Rohan, Nº. 1 6.

-- - memor，essxanes -

G R A V U R E S.

Tableaux, Statues, Bas-reliefs & Camées de

la Galerie de Florence & du Palais Pitti, deſſinés

- "
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par M. Wicar, Eleve de M. David , Peintre du

Roi ; & gravé ſous la direction de M. Lacombe,

Peintre ; avec des explications des Antiques, par

M. Mongez l'aîné , de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres, Garde dcs Antiques

de l'Abbaye Royale de Sainte-Génevieve ; impri

mées avec les caracteres gravés & fondus par P.

L. WaſHard. 8e Livraiſon. Prix , i 3-liv. papier

vélin d'Eºonne. On ne peut s'adreſſer dorénavant

pour la Souſcription & d ſtribution de cet Ou

vrage, qu'à M.Lacombe, Edite ºr rue de la Harpe,

N° 84, près la placc St-Michel.

| Cette huitiemc Livraiſon eſt, roºs re dirons

as plus ſoignée , car cette qualité ſe fait voir

également dans toutes, mais d'un plus beau cl oi

encore, s'il eſt poſſible, que les précédentes L

premiere Gravure, d'après un Tableau de Raphaël. .

a beaucoup de ton & cſt d'un ſuperbe cfiet.

º83#rzga

A V I S.

Nouveau Chocoltt gommeux, & autres Choco

lats de ſanté avec ou ſans vanille.

Le nouveau Chocolat gommetix, dont nous

avons déjà parlé , mérite ſans doute d'occuper

une nouvelle place dans notre Journal , & nous

nous y prêtons d'autant plus volontiers que les

effets connus de cet aliment agréable nous en

font un devoir. Nous ne ſaurions denc trop ré

péter combien ſon uſage eſt† pour les

perſonncs d'une conſtitution délicate ; combien

il peut être efficace pour rétablir les forces de -

l'eſtomac & adoucir les âcretés du ſang; enfin com

bien il eſt à déſirer qu'il devienne le déjeûner des

perſonnes ſujettes aux rhumes, ainſi que de celles
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à qui le tempérament ou le climat peuvent faire

eraindre les maladies de poitrine : mais en fai

ſant mention de ce Chocolat, nous ne pouvons

nous diſpenſer d'obſerver que tout dépend du

choix des ſubſtances, de leurs doſes & de la

manipulation ; c'eſt pour cela que le Médecin qui

I'a imaginé, s'eſt adreſſé pour le faire préparer

à quelqu'un dont il était sûr, au Sieur Duthu,

rue Saint - Denis , vis - à - vis l'Egliſe Sainte

Opportune , N°. 272 , à Paris ; c'eſt chez lui

ſeulement qu'on trouve ce nouveau Chocolat,

qui peut faire beaucoup de bien ſans pouvo r

jamais faire de mal. Les autres Chocolats de ſanté,

· ſans vanille ou à la vanille, ſont préparés par M.

Duthu, ſuivant.ſon uſage, avee les plus grapds

ſoins & la plus grande exactitude. . -

|

Le Sieur de Bonnaire , Greffier à I'un des ci

devant Tribunaux de Paris, au fait des Liquida

tions, Rembourſemens & Recettes, ayant tra

vaillé dix années chez M. Delamotte , Notaire,

à Paris, ofire de ſuivre les Liquidations d'Offices

| de Judicature, Militaires, Maitriſes & Jurandes :

· il ſe charge même des Recettes à la Ville & de la

Correſpondance ; l'honoraire ſera fixé à l'amiable.

Son Bureau eſt rue & Hôtel Serpente, à Paris,

Nº. 14, & eſt ouvert tous les jours matin & ſoir.

- T A B L E.

(Ope Anacréortique. 12 1'Iondres. J4t

A mon Fils. ***| Théatre Italien. 147

Charade, Enig. Logcg. 1 1 t , *

Adreſſe. . 5 805 1.s Notices. 151
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P O L O G N E.

De Varſovie, le 29 Février 1791.

x

ON remarque, depuis quelque temps,

moins d'activité dans les travaux politi

ques de la Diète. Sa dernière déciſion im

portante eſt du 28 Janvier : elle a conſa

cré le principe fondamental de la conſtitu

tion , qui réſerve aux Membres ſeuls de

l'Ordre équeſtre, Propriétaires fonciers,
· le droit de voter aux Diétines. On en a

exclu les Fermiers des biens nobles ; mais

les Gentilshommes, qui ſervent dans l'ar

mée, y ſeront admis. La même conceſſion

a été demandée pour les Eccléſiaſtiques,

& la Diète a ajourné cette diſcuſſion. .

: Dans la Séance du 18 de ce mois, il a été ar

rêté que, pour abréger les travaux immenſes

N°. 13. 2 6 Mars 179I. L
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qu'exige l'inſtitution de la forme de Gouverne- !

ment, il ſera étab'i une Députation qui s'occupera

# régler la Conſtitution des Diétines, & en fera

ucccſſivement le rapport à la Diète. Une loi de

1768 s'oppoſoit à cette forme de travail ; elle a

été révoquée. Les Nonces qui ont parlé avec le

plus d'énergie pour l'établiſſement de la Députa

tion, ſont MM. Soltyk, Nonce de Cracovie,

& Kicinski, Nonce de Liwa ; le dernier a prouvé

que la loi de 1768 étoit évidcmment l'ouvra

de la politique étrangère, qui avoit en vue #
traîner en longueur les§ de la Diète.

Il faut attribuer vraiſemblablement le

ralentiſſement des opérations de l'Aſſem
blée ſouveraine aux circonſtances exté

rieures qui préoccupent les eſprits. La Ré

publique ſe voit preſſée de déterminer

ſes alliances, de fixer ſa place, d'aſſurer

ſon point d'appui, d'opter entre les diffé

rens fyſtêmes des Puiſſances qui lui offrent

des relations politiques & commerciales.

L'Angleterre vient de faire ici des dé

marches oſtenſibles, de concert avec le

Baron de Rheede, Miniſtre de Hollande à

Berlin, & qui ſe trouve depuis quinze

jours dans cette réſidence. M. Hailes , En

· voyé Britannique, a remis, le 28 Janvier

ernier, une note de la teneur ſuivante.

· « Le ſouſſigné a l'honneur d'informer la dé

putation des affaires étrangères, qu'il a reçu par

une dépêche du 8 de cc mois, une déclaration des

- ſentimens de ſa Cour, relativement aux affaires.

de Pologne. Il eſt agréable pour lui d'avoir été

autoriſé à mettre au jour de la manière la plus
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cathégorique, le deſir ſincère du Rei, ſon maître

d'entrer avec Sa Majeſté le Roi de laſ§

ſime République de Pologne dans des liaiſons po

litiques & commerciales. Il aſſure en même-temps

que l'on pourra faire ſur cet objet des propoſi

tions certaines & déterminées , dès que la na

tion Polonoiſe ſe montrera diſpoſée à adopter un

ſyſtême , dans lequel leur allié commun, le Roi

de Pruſſe, ſera compris. Le ſouſſigné penſe qu'il

eſt ſuperflu de détailler les avantages qui réſul

teront pour l'Angleterre & la Pologne, d'une

liaiſon plus particulière ; il ſe borne ſeulement

à obſerver que la réciprocité des nouveaux avan

tages pour les deux nations, qui naiſſent d'un con

cours de circonſtances heureuſes , eſt de la plus

haute importance ; attendu que les deux parties

pourront agir avec la plus grande confiance, &

entreprendre tout ce qui dépendra d'elles pour

effectuer un ordre de choſes conforme à leurs

vœux reſpectifs. Le ſouſſigné eſpère que l'illuſtre

députation voudra bien faire connoître les diſpo

fitions de ſa Cour aux illuſtres Etats , & les in

viter à rechercher & à peſer dans leur fageſſe, les

moyens les plus sûrs d'effectuer un arrangement,
dont la§ ne repoſe que ſur le moment

actuel, & qui pourroit ne plus ſe retrouver par
la ſuite ».

_ En même temps , on a répandu un

Ecrit ſous le titre de Mémoires ſur les

affaires actuelles de Pologne , qui fait une

rande ſenſation. L'Auteur a pour but de

émontrer que la Pologne ne peut con

ſerver ſon indépendance, & ſe rendre reſ

† , que par une étroite alliance avec

Pruſſe & la Grande-Bretagne. - -

L z
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. On a répandu, peut-être ſans fondement, qu'il

s'eſt élevé des conteſtations entre l'Ambaſſadeur

de Pologne& l'Envoyé de Pruſſe à Conſtantinople,

relativement aux projets de Traités à conclure en

· tre la Porte & la Pologne. Deux articles de ces

Traités forment , dit on, le ſujet de ce diſſenti

ment. Le Comte Potocki veut faire ſtipuler que

la République ne prendra les armes en faveur de

la Porte, que lorſque la Pruſſe les aura priſes,

& qu'en conſéquence elle ſe réglera. ſur cette

dernière Puiſſance. Il demande encore par le

Traité de Commerce, que les Sujets de la Répu

blique jouiſſent de la navigation libre ſur le Dnieſ

ter juſqu'à la mer Noire.

· · M. de Knobelſdorf, Envoyé Pruſſien, s'oppoſe -

vivement à ces articles, & prétend que dans le

cas où la Ruſſie ſeroit en guerre avec la Porte,

la Pologne doit prendre la première les armes en fa

veur de la ſeconde , parce qu'elle en eſt plus

voiſine , & qu'elle pourra mieux défendre les

frontières des Etats Ottomans. Quant à la na

vigation ſur le Dnieſter, l'Envoyé de Pruſſe ob

ſerve que, ſi elle avoit lieu purement & ſimple

· ment , il en réſulteroit le plus grand déſavantage

pour les Etats Pruſſiens, parce que les Polonois,

qui juſqu'à préſent ont exporté leurs grains ſur

la Viſtule, les exporteroient ſur le Dnieſter dans

la mer Noire. /

| On attribue à cet incident le retard qu'éprouve

la ſignature de ces Traités.

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 5 Mars.

Onreparle très-affirmativement du voyage

v
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de l'Empereur à Florence; voyage dont on ,

fixe l'époque au 14.Les Archiducs Ferii

nand Léopold & Charles accompagneront,

dit-on, Sa Majeſté Impériale, dont l'ab

ſence ſera de ſix ſemaines. -

Les régimens qui ont ſervi contre les

Turcs rentrent ſucceſſivement dans leurs

anciens quartiers. Durlach & Terzy ſont

arrivés dans l'Autriche intérieure. -:

Les dernières dépêches de Sziſtowe, du

· 15 Février, ont† la nouvelle cer

taine que le Grand-Viſir Haſſan Pacha ;

a été | dépoſé , étranglé & décapité à

Schiumla, par ordre # Grand-Seigneur.

Nous avions préſagé cette tragédie, d'a-

près la conduite incertaine, timide & inac

tive du Grand-Viſir pendant la dernière

campagne. Il a été remplacé par l'ancien

Viſir Juſſuf Pacha, brave & intelligent

Officier, qui dirigea avec un ſuccès bril

lant la première campagne dans le Bannat

de Temeſvar. Sa réintégration a ranimé

· la confiance de l'armée, & répandu une

ſatisfaction générale. -

On avoit très-fauſſement annoncé l'in

terruption des conférences du Congrès :
eiles ne ſont que ralenties par l'attente de

nouvelles inſtructions qu'ont demandé les

Plénipotentiaires. -

- L 3



( 234 ) - -

J

De Fr•rfortſurie Mein , le 12 Mars..

· Le 4, il paſſoit pour certain à Ratiſ

bonne, d'après les derniers avis de Vienne,

que l'Empereur a reçu du Roi de France

une réponſe qu'on peut conſidérer com

me négative, relativement aux griefs de

divers Princes de l'Empire. On paroiſſoit

attendre très-inceſſamnient un Décret de la

Commiſſion Impériale, d'après lequel la

Diète délibérera ſur ce différend ſi ſerieux.

Juſqu'à préſent, il eſt plus que téméraire

de décider le parti que prendra le Corps

Germanique. Les Miniſtres des Princes in

téreſſés,. & ceux de quelques autres Sou

vcrains de l'Empire, preſſent les meſures,

& agitent les eſprits# la Diète. On a

CYl1† , depuis quelque temps, un

aſſez grand empreſſement à ſeconder ces

vœux & ces réclamatſons, de la part du

Comte de Goëtz , Miniſtre du § de

Pruſſe à Ratisbonne. L'Archevêque-Elec

teur de Mayence a remis à la Dictature

un dernier Mémoire, relatif à ſes droits

de Métropolitain ſur le Diocèſe de Straſ

bourg; & l'Evêque de Spire a proteſté,

pour la partie de ſes domaines ſitués en

Alſace, contre l'exécution des Décrets de

l'Aſſemblée Nationale de France, qui or

donnent la perception des droits de Tim°

bre, d'Enregiſtrement, &c. : . -
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Le Comte de Bruhl ºiite Pruſſien à la

Cour de Munich , eſt arrivé de cette ville à

Ratisbonne, ſans avoir pris, dit-on, congé de

l'Electeut. Avant ſon départ, il a fait remettre

au Gouvernement une déclaration, au ſujet d'un

démêlé, dont voici l'objet. Un des Chaſſeurs de

M. de Bruhl ayant commis ſur ſa propre peiſonne

un ſuicide, dans une autre§ que celle du

Miniftre Pruſſien, la juſtice de Munich, ſans cn

prévenir le Comte de Bruhl, fit prendre ce

Chaſſeur agoniſant, l'interrogea, & refuſa en

ſuite de le rendre après ſa mort. Cet incident

donna matière à une correſpondance entre les

deux Cours; & celle de Munich ayant refuſé de

donner ſatisfaction, le Comte de Bruhl a reçu

l'ordre de la quitter. -

P A Y s-B A S.

| De Bruxelles , le 2° Mars.

4 , - -

C'eſt très ſérieuſement, & non par des

vues ſimplement comminatoires, que le

Gouvernement a réprimé les premiers eſ

ſais de la multitude & de ſes Inſtigateurs.

Une police ſévère a bientôt fait diſpa

roitre les outrages, & le calme extérieur

a ſuccédé à la§. Entre les meſures

priſes par le Gouvernement, il faut remar

quer un Edit, rendu le 2 de ce mois, contre

les Attroupemens et les -Perturbateurs du
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repos public : le préambule de cette Ordon
nance en fera connoître le but.

ce Léopold II, &c. Tandis que nous ne ceſſons

de donner à nos Peuples Belgiques des preuves

de notre clémence , de notre amour & de notre

ſollicitude conſtante à rétablir le bon ordre & la

tranquillité publique dans ces provinces ſi mal

heureuſement déchirées par les derniers troubles ;

tandis que nous nous occupons ſans relâche du

choix des moyens propres à conduire à ce but ſa

lutaire, & que nous cherchons à concilier , par

notre exemple, comme par nos ſoins, les vœux

& les opinions oppoſées des différens ordres de

l'Etat, & que même, pour accélérer l'accompliſ

fement de nos vues bienfaiſantes, nous venons de

réintégrer notre Conſeil de Brabant, nous appre

nons , avec une extrême douleur, que beaucoup

d'individus ſe permettent des voies de fait , des

violences & des excès de toute eſpèce, auſſi nui

ſibles au bien de l'Etat, que contraires à la

tranquillité publique ; nous avons reconnu auſſi

que la multiplicité des imprimés, dont quelques

uns ont pu ſervir à éclairer l'autorité, mais qu'on .

continue à répandre chaque jour, & avec pro

fuſion , dans le public , commençoit à devenir

dangereuſe, & pourroit amener inſenſiblement

à des inconvéniens réels, à des ſuites incalcula

bles, s'il n'y étoit pcurvu à temps : enfin , nous

voyons , avec un regret infini, que tandis que

nous donnons tous nos ſoins pour réunir ſous l'é-

gide de la Conſtitution & des Loix , toutes les

claſſes de nos Sujets, & n'en compoſer déſormais

u'une même famille, dont nous deſirons être le

Chef & le Père, bien plus que le Monarque &

le Maître , on continue encore à ſe ſervir de

pluſieurs qualifications odieuſes imaginées pen
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dant les troubles , pour déſigner les différens par

tis qui ne doivent & ne peuvent plus exiſter ; ce

qui d'ailleurs ne peut que tendre à nourrir des

haines & des perſécutions particulières , & à rap

peller à notre mémoire des évènemens aſfligeans

Pour notre cœur , & que nous voulons être cou

verts d'un éternel oubli : à ces cauſes, &c. »

Ce Préambule eſt ſuivi de huit diſpoſi

tions , qui autoriſent les Juges à décerner

peine de mort contre les coupables, dans

les cas les plus graves; & les Tribunaux

de Juſtice & de Police, à s'appuyer au

beſoin de la Force militaire. La cenſure

des livres eſt rétablie, & l'on proſcrit

toutes les déſignations de parti. ,!

· La Société des Amis du bien public avoi

craint d'être enveloppée dans cette proſ

cription; mais le Gouvernement, raſſuré

ſur les intentions & les principes de cette

Aſſociation, la laiſſe† Pour effa

cer les craintes qu'avoient inſpiré les maxi

mes de quelques Requêtes imprimées,

dont nous avons fait connoître les opinions

ſubverſives de la Conſtitution actuelle, la

Société des Amis du bien public a publié,

en ces termes, une Déclaration ſolemnelle

de ſes ſentimens. ·

: ce Comme il importe à la tranquillité publique

& » au bonheur de la Nation de faite ceſſer tout

motif de méſintelligence & tout ſujet de difcorde

· entre les Concitoyens ; comme il importe de dé

tromper cette partie du Peuple, qui, par défaut

· d'inſtruction, croit trop aveuglément toutes les

L 5
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impoſturesºººººgens, dont le prin

cipal devcir eſt d'être les organes de la peix &

de la vérité ; comme il importe enfin de détruire

à temps les impreſſions ſiniſtres, que les enne

mis de la félicité publique s'efforcent de donner

contre notre§ & ſes louables intentions ;

nous déclarons hautement & à la face du Ciel,

que, bien loin de vouloir porter la moindre at

teinte , ſoit à la ſainte Religion de nos pères,

ſoit à l'ancienne Conſtitution du pays, nous n'a-

vons d'autre deſir que de maintenir la première

dans toute ſa pureté, ni d'autre but dans nos

travaux que de nous occuper, quant à la der

nière, des moyens d'améliorer la repréſentation

actuelle des treis Etats de Brabant, en la rappro

chant de ſon ancienne inſtitution, conformément

aux principes de la plus ſimple juſtice; que, bien

loin de vouloir détruire aucun des trois Ordres

des Etats, tous nos efforts tendent à les conſer

ver & à les rendre plus reſpectables , en donnant

accès, dans chacun d'eux, aux Citoyens des

claſſes reſpectives, qui, dans la repréſentation

actuelle, ne ſont pas du tout repréſentés, &

nommément à la claſſe reſpectable des Curés,

qui eſt le plus à portée de connoître les deſirs

& les beſoins du† que c'eſt dans cette

unique vue, que les Commiſſaires de la Société

des Amis du bien public continucnt leurs ſéan

ces & s'occupent de l'examen d'un Mémoire,

dans lequel on prouvera quelle étoit, à diverſes

époques, la véritable forme de la repréſentation

des Trois Etats de Brabant, & combien leur or

ganiſation actuelle eſt dégénérée de la primitive ;

& dans lequel on prouvera également qu'il exiſte

des moyens de très-facile exécution de la rendre

généralement juſte & légale, & d'en faire, comme
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jadis, la ſource de la proſpérité du pays & du
commerce national.

-

C'eſt d'après ces conſidérations & d'après ces -

Principes, dont la Société des Amis du bien pu

blic ne ſe départira jamais, que nous, ſes Com

mifſaires, avons unanimement arrêté ce jour, de

communiquer à nos Concitoyens la préſente Dé

claration , & de la faire imprimer, munie de la

fignature d'un des Secrétaires de la Société.

Bruxelles, le 8 mars 1791. 'Signé) PoRINGo,
Secrétaire de la Société. -

· « Bruxellis, 9 martii 1791, Vt. DE LEENHEER,

Subſt. Proc. Generalis.

F R A N C E.

De Paris , le 26 Mars.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Suite des articles décrétés ſur la Police des corps

Adminiſtratifs. -

| « Les articles XXII & XXIII ſont ajournés. »

, c. XXIV. Si les directoires de département ne

peuvent , malgré deux avertiſſemens ſucceſſifs,

obtenir des municipalités ou directoires de diſ

trict les renſeignemens ou informations néceſ

ſaires à l'adminiſtration , ils ſont autoriſés à

| nommer deux commiſſaires, qui ſe tranſporte

ront, aux frais des officiers municipaux , ou des

membres des directoires de diſtrict, pour recueillir

ces renſeignemens ou informations. »

· ce XXV. Indépendamment de la correſpon

dance habituelle que les directoires de départe

ment ſeront obligés d'entretenir avec # miniſtre

6
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· de l'intérieur, ils lui feront parvenir tous les mois .

un tableau raiſonné des affaires du département,.

& des progrès de l'exécution des diverſes parties

confiées à leurs ſoins. » :

ce XXVI. Les conſeils ou directoires de dé

partement ſeront tenus d'exécuter & faire exé

cuter ſans délai les ordres d'adminiſtration émanés

du Roi, en qualité de chef ſuprême de l'admi

niſtration générale, & contre-ſignés par le mi

niſtre de l'intérieur. Mais ſi ces ordres leur pa

roiſſent contraires aux loix, après les avoir exé

cutés proviſoirement, ils ſeront tenus d'en inſ

truire le corps légiſlatif » , -

ce XXVII. Si le procureur-ſyndic requiert, ou

fi le directoire d'un diſtriét prend des délibérations

contraires, ſoit aux loix, ſoit aux délibérations

de l'adminiſtration du département, ſoit aux

ordres qui leur auroient été donnés ou tranſmis par

le directoire du département, cclui-ci déclarera

ces actes nuls, & inſtruira le directoire de diſtrict. »

ce XXVIII. Si le directoire, ou le procureur

fyndic d'un diſtrict, mettoient à exécution une

délibération du conſeil général de Diſtriét , ſur

laquelle le conſeil-genéral du département auroit

notifié ſa déſapprobation, ou même refuſé ſon

approbation, comme auſſi dans tous les cas oü

ils ſe permettroient une réſiſtance perſévérante

à l'exécution, foit des loix, ſoit des delibérations

de l'adminiſtration du département, ſoit des ordres

qui , leur auroient été donnés ou tranfmis par le

directoire du département; celui-ci pourroit, ſans

ſe ſervir de l'exprefſion de mander à la barre,

appeller devant lui le procureur-ſyndic, même

un ou pluſieurs membres du directoire de diſ

trict, leur remontrer qu'en intervertiſſant l'ordre

des pourvoirs conſtitutionnels , ils mettent la
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choſe Publique en# , & prononcer par une

délibération qui ſera imprimée, la défenſe de

ººttre à exécution les actes déclarés nuls. »

* XXIX. Si le directoire du département n'a

Pas annullé les actes mentionnés en l'art. XXVII,

le Roi pourra les annuller par une proclamation,

ſous la reſponſabilité de ſon miniſtre. »

º XXX. Dans le cas où , ſoit après la dé

c'aration de la nullité prononcée par le Roi , ſoit

aPrès la défenſe de mettre à exécution prononcée

Par le département, ainfi qu'il eſt dit en l'ar

ticle XXVIII , le directoire, ou le procureur

ſyndic du diſtrict, perſiſteroit dans ſon inſubor- .

dination, le Roi pourroit ſuſpendre individuel

lement ou collectivement, comme il · ſera ex

Pliqué dans les articles ſuivans, les membres du

#s , ainſi que le procureur-ſyndic du diſ
UI1Ct. 22 ,r -

« XXXI. Toutefois, ſi les circonſtances ſont

urgentes , le directoire , ou le conſeil de dépar

tement , pourra, ſous ſa reſponſabilité, ſuſpendre

de leurs fonctions le procureur-fyndic qui auroit

requis, ou les adminiſtrateurs de diſtrict qui

auroient pris des délibérations capables de compro

mettre la ſûreté ou la tranquillité publique, mais

à la charge d'en inſtruire auſſi-tôt le pouvoir

exécutif, lequel levera, ou laiſſera ſubſiſter cette

ſuſpenſion. » - -

« XXXII. Si la ſuſpenſion n'a été prononcée

que contre deux membres du directoire de diſ

trict, ils ſeront remplacés par les deux ſuppléâns.

Si le nombre des membres ſuſpendu excède celui

de deux, le directoire de département nommera

Parmi les membres du conſeil de diſtrict, des

commiſſaires, en nombre ſuffiſant, pour com

Pletter le directoire. »



, donnés par le

· · ſous le contre-ſeing du miniſtre, qui en eſt reſ

-

- 2 )

» XXXIII. Pour# un procureur

ſyndic ſuſpendu de ſes fonctions, le direétoire

du département nommera un commiſſaire pris

Parmi les membres de l'adminiſtration de diſ

trict, ou, en cas de refus, parmi ceux du conſeil

de département. »

, ce XXXIV. Si un directoire de département

met à exécution une délibération du conſeil de

département, auquel le Roi auroit refuſé ſon

approbation, ou prend des délibérations ou arrêtés

contraires, ſoit aux règles établies pour la conſti

tution des corps adminiſtratifs, ſoit aux ordres

† en matière d'adminiſtration ,

Ponſable, le Roi pourra, ſous la reſponſabilité

de ſon miniſtre, annuller ces actes par une pro

clamation, & défendre de les mettre à exécution. »

« XXXV. Si une adminiſtration de départe

ment prenoit, dans des circonſtances urgentes,

des délibérations ou arrêtés capables de compro

mettre la ſûreté & la tranquillité publique, comme

auſſi,. dans les cas oü, après une nullité pro

noncée par le Roi, & les ordres donnés par lui

en matière d'adminiſtration, ſoit le conſeil-gé

néral, ſoit le directoire, ſoit le procureur-général

ſyndic, perſiſteroient dans leur inſubordination,

le Roi, ſous la reſponſabilité de ſon miniſtre,

† ſuſpendre les auteurs du délit individuel

lement ou collectivement. » -

es XXXVI. La ſuſpenſion mentionnée au pré

cédent article, ainſi qu'en l'article XXX, pourra

être prononcée, ſoit contre le corps entier du

conſeil ouadu directoire, à raiſon des délibératiens

ou arrêtés qu'il aura pris, quel que ſoit le nombre

des membres qui auront concouru à les former,

ſoit contre un ou pluſieurs membres pour les aſies
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qui leur ſont perſonnels, hors la délibération. »

. ce XXXVII. Dans tous les cas où une ſuſpen

ſion ſera prononcéc, ſoit par ie directoire de dépar

tement, ſoit par le pouvoir exécutif, le Roi en

inſtruira ſur-le-champ la légiſlature, ſi clle eſt

aſſemblée, & dès les premiers jours de la ſeſſion,

fi elle eſt en vacance. »

: ce XXXVIII. Sur cette notification, le corps

légiſlatif pourra, ſoit prononcer qu'il y a lieu

à accuſation contre le miniſtre qui aura ſigné

l'acte de ſuſpenſion, ſoit lever la ſuſpenfion ,

ou diſſoudre le corps adminiſtratif, même ſtatuer,

à l'égard de quelques-uns de ſes membres, qu'il

y a lieu à accuſation ; & dans ce dernier cas, .

les renvoyer pour être jugés, ſoit à la haute-cour

nationale, ſoit aux tribunaux criminels de dépar

$CIIlcnt. x2 . " .

Les bornes de ce Journal nous ont

forcé, à regret, de nous renfermer dans

le ſommaire du Rapport & des opinions

de M. le Brun ſur l'organiſation du Tré

ſor public. Cet objet préſentoit deux queſ
tions , l'une de Conſtitution, l'autre d'Ad

miniſtration publique. -

Juſqu'ici, l'autorité exécutive en ma

tière de Finances, eſt paſſée preſque toute

entière à l'Aſſemblée§ ou à fes

Comités. Divers Décrets fondamentaux

ont également attribué à d'autres qu'au

Roi pluſieurs des branches eſſentielles de

cettte Adminiſtration ; auſſi, au moment

- où il a fallu fixer à cet égard la place &

la prérogative du Monarque, cette place
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& cette prérogative étoient déja priſes à

l'avance. Nous avons remarqué cette poli

tique dans la fixation de la plupart des

attributions eſſentielles du Prince.

Les deux Comités de Conſtitution &

des Finances étoient chargés d'organiſer le

Tréſor public; car toute autre adminiſtra

tion des Finances eſt ſouſtraite au Pouvoir

exécutif. Ses Agens n'ont point , ainſi

u'en Angleterre , la ſaculté de préparer

l'état des beſoins & des reſſources natio

nales, d'aviſer aux moyens de ſubvenir à

· celles-ci, de les préſenter enſuite au Corps

légiſlatif, & par un droit d'initiative qui,

en matière d'Adminiſtration, a paru aux

Anglois un devoir de néceſſité, de lui por

ter des projets de Loix générales ou par

ticulières. - -

La perception, la recette, la dépenſe,

les verſemens , le jugement du conten

tieux s'opèrent , d'après nos Loix, par

des Officiers ou des Corps , dont le

plus grand nombre non §. par le

Prince, ce qui pouvoit entraîner des in

convéniens eſſentiels, ſont de plus preſque

indépendans, & de ſon influence & de

ſon autorité ; ce qui produira des incon

véniens d'une autre eſpèce, dont chaque

Lecteur exercé pénètre aiſément la nature.

· Le Tréſor public ne pouvant être ad,

miniſtré directement par l'Aſſemblée Na

tionale, ſans confondre les pouvoirs, on
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en confie le# & la régie mécanique

aux Agens du Pouvoir exécutif, mais qui

nommera ce Tréſorier ou ces Adminiſtra

teurs ? Ici les opinions s'étoient diviſées.

Les uns ont propoſé d'enlever au Roi

cette nomination ; M. le Brun & le Comité

des Finances la réſervoient à S. M. -

Un Comité d'Adminiſtration, compçfé

du Miniſtre de la Juſtice, du Miniſtre de

l'intérieur, & de l'Ordonnateur général du

Tréſor public , devoit, dans le plàn du

Comité des Finances , diſcuter totites les

natières qui intéreſſent la perception & lé

verſement des impôts. . |

Le Comité de Conſtitution y ajoutoit

deux Commiſſaires du Corps légiſlatif !

tant eſt forte & habituelle la tendance qu'a

toujours montré ce Comité, à énerver la

prércgative du Monarque, à rompre l'u-

nité§n , & à confondre les pou

voirs. - - A

M. le Brun défendit avec ſuccès , ainſi

qu'on l'a vu la ſemaine dernière, & em

porta la nomination par le Rci d'un ou

de piuſieurs Ordonnateurs du Tréſor pu
blic. · -

On agita, le 1o, cette queſtion de la

pluralité des Ordonnateurs : M. de Mon

teſquiou la plaida, triompha du plan d'u-

nité propoſé par M. le Brun, & fit dé

créter un Comité de Tréſorerie, compoſé

de ſix Commiſſaires, nommés par le Roi. .
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Cet établiſſement, dont nous rapporte

rons les Statuts dans huit jours, ne doit

pas être aſſimrilé au Bureau de la Tréſo

rerie en Angleterre ; Bureau préſidé par

un Chef, ſous le nom de Premier Lord,

dont les autres Commiſſaires ne ſont

q'ie les Adjoints." Leurs fonctions effec

tives ſont ſi peu confidérables, que ces
places ſont ordinairement données à de

jeunes gens qu'on veut former aux affaires,
ou dont les voix au Parlement ſont né

ceſſaires au Gouvernement. L'Adminiſtra

tion eſt toute entière exercée par le premier

Lord, & par les Secrétaires en chef. Le

premier Lord eſt très-ordinairement Chan

celier de l'Echiquier, qui n'eſt autre choſe
ſinon le Bureau de Comptabllité de la Tré

ſorerie. Le Comité de M. de Monteſquiou

& celui d'Angleterre, ſi différens par la

forme, diffèrent encore davantage par la

compétence. -

| Sans pénétrer les vuas qui ont fait pré

férer le ſyſtême de ſix Adminiſtrateu s

égaux, à celui d'un Ordonnateur unique,

nous penſons donner des lumières ſur cette

queſtion, en publiant l'Opinion par la

quelle M. le Brun défendit le fyſtême d'u-

nité, dans la Séance du 1o Mars.

M E s s I E U R s , -

· » Vous avez ſagement prononcé ue l'ordon

mateur ou les ordonn teurs du tréſor public ſeroient

nommés par le Roi. » -
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« Il s'agit en ce moment de déterminer s'il y

aura un ou plufieurs ordonnateurs. Pour réſoudre

cette queſtion il faut bien déſinir ce qu'eſt un or

donnateur du tréſor public, quels ſont ſes devoirs,

† ſont ſes fonctions, qu'clle eſt fa reſpon
abilité. 2> - - -

«e C'eſt par-là qu'a commencé votre comité

des finances ; & dans l'ordre de ſes idées, le ſecond

article de ſon projct de décret a été & a dû être le

prennier. 22 · · · ·

Diriger le vcrſement des contributions publi

qucs dcs caiſſes particulières dans la caiſſe natio

rale, en ſurveiller le dépôt, en ordonncr la

diſtribution entre les diverſes parties de la dé

pcnſe, en preſſer & accélérer la comptabilité ,

c'eſt dans ce cercle-là que ſont renfermées toutes

les fonctions, tous ies devcirs-des ordo#nateurs

du tréſor public tel que l'a conçu votre comité

des finances. - - · · ·

, S'il ſort de là, ce ne ſera plus l'ordonnateur du

tréſor public, ce ſera un miniſtre & ce n'eſt point

un miniſtère que vous vous ſoyez promis d'orga
niſer. "

Renfermera-t-on la diſcuſſion dans ces limites ?

Quiconque les dépaſſera pourra dire de belles

choſes, mais il ne diia pas la choſe dont il s'agit.

- Dans un autre temps, vous examinerez, vous

diſcuterez ſi la direction du tréſor public peut ſe

lier à d'autres fonctions, & cette queſtion offrira

des conſidérations importantes. ,

, Je penſe moi qu'il doit y avoir entre la direction

du tréſor public & l'adminiſtration générale, une

correſpondance exacte, une communication habi

tuclle , mais je penſe qu'il ne doit point y avoir

de confuſion. -

Jc penſe que la reſponſabilité à laquelle eſt ſou
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mis l'ordonnateur du tréſor public, doit être parti

culière , indépendante , inſubordonnée à toute

autre reſponſabilité. Voilà ce que je diſcuterai,

, ce que je prouverai, quand il en ſera temps.

Mais pour me renfermer dans les limites que

j'ai tracées , je dirai que l'ordonnateur du trêſor

public doit être un & ſon action une.

En effet , Meſſieu s , toute action eſt indiviſi

ble, tout méchaniſme exige un premier reſſort ;

· un mobile premier qui met en mouvement les

agens ſubordonnés. . - -

On a vu quelquefois ſoumettre une armée à

deux généraux ; mais on a vu cette armée reſter

immobile, ou un ſeul général s'emparer de l'auto

rité, & tout cntraîner par la force de ſon. carac

tère. - -

Si vous établiſſez dans la direction du tréſor

public pluſieurs coopérateurs égaux en autorité,

bientôt votre treſor public languira ſans action,

ou un des ordonnateurs fera tout & les autres

rien. -

Que ſi vous aſſignez à chacun de ces coopé

rateurs une activité ſéparée, une ſphère particu

lière , prenez garde que vous diviſez ce qui

doit être réuni , que vous jettez le trouble &

l'incohérence dans une adminiſtration dont toutes

les parties ont une alliance étroite, une correſ

pondance néceſſaire.

Le verſement , le dépôt , la diſtribution , la

comptabilité forment une chaîne d'opérations dé

pendantes & indiviſibles : ſans verſement point de

dépôt, ſans dépôt point de diſtribution. Sans

verſement, ſans dépôt, ſans diſtribution point de

comptabilité. . -

Chacune de ces opérations forme le contrôk

perpétuel & néceſſaire de toutes les autres, .



- ( 249 ) 2

" *-

Il faut que toutes marchent cnſemble , que

toutes ſe nouvent d'accord & par l'impulſion

d'une même volonté.

- Cette unité de direction , ce n'eſt pas votre

comité qui vous l'a propoſée , c'eſt la nature qui

l'a faite, c'eſt la raiſon qui la commande, c'eſt

vous qui déja l'avez décrétée. |

, Quand vous avez organiſé la caiſſe de l'extraor

dinaire , cette caiſſe importante qui plus que tout

autre ſembloit devoir être ſoumiſe à l'action du

· pouvoir légiſlatif, vous l'avez organiſée en une

ſeule ſéance , vous l'avez organiſée, j'oſe le dire,

avec l'inſtinct du bon ſens,plutôt qu'avec les formes

lentes de la délibération.

Eh bien ! Meſſieurs , quand vous l'avez orga

, niſée cette caiſſe, on ne vous a pas propoſé, vous

n'avez pas imaginé de lui aſſigner pluſieurs ordon

nateurs. . - - - -

Vous avez ſenti qu'elle ne devoit obéir qu'à un

ſeul, qu'un ſeul pouvoit y entretenir le mouve

ment & l'harmonie, que pluſieurs ne feroient que

le ralentir & le troubler.

· Mais à cet ordonnateur unique vous avez donné

un contrôle ſévère, vous l'avez entouré de ſur

veillans. Ce ſont. auſſi les contrôles, la force ,

les ſurveillances qu'il faut multiplier autour du

tréſor public.

Votre comité , Meſſieurs, en a placé de né

ceſſaires , d'infaillibles dans l'organiſation qu'il

vous propoſe. •

| Tout y a ſon régulateur & ſon contre-poids.

La direction donne le mouvement à la caiſſe, mais

dans les bureaux de la direction ſe répètent, pour

ainſi dire, tous les mouvemens de la caiſſe ; là,

comme dans les bureaux de la caiſſe, font inſcrites

toutes les recettes, ſont inſcrits tous les paiemens ;

*.
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il faut que tous ces bureaux diviſét, indépendans,

s'accordent enſemble ; la moindre contradictioR

entr'eux accuſe une infidélité ou une mépriſe. -

Les adminiſtrateurs de département , les tréſo

riers de diſtrict, les régies diverſes, ou agens, ou

témoins des premiers verſemens dépoſent de

l'exactitude ou de l'inexactitude de la recette,

la comptabilité du payeur accuſe ou juſtifie

la comptabilité du tréſorier, & un bureau central

de comptabilité générale établi dans la direction,

loin du tréſorier & des payans, conſtate à chaque

inſtant dans des livres, à parties doubles, l'état,

non-ſeulement de la recette & de la dépenſe,

mais de chaque partie de la dépenſe & de la
Iccctte.

Telle eſt, Meſſieurs , la combinaiſon de ce

méchaniſme que toute erreur y trouve le contrôle

qui la corrige & toute infidélité de nombreux

témoins qui ſa décèlent.

Ajoutez, s'il eſt poſſible, à toutes ces garanties

internes des garanties extérieures ; nous vous

avons propoſé toutes celles que le zèle & l'ex

périence ont pu nous ſuggérer.

Nous vous avons propoſé ſur-tout cette ga

rantie ſuprême , cette garantie qui ne trompe

jamais ; la publicité du compte du mois , la pu

blicité du compte d'année & la célérité dans leur

apurement. On vous dira , Meſſieurs, que nous

nous ſommes traînés ſur les pas de la routine , que

mous n'avons fait que corriger, qu'améliorer ce qui

exiſtoit déjà ; que quand toute la France ſe régé

nère , il faut que toutes les parties de ſon adminiſ

tration ſe regénèrent avec elle. - ·

Oui, Meſſieurs, nous n'avons fait que corri

er, qu'améliorer ce qui exiſtoit déjà. Ce repro

nous. l'acceptons dans toute fa féverité :



- 2 ( 1 )

vieilles • •º 2 #rºns , pourvu que

les inſtitutions ſoient ſages , ſoient utiles. Je

me contenterai de ce qu'ont penſé ou Colbert

ou Sully , ſi l'expérience m'a démontré que ni

Colbert ni Sully ne ſe ſont trompés, & je

n'ambitionne point le trop facile, mais trop

dangereux honneur d'avoir imaginé de nou

velles combinaiſons , que peut-être démentiront

le temps & l'expérience.

Ce n'eſt point, Meſſieurs, le vieux ſyſtême

d'organiſation du tréſor public qu'il faut accuſer
du# & des déprédations des Miniſtres :

ce ſont les déprédations des Miniſtres qui ont

corrompu le tréſor public, qui ont ſubſtitué à la

fidélité , à la pureté de ſes comptes, les fictions

des ordonnances & des acquits de comptant.

Ces abus retranchés, & ils le ſont déſormais

ſans retour, ces abus retranchés, il ne reſte que

l'ordre , que la réalité, votre ſageſſe y fixera

l'économie, & ſans vous livrer aux ſpéculations

de l'empiriſme , vous vous contenterez comme

nous de ce qui eſt bien, juſqu'à ce que le temps,

juſqu'à ce que l'expérience ſur-tout vous ait révélé

ce qu'on peut faire de mieux. ^»

Du lundi , 14 mars. -

· M. de Monteſquiou a remplacé M. de Noailles

dans le fauteuil de la préſidence.

On a repris la diſcuſſion ſur la queſtion :

Devant qui ſeront portées les conteſtations qui

s'élèveront au ſujet des élections ? M. Goupil

Vouloit qu'on appellât au département, & en

dernier reſſort, à la légiſlature. Son grand prin

cipe étoit qu'il n'y auroit plus de liberté ſi un

" Pouvoir quelconque influenfoit les élections ;
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· or, les clubs ne ſont pas des pouvoirs, & il

ne s'agit ici que de ne laiſſer aucune action au

monarque. Le projet du comité paroiſſoit à M.

Démeunier ne renfermer des inconvéniens , que

parce qu'il eſt impoſſible que de bonnes loix
n'en aient aucun. - -

« Nous ſommes tous d'accord , a-t-il dit,

ſur ces points eſſentiels, 1°. la régularité des

convocations & des élections ne doit pas être

jugée par le pouvoir exécutif; 2°. dans tous les

cas, on doit toujours avoir recours, en dernier

reſſort, au corps légiſlatif ; 3°. il peut ſeul

juger des élections faites pour lui, pour le tri

bunal de caſſation , & pour la haute-cour ma

tionale. Vous avez adopté un gouvernement re

préſentatif; la ſouveraineté réſide dans la nation,

mais la nation eſt repréſentée ; ainſi la ſouve

raineté ne réſide pas dans les aſſemblées pri

maires, qui ſeróient auſſi-tôt diſſoutes, ſi elles

bleſſoient les principes de la conſtitution. Un

décret a déja ſtatué que lorſqu'il s'élèvera des

conteſtations dans les aſſemblées primaires, l'ad

miniſtration du département pourra faire une

nouvelle convocation , & y envoyer des com

miſſaires. Voilà la queſtion préjugée. Ces con

teſtations offrent tous les † d'une baſſe

jalouſie, elles doivent être jugées ſur les lieux ;

trop éloignés, avec les meilleures intentions,

vous vous expoſeriez à ſeconder les machina

tions les plus dangereuſes. Décrétez les trois prin

cipes, & paſſez a la délibération. »

· Appliquant de vieilles idées de formes aux

créations modernes, M. Duport a rappellé lgs

maximes du droit public françois à des philö

ſophes inſpirés, qui n'ont que le plus profond

mépris pour toute maxime ancienne, & a Pré

* | - - - tenda
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temdu que ces conteſtations d'aſſemblées pri

maires portoient toutes ſur une violation de la

loi, dont le rétabliſſement appartient aux tribu

naux. Pour abréger, M. d'André a propoſé

de mettre aux voix les diſpoſitions ſuivantes,

que l'Aſſemblée a décrétées ſans débats ; 1°. le

corps légiſlatif connoîtra ſeul des queſtions re

latives aux élections des membres de la légiſla

ture, de la cour de caſſation & du haut-juré ;

z°. toutes conteſtations relatives aux qualités

perſonnelles pour être citeyen actif ou éligible,.

ſeront portées dans les tribunaux.

Après une diſcuſſion peu intéreſſante, on a

ſucceſſivement décrété dix autres articles, en ces

tcrmes :

ce Art. I. Les conteſtations relatives ſoit à

la régularité de la convocation & formation tant

des aſſemblées de communes, par communauté

entière ou par ſections, chargées d'élire les

officiers municipaux & autres fonctionnaires at

tachés aux municipalités, que des aſſemblées per

cantons chargées de la nomination des juges de

paix & de leurs aſſeſſeurs, & des aſſemblées de

négocians & marchands chargées de choiſir les

juges de commerce & leurs ſuppléans, ſoit à la

tenue de ces aſſemblées & à la forme des élec

tions, ſeront jugées par le conſeil ou le disez

toire de diſtrict, & l'appel en ſera porté au con

ſeil ou directoire du département. » -

ce H. Les conteſtations ſur la régularité tant

de la convocation, de la formation & de la

tenue des aſſemblées primaires & des aſſemblées

éleétorales par diſtrict, que de la forme d' électioa

u'elles auront ſuivie, dans la nomination dcs .

lecteurs, des adminiſtrateurs & procureur-ſyndic

· de diſtrict, des juges des tribunaux de diſtrict &

Nº. 13. 26 Mars 1791. M -
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de leurs ſuppléans,# des curés, ſeront

jugées par le conſeil ou le directoire de dépar

tement, & l'appel en ſera porté au conſeil ou,

directeire du§ dont le chef-lieu ſera

le plus voiſin, ſauf lc rccours au corps légiſ

latif » . . - /

ce III. Les conteſtations ſur la régularité tant

· de la convocation, de la formation & de la

tenue des aſſemblées électorales par département,

que de la forme d'élection qu'elles auront ſuivie

pour la nomination des adminiſtrateurs & du

procureur-général-ſyndic du département, des

· évêques & des§ , accuſateur public, &

† , du tribunal criminel du département,

ſeront décidées par le conſeil ou le directoire

du département dont le chef-lieu ſera le plus

voiſin, & l'appeſ ſera porté au choix de l'ap

pelant, devant le conſeil ou le dircctoire de l'un

des trois départemens dont les chcfs-lieux ſeront

les plus voiſins de celui qui aura prononcé en

Premièrc inſtance. Le tout ſauf le recours au

corps légiſlatif. Dans les cas des deux articles

précédens, ſoit le procureur-général-ſyndic du

département ou les élections auront été faites,

ſoit ſon ſuppléant, ſeront appellés pour être en

tendus ſur les conteſtations qui ſcront portées

devant les conſciis ou directoires des départemens

V OIi1I}S. » - A.

ce IV. Tout citoyen déclaré non-actif ou iné

ligible, en préſence du procureur-ſyndic, ſoit

par unc aſſemblée de commune, de ſection ou

de canton, ſoit par une aſſemblée primaire ou élec

torale, pourra ſe pourvoir au tribunal de diſtrict du

lieu de ton domicile. La queſtion de ſa qualité

y ſera jugée ſuivant les formes ordinaires,

comme toutc autre queſtion d'état ou de Pro
º
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priéte, mais fans que ſa réclamation puiſſe jamais

faire.déclarer nulles les autres opérations de

l'aſſemblée, . - -

« V. Si cette réclamation a lieu à la ſuite

d'une aſſemblée dans laquelle on auroit procédé

à la nomination d'un ou de pluſieurs juges du

tribunal de diſtrict, elle ſera portée en première

inſtance au tribunal dont le ſiège ſera le plus
voiſin du diſtrict. » . -

- « VI. Le réclamant procédera contre le pro

cu eur-ſyndic du diſtrict ou l'élection aura été

faite, en préſence du commiſſaire du Roi du

tribunal ou l'affaire ſera portée. »

ce VII. L'appel pourra avoir lieu dans la

forme ordinaire, § de la part du réclamant,

ſoit de la part du procureur-ſyndic du diſtrict ;

il ne pourra être interjctté après le délai de huit

jours, à dater dc la ſignification du jugement. »

ce VIII. Les tribunaux de diſtrict ne pourront,

en aucun cas, recevoir ni juger des réclamatious

relatives à la régularité de la convocation, de

la formation & de la tenue des aſſemblées, ou

de la forme d'élection qu'on y auroit ſuivie.

Ils ſeront tenus de les renvoyer au conſeil ou

au directoire de diſtrict ou de département ,

conformément aux articles ci-deſſus, lors même

qu'elles ſeroient préſentées avec les queſtions ſur

l'activité & l'éligibilité des citoyens.»

ce IX. Tout citoyen actif ſera admis dans la

huitaine à former action devant les tribunaux

ſur la non-activité ou l'inéligibilité des citoyens

nommés aux places municipales & aux fonctions

d'adminiſtrateurs ou de juges, mais à la charge

de conſigner une ſomme de 5o liv. , à la

uelle il ſera condamné par forme d'amende s'il

§ dans ſon action. L'exercice proviſoire

M 2
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demeurera à ceux dont l'élcction ſe trouveroit

attaquée. » ，

« X. Les opérations d'aucune aſfemblée dut

mcnt convoquée pour ube élection, ne pourront

être attaquées ſous prétexte, ſoit de l'excluſion

d'un citoyen qui, depuis auroit été jugé citoyen

actif, ſoit de l'admiſſion de celui qui auroit

été jugé non-actif, ſoit de l'abſence d'un nombre

† de citeyens actifs; ou enfin s'il s'agit

une aſſemblée primaire, ſous prétexte de l'ab

ſence de la totalité des citoyens d'une ou pluſieurs
communautés. » »

· Des tranſports de joie de la gauche & des ga

leries, un tapage de battemens de mains & des

pieds, dont ceux qui n'ont pas été témoins au

roient peine à ſe faire une idée, ont annoncél'arri

vée de M. l'évêque de Lydda, qui avoit à choi
, ſir entre trois§§ , celui de Lan

res , celui du département du Haut-Rhin, &

celui de Paris, ainſi que l'ont notifié les lettres

des divers corps électoraux. Au milieu des ap

plaudiſſemens des mêmes admirateurs, M. l'évê

que de Lydda eſtmonté à la tribune , & y a pre

noncé quelques phraſes, où le trouble de la recon

noiſſance n'a guère laiſſé d'intelligible, quetks

mots devoir,§ , dévouement, hommage:

il a déclaré qu'il s'en tenoit au ſiége épiſcopal de

la capitalc. ·

M. Difraiſſe Duchey a voulu oppoſer à l'allé

greſſe des tribunes, la lecture d'une opinion pié |

cédente de M. de Lydda , qui condamne très

énergiquement ce que ce prélat approuve aujou#

·d'hui ; mais M. le Charelier n'a pas voulu ſouf

frir cette lecture. M. de# l'a repouſſe

'en des termes offenſans pour M. Dufraiſſe, qui

de la tribune, eſt allé à M. de Cuſtines, & lu
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a témoigné des# fort vifs. L'ordre

du jour a mis fin à cet épiſode. - ,

Le gårde-du-ſceau a annoncé que le preſident

& les commiſſaires de la ſociété des§

d'Uzès, mandés à la barre, étoicnt arrivés à Paris.

· M. de Folleville croyoit que le décret qui a pro

noncé l'amniſtie générale, & annullé les procédu

rcs de Nîmes , preſcrivoit plus d'indulgence ;

mais l'Aſſemblée a décidé que les prévenus ſeront

entendus mardi ſoir à la barre.

· Une lettre éleétorale du département de la Ven

dée, a informé le corps légiſlatif de l'élection de

M. Servan, oratorien, au ſiége de Luçon, & qu'il

a envoyé à l'Aſſemblée des paquets du ci-devant

- évêque de la Rochelle & du grand - vicaire de

Luçon , paquets que les électeurs n'avoient pas

ouverts pour n'avoir pas à s'en répentir. Au feu,

| ſe ſont écrié quelques voix. Au comité des re

- cherches , ont † beaucoup d'autres. Pompée

brûla les lettres de Sertorius, diſoit M. Goupil.

Ceux qui ont reçu ces paquets peuvcnt nous

tranſmettre le droit d'en diſpoſer , obſervoit M.

Goupilleau. Les cachets & le ſecret des poſtes

ſont une choſe plus que jamais ſacrée depuis la

déclaration des droits de l'homme ; mais cepen

dant en a renvoyé les paquets & l'affaire au co

mité des rapports. -

Du mardi , 1 5 mars. -

M. de Saint-Marin a dit, que dans le dépar

tement de la Drême, la vente des biens ratictaux

ſe faiſoit avec une telle ardeur, qu'à Valencc on

a vendu plus d'un million des objets évalués

1 39 mille liv. ; ce q i prouve l'intégrité des ap

preciateurs. -

- M 3
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M. de Dortan s'eſt plaint qu'à Dôle en Franche

Comté, les gardes nationales forcent les prêtres

& les moines au ſervice militaire. Ces plaintes,

t a-t-on répondu, regardent les tribunaux , le

pouvoir exécutif : on eſt paſſé à l'ordre du jour.

A propos des adminiſtrateurs du département

du Var, qui demandent à ſe lcger dans le palais

épiſcopal de Toulon , M. Prugnon a cité Péri

clès, Fabricius, J. J. Rouſſeau & les Veſt les, &

l'aſſemblée a adjugé l'emplacement, excepté l'en

tre-ſol & le jardin. L'éloqucnce de fix à ſept

cens rapports pareils, à un quart-d'heure chaque

· Préambule & décret, coûtera plus d'un demi-mil

lion de droits d: ſéance.

· On a décrété deux nouveaux articles & des

mots intercalaires additionnels au décret ſur l'or

"ganiſation des corps adminiſtratifs. Voici les un

& les autres. s

« Art. I. Si la ſuſpenſion eſt prononcée contre

'tous les membres du dircctoire, ils ſcront rem

placés proviſoirement , d'abord par les ſuppléans

| mentionnés en l'art III , enſuite pss des commif-,

ſaires que le Roi choiſira parmi les membres du

conſeil de département, & au beſoin, parmi les

membres de tous les conſeils de diſtrict du même

' département : le rcmplacement aura lieu de la

même manière dans les cas où la ſuſpenſion aura

été prouoncée contre quelques mcmbres du direc

toire individuellement. » -

« II. Si un conſeil de département ſe trouve

ſuſpendu, ſoit à l'époque où il doit tenir ſa ſeſſion

annuelle , ſoit avant d'en avoir conſommé les

opérations, le Rci rommera trois commiſſaires

pris dans chaque conſeil de diſtrict du même dé

partement, dont les fonctions ſeront bortécs à la

réception du comptc de la geſtion du dircctoire ,

•

_/
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à la répartition des contributions de l'année, & à

la diſtribution des travaux publics de la même an

née, ſi ces opérations n'ont pas été faites. »

· A l'art. IV , décrété hier , ajoutez ces mots ,

Jans paſſer au bureau de conciliation.

A l'ar". XXXIV, après ces mots, ſoit aux règles

établies par la conſtitution des corps adminiſtratifs,

ajoutez ceux-ci, ſoit aux loix de l'Etat.

· M. de la Rochefoucault a lu enſuite un rapport

ſur les moyens de fournir aux dépenſes de l'an

née 179 1. ·

Quoi qu'en aient dit les détracteurs du comité

des contributions, il n'y a point eu de temps de

- perdu, ſuivant M. de la Rochefoucault, à l'égard

des contributions directes. La neige peut-être a
retenu les habitans de certains cantons dans une

inaction forcée ; mais tout va ſe vivifier & fruc

tifier en finance.A force de méditations & de

chiffres, le comité a trouvé 8,92 1,498 liv. de

plus que dans ſes apperçus du 19 février dernier,

pour le produit net du droit d'enregiſtrement qui

dorénavant ne manquera pas de donner tout jutte

5o,246,438!. juſqu'au premier aperçu plus favcsa

ble. Les commiſſaires adminiſtrateurs ne portoient

le produit net du timbre qu'à 2o,764.coc liv. ; le

| comité, d'un trait de piume , le fait monter a

22 millions : alors les patentes ne prcmettoient

que 18 millions ; elles repréſentent aujourd'hui

22,425,ooo liv. , dont 2,42 5,ooo liv. pot.r les :

municipalités† eſt ſage d'intéeſſer dans cette

perception ; reſtent 2c millions. Ces augmenta

tions démontrées infaillibles par des atlertions

bien poſitives, le cornité les réduit a 7,938,cco l.,

pour qu'il n'y ait point d'erreur ; car il n'établit

jamais que ce qu'il lui faut, & règle #
- - 4 "
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Mes apperçus, de telle ou telle époque, d'après le

réſultat qu'exigent les circonſtances. .

Si le droit d'enregiſtrement n'a commencé qu'en

février , ſi le droit de patentes ne commence

qu'en avril, on a d'anciens impôts & d'autres cb

jets, formant 21 millions pour remplir un vtide de

15 millions ; ainſi les retards même tournent en

profit clair, & l'on garde encore 1o millions ds

numéraire dans la caiſſe, afin que le prix de l'ar

gent baiſſe par ſcn abondante circulation. Les

contributions ſeront-elles arriérées d'un ſémeſtre?

Elles l'étoient ſous l'ancien régime ; tout ſe rap

prochera ſi facilement, dès que l'ordre ſera réta

bli ! Comme on vendra plus de tabac & de ſel

qu'on ne le vouloit d'abord, le déficit de 179z

en ſera augmenté; mais ce déficit réduit par l'ex

tinction de 4 millions de rentes viagères, & par

3 millions d'augmentation du bail des peſtes,

ne ſera que de 23 millions ; or il ſe trouve fort

heureuſement que les tabacs & les ſels produiront

ni plus ni moins de 15,379,184 livres, au de

là de ce que le comité les avoit évalués, lorſ

qu'il s'agiſſoit d'arranger d'autres calculs dans ſoa

tableau du 5 décembre. -

Au ſurplus, ce s'il eſt unc année qui exige des

» ménagemens, c'eſt celle où nous ſommes, a

» dit le rapporteur. Ce ne ſera pas une indul

» gence coupable comme on l'a prétendu ; car

» le produit des taxes indirectes peut aller au

2o dela des évaluations , & la vente des biens

» nationaux paſſe toutes les eſpérances. » Il

n'a demandé cependant que 294 millions de con

tribution foncière , & 6o millions de contribution

mobiliaire ; 24o de la première pour le tréſor

public, & 44 pour les départemens.Le comité fe

· réſerve de prouver, en tems & lieu, que la con
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· tribution en principal & acceſſoires, n'excèdera

pas 6 vingt - cinquièmes ( ou 24 pour cent ) du .

revenu de chaque contribuable.

M. de Folleville & d'autres deſiroient qu'on

fit imprimer ce rapport avant de le diſcuter ;

mais M. Martineau a ſoutenu que l'Aſſemblée

en ſavoit aſſez pour entamer la diſcuſſion, ſauf

a méditer emſuite. -

Deſirant de rendre d'abord ſenſible aux ha- -

bitans de la campagne , les avantages d'une

conſtitution dont la partie métaphyſique me

les enthoufiaſmeroit pas long-temps, s'ils venoient
a† plus qu'auparavant, M Dedeley d'Agier,

déſabué de ces calculs approximatifs, demandoit

qu'on bornât la contribution foncière pour cette

année, à 2 1o millions. /

Pour raſſurer le préopiriant & l'auditoire, M.

Bupont de Némours a récapitulé, les anciens inn

pôts; tailles 1o8 millions, vingtièmes, 54 ; impo

ſitions des pays d'état, 26; chemins, 2o; milices,6 ;

dîmes, 133; décimes, 1o ;† la charge des

† , 55 ; aides à la charge des campagnes,

1o; tabac des campagnes, 1o ; dégats du gibier &

procès de chaſſes, 9 ; droits féodaux abolis & frais

de procès, 8 ; frais de juſtices ſeigneuriales, 4 ;

mehdicité de 1o mille moines , 5 ; total 459 mil

lions. Il a porté enſuite la contribution foncière

y compris les frais, les fonds conſacrés aux ſou

lagemens , modérations & non-valeurs, à 3oo

millions ; la contiibution mobiliaire à 67 millions ;

& il y a vu un ſoulagement en maſſe de 92 mil

lions & 36 millions que les ci-devant privilégies

payeront à la décharge des ci-devant taillables ;

total de l'allégement annuel 128 millions.

Les murmures n'ont pas ſuſpendu ce torrent

de bonheur ; au contraire , l'orateur en a pris

1 5
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' occaſion de renforcer ſon atithmétique, de ré

flexions & de fuits ſingulièrement inſtructifs : il a

établi qu'un lapin qui vaut 12 ſous, ccnſume pour

« livres tournois par an , & s'il avcit voulu pro

ſiter de tous ſes avantages, ies lapins ſeuis na

tionaux pouvoient lui fournir un bel article

' d'une ccntaine de milliors ; mais le rapproche

ment des lapins & des moines mendians a cxcité

d'honnêtes éclats de rire, qui auroient preſque ſat

oublicr toutes nos fabriques de zéros. -

Quclques membres ont plus prolongé que nourri

la diſcuſſion. M. Ramel de Nogaret demandoit

que les dépenſes des départemens , dont on ignote

encore le montant , fuſſent l'objet d'un impôt

ſéparé , & déduites également des contributiors

foncière & mobiliiire. M. Rœderer a dit que le

cultivateur ne paieroit pas comme cultivateur ,

m is uniquement comme propriétaire. Ap:ès

avoir lu des pages entières de l'ouvrage de M.

Necker ſur l'adminiſtration des financss , il a

compté 12oo millions de revenu en France 5 &

ayant porté à 4e millions l'article des privilégiésque

M. Dupont avoit mis à 36, M. Rœderer a aſuré

bardiment que l'Angleterre paye 3o6 millions de
contribution foncière.On lui a nié le fait :il a cité en

preuve de prétendus calculs d'Artur Yeung, & un

acte du pariement de 1775 (1). Enfin, il a conclu

(1) Cette citation de M. Rœderer, eſt un des

exemples des abſurdités de ce genre, que l'on entend

quelquefois à la tribune de§ , ſoit pour

l'induire en erreur, ſoit par l'ignorence tranchante

de quelques opinans. Si M. Rœaerer avait jamais

ouvert un livre Anglois, uns Gazette, un Journal

du Parlement, il y auroit vu que , depuis plus de

« - -
-

-
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à 294 millions d'impoſition foncière pour 1791 ,

ne fut ce que pour réfuter péremptoirement les

calomnies que l'on répand contre le peuple en

diſant qu'il ne payera pas. L'opinant a palu bien

aſſuré que les 294 millions n'excéderoient pas les

6 vingt-cinquièmes du revenu net, ce qui laiſſe
de la priſe aux autres impôts. •

15 ans, la taxe territoriale en Angleterre eſt

conſtamment paſſée au revenu de l'année cou

rante , pour 2 millions ſterlings , faiſant moins

de 5o mi lions tournois 3 encore le produit réel

· reſte-t-il ſouvent au-deſſous de cette eſtimation.

Il n'y# un garçon de taverne en Angleterre

ui ne ſoit inſtruit de ce fait, auſſi bien que le

§ de i'échiquier. - -

Apparemment , M. Rœderer qui aime la mé

taphyſique des calculs , aura réuni à la contribu

tion foncière en Angleterre, ce que payent encore

lcs propriétaires par les droits d'ucciſe, par la

taxe des pauvres, &c. & en réuniſſant ainſi toutes

les impoſitions directes &indirectes, il aura trouvé

que ies terres & leurs poſſeſſeurs payoient ;o6

millions. Trois cent ſix millions font plus des

trois quarts du revenu public de la Grande-Brc

tagne : or , je ne crains pas d'affirmer qu'il eft

abſolument fºx, qu'en cumulant même toutes

les taxes exiſtantes, les propriétaires fonciers

ſupportent une pareille charge. On ſent , d'aiſ

leurs , combien cſt abuſive cette méthode de

· calculer la répartition des taxes : M. Rœderer ,

en l'adoptant , auroit dû joindre également à

l'impôt direct que paieront les terres en France ,

ce que coûteront à leurs poſſeſſeurs la contri

bution mobiliaire , le timbre, l'enregiftrement,·&c. &c, &c. " • • - - • *

- - | M 6 -
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: MM. de Folleville & Piſon du Galland ont

•combattu les calculs hypothétiques & ſi flexibles

du comité... La fin de la ſéance a rompu le cours

des opinions ſans rien terminer.

Du mardi , ſéance du ſoir. . - -

La lecture de quelques adreſſes a précédé

l'arrivée des préfidens & des commiſſaires des

délibérations, priſes par les citoyens catholiques

de Nîmes & d'Uzès , mandés à la barre.

M. de Monteſquiou, préſident , a traité ces

prévenus comme des coupables , en leur adreſſant

une mercuriale en ſtyle dur & impérieux. Cette

harangne , à laquelle on reconnoiſſoit un deſ

cendant de Clovis , plutôt que le chef des re

préſentans d'une nation libre, a fini par ces mots :

Parlez. _-

M. Ribens a pris la parole au nom des pré

ſidens & commiſſaires de Nîmes & d'Uzès , &

a dit :

ce Meſſieurs, c'eſt en exécution de vos décrets,

ſanctionnés par le Roi, que nous nous préſen

tons aujourd'hui devant vous.

» La pureté de nos intentions devoit nous

tranquilliſer : nos démarches, nos paroles , nos

actions ont été fondées ſur la conſtitution; elle

veut que les citoyens puiſſent ſe réunir paiſible

ment & ſans armes Four rédiger des adreſſes, ſoit

au-corps légiſlat /, ſoit aux corps adminiſtratifs ,

ſoit au Roi.

» Elle veut encore que nul ne puiffe être in

· guiété pour ſes opinions , même religieuſes.

» D'après ces loix , qui ſont la ſauve-garde

de la liberté publique & individuelle, on s'eft ,

aſſemblé à Nîmes & à Uzès , paiſiblement &
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· fans armes. On a rédigé des pétitions qui ma

nifeſtent notre haine pour les diſcordes civiles &

notre attachement à la conſtitution, qui doit faire

le bonheur de tous les François. Ce ſont, Meſ

fieurs les propres termes de nos pétitions.

» Cette démarche légale a néanmoins ſervi

de prétexte pour faire ſoupçonner nos principes ;

& pour donner quelque eſpèce de fondement à

une inculpation , on a argumenté de la publicité

donnée à ces pétitions.

» Mais c'eſt préciſément, Meſſieurs, la publi

cité de notre démarche qui en garantit la loyauté ;

& certes , il y a de la franchiſe à livrer ſes

opinions à l'approbation eu à la cenſure pu

blique. -- '

» Ce n'eſt pas ainſi que ſe machinent les

complots : les trames s'ourdiſſent dans le ſecret

& dans les ténèbres. La publicité de nos péti

tions leur imprime donc le caractère diſtinctif de

la loyauté françoiſe.

» Elles n'ont eu d'autre but, ces pétitiens ,

que d'exprimer notre deſir de voir la conſtitu

tion s'achever & ſe conſolider ſur les baſes de la

religion & de la monarchie , & de hâter le mo

ment où la France reconnoiffante pourra jouir de

tous les bienfaits de l'Aſſemblée nationale, Ce

ſont encore , Meſſieurs , les propres expreſſions

de nos adreſſes. - -

» Loin de nous donc ces inculpations démen

ties , même par la procédure que vous avez ré

cemment ſupprimée. Dans cette procédure, di

rigée contre nous & compoſée de plus de 5oo

témoins , pas un ſeul ne donne le plus léger

indice d'aucune coalition , d'aucun complot.

» Neus, des complots !.... Ah ! Meſſieurs ,

-
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au lieu de conſpirateurs, vous ne voyez devant
vous que des victimes ! - •.

» Meſſieurs , nous avons rempli vos ordres ».

L'orateur ayant achevé ce diſcours noble, ſou

tenu de la contenance qui ſied à l'innocence ac

cuſée, le préſident a dit aux commiſſaircs de te

retirer. Sur la demande de quelques voix , on a

renvoyé leur diſcours & l'affaire aux comités de

rapports & des recherches; ainſi , l'amniſlie géné

rale prononcée , il y a 15 jours , relativement

aux troubles de Nîmes , n'empêchera pas que les

cºtholiques mandés à la barre, ne ſoient ſoumis

à un rapport, & peut-être auſſi à un jugement.

L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion du

rapport , par lequel le comité des domaines

adjuge à la nation , le Clermontois apparte

nant depuis un ſiècle & demi à la maiſon

de Condé, par les titres les plus ſolemnels qui

exiſtent entre les hommes , par des traités qui

ont engagé la foi de trois puiſſances ſouveraines.

, Cette queſtion fondée ſur des actes poſitifs, &

connus de tout le monde, excluoit les verbiages

& les raiſonnemens abſtraits. Néanmoins M. de

Viſmes, défenſeur & membre du comité, a plaidé

trois mortelles heures contre la poſſeſſion du prince

de Condé. Durant ces trois heures , à peine a-t-il

été trois minutes dans la queſtion. il s'eſt efforcé

de prouver que le Clermontois étoit domanial,

avant le traité des Pyrénées , & il l'a fait par

· un étalage verbeux des principes atroces de la

§ , & par des arguties ſur le droit de

conquête , dignes d'un procureur de Gengiskam.

Le vol du Clermontois ſous Louis XIII, le traité

frauduleux arraché en 1641 au duc Charles de

Lorraine , que le cardinal de Richelieu attira &

retint priſonnier à Paris , pour lui extorquer ſa
,^
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ſignature, ont paru a M. ae Viſmes , des titres

de propriété abſolument légitimes. Dans l'analyſe

des traités de 1644 & des Pyrénées, ce terrible

publiciſte a embrouillé le texte le plus ſimple &

le plus clair , au point de faire diſparoître les

ſanctions inattaquables de ces engagemens publics.

li a peſé à ſa balance le grand Condé, le cardinal

Mazarin & dom Louis de Haro. Si quelque

# caractériſe le moment préſent , c'cſt cette

longue ergoterie d'un praticien , qui , par des

chicancs de palais, s'étudie à ravir une propriété

de 15o ans , contre la teneur littérale de traités

ſolemnels , aux héritiers d'un héros, ſans les

exploits duquel , la moitié de la France appar

tiendroit peut-être aujourd'hui à la maiſon d'Au

triche. - - - -

- M. de Viſmes ayant enfin terminé ſon plaidoyer

en deux manuſcrits qu'ila lûs, & qui ont été écoutés

dc toutes parts dans le plus profond ſilence , M.

l'abbé Maury s'eſt préſenté à la tribune.Auſſi-tôt,

cinquante voix de la gauche , & bientôt deux

sens, ont crié que la diſcuſſion étoit fermée, &

qu'il falloit aller aux ſuffrages. M. Charles de

Lameth en a fait la motion formelle : MM. E)ubois

de Crancé , Bouche , Prieur, l'ont appuiée. M.

l'abbé Maury attendoit paiſiblement le retour du

ſilence. Ne pouvant l'obtenir du préſident, il l'a

dû à M. de Bonnay , qui , après avoir eſſuyé dix

minutes de cris & d'interruptions, eſt parvenu

en deux mots à faire ſentir l'indécence de ce déni

de juſtice. + -

On a fait ſilence. M. l'abbé Maury a pris la

parole, & dès les premières phraſes on a tenté

, de la lui couper. |

» Je n'entrerai pas, comme ont fait les préopi

· mans, a-t-il dit, dans des digreſſions hiſtoriques,

* - 4
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parce qu'il n'y a pas une ſeule propriété dans le

monde qui pût réſiſter à un pareil examen. Il faut

juger ſur des titres, & non pas ſur des conjectures.

Il me ſuffit donc d'examiner les trois pièces eſſen

tielles de cette affaire, le traité de 1641 , celui de

1 644, & celui des Pyrénées. Je vous ferai grace

des circonſtances infiniment affligeantes du premier

de ces traités; il n'a été, comme on vous l'a dé

montré, que l'effet de la violence, de la ruſe, de

la perfidie d'un miniſtre deſpotique, La reſtitutiou

que fit Charles IV de 12 mille louis que lui don

noit Richelieu pour le ſuborner, fut la plus élo

quente proteſtation de ce prince contre ces vio

lences. »

« Mais quand ce traité de 144i eût été libre

ment contracté, il n'en ſeroit pas moins illégitime,

Puiſque le duc de Lorraine auroit donné ce qui

ne lui appartenoit pas encore, puiſque c'étoit la

princeſſe Nicole, ſon épouſe, qui étoit ſouve

raine de la Lorraine. » - -

« Mais,nous a dit le rapporteur,même antérieure

ment au traité de 1641 , le Clermontois étoit réuni

au domaine par droit de cenquête. Uneconquête ne

ſuffit pas peur conſtituer une propriété domaniale ;

il faut qu'elle ſoit confirmée par un traité, ou que

la réunion ſe faſſe par des lettres-patentes enie

giſtrées, par l'exercice de la ſouveraineté. Ici il

n'y a pas même eu de conquête.Je ne vois, en

I 632 ,† priſe de§ par un prince

tout-puiſſant qui en opprimoit un plus foible. Une

conquête ſuppoſe une déclaration de guerre ; ici

je ne veis que la vielatien à main armée d'unter

ritoire étranger; la France n'en oſoit pas mêmt

demander la propriété. »

« Je paſſe au traité de 1644. Si le comitéavoit eu

cennoiſſance de ce traité avant ſon rappert, vous
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n'auriez jamais entendu parler de cette affaire.On

dit que ce traité eſt nul ; qu'il n'a été ni exécuté ni

ratifié : or , je dis qu'il a été exécuté & rati

fié. Il portoit que le Clermontois reſteroit en

dépôt entre les mains du roi de France. Ce dépôt

a-t-il eu lieu , oui ou non ? Il y avoit trois ans

que le prétendu traité §'§ 1641 , étoit

paſſé ; & cependant le roi recevoit encore le Cler

montois en dépôt ! ... Cinq ans après, lors de la

donation de 1648, Louis XIV reconnoît que le

Clermontois n'a jamais appartenu à la couronnc...

Quant à la ratification, le traité dont je parle n'en

avoit pas beſoin, puiſque le duc Charles de Lor

raine l'avoit ſigné lui-même.Si vous prétendez

que cette ratification étoit néceſſaire, je dirois que

c'eſt à vous qui attaquez, à prouver qu'elle n'a

pas exiſté ; ſi enfin l'on doute qu'elle ait eu lieu ,

je répondrai que Louis XIV ne ſouffroit pas que

ſes miniſtres priſſent en ſon nom aucun engage

ment de cette importance, que lui-même nele ſanc

tionnât après. De plus, Louis XIV étant âgé de
a 1 ans, reconnut, par le traité des Pyrénées, l'exiſ

tence de tous les traités antérieurs, du nombre

deſquels ſe trouve celui de 1644. »

L'orateur paſſoit enſuite à la lecture des ar

ticles du traité des Pyrenées, relatifs à la queſ

tion ; mais, les éclats de rire , les huées , les

brouhaha", qui l'avoient déjà interrompu trente

fois, ont redoublé. Il ſembloit que la vérité

offenſât les oreilles des murmurateurs, & que

dans l'impuiſſance de refuter des titres auſſi au

thentiques, & déterminés à n'y avoir aucun égard,

ils vouloient interdire à l'Aſſemblée d'en écoutcr

la lecture. D'autres , poſtés derrière la tribune,

adreſſoient des injures à l'orateur, & le fatiguoient

de leurs bourdonnemens. S'en étant plaint inu
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tilement, ainſi que du ſcandale des interruptions,

'il a abandonné la tribune , & eſt ſorti de la

ſalle, avec une très-grande partie du côté droit.

On a vu l'inſtant où les ennemis de la mai

| ſon de Condé prononceroient ſeuls le jugement.

Cependant, on a ramené l'orateur; M.†
a demandé qu'il continuât, il a continué.

| Ayant achevé l'examen du traité des Pyrcnées,

l a dit. » Meſſieurs, vous allez juger le Prince

de Condé ; mais l'Europe écoute aux portes,

& elle vous jugera,§ connoître

la vérité ? elle eſt dans les traités : vous en

avez entendu la lecture. Qu'a oppoſé votre

» comité à ces actes inattaquables ? Il a oppoſé

» I'autorité d'un Hiſtorien , & cet Hiſtorien ,

» Meſſieurs , c'eſt le romancier Reboulet. Ne

» vous le diſſimulez pas, vous avez contra

» par l'organe de Louis XIV , l'engagement

a• ſacré de garantir le Clermontois à la maiſon

•» de Condé , & de ne jamais la troubler dans

» ſa poſſeſſion.... Quoique les murmures qui

-» n'ont ceſſé de m'interrompre , m'annoncent

» le ſort de la cauſe que je défends, je ne ceſ

» ſerai de vous avertir que vous ne pouvez

» plus ſans violer la foi des traités, dépoſſéder

» le propriétaire du Clermontois. Si le grand

» Condé paroiſſoit an milieu des rèpréſentans de

» la nation , oſeriez - vous lui conteſter en ſa

» préſence le prix de ſes ſervices ce ? _ / !

* Donnez-lui pour juge un peuple quelconque,

même le plus féroce ; pèrdroit-il cette cauſe lorſ

qu'il ſe préſenteroit avec un traité à la main ;

avec le traité par lequel la nation s'engage à ne

jamais le troub'er ſous aucun prétexte dans ſa

:

poſſeſſion ? Perdroit-il cette cauſe au parlemert .

d'Angleterie ? Il auroit à faire à un peuple po

•

:
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licé , & les titres à ne paſſeroient

· pas dans la filière du paradoxe. Si vous mépriſez

les traités ſolemnels que je vous préſente, dé

chirez donc teutes les collections diplomatiques.

· Mais, non , vous êtes une nation généreuſe,

& j'ai cornpté aflez ſur votre juſtice , pour croire

que ni la défaveur où ſe trouve M. de Condé

ni celle de ſon défenſeur, ne pourroient lui faire

perdre cette cauſe , qui eſt celle de la juſtice &

de la reconnoiſſance ». -

La diſcuſſion ayant été fermée, divers amen

demens ont été élevés, repotiſſés, &, ainfi qu'on

en étoit pe1ſuadé d'avance , le décret final ſur le

quel le côté droit n'a point plis part à la déli

bération, a revoqué la donation du Clermontois,

- déclaré nul l'échange de 1784, remis aux pré

· poſés du fiſc la régie des revenus du Clermon

· tois, ſoumis au rembourſement par le tréſor

public , les offices créés dans cette petite pro

ºvince , & en mémoire des ſervices du grand

Condé , laifſé à ſon ſucceſſeur actuel les 7 mil

lions & demi qu'il reçut à l'époque de l'échange

des droits régaliens en 1784. -

- Cette déciſion enlève douze cent mille livres

de rente à M. le Prince de Condé, qui n'a pas

mêm e été cntendu en perſonne ou par procureur ,

& qui ſe trouve fiuſtré d'une propriété d'un

ſiècle & demi, par le corps conſtituant , devenu

tribunal , & jugeant cette cauſe ſolcmnelle au

m lieu du tumuite , des préventions & de l'ani

moſité la plus paſſionnée. -

Du mcrcredi, 16 mars.

· Après deux détrets rendus ſur les motions de

M. Prugnon , pour emplacement de corps ad

miniſtratifs , M. de la Rochefoucault a fait lco
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ture d'un projet de loi concerté entre le comité

des contributions & M. Ramel-Nogaret, qui fixe

la contribution mobiliaire de 179 1 , à 66 mil

lions , & la contributien foncière à 24o. M.

Dallarde a répété ce qu'avoient dit M. Rœderer

& M. Dupcnt , en établiſſant de plus que,

» l'Etat ne doit pas demander trop, & que le citoyen

» doit payer aſſez ; que c'eſt être ennemi du

» peuple que de lui faire une remiſe; que cette

» cruelle modération cauſeroit ſa perte, que la

» rigueur eſt bienfaiſance ; que la calamité des

• finances eſt grande, & l'impôt dircct un der

* nier moyen …. Il a conclu à une contribution

foncière de 294 millions.
-

Rempli d'autres idées que la foibleſſe de fa

voix, l'a privé de faire voloir, M. Aubry du Bo

.chet a borné l'impoſition foncière à 198 mil

· lions, & a développé le plan d'un cadaſtre uni

verſel. Son ſyſtême étoit trop éloigné des théories

du moment, pour que l'expoſer ce fut les com

battre ; mais M. Dedelay d'Agier les a direéte

ment attaquees.

» Certes, je ne me ſerois pas attendu, a-t-il

dit en ſubſtance , à voir reproduire dans cette

tribune, des calculs dont il eſt difficile d'entendre

la faſtidieuſe répétition ſans impatience, lorſqu'il

a été tant de fois prouvé qu'ils n'ont ni baſes

ni motifs. A voir celui qui préſentoit ces calculs

avec tant d'aſſurance , & tout le comité réuni,

ne trouver aucun remplacement , & employer

dans la dépenſe de cette année , la dette des

Américains, le ſel & le tabac à vendre, la con

tribution patriotique du quart qu'il faudra pcut

être rembourſer l'année prochaine aux termes

de vos décrets, ſi l'intérêt tombe à 4 pour cent,

tous objets qui ne ſont pas des impôts, j'eſpé
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reis que chacun de nous abandonneroit la ri

dicule prétention de prouver : 1°. à l'habitant

des campagnes, éloigné de Paris, qui ne voit

pas un lièvre en fix mois, que l'abolition de la

chaſſe le met en état de payer plus de contribu

tion ; 2°. que la ſuppreſſion de 6o millions de

gabclle, ſoulage la campagne de 48 millions ,

tandis que , dans le fait, elle n'en eſt allégée

que de 24 millions , puiſqu'on eſt obligé d'y

payer le # que ces calculateurs devoient dé

falquer de l'impôt ; or l'habitant des Hautes

Alpes paye ſon ſel 3 ſous & le payoit ſix ;

3°. que 1o millions de drôits ſupprimés ſur les

euirs, &c. ont produit un ſoulagement dans les

campagnes pour 1791 ; 4°. que la liberté de la

culture du tabac doit influer ſur cette année ;

5°. enfin que les terres peuvent porter 294 mil

hoas, parce qu'il n'y a plus de vexations fiſcales,

de frais de juſtice, de religieux mendians, de

corvées, de milices, &, ce qui eſt le comble

de l'abſurdité, parce qu'on a ſupprimé la dîme

qu'a payée encore la récolte dont le produit ac

quittera l'impôt ».

» Ne vous arrêtez pas davantage aux calculs

de M. Rœderer ſur la contribution foncière en

Angleterre. Les impoſitions indirectes y montent

à près de 3 oe millions de nos livres ; les boiſ

fons en payent 146 , les douanes 9o, le timbre

23 , le luxe 34... En voilà déjà 293. Admet

tons ces aſſertions; l'impôt direct & l'impôt in

direct y ſeront égaux, & en France l'un ſera

de 294 & l'autre de 161 millions. Il compte,

en Angleterre, la taxe des pauvres pour 75

millions , ſommes-nous délivrés du fléau de la

rmendicité ? Il y évalue la dîme 1 5o millions ;

c'eſt comme s'il la portoit en France, à 45o '

-
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millions. Et le droit ſur la drêche, perçu ſur le .

conſommateur , il l'appelle un impôt direct «. ,

, Vouant toute cette arithmétique & ces pré-.

tendus faits au mépris des hommes de bon-ſens,

M. . Dedelay d'Agier a exhorté l'Aſſemblée à

conſidérer que, des campagnes dépend le ſalut

de la conſtitution, qu'il importe de leur faire

aimer la révolution , que la récolte qui payera

l'impôt de 1791, a été grêvée de la dîme, que

le comité s'efforce d'élever à 135 millions , ce

qui le condamne d'autant mieux ; que les cam

pagnes ſont tourmentées, fatiguées, écraſées de

mille autres dépenſes extraordinaires ; que la

répartition faite d'abord à l'aveugle, ſera fort .

onéreuſe pour certains cantons , que ſi la mafſe

en eſt forcée , les erreurs ſeront intolérables ;

qu'il faut impoſer moins afin d'éviter l'excès, &

laiſſer aux légiſlatures le moyen, d'égaliſer l'impôt

en chargeant davantage ceux qui auroient échappé

à leur† ; que la vente des biens na

tionaux ſouffrira de l'impôt exceſſif; que la di

minution de 3o millions qu'il ſollicite pour 1791,

peut ſe rembourſer inſenſiblement, en vingt an

nées, capital & intérêt , par une impoſition ad

ditionnelle de 2,4ôo,ooo livres. . - ^

· M. Dedelay s'eſt étayé des calculs de M.

Piſon du Galland, d'où il réſulte qu'on exige

roit au moins 3o millions de contribution fon

cière , de plus que le peuple n'a payé ci - de

vant ; & il a conclu à ce qu'on ne décrétât ,

pour le tréſor public, que 2 1o millions de cet

impôt pour l'année courante. - . - '

M. Biauzat a porté d'autres bottes au comité,

en niant que le revenu net territorial ſupportât

précédemment au-dela de 294 millions; en ſou

renant qu'une partie conſidérable des tailles,
V -
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capitation & •r , étoient payées

Par cote perſonnelle indépendamment de la cote

de propriété, & par un grand nombre de gens

ſans propriété ; que jamais la dîme n'a pu rai

ſonnablement être évaluée 135 millions, en ad

mettant même 1 2 oo millions de revenu terri-.

torial en France ; les loyers des maiſons , le

produit des bois , des étangs, des moulins, &c.

ne payant point de dîme. Après avoir obſervé

qu'il paſſoit pour conſtant que, dans plus d'une

province les propriétés étoient trop ſurchargées,

même lorſque les vingtièmes, impoſitions lo

cales , tailles & capitations , n'excédoient pas

189 millions , en réel & perſonnel , qu'ainſi

a fortiori... M. Biautat a été d'avis de décré

· ter une ſomme déterminée, parce qu'on n'auroit

aucune règle de répartition; il a montré le vuide

des promeſſes de§ fondées ſur l'abo

lition de 7 à 8 millions de droits féodaux , ſur

· le droit de chaſſe , & ſur tant d'autres exagé

ratiens, ou ſur de vraies balivernes, telles que

le déjeûner & le goûter des lapins, &c. & ſa

concluſion a été de fixer la contribution fon

cière au cinquième du produit net, ce dont il

étoit loin d'cſpérer les 294 millions qu'il faut

au comité. - - - :

_L'originalité de la motion qu'a fait alors M.

d'André réclame ici quelques lignes. ». M. Piſon

du Galland, a-t-il dit , vous propoſe de dé

créter un déficit ; vous avec été appellés pour

le combler. M. Dedelay d'Agier propoſe un

rembourſement par annuités , vous ne pouvez

adopter une§ qui tient de l'emprunt. M.

Aubry du Bochet propoſe un cadaſtre , cette

opération eſt impoſſible. Décrétez le cin

quième. Chacun a préſenté des calculs : ceux

*.
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de M. Necker, ceux d'autres auteurs, ceux de

M. Biaugat, n'ont pas détruit les réſultats du

comité qu'on a leng-temps médités. Je demande

la priorité pour l'avis du comité ».

M. Dedelay d'Agier auroit juſtifié ſon opi

nion ſi on avoit voulu l'entendre. MM. de

Foucault & de Montlauſier ſuppoſoient toujours

qu'on avoit droit de parler, & qu'il falloit écouter

pour qu'une ſi importante queſtion fût bien éclair

cie. « Je demande que l'on diſcute, juſqu'à ce

>> † l'on ſache qu'il y a un parti dans l'Aſ

» ſemblée qui ne veut pas d'impôts, s'eſt écrié
» M.§ ». L'autorité de M. de Mirabeau

a fermé plus décidément la diſcuſſion déjà fer

mée ; & l'on a décrété que l'impoſition mebi

fiaire ſera de 66 millions. - -

· Sur le ſecond article, M. de Cuſtine & M.

Dedelay d'Agier n'ont reproduit que des rai

fons ; M. Babey les a pulvériſées en démontrant

que , les propriétaires ſeront prodigieuſement

oulagés ; calculs & diſcours dont l'Aſſemblée

a ordonné l'impreſſion. Armés de la préalable,

· les zéros de MM. Babey & autres ont rem

rté la victoire la moins douteuſe. La contri

ution foncière ſera de 24o millions verſés en

totalité au tréſor public.Voici le décret. -

· » Art. I. La contribution mobiliaire fera,

pour l'année 1791 , de ſoixante-ſix millions,

dont ſoixante pour le tréſor public , trois à la

diſpoſition de la légiſlature, pour être employés

- conformément aux articles VI & VII du décret

du 13 janvier 1791 , & trois millions à la diſ

ſition des adminiſtrations de département, pour

† employés par elles en décharges ou ré

ductions , remiſes ou modérations, conforme

ment aux mêmes articles.. . -

« Il,
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: » II. La contribution foncière ſera , pour

- l'année 1791 , de deux cent quarante millions

qui ſeront verſés en totalité au tréſor public ».
-

-

- *

· Du jeudi , 17 mars.

Un décrct a ordonné que les ſecours accordés,

le 14 octobre dernier, aux religieuſes, leur ſeront

proviſoirement payés en 1791 , juſqu'à nouvel

, ordre , ſur l'avis des directoires, ſans que ledit

- ſecours puiſſe excéder 3oo liv. pour chaque reli

· gieuſe. -

On a beaucoup applaudi à des annonces va

ues de ſermens , & on a renvoyé aux comités

d'aliénatiou & militaire une lettre de M. du Por

, tail, qui croit propoſer pour la nation une éco

nomie de cent mille écus, en demandant que le

: couvent des Auguſtins à Landau ſoit changé en

, caſerne, -

Par une lettre municipale , l'Aſſemblée a été

invitée à envoyer une députation au Te Deum

, - qui ſera chanté dimanche pour la convaleſcence

, du Roi. L'invitation eſt agréée.

L'ordre du jour a ramené la diſcuſſion ſur les

contributions foncière & mobiliaire. Faute d'un
- - > - r -

, cadaſtre, la répartition d'une ſomme déterminée

.ne ſauroit être que fort arbitraire. M. de la Ro

- chefoucault a propoſé de fixer une quotité, au

deſſus de laquelle tout contribuable pourra pré

, tendre à une réduction. Le comité a recours à

: une évaluation du revenu foncier-de la France,

, qu'il porte à 1 ;oo millions , & il a rédigé deux

· articles en conſéquence, le III*. & le IV°. Par

_l'un, tout contribuable ſurchargé aura droit à la

réduction au ſixième de ſon revenu net, pour le

·principal de la contribution foncière. Par l'autres

N°. 13. 26 Mars 179 I. N
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en outre dudit principal , il ſera perçu un ſou

pour livre évalué 12 millions, dont 8 à la diſ

. poſition de la légiſlature, & 4 à la diſpoſition des

adminiſtrateurs des départemens, le tout en dé

charges & ſecours. -

« Dans ſon premier & dans ſon ſecond rap

port, a dit M. Dédélay d'Agier, le comité

d'impoſition demandoit 3oo millions, & promet

toit qu'on ne paieroit que le cinquième. Dans

ſon troiſième rapport, il demandoit 287 millions,

qui faiſoicnt encore le cinquième. Hier il lui fal

loit 298 millions, & conſtanmment le cinquième.

Aujourd'hui, pour 3oo millions, 24o au tréſor

public & 6o en dépenſes locales, il lui ſuffit d'un

ſixième. S'il n'eſt pas ébloui par des idées ſyſté

matiques, ſi ſon eſpoir n'eſt pas illuſoire, s'il

s'appuie ſur des baſes motivées, d'oü viennent

ces variations & ſur - tout cette dernière 2 Il ſe

trompa d'abord, ou il ſe trompe maintenant....

Eh ! n'avons-nous pas nous-mêmes approuvé les

calculs d'un opinant, qui ſe flattoit ſérieuſement

· de démontrer que 1oo liv. de revenu net payoient

3o liv. en tailles & vingtièmes ? S'il en étoit ainſi

quand le produit des tailles & des vingtièmes ne

montoit pas à 18o ou à 22o millions , en com

penſant la ſurcharge qui réſultoit des privilèges ;

que ſera-ce lorſque les terres porteront ſeules

3oo millions ? Convenez que les calculs de l'opi

nant qui fut applaudi hicr ſont inexacts, ou que

le comité vous a fait mettre ſur les terres un

impôt direct, intolérable. Je ſuis extrêmement

peiné d'avoir à vous retracer d'auſſi triſtes vé

rités....... Décréter l'article III du projet, c'eſt

provoquer d'innombrables procès, & vous expo

ſer à n'avoir pas d'impôt ; les quatre-vingt-dix

neuf centièmes des contribuables prouveront qu'ils
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ſont taxés au-deſſus du#. Mais ſi j'indique

- le mal , voici le remède » : -

» Je vous propoſe de décréter que la portion

des 6o millions deſtinée aux dépenſes locales, aux

non-valeurs , les fonds à la diſpoſition de la lé

giſlature & des départemens, comme intéreſſant

tous les genres de propriétés, ſoient rejettés ſur

les impôts indirects par des ſous additionnels ,

& les ſeuls & modiques frais de perception des

24o millions de la contribution foncière, par des

deniers additionnels ſur elle-même. J'invoque la

queſtion préalable contre tous les articles du

projet qui n'ont pas été décrétés........ Si vous

n'admettez pas ce mode, je demande que vous

ſubſtituiez à l'article III une diſpoſition préciſe,

qui, ſans ouvrir la voie aux réclamations, ſtatue

· que toute propriété ſera impoſée à raiſon du

§ ou du cinquième de ſon revenu net.

L'amendement de M. Dédélay d'Agier a été

repouſſé, & les articles III & IV décrétés. Il s'eſt

élevé alors diverſes queſtions au ſujet des dé

penſes locales. Seront-elles payées en ſous pour

iivre ſur les contributions foncière & mobilière ?

M. le Grand étayoit cette propoſition de la né

ceſſité de réduire le nombre des diſtricts & des

tribunaux, qu'on avoit eu cependant de ſi belles

raiſons de multiplier , lors de la diviſion du

royaume !

Au décret qui a déjà ordonné que ces frais

ſeront ſupportés par les départemens, M. Rœderer

a oppoſé une diſtinction de maximum, le danger

de ſupprimer des diſtricts occupés de l'aſſiette de

l'impôt, qui ſont au fait de la vente des biens

nationaux, imbus des grands Prinçipes ; enfin le

décret qui renvoie les demandes en réduction de

diſtricts à la prochaine légiſlature. Sa concluſion

2
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a été que ces frais fuſſent acquittés proviſoire

ment par la caiſſe de l'extraordinaire, parce que

« ſi elle eſt bonne à quelque choſe, c'eſt à payer

· le premier eſſai de la conſtitution ». -

M. Biauzat a ſoutenu la motion de M. le Grand,

· en inſiſtant ſur l'utilité de rendre l'impôt plus

· onéreux, à ceux qui ont imprudemment mul

·tiplié les diſtricts ; ( ce qui ne nous ſemble pas

avoir été tout-à-fait l'imprudence des adminiſtrés;)

& il a demandé que les dépenſes locales fuſſent

l'cbjet d'une colonne particulière du Rôle,

Le maximum des ſous pour livre fixé à 4 pour

cent, l'aſſurance que la caiſſe de l'extraordinaire .

ne payera que ſur des demandes motivées, les .

deux colonnes du Rôle, & la crainte ce de dé

» goûter le peuple d'établiſſemens momentané

» ment néceſſaires » ont été les uniques moyens

de M. Dupont en faveur du comité.

· Un membre bornoit le maximum à 3 ſous

pour livre. M. d'Auchy a repréſenté qu'il en

réſulteroit un déficit de 9 millions. M. de Murinais

a demandé fortement que les ſous pour livres

portaſſert ſur la contribution foncière & ſur la

contribution mobiliaire, afin d'atteindre auſſi les

capitaliſtes. L'amendement de M. de Murinais a

prévalu, & fix articles ont été décrétés en ces

termes : - -

» III. Tout contribuable qui juſtifiera avoir

été cotiſé à une ſomme plus forte que le ſixième

de ſon revenu net foncier , à raiſon du principal

de la contribution foncière, aura droit à une ré

duction, en ſe conformant aux règles qui ont été

ou qui ſeront preſcrites. . º .

» IV. Il ſera perçu, en outre de ce princi

pal, un ſol pour livre, formant un fonds de

non-valeur de douze millions ; dont huit ſeront
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à la diſpoſition de la légiſlature , pour être em

p'oyés, par elle , en réductions ou ſecours pour.

les départemens, & quatre feront à la diſpoſi

tion des adminiſtrations de dépertement , pour

être employés par elles, en décharges ou réduc

t1CIlS. - _ *

» V. Les départemens & les diſtricts fourni-,

ront aux frais de perception & aux dépenſes Par

ticulières miſes à leur charge par les décrets de

l'Aſſemblée nationale , au moyen de ſols & de

niers additionnels aux contributions foncière &

mobiliaire, ſans que ces acceſſoires puiſſent cx

céder quatre ſols pour livre du principal de cha

cune des contributions. .

, » VI. Si pour l'année 179I , dans quelques

départemens ou quelques diſtricts, les quatre &.

deux ſols pour livre, mentionnés en l'article pré-.

cédent, étoient inſuffiſans , le corps légiſlatif y

ſuppléera, pour cette fois ſeulement, & par un

ſecours pris ſur les fonds de la caiſſe de l'ex

traordinaire. -

» VII. Les municipalités fourniront pareille

ment à la rétribution & aux taxations de leurs ,

receveurs, au moyen de deniers additionnels aux

contributions foncière & mobiliaire.

» VIII. Les ſols & deniers additionnels que

les départemens, les diſtricts & les municipalités

auront à impoſer en exécution des articles pré

cédens, ſeront répartis ſur chaque rôle, dans une

colonne particulière, au marc la livre de la cote

de chaque contribuable. »

La ſéance a été terminé par l'annonce de l'élec

tion de M. Joubert, curé , député à l'Aſſemblée,

au ſiége épiſcopal de M. l'évêque d'Angoulême 5

-

de M. Minret , curé à la place de M. l'évêque

de Nantes, & de M. Desbois , curé de Saint-.

' N 3
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André-des-Arts, à Pasis, à celle de M. l'évêque

d'ANniens.

Du jeudi , ſéance du ſoir.

La procédure extrajudiciairement commencée par

ka municipalité de Strasbourg , au ſujet des troubles

qui eurent lieu à Scheleſtat en juillet & août 179o,

a été renvoyée au tribunal de Saint-Diez ; & le

décret a ordonné qu'on y transfère les priſonniers.

M. Joubert , élu pour être évêque d'Angou

lême , a aunoneé que quelques prêtres , revenus

de leurs préventions, ſe diſpoſoient à faire le

ſerment auquel , iis s'étoient refuſés. Ce texte

haſardé avoit pour but, d'amener la propoſition

d'accorder aux prêtres, qui ne ſont pas encore

remplacés , la grace d'être réintégrés s'ils jurent

avant qu'on procède à l'élection de leurs ſucceſ-'

ſeurs. ce L'Aſſemblée ne veut pas la mort du

pécheur, s'eſt pieuſement écrié M. Bouche ; mais

qu'il ſe convertiſſe ». L'apoſtolat de M. Bouche a

excité de grands éclats de rire. Il a cependant

obſervé que la motion , d'abord particulière &

depuis générale , du préopinant, étoit oppoſée à

l'un des pftis importans décrets , comme ſi c'éroit

le premier que l'on eût contredit. Celui que

propoſoit M. Joubert a été adopté.

· L'évêque élu d'Auch , admis à la barre, a

débité une harangue dont nous citerons ici les

principaux traits, pour caractériſer cette époque

de régénération & de lumières. M. l'évêque

a fait à l'Aſſemblée l'hiſtoire de ſon mérite , &

de chacune des brochures par leſquelles il a

éclairé l'univcrs. ce Décimateur d'un canton preſque

érile , il avoit généreuſement fait une motion ,

dans l'aſſemblée # la ſénéchauſſée de Toulouſe ,

analogue aux opérations du corps conſtituant. Par
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un diſcours prononcé ſur l'autel de la patrie , il

a réduit au plus profond ſilence les détracteurs

de la ſpoliation ſi légitime du clergé. ll a peut

étre contribué , en ſa qualité d'aumônier des

ardes nationales , à prévenir , dans le Languedoc,

effuſion du ſang qui bouillonne toujours d'ardeur

pour le maintien des ſages décrets. Long-temps

avant le ſublime décret du - mois d'août ſur le

culte religieux , il avoit démontré l'harmonie des

droits de l'homme & du citoyen avec ceux de

l'Etre ſuprême , en écartant l'indifférence cou

pable de Bayle, les ménagemens trop politiques

de J. J. Rouſſeau, les conſéquences trop mani

feſtes de Voltaire ou de Wolf C'eſt dans cet

écrit que , pour la première fois , la ſcience

myſtérieuſe de la divinité ſe trouve aſſervie au

comras mathématique. Il a fait hommage à l'aſ

ſemblée légiſlative d'un ſi bel ouvrage, & dcs

procès - verbaux de la confédération des gardes

nationales du midi de l'Empire, rédigés , a-t-il

dit, par l'aumônier , votre très-humble ſerviteur.

Après le vœu, de voir ſe terminer ce cette ſublime

légiſlation qui aſſure tant de buens à la France ,

& qui va† de modèle à toutes les légiſla-,

tions de ce vaſte univers , il s'eſt promis le

bonheur de pouvoir bientôt , entouré de ſes

fidèles, préſenter ce code ſublime à l'Eternel , &

chanter avec Siméon le juſte, nunc dimitis ſer

vum tuum , Domine.... Ce diſcours hétéroclite a .

paru tellement indigne du moderne épiſcopat ,

que le côté gauche s'eſt refuſé à la demande ,

maligne, ſans doute, d'en décréter l'impreſſion. .

Le préſident n'en a pas moins répondu ſé

rieuſement que l'Aſſemblée recevoit avec plaifir

de parcils hommages, & l'orateur a cu les hon

neurs de la ſéance.

* , N 4
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TUne lettre de M. de Montmorin communiquée

à l'Aſſemblée par M. de Mirabeau de la part du

comité diplomatique , a aſſuré l'auditoire qu'un

avis réquiſitorial des princes de l'Empire, im

primé dans une feuille du jour , & un décret

commiſſoiial qui ſuit cet avis , ne ſont pas

émanés de la diète de Ratisbonne ; attendu que

la forme de ces pièces ne laiſſe, dit-on, aucun

doute qu'elles ne ſoient l'ouvrage de l'intrigue

& de la malveillance ; & ſur-tout parce que la

correſpondance de M. de Montmorin ne lui an

nonce rien qui puiſſe cauſer de l'inquiétude. Le Mi

niſtre ajoute qu'au reſte, il y a beaucoupdefermen

tation à Ratisbont e, & qu'on y attend, ſous peu de

jours, le véritable décret de commiſſion, ce devoir

de forme pour le chef de l'Empire ; décret

qui ne ſera certainement , ni pour la forme , ni

pour le fond , tel que celui qu'on a répandu

avec tant de profuſion dans le public ».

Du vendredi , 18 mars. .

Le département de l'Ille & Vilaine a élu pour

ſon évêque M. Coz , principal du collége de

Quimper. On a auſſi annoncé l'élection de M.

· Thibault , curé de Souppes , & député à l'Aſ

ſemblée Nationale, à l'évêché de Saint-Flour ,

& M. de Barencelle au ſiége de Cahors.

La municipalité de Saint-Marc, diſtrict de

· Sédan, s'oppoſe au reculement des barrières,

& ſoutient qu'elle eſt en partie ſous la ſouve

raineté de la puiſſance voiſine ; l'avis eſt ren

voyé aux comités diplomatique & de commerce.

M. le Couteulx a demandé , au nom de Ma

demoiſelle de Biſſy & de M. de Livron, 4,5oo liv.

d'indemnité, pour ſix mois de détention , ſur

accuſation de crime de lèze-nation , dans les
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priſons de 1'abbayc, ou leur nourriture & les .

ſoins qu'exigeoit la ſanté de la plaignante ont

coûté fort cher. M. Fermont a craint dc voit

fondre des milliers de requêtes pareilles ; l'Aſ

ſemblée a prononcé qu'il n'y avoit pas lieu à

délibércr.

Après quelques débats peu intéreſſans, on a

décrété les articles & le tarif ſur les marchan

diſes coloniales. Nous les rapporterons inccſſani

IIlC !Yt. - - - . -

Une lettre du garde du ſceau a informé l'Aſ

ſemblée que les commiſſaires du Roi envoyés a

Aix, conformément à ſon décret , ont rempli

leur miſſion, & ſollicitent leur rappel. Cette

lettre eſt remiſe au comité des recherches.

M. de Beaurez, à la ſuite d'un rapport ,

a propoſé de décréter le mode de création &

d'inſtallation du comité de tréſorerie. De légers

amendemens ont produit un décret en 9 articles,

" dont voici la ſubſtance : - -

c« Le Roi ncmmera les ſix commiſſaires qui

choiſiront un ſecrétaire pour tenir regiſtre de

leurs délibérations. Le corps légiſlatif fixera le

· jour où ceſſera l'adminiſtration actuelle , & le

jour de l'entrée en exercice des nouveaux ad

miniſtrateurs. Trois membres de l'Aſſcrnblée

Nationale aſſiſteront aux opérations prépara

toires, à l'inventaire des papiers, & à l'inven

taire des valeurs échues ou non , bonnes ou

caduques , & du comptant ; ce dernier inven

taire ſera arrêté la veiile de l'entrée des coin

miſſaires en cxercice. Le comité de tréſoreric pro
·poſera le plan de ſon organiſation intérieure , de

ſes caiſſes, de ſes bureaux, de l'état de ſes

commis, de ſes rekations avec les receveurs ; &

l'Aſſemblée ſtatuera, -

*.
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Du ſamedi , 19 mars. -

MM. Deſcars & Terreſſe ont demandé

qu'on ne les transfèrât pas à Orléans ſans

M. Guillin, puiſque leur affaire eſt indiviſible,

& que, pour raiſon de maladie, il a obtenu de

ne pas être transféré. Suivant M. Goupil, la

m ladie, la contumace , la mort même d'un

coaccuſé ne peut mettre aucun obſtacle à la pro

| cédure, moins encore dès qu'il s'agit ce de la trop

fameuſe conſpiration de Lyon ». M. Voidel a

trouvéque le préopinant avoit raiſon en princires,

( nouveau dialccte qui commence à p ſſer de la

l giſlature dans les converſations ; ) mais que

c'étoit-ici une affaire de circonſtances. Il a ob

jecté les frais de deux voyages des témoins à

confronter. Après une épreuve douteuſe, un dé

cret fait en deux fois a compris les trois coac

cuſés dans le même ſurſis. -

M. d'Eſtourmel a annoncé qu'un courier ve

noit d'apporter d'aſfligeantes nouvelles du dépar

tement du Nord. Le peuple s'eſt emparé d'un

bateau chargé de blé ; le directoire du départe

ment a vainement requis la xnunicipalité , d'em

ploycr ſes ſoins à diſiiper l'émeute qui en eſt

réſultée ; les municipaux ſe ſont refuſés à la pu

blication de la loi martiale : les ſoldats ont dé

claré qu'ils ne feroient pas feu ſur leurs conci

toyens ; un officier de la garde nationaie & un

autre particulier ont été pendus, au milieu de

la place, par cette multitude enivrée des perni

cieuſes maximes d'inſurrection. Le directoire s'eſt .

· enfui à Lille. ce Cet évènemcnt eſt d'autant plus

fâcheux, a remarqué M. d'Eſtourmel, qu'on de

voit élire ùn nouvel évêque dimanche ». Trois

comités ont été chargés de faire le rapport de ces .

maiheurs dans la ſéance du ſoir. -

(
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La ſéance a été terminée par une diſſersation

de M. Bouteville-Dametz , ſuivie d'un projet de

décret ſur les baux emphytéotiques de biens ec- .

cléſiaſtiques. On a décrété ſept articles & uu

article additionnel aux décrets antérieurs, rela

tifs au même objet.

. Du ſamedi , ſéance du ſoir.

La lecture de quelques adreſſes, l'hommage

d'une harangue des maîtres de penſion de la

capitale, un commencementde rapport par M. Tel

1ier ſur la liquidation des offices de procureurs,

ont précédé le compte qu'a rendu M. Alqaier

de l'affaire de Douay , dont on a vu le récit

abrégé dans la ſéance du matin.

M. Alquier devenu fameux par ſon rapport de

l'affaire de Nîmes, a préſenté celle- ci ſous les cou

leurs les plus défavorables à la municipalité de

Douay. c« Le 14, a-t-il dit en ſubſtance au nom

de trois comités, gn chargeoit à Douay des grains

pour Dunkerque. Le peuple s'attroupa, l'échauffe

ment s'accrut le lendemain, le bateau de grains fut

échargé de force. Le propriétaire ayant été

demander une ſauve-garde pour ſa perſonne & .

pour ſon bled, il ne trouva aucun officier mu

nicipal à l'Hôtel-de-Ville. Le directoire ordonna

à la municipalité de s'aſſembler & de requérir

la force armée. Quoique le peuple eût déjà mis

le bled en vente , à une heure & demie ſeule

ment la municipalité s'étoit miſe en mouvemcnt

avec un détachement de 5o hommes. -

Nouvelle réquiſition du directoire ; lenteurs

de la municipalité. Dans ces entrefaites, & du

rant ces conflits, M. Nicolau , marchand de

bled, horriblement maltraité par la populace, eſt .

ſauvé de fes mains féroces par l'intrépidité de

6
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M. Derbaix, officier de la Garde Nationale ,

qui le conduit en priſon , comme en un licu

de ſûreté. Auſſi-tôt , la rage ſe tourne contre

ce brave M. Derbaix ; on le ſaiſit, on le frappe,

on le mutile, on le traîne dans les rues , on

l'étrangle à un reverbère.

Nouvelles allées & venues , & point d'unité

de conduite entre le directoire , la municipa

lité, le diſtrict , & M. de la Noue , comman

dant des troupes de lignes qu'il avoit fait mettre
ſous les armes. Les deux directoires réunis font

rendre une pioclamation exhortatoire & pater

nelle ; en voici l'effet. -

Le lendemain , l'infortuné Nicolau , meurtri

la veille, traîné dans les boues, & t :épané pen

, dant la nuit, eſt arraché de fa priſon : la mul

titude le pend à la corde d'un étau de boucher.

Le directoire ayant apparemment épuiſé toutes

ſes reſſources de rhétorique , & ſe voyant ſans

appui de la municipalité, en juſtifie en quelque

ſorte la lâcheté , en l'imitant , en prenant la

fuite , & en allant ſe refugier à Lille. ·

Au rapport de ces faits , exacts ou non, &

tirés des procès -verbaux du département , M.

Alquier joignant ſes conjectures ſur les cauſes ,

n'a pas manqué de voir dans ce nouveau crime

populaire, fruit des maximes dont on a empoi

ſonné la multitude, & de tant d'exemples af

freux qu'on a tous légitimés , M. Alquier n'a

pas manqué, diſons-nous, de voir l'effet des

trames des ennemis de la révolution , ſur-tout

des eccléſiaſtiques. En conſéquence, à la demande

que la municipalité de Douay fût mandée à la

barre, il a ajouté celle d'un projet de décret,

ſur les peines à infliger aux eccléſiaſtiques, qui,
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ſoit par leurs diſcours , ſoit par leurs écrits ,

excitent le peuple à la révolre. -

· » Je demande , a crié M. Biauzat , quc la

s m unicipalité ſoit ſur-le-champ miſe cn état d'ar

reſtation ».

M. Ro5erſpierre , au contraire , a réclamé

contre cette précipitation, cortre l'injuſtice d'em- .

priſonner des officiers du peuple ſans les avoir

entendus , contre la tyrannie des châtimens à "

infliger pour des diſcours ou des écrits , ſans

ſpécifier moins vaguement leur nature. ce Un

» eccléſiaſtique , a-t-il ajouté , eſt un citoyen

» comme un autre. Généraliſez vos loix & vos

» punitions ; mais vous ne pouvez faire rendre

» de décrêt qui prive d'une liberté commune à

» tous , une claſſe particulière de citoyens. ce

Ces réflexions judicieuſes , ſaines , conformes

aux véritables notions de la liberté , ont été

'écoutées, ou plutôt repouſſées avec une impa

tience de fureur. L'opinant a vu s'élever contre

lui, les voix habituées à lui applaudir, lorſqu'il

imite leurs exagérations : il a eu le courage de

la raiſon & de la juſtice, en perſiſtant à demander

la queſtion préalable ſur l'article cercernant les

eccléſiaſtiques, & que la municipalité fût mandée !

à la barre, ſans être arrêtée. -

M. de Cazalès a aggrandi la diſcuſſion , en

prouvant que ces émeutes éternelles prenoient

leur ſource dans la foibleſſe de la loi, qui rend

inutile toute force militaire, ſans la réquifition

d'une municipalité. Il a répété, qu'il ne ſe laſſeroit

point de rédire, que le flagrant délit provoquoit

néceſſairement l'activité du premierð qui

peut le réprimer. ce Il ne faut pas, a-t-il dit, que la

» vie des citoyens dépende de la lâcheté ou de la

» connivence des municipalités, Si le flagrant délit
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» eût tenu lieu de réquiſition, nous n'aurions

» vu ni les crimes d'Aix , ni ceux de Nîmes ,

» ni ceux de Douay. Je demande donc une
22

» que les municipalités ne voudront pas s'en

» occuper, & que le flagrant délit tienne lieu

» de réquiſition «.
5

M. Regnault a combattu cette motion par

quelques lieux communs. » C'eſt la loi , a-t-il .

» dit, qui garantit la tranquillité publique ce.

Belle logique, dans un temps où la loi a moins .

de forcc que le vœu de cinquante bandits! où .

la conſtitution a placé le maintien de cette loi

dans les mains qui la violent , & en a confié

l'exécution à des officiers qui ſont dans la dé-.

pendance abſolue du peuple qu'ils doivent con- .
tenir ! t

M. le Chapelier a pris la parole pour défendre

la motion de M. Biauzat. Il a regardé la mu

nicipalité comme coupable , parce qu'elle étoit

accuſée : la volonté du corps légiſlatif lui a

paru légitimer l'empriſonnement d'une munici

alité non entendue, parce que le jugement de

l'Aſſemblée eſt un ſimple décret pour déclarer .

qu'il y a lieu à accuſation. Comme ſi ce décret

d'accuſation n'étoit pas un premier jugement ,

commè s'il pouvoit être rendu au mépris de toutes

les formes juridiques !

L'article concernant les eccléſiaſtiques qui par

lent ou écrivent, & ſur leſquels les comités

étendoient le bras de leur deſpotiſme, a été

rejetté par une très-grande majorité. Pour le

ſurplus, décrêté que la municipalité de Douay

ſera transférée aux priſons d'Orléans, pour y

être jugée par la haute cour proviſoire. - Huit

loi qui pourvoye à la ſûreté publique, lorſ- .
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commiſſaires nommés par le département la rem

placeront : - -

-- Les procèdures ſeront continuées , &c.

Du Dimanche, 2o mars.

M. Charles de Lameth a envoyé à M. le pré

ſident 6o,coo l. en aſſignats, qu'il remet au tréſor

public, conformément à la déclaration qu'il avoit

faite, il y a quelques ſemaines. -

De cette annonce, on a paſſé à celle d'une

lettre des Jacobins de Marſeille, ſurnommés par

eux & leurs aſſociés, amis de la conſtitution. Ils .

offrent de traverſer le royaume pour repouſſer

les ennemis téméraires de la France. Dieu merci,

nous n'aurons pas beſoin de ce redoutable pélé

rinage. * - -

· Le reſte de la ſéance a été conſacré à l'a-

do tion de 15 articles relatifs aux fabriques de

tabac.

Le Roi entièrement rétabli , parut en

ublic dimanche dernier, & entendit la

† dans la Chapelle du Château des

Tuileries. La Municipalité, ce jour-là, a

fait chanter un Te Deum en actions de

graces, & ordonné une illumination géné

rale, qu'un vent d'équinoxe, accompagné

de pluie, a éteinte au moment où on l'allu

IIlO1t.

Enfin, Meſdames, après l'outrage de leur

arreſtation à Arnay-le-Duc, après avoir

eſſuyé en pluſieurs lieux diverſes inſolences,

& entr'autres à Châlons , la viſite d'un
- , · -

-
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Maire, qui leur a dit, à ce qu'on aſſure,

qu'en qualité de Magiſtrat, il venoit les

complimenter, mais qu'en qualité de Ci

toyen, il blâmoit leur départ contraire au

vœu du peuple ; après avoir ouï à leur paſ

ſage ſur lapartie françoiſe du Pont de Beau

voiſin, des diſcours qu'on ne peut rendre

ni caractériſer , Meſdames ont ſalué une

| terre, où la liberté n'exiſte pas en paroles ;

mais où elle eſt reſpectée. Elles† en

trées au Pont de Beauvoiſin ſur la Savoye

aux acciamations du peuple ; e les y cnt

été reçues par un détachement des trou

pes de S. M. S. Une garde d'honneur les

a eſcortées à Chambéry, d'où un cortége

nombreux étoit ſorti pour venir à leur ren

contre. Le Mont Cénis couvert d'une neige

très-abondante, & tombée peu de jours au

paravant, n'étoit pas encore praticable. .

· M. de Lydda , maintenant évêque de Paris,.

· eſt allé demander la conſécration au cardinal de

Lomenie. Cet archevêque de Sens la lui a refuſée.

Eſt-il allé à Orléans la ſolliciter de l'évêque de

cctte ville , qui a prêté le ſerment ; ou eſ-il

revenu à Paris ? C'eſt ce que nous ignorons ; '

& peu importe; car on ſent bien que , dans

les circonſtances , & à la ſuite des préalables ,

une conſécration de plus ou de moins ne doit

pas embarraſſer M. de Lydda. Nous devons

dire , d'après l'obſervation qu'a pris la pcine

de nous adreſſer un électeur du département de

Paris, que ce prélat élu par 5oo voix, l'a été

par une petite majorité des électeurs que nous
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avions ſuppoſés , inexactement, être au nombre

total de 12oo, & dont il n'exiſte que 91 3. M.

de Lydda a eu ſans doute la grande majorité des

électeurs préſens ; mais vu la m inorité de 164

d'entr'eux qui ne lui ont pas donné leurs ſufº

frages, & l'abſence de 249 auties, dont quelques

uns ſont morts depuis la première convocatioh

du corps électoral, le nouvel évêque l'eſt par

le vœu de 5oo électeurs contre 41 3 qui n'ont

pas voté, ou qui ont voté pour un autre. -- C'eſt

l'évéque de Vannes, & non celui de Rennes, qu'on

1'ous a aſſuré avoir été réélu par les électeurs, .

ainſi que nous l'avons rapporté. Ce prélat ayant

refuſé le ſerment, on l'a déclaré inéligible.

Lorſqu'on prononçoit aſfirmativement,

il y a trois mois, que le Pape adhéreroit

à la Conſtitution civile du Clergé, ou qu'il

la rejetteroit très-promptement, nous mani

feſtâmes l'opinion contraire, en conjeétii

rant encore que la crainte du ſchiſme dont

on épouvantoit S. S., ne ſeroit pas une rai

ſon ſuffiſante de le décider à l'approbation.

Tous les doutes ſont maintenant levés , &

par le Bref de S. S. au Cardinal de Loménie,

en date du 23 Février dernier, & par la lettre

† du Souverain Pontife arrivée ici !

Dimanche dernier, qui compoſe 158 pages,

& qu'on traduit en ce moment. Une

copie du Bref au Cardinal de Loménie

a été envoyé par le Cardinal Zelada, Secré

taire d'Etat, à M. l'abbé Maury : il eſt tra

duit & aujourd'hui dans les mains de tout le

monde. Après avoir réſumé deux lettres
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qu'il a# de M. l'Archevêque de Sens,

Ie Pape lui mande : -

ce Je ne trouve point de termes pour vous ex

primer la douleur dont j'ai été pénétré, en vous

voyant publier & écrire des ſentimens ſi indignes

d'un Archevêque & d'un Cardinal. Mais ce n'eſt

ici ni le temps ni le lieu de vous convaincre des

erreurs où vous êtes tombé. Je me contente de

vous dire , en paſſant, que vous ne pouviez pas

imprimer un plus grand déshonneur à la Pourpre

Romaine, qu'en prêtant le ſerment civique , &

en l'exécutant, ſoit par la deſtruction de l'an

cien & vénérable Chapitre de votre Egliſe, ſoit

par l'uſurpation d'un Diocèſe étranger, irrégu

lièrement remis entre vos mains par# Puiſſance

civile ; car de telles actions ſont des attentats

odieux. » -

» Alléguer, pour couvrir votre faute , quº

votre ſerment a été purement extérieur, que c'eſt

la bouche & non le cœur qui l'a prononcé, c'eſt

avoir rccours à une§ auſſi# qu'indé

cente; c'eſt s'autoriſer de la pernicieuſe morale

d'un ſoi-diſant Philoſoihe qui a imaginé ce ſub

terfuge tout-à-fait indigne , je ne dis pas de la

ſainteté du ſerment, mais de la probité naturelle

d'un honnête homme ; & toutes les fois que cette

doctrine a été publiée, l'Egliſe n'a jamais man-,

qué de la condamner , & de la† La

réponſe que je vais adreſſer inceſſamment aux

Evêques de France fera connoître tout le venin

de vos erreurs , & en même-temps elle annon

cera les peines que les canons leur infligent, & je

me verrai, quoiqu'avec regret , forcé d'employer

à votre égard cette ſévérité , & même de vous

dépouiller de la dignité de Cardinal, ſi, par une

rétractation faite à propos, & d'une manière con
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venable, vous n'expiez le ſcandale que vous avez :
donné. » -

| >> Si lc Roi très-chrétien, ſi les Curés, ſi l'il-'

fuſtre Nation Françoiſe ne repouſſent pas la

voix de la vérité que je vais leur faire enten

drc , en qualité de leur père commun , & que

les Evêques unis & attachés à leur chef appuye

ront de tout leur pouvoir ; je ſuis porté à eſ
pércr qu'avec le ſecours céleſte, que je ne ceſſe

d'implorer par mes prières , tous les François ſe

arantiront des erreurs dont on aſſiége lcur foi

leſſe & leur ignorance, & quç tous les complots

de leurs ennemis ſeront dévoilés & confondus; car

ſous prétexte de réformer la Religion, il eſt évi

dent qu'ils ne cherchcnt qu'à ſapper les fonde

mens de la foi catholique & de la Religion de

nos pères. »

» En finiſſant je vous renouvelle les plus

vives exhortations ; je vous prie, je vous con

jure de ne pas vous écarter du droit chemin ,

de reſter attaché aux règles ſacrées de l'Egliſe

Catholique , de faire Paroître dans cette occa

ſion , comme vous le devez , l'ame & le ca

ractère d'un Evêque , & de fermer autant qu'il

eſt en votre pouvoir tout accès aux nouveautés,

à l'erreur & au ſchiſme. Dans ces momens pé

1illeux , dans ces temps de criſe, abandonnez

vous abſolumcnt à la conduite de l'Eſprit divin,

de l'eſprit de ſageſſe, de courage, de foi & de

patience : pour vous y exciter encore davan

tage ; je vous donne, mon cher fils, ma béné

diction apoſtoliqne, ainſi qu'au troupeau confié

à vos ſoins & à votre vigilance. »

L'avis réquiſitorial de la Diète de Ratis

bonne, & le Décret de Commiſſion Impé
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"r le qu'on y a jo'nt, ont été publiés ici

avec profuſion, ſoit ſéparément, ſoit dans

les leuules publiques. On a vu plus haut

que M. de Montmorin en a conteſté l'au

thenticité, & nié d'en avoir connoiſſance

officielle. L'opinion s'eſt partagée ſur cette

publication, que les urs ont regardée

comme une fraude, tandis que les autres

en déſavouoient la bâtardiſe. Dans cette

conteſtation, on a, ſelon l'ordinaire, rai

ſonné de tous côtés par des mots & des

conjectures vagues, § appuyer les diffé

rens avis d'aucune eſpèce de critique. Cer

tainement, l'exiſtence de ces deux pièces ne

choque pas la vraiſemblance ; mais la vrai

ſemblance eſt une fort mauvaiſe baſe de

jugement. Dans l'Intitu'é , on annonce

l'acte réquiſitorial , comnie étant traduit

littéralement ſur une pièce Allemande inti

tulée : Reich Gutachten. Ce titre Aile-.

mand qui ſignifie : Aºis général de l Em

pire, indique une délibération ou Reſultat

commun dé tous les Colléges de la Diète. .

Les réſolutions de ce gerre ſont toujours

rédigées par l'Electeur de Mayence, Chan

celier de l'Empire, & préſenté par ſon Mi

niſtre dirigeant au Commiſſaire principal .

de l'Empereur. Cette forme eſt entièrement
ſupprimée, ſoit en tête, ſoit à la fin de

l'Apis réquiſitorial qu'on vient de publier.

La date qu'on lui donne du 2 Février eſt .
antérieure à celle de pluſieurs Mémoires
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ſubſéquens, remis par divers Princes in

téreſſés à la Dictature de la Diète. Si cette

Aſſemblée avoit déjà formé ſon avis ,

pourquoi ces inſtructions tardives des Prin

ces réclamans ? - -

Le décret Impérial, ſigné du prince de

la Tour-Taxis, principal commiſſaire, eſt

du 18 février. d§ il eſt certain qu'à cette

époque, l'Empire n'avoit aucune connoiſ

ſance de ce décret , & qu'on l'attendoit

inceſſamment. Pluſieurs lettres que nous

avons reçues, du premier & du trois mars,

ne nous en diſent pas un mot. Aucune

azette Allemande n'en a fait meiftion.

† ſeroit-il pas étrange qu'on le connût

en France , tandis qu'on en ignoroit l'exiſ

tence en Allemagne : A qui perſuadera-t-

on, que le principal commiſſaire de l'Em

pereur a, dans ſon décret de commiſſion,

parlé à la Diète des fers dans leſquels l'Aſ

ſemblée de France retient notoirement le

Roi ? .

Il nous paroît donc raiſonnable de ſoup

- çonner la fidélité, l'exiſtence même de ce

prétendu décret Impérial. Quant a l'avis,

il nous paroît moins apocryphe ; mais nous

penchons à le croire un projet de réſultat,

plutôt qu'un réſultat même de la Diète.Au

reſte, la critique ne déſabuſe aujourd'hui

perſonne : l'eſprit de parti fait tout croire

ou tout rejetter, & il ne reſte aux eſprits

plus tempérés qu'à répéter aux enthou
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fiaſtes le motde Fontenelle. Si le P. BALTUs

veut croire aux oracles, qu'il y croie.

La Municipalité de Douay eſt ſans doute

bien hautement coupable, ſi le rapport lû

à l'Aſſemblée nationale, ſamedi dernier,

eſt exact. Il a été rédigé ſur le procès-verbal

du Département qu'on ſait être en méſin

telligence ouverte avec la Municipalité.

Une relation d'ennemi n'eſt pas une pièce

de conviction.Au reſte, après ce que nous

avons vu à Aix & ailleurs, il n'y a aucune

lâcheté qu'il ne faille attendre de ces corps

opulaires, aſſervis par la loi même à la

multitude, & à la multitude ſeule. On

prétend que la grande partie des troupes

avoit menacé de ſe joindre aux ſéditieux,

au lieu de les réprimer, & que la Muni

cipalité, en les requérant, a craint de les

voir ſe réunir au peuple & aggraver le

mal.Cette aſſertion n'eſt point prouvée ;

mais la Municipalité a aujourd'hui le plus

grand intérêt à la mettre en évidence, ſi

ſes craintes ont eu en effet quelque fonde

ment. Il eſt déplorable que cet exemple

de ſévérité, ſi néceſſaire, s'exerce après

l'impunité où l'on a laiſſé les Municipalités

de Marſeille, d'Aix, de Valence, & de

tous les lieux où la vie & la propriété des

citoyens ont été ſacrifiées à des intérêts de

faction , à de coupables complaiſances,

ou à une hontauſe puſillanimité.
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A nos portes on voit un exemple de

cette conduite criminelle des Municipalités;
mais comme le malheur de leur connivence

ou de leur inertie tombe ſur M. le prince

de Condé, la juſtice dort & dormira. A la

| | ſuite d'une relation des derniers aſſaſſinats

de Chantilly, une main ſûre nous mande

le 18 : -

» Le brigandage continue toujours dans le parc

de Chantilly; les murs , les grilles & les bois ſont

dans un délabrement qui fait pitié. Ce parc eſt

ſitué ſur cinq municipalités ; ( excepté ſur celle de

Chantilly,) pas une n'a voulu venir au ſecours

des propriétés de M. le prince de Condé; telles ré

clamations qu'aient pu faire ſes officiers, & malgré

qu'elles euſſent des forces à leur diſpoſition , telles

u'un détachement du régiment de Berry, de plu

ſieurs brigades de maréchauſſée & de la garde
nationale d'un village voiſin de ce parc, laquelle a

été offrir du ſecours à la municipalité du lieu oii ſe

paſſoit le fort du brigandage, & qui n'a pas voulu

la requérir.Voyant que les municipalités ne vou

loient faire aucun droit aux plaintes qui leur

étoient portées , les officiers de M. de Condé

s'adreſſèrent au directoire du diſtriét, & enſuite

au département, avant la grande inſurrection qui

eut lieu dans le cours de février dernier, & qu'ils

prévoyoient depuis long-temps. Juſqu'à ce mo

ment , leurs ſupplications ont été vaines, & l'on

n'apprendra pas ſans étonnement que, malgré les

décrets de l'Aſſemblée nationale, aucune des douze

municipalités , oti ſont ſituées les propriétés du

prince, n'a fait la plus petite démarche pour ar

rêter l'affreux brigandage qui y règne depuis dix
huit mois ».
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Des lettres de St. Marcellin en Dau

phiné annoncent que le peuple de cette

yille & , du voiſinage , n'a pas vouiu
ſouffrir le remplacement de ſes curés ,

dont les vertus exemplaires ont mérité

l'attachement public. La multitude effer

yeſcente s'eſt portée, dit-on, ſur les poſ
ſeſſions des membres de la Municipalité

& du Diſtrict, & les dévalte.

Lettre au Réda#eur du Mercure Politique.

A Trèves, ce 12 mars 179 I.

cc J'ai lu dans le n°. 65 du Journal intitulé

le Moniteur, une pétition faite par mon fils ,

& dont je ſuis l'objet. J'ai été ſurpris qu'il ſe

ſoit permis de ne pas déférer à la défenſe abſolue

que je lui ai renouvellée pluſieurs fcis d'entre

tenir de moi le public, ſous quelque prétexte

· que ce pût être. »

cc Mon étonnement a été plus grand encore,

en voyant que les paroles qu'cn met dans ma

bouche, les faits qu'on rapporte, & les aſſertions

contenues dans cette longue pétition, qu'il a

ſa.1s doute adoptées ſans examen , ſont d'une

égale fauſſeté. Mon reſpect pour la vérité m'im

· poſe le devoir, bien pénible pour un père, de

les déſavouer formellement. »

• Le Maréchal Duc DE BRoGLIE.

P. S. Le comité de conſtitution a préſenté

hier mardi, un projet de loi ſur la régence : la

diſcuſſion commencée ſe pourſuit aujourd'hui &

ne ſe termincra probablement que demain.

-

. C'eſt faute de nouvelles intéreſſantes pour le

moment, que nous ne donnons pas de ſupplément. .
s» . F - 4 - s 4 ºs º > -
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